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  AVANT-PROPOS


  J’ai analysé dans ce livre le problème de l’autodétermination des peuples africains assujettis à l’hégémonie funeste du capitaliste mondial sur fond de racisme colonial. D’un bout à l’autre de l’espace subsaharien, l’impérialisme décadent étalait impudemment sa rationalité totalitaire et sa démocratie de guerre, qui n’était en réalité que la forme ultime de la pseudodémocratie du « monde libre » orwellien.


  Le résultat de cette évolution fatale n’était autre que l’effusion effroyable de la destructivité humaine, sous la forme des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité, perpétrés sur des populations sans défense par des dictateurs et des chefs de guerre stipendiés par les grandes puissances occidentales, engagées dans un processus de réappropriation violente des richesses naturelles de l’Afrique subsaharienne.


  L’idéologie de la race façonnée par les exégètes des civilisations arabo-musulmane et judéo-chrétienne, avait servi de fondement à des conceptions politiques débouchant sur la pratique des discriminations raciales, des ségrégations ethniques et à la perpétration des injustices et des violences, allant jusqu’aux génocides, à l’encontre des peuples opprimés d’Afrique subsaharienne victimes de la brutalité et de l’exploitation inhumaine.


  Dans le contexte du triomphe de la rationalité scientifique et technologique occidentale à l’échelle du monde, l’Afrique subsaharienne restait stationnaire, pour autant qu’elle se mît à l’abri des problématiques propres au monde moderne. Aussi, le problème du savoir dans cette partie du continent africain se posait-il avec une extrême acuité au double plan technique/théorique – le savoir de l’objet – et régulateur – l’amélioration de la condition humaine. On pouvait valablement établir que les doctrines de « la prédétermination théologique » (Blyden), et de « la prédétermination biologique » (Senghor), avaient réussi à mettre en échec le pouvoir de la pensée critique en Afrique subsaharienne.


  Dans les sociétés négro-africaines, on assistait au triomphe des formes de pensée et de comportement magico-religieux, obscurantistes et régressifs. C’était des sociétés stagnantes, immobiles, qui recherchaient en permanence un équilibre qui les préservât des effets de l’entropie. Elles étaient régies par l’esprit mythique sous-tendu par le culte de la personnalité voué à des dictateurs et par l’idéologie surannée du pouvoir éternel référant à la domination d’un personnage exceptionnel et emblématique : Guide, grand chef, Héros, Apôtre ou Dieu.


  Or, puisque l’Afrique tendait néanmoins vers la modernité, il s’avérait nécessaire d’engager une réflexion sérieuse aussi bien que préventive, au sujet de ces problématiques, pour aider les Africains à y entrer en toute connaissance de cause. Collaborer à cette tâche éminemment historique, rapprocher la dynamique constituante du savoir de sa forme scientifique et technologique, ce but atteint, l’intelligentsia négro-africaine pourrait s’affranchir de sa « servitude volontaire » et s’engager résolument dans l’entreprise historique de libération des peuples Africains à l’égard de l’obscurantisme, du racisme ethnique, de la violence et de l’oppression.


  La présente analyse se veut moins un renouvellement du discours africain sur le colonialisme qu’un effort pour restaurer le pouvoir de la pensée critique sous nos tristes tropiques. Donc, c’est une réflexion critique sur les conditions préalables, les prémisses d’une théorie critique de l’État en Afrique subsaharienne.


   


  Yaoundé, le 10 décembre 2014


  Joseph Wouako Tchaleu





  INTRODUCTION


  Au sortir de la décolonisation, Marcuse formula cette interrogation de haute portée historique : « Est-ce une évidence que les anciens pays coloniaux ou semi-coloniaux doivent adopter un processus d’industrialisation essentiellement différent de celui du capitalisme et du communisme d’aujourd’hui ? Y’a-t-il des indices pour un développement dans ce sens dans la culture autochtone, dans la tradition de ces pays ? »1. Cette interrogation procédait d’une critique radicale de l’hégémonie mondiale du capitalisme des monopoles, justement nommé pour cela « impérialisme ».


  Ce système constamment en mouvement était caractérisé par les leviers suivants : « La transformation de la concurrence libre en concurrence enrégimentée, dominée par les cartels nationaux, les trusts, l’amalgame entre le capital financier et industriel, entre l’État et les affaires et une politique expansionniste vers les zones non capitalistes et les zones capitalistes plus faibles (par exemple exploitation des pays coloniaux et dépendants »2.


  Marcuse s’était appliqué notamment à montrer que le totalitarisme ne présentait pas seulement la figure du régime mussolinien, hitlérien ou stalinien. Il prenait également la forme d’une organisation sociale parfaitement planifiée qui, par l’élévation croissante du niveau de vie liée au progrès technologique, mais surtout par l’endoctrinement des consciences, tendait à assimiler totalement les forces sociales et à supprimer progressivement toute perspective de changement social.


  Marcuse mit en saillie l’orientation politique de la rationalité technologique occidentale, en tant qu’elle renforçait un vaste système de domination et de coordination à l’échelle du monde, parfaitement compatible avec le pluralisme politique, avec la liberté de la presse, avec la séparation des pouvoirs, etc.


  Cette évolution historique rendait caduque toute contestation au nom de la libération des peuples pauvres et opprimés – surtout en Afrique subsaharienne –, au nom également d’une orientation nouvelle dans le processus de production et de distribution de la richesse sociale, qui ferait advenir à l’effectivité le choix de nouveaux modes de vie sans terreur et sans angoisse pour les différentes victimes de ce système d’exploitation de plus en plus rationalisé. Ce fut pourquoi son emprise totale sur tous les continents était particulièrement sensible en Afrique au Sud du Sahara – Afrique noire depuis quelque temps. Ici, en effet, la souveraineté des États africains était assujettie à l’hégémonie funeste du nouvel Empire capitaliste mondial.


  Ici aussi, la puissance d’intégration du capitalisme des monopoles s’appliquait à formuler de nouveaux enjeux et à identifier les terreaux favorables à l’expansion et à la consolidation de l’Empire. D’un bout à l’autre de l’espace subsaharien, l’impérialisme décadent étalait impudemment sa rationalité totalitaire et sa démocratie de guerre, qui n’était en réalité que la forme ultime de la pseudodémocratie du « monde libre » orwellien.


  Le résultat de cette évolution fatale n’était autre que l’effusion effroyable de la destructivité humaine, sous la forme des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité, perpétrés sur des populations sans défense par des dictateurs et des chefs de guerre stipendiés par les grandes puissances occidentales, engagées dans un processus de réappropriation violente des richesses naturelles de l’Afrique subsaharienne.


  L’Afrique subsaharienne désignait la partie de l’Afrique située au Sud du Sahara, subdivisée en quatre sous-régions, dont : l’Afrique de l’Ouest, l’Afrique de l’Est, l’Afrique Centrale, l’Afrique Australe. Dès lors, si l’on faisait abstraction du monde méditerranéen, dont les populations avaient la peau blanche et une culture arabo-musulmane, l’Afrique se révélait comme un continent homogène inséré dans un milieu naturel tropical, avec des populations ayant la peau noire, situées au cœur de l’origine de l’humanité globale ainsi que de la civilisation.


  Ce fut dans ce berceau originel que le processus civilisateur fut inauguré par les Négro-africains. La praxis historique ainsi advenue fut élevée à sa plus haute dignité. La production et la distribution équitable de la richesse sociale, autant que le développement de la science et de la technique, furent ici ses éléments angulaires. Donc, c’était une civilisation potentiellement riche en ressources naturelles, lesquelles subsistent encore aujourd’hui.


   


  L’attrait exercé par les richesses de l’Afrique subsaharienne, auquel s’ajouta le nouvel impérialisme de l’Europe, provoqua une fièvre en Espagne, au Portugal, en Angleterre, en France, en Allemagne, en Italie, en Belgique, en Hollande, etc.


  Ces puissances occidentales, auxquelles se joignit l’Empire musulman ottoman, croyaient avoir légitimement vocation à l’empire du monde, puisque suivant les contenus symboliques de la mythologie judéo-chrétienne et musulmane dont ces puissances se voulaient les figures exemplaires, elles auraient été choisies par la Providence pour apporter aux peuples barbares de l’Afrique subsaharienne, les valeurs révélées de la civilisation judéo-chrétienne et musulmane, monothéiste, technologiquement avancée et agressive.


  Ainsi, les forces armées de l’Occident judéo-chrétien autant que de l’Arabie musulmane, franchirent le front de mer en Méditerranée et envahirent la partie subsaharienne de l’Afrique, où elles imposèrent le mode de production capitaliste et esclavagiste sur fond de racisme colonial entraînant la désagrégation des Empires locaux ainsi que l’assujettissement des peuples noirs aux affres de l’esclavage et de l’Apartheid.


  Sur le plan intellectuel et idéologique, donc, philosophique, l’aristocratie de race et d’élite occidentale s’appliqua, avec une fausse conscience, à théoriser l’esclavage sur un fond mythologique. À ce stade, le philosophe Hegel joua un rôle tout à fait remarquable. Ce fut par le biais de la philosophie de Hegel que l’Histoire devint le concept central de l’idéologie occidentale de la race.


  En Afrique subsaharienne, la destructivité nécrophile de l’Occident judéo-chrétien ainsi que de l’Arabie musulmane se déploya avec une rare cruauté, au nom d’une mythologie de la race véhiculée par des discours pseudoscientifiques. Les éléments tangibles de cette agression raciste furent la traite négrière et la colonisation.


  La mythologie de la race façonnée par les exégètes des civilisations arabo-musulmane et judéo-chrétienne, avait servi de fondement à des idéologies politiques débouchant sur la pratique des discriminations raciales, des ségrégations ethniques et à la perpétration des injustices et des violences, allant jusqu’aux génocides, à l’encontre des peuples opprimés d’Afrique subsaharienne réduits en esclavage. Cette pratique funeste joua un rôle essentiel dans le renforcement et la diffusion de l’idéologie du racisme.


  À la faveur de l’irruption de la civilisation arabo-musulmane dans le monde historique, l’esclavage devint l’élément matériel d’une idéologie destructive. On avait souvent analysé la pratique funeste l’esclavage en Afrique subsaharienne en mettant un accent particulier sur le commerce transatlantique impliquant l’Europe, l’Afrique et l’Amérique.


  On visait par là montrer que l’esclavage transsaharien fut d’abord et toujours une entreprise funeste inventée par l’Occident judéo-chrétien.


  Dans le cours de son évolution historique, la société bourgeoise occidentale s’était organisée sur une base prétendument libérale et démocratique. Pourtant, ses institutions étaient dominées par une aristocratie de race et d’élite, qui pratiquait allègrement l’esclavage et la colonisation, sur fond de racisme entraînant la déchéance de la culture et de l’humanité africaine.


  Si les Arabo-musulmans s’illustrèrent sur le terrain comme les maîtres incontestés des razzias, des pillages et de la traite transsaharienne, les Européens judéo-chrétiens se montrèrent invincibles en matière de déportation et de traite transatlantique, justement nommée pour cela commerce triangulaire. Cette seconde forme de traite connut son apogée à la faveur de la découverte du Nouveau Monde, l’Amérique, initialement peuplée par les Indiens. À cet effet, les Européens se dirigèrent massivement vers les côtes africaines pour y échanger des esclaves noirs contre des marchandises.


  Dans son étude du mode de production capitaliste, Marx avait précisé que les sources de l’accumulation primitive, à l’origine de la révolution industrielle, n’étaient autres que l’expropriation des paysans et le commerce des esclaves. La traite négrière connut son apogée au XVIIIe siècle, le Siècle des Lumières, au cours duquel la bourgeoisie occidentale parvint à s’affranchir de la tutelle de l’Église et des dieux de la terre.


  La bourgeoisie ascendante avait substitué à l’inégalité réelle, qui était prédominante dans l’ancienne société féodale, une égalité abstraite, qui conférait aux hommes une participation équitable aux valeurs universelles de la civilisation. Chaque homme, étant désormais considéré en fonction de la loi du marché, comme acheteur ou comme vendeur de la force de travail, cette égalité abstraite s’étendait également à ses relations avec la jouissance et la vérité. Telle fut la revendication fondatrice de l’Aufklarüng – la Raison – au Siècle des Lumières.


  La Raison était parvenue, au prix d’un immense effort critique, à réaliser son unité au double plan technique/théorétique – la connaissance de l’objet – et pratique – la formulation des lois morales. Forte de cette unité chèrement acquise, la Raison revendiqua des droits ainsi qu’une existence authentiquement humaine pour tous les hommes. Seulement, cette revendication n’avait pas la même signification pour le bourgeois libre et pour l’esclave des colonies européennes, pour le civilisé et pour le primitif.


  Car, la traite transatlantique s’était révélée, à l’analyse objective, comme la principale source de la richesse des nations européennes, entre le XVe et le XVIIIe siècle.


  Cette accumulation primitive constitua le patrimoine bourgeois de référence au XIXe siècle, à la faveur de la construction de l’État – nation omnipotente, tel que Hegel l’avait théorisé pour l’Allemagne et dont Bismarck fut le bâtisseur éminent. Après avoir réalisé l’unité de la Nation allemande, Bismarck convia les puissances impérialistes européennes à une conférence décisive à Berlin, en 1885. Celle-ci fut le point de départ du déploiement de l’impérialisme européen en Afrique noire, sur fond de racisme colonial référant à une destruction totale de l’organisation sociale, de la culture autochtone ainsi que de la réduction des peuples noirs en esclavage.


  L’impérialisme se manifesta dans monde historique comme une doctrine politique de conquête visant la formation d’empires occidentaux au-delà de l’Atlantique. L’impérialisme transatlantique prit la forme de la colonisation en Afrique subsaharienne. À la faveur de la montée du nationalisme en Europe, au 19e siècle, cette doctrine sécréta des conflits entre les empires européens concurrents. Cette doctrine se caractérisait, au plan économique, par le protectionnisme. Le moment crucial donnant lieu à l’expansion destructive de l’impérialisme occidental en Afrique subsaharienne fut le fascisme italien.


  Les puissances impérialistes européennes se lancèrent à l’assaut du continent africain. Cette entreprise coloniale aussi funeste que démentielle avait atteint son apogée à la faveur de la découverte de richesses rares à l’intérieur de l’Afrique, notamment l’or du Transvaal (Afrique du Sud). Cette découverte majeure renforça à un degré jamais égalé dans l’Histoire, l’avidité morbide des Européens qui s’engagèrent alors dans une vaste campagne d’appropriation violente de ces richesses de l’Afrique subsaharienne.


  Et, face à la résistance courageuse des peuples africains opprimés, les colons européens n’hésitèrent pas à recourir à la stratégie destructive de la guerre totale, consistant à utiliser tous les moyens de lutte – y compris les armes nucléaires – pour anéantir l’adversaire. À cet égard, le martyre de la Nation éthiopienne en fut un exemple particulièrement frappant.


  La destructivité perpétrée à grande échelle par les puissances colonialistes européennes, à travers toute l’Afrique subsaharienne, au sortir de la Conférence de Berlin, aboutit à la mise en place d’une administration coloniale axée sur deux leviers directeurs : l’Indigénat et l’Apartheid.


  Au sortir des indépendances africaines des années 1960 aux années 1990, qui marquèrent la fin du régime de l’Apartheid en Afrique du Sud, la politique menée par les anciennes puissances colonisatrices en Afrique subsaharienne visait à prolonger, sous des formes nouvelles, leur domination sur les États indépendants du Tiers-Monde naguère colonisés. Sous ce rapport mondial de domination de type nouveau, l’hydre funeste de la Françafrique se révéla, en tout point, particulièrement destructive.


  Le néocolonialisme fut particulièrement sensible en Afrique subsaharienne puisque cette idéologie d’embrigadement et de domination indirecte se développait essentiellement « dans une situation historique où le capital social nécessaire à l’accumulation punitive doit être cherché en grande partie à l’intérieur : dans le bloc capitaliste »3.


  Cet état de choses infrahumain analysé par Marcuse, à partir du référent égyptien, trouva son palliatif dans le développement de l’idéologie de l’aide au développement, idéologie charriant l’attitude humanitariste et philanthropique de l’Occident envers les pays sous-développés. En réalité, cette idéologie n’était autre qu’un moyen destiné à perpétuer le système mondial de domination.


  L’hydre funeste de la Françafrique ébranlait l’existence des peuples africains opprimés jusque dans leurs fondements. La Françafrique apparut alors, avec la spirale de la violence interethnique en Afrique du Sud, comme la lame du fond de l’effusion de la violence et de la destructivité sur fond de racialisme ethnique dans l’Afrique subsaharienne postcoloniale. Ici encore, l’exemple funeste du génocide des Tutsi au Rwanda illustrait à suffisance le caractère monstrueux de cette hydre de la Françafrique.


  Seulement, « une autre évolution semble possible »4. Celle-ci présupposait l’unité de l’intelligentsia africaine non conformiste et de la jeunesse africaine émancipée, autour d’un ethos libérateur. Il s’agissait notamment, pour l’intelligentsia africaine, de mettre en saillie les possibilités historiques de la libération des pays subsahariens ; les possibilités qui permettraient de penser que « ces pays peuvent effectuer le bond historique de la société pré-technologique à la société post-technologique où l’appareil technologique maîtrisé serait la base d’une démocratie authentique »5.


  Dans le contexte du triomphe de la rationalité scientificotechnologique occidentale à l’échelle du monde, l’Afrique subsaharienne restait stationnaire, pour autant qu’elle se mettait à l’abri des problématiques propres au monde moderne. Aussi, le problème du savoir dans cette partie du continent africain se posait-il avec une extrême acuité au double plan technique/théorique – le savoir de l’objet – et régulateur – l’amélioration de la condition humaine. Or, puisque l’Afrique tendait néanmoins vers la modernité, il s’avérait nécessaire d’engager une réflexion sérieuse aussi bien que préventive, au sujet de ces problématiques, pour aider les Africains à y entrer en toute connaissance de cause.


  Collaborer à cette tâche éminemment historique, rapprocher la dynamique constituante du savoir de sa forme scientificotechnologique, ce but atteint, l’intelligentsia négro-africaine pourrait s’affranchir de sa « servitude volontaire » et s’engager résolument dans l’entreprise historique de libération des peuples africains à l’égard de l’obscurantisme, du racialisme ethnique, de la violence et de l’oppression.


  Le capitalisme des monopoles était parvenu à substituer, à l’ancien rapport de domination caractérisé par la dépendance directe d’homme à homme, par l’esclavage et par les différences de classes, un nouveau rapport de domination fondé sur les conflits de races. Ce nouveau rapport se révéla, à l’analyse, aussi funeste que son devancier classique, pour autant qu’il prît forme dans un contexte sociohistorique marqué par la mondialisation du mode de production capitaliste. Or, le nouveau sujet historique africain se trouvait confronté à ce système constamment en mouvement comme à ses propres possibilités historiques. Pour cela, il rejetait en bloc ce système totalitaire, oppressif et infrahumain.


  En revanche, un recours raisonné à la tradition africaine prétechnologique, en tant que visée et substrat normatif du processus de construction de l’État-nation post-technologique en Afrique subsaharienne, devenait de plus en plus urgent.


  La maîtrise du progrès scientifique et technologique, par les Africains eux-mêmes, devait constituer la base de l’autodétermination des peuples africains, et, plus encore, la force motrice d’un vaste mouvement de transformation radicale des sociétés africaines en accord avec les possibilités d’une existence humaine pour tous les Africains. Ici aussi, l’activité humaine consciente de ses propres possibilités historiques, encore nommée « auto-transformation », devait s’accomplir dans le théâtre de l’État-nation social-démocrate panafricain. Or, la construction de l’État-nation en Afrique subsaharienne présupposait une rupture totale avec le continuum historique de la mondialisation du capitalisme des monopoles, entraînant la destruction de l’État en Afrique subsaharienne.


  L’engagement de l’intelligentsia radicale en faveur de la construction de l’État-nation social – démocrate panafricain, en Afrique, ne pouvait plus se soumettre à la philosophie classique occidentale ni aux règles pseudodémocratiques du « monde libre » orwellien. De même, la praxis historique, qui devait apporter la solution au problème de la construction de cet État, à la fois postcolonial, post-industriel et social-démocrate, ne pouvait plus s’appuyer sur l’expérience édulcorée et décevante du marxisme soviétique et de cette forme de social-démocratie gouvernementale ou de socialisme bureaucratique, qui avait consolidé les institutions de la domination à l’intérieur des pays capitalistes avancés.


  L’État nation social-démocrate panafricain devait d’abord s’appuyer sur un appareil de production et de distribution – y compris son secteur d’automatisation – qui se développerait en accord avec les possibilités d’une existence authentiquement humaine pour tous les Africains. À cet effet, l’intelligentsia radicale devait formuler les critères de la rationalité historique, qui devait orienter le processus d’édification de l’État post-industriel et post-prométhéen, en Afrique.


  La présente analyse critique est centrée sur les articulations suivantes :


  – L’Afrique subsaharienne. Aperçus géographique et (pré) historique.


  – La mythologie de la race. L’héritage gréco-romain. La mythologie monothéiste.


  – L’idéologie occidentale. La philosophie de l’Histoire d’Hegel. La philosophie de la nature de Schelling. La philosophie de la race de Gobineau. La mentalité primitive de Lévy-Bruhl. L’évolutionnisme de Darwin.


  – La traite négrière. La traite arabo-musulmane. La traite judéo-chrétienne.


  – La philosophie des Lumières. L’essor de l’Aufklarüng. Le triomphe du positivisme. La rationalité technologique et la logique de la domination.


  – L’impérialisme allemand. La philosophie du droit de Hegel. L’économie politique de Friedrich List. Oto Von Bismarck : bâtisseur du deuxième Reich. La Conférence de Berlin.


  – La situation coloniale. Le régime de l’Indigénat. Le régime de l’Apartheid.


  – Le racialisme ethnique. Le paradigme de l’identité ethnique. La crise de la société africaine. Les monstres ethniques. La destructivité ethnique : le cas du Rwanda.


  – La mise en échec du panafricanisme. Francis Kwame Nkrumah. Patrice Emery Lumumba. Mouammar Kadhafi. Amilcar Cabral.


  – L’hydre de la Françafrique. Le discours de Brazzaville. L’écueil du socialisme panarabe. L’aide au développement. La françafrique.


  – Le racialisme ethnique post colonial. Le génocide des Tutsi du Rwanda. Le massacre des populations noires du Soudan. Les conflits du Darfour. La crise politicomilitaire en Côte d’Ivoire. Les massacres intercommunautaires en Centrafrique. La guerre civile du Kwa Zulu Natal. Le warlordisme en Somalie.


  – La crise du savoir en Afrique subsaharienne. Le triomphe de la pensée mythique. La question du métier et de la vocation du savant. La faillite de l’élite intellectuelle. L’engagement de l’intelligentsia non conformiste.


  – Le capitalisme des monopoles et ses ennemis. Le racisme néocolonial. Les guerres infraétatiques.


  – La question des accords inégaux. Les accords de la Françafrique. Le commerce international inégal. Les accords de partenariat économique.


  – La transition prométhéenne. La tradition africaine. La critique du Logos. La transition prométhéenne.


  – Le problème de la souveraineté monétaire. L’économie politique de Marx. Le monétarisme de Keynes. Le monétarisme de Friedman. La servitude monétaire. Joseph Tchuindjang Pouemi : monnaie, servitude, liberté.


  – La crise de la social-démocratie bourgeoise. L’intelligentsia radicale et son engagement historique. La critique de la sociologie politique de Max Weber. L’écume de la social-démocratie bourgeoise. La révision du marxisme.


  – L’Etat-nation social-démocrate panafricain. L’échec du centralisme soviétique. L’État-nation social-démocrate panafricain.


   


  La présente analyse se veut une réflexion critique sur les conditions préalables, les prémisses d’une théorie critique de l’État en Afrique subsaharienne.

  


  1  Herbert Marcuse, L’homme unidimensionnel, Paris, éd. de Minuit, 1968, p. 70.


  2  Herbert Marcuse, Le marxisme soviétique, Paris, éd. Gallimard, 1971, p. 29. Déjà, Lénine soulignait que « l’impérialisme est le capitalisme arrivé à un stade de développement où s’est affirmée la domination des monopoles et du capital financier, où le partage du monde a com- mencé par les trusts internationaux et où s’est achevé le partage de tout le territoire du globe entre les plus grands capitalistes ». L’impérialisme, stade suprême du capitalisme, in Œuvres choisies éd. en langues étrangères, Moscou, 1962, t. I, pp. 863-864.


  3  Herbert Marcuse, L’homme unidimensionnel, op. cit., p. 71.


  4  Ibid., p. 72.


  5  Ibid., p. 72.





  CHAPITRE I

  L’Afrique subsaharienne :

  aperçus géographique et historique


  L’Afrique subsaharienne désigne la partie de l’Afrique située au Sud du Sahara, subdivisée en quatre sous-régions, dont : l’Afrique de l’Ouest, l’Afrique de l’Est, l’Afrique Centrale, l’Afrique Australe. Dès lors, si l’on fait abstraction du monde méditerranéen, dont les populations ont la peau blanche et une culture arabo-musulmane, l’Afrique se révèle comme un continent homogène inséré dans un milieu naturel tropical, avec des populations ayant la peau noire, situées au cœur de l’origine de l’humanité globale, ainsi que de la civilisation.


  Ce fut dans ce berceau originel que le processus civilisateur fut inauguré par les Négro-africains. La praxis historique ainsi advenue fut élevée à sa plus haute dignité. La production et la distribution équitable de la richesse sociale, autant que le développement de la science et de la technique, furent ici ses éléments angulaires. Donc, c’était une civilisation potentiellement riche en ressources naturelles, lesquelles subsistent encore aujourd’hui.


  1. Aperçu géographique


  L’Afrique subsaharienne est subdivisée en quatre sous-régions et formée de 48 pays (îles comprises). En 2010, l’Afrique subsaharienne comptait environ 856 millions d’habitants, soit plus de 80 % de la population totale de l’Afrique6.


  1.1. L’Afrique de l’Ouest


  La sous-région de l’Afrique de l’Ouest est une région terrestre qui s’étend sur toute la partie occidentale de l’Afrique subsaharienne. Elle est composée des pays côtiers au Nord du Golfe de Guinée jusqu’au fleuve Sénégal, des pays couverts par le bassin du fleuve Niger ainsi que des pays de l’arrière-pays sahélien.


  Les pays suivants composent l’Afrique de l’Ouest : le Bénin, le Burkina Faso, le Cap-Vert, la Côte d’Ivoire, la Gambie, le Ghana, la Guinée, la Guinée-Bissau, le Libéria, le Mali, la Mauritanie, le Niger, le Nigeria, le Sénégal, le Sierra Leone, le Togo.


  1.2. L’Afrique de l’Est


  La sous-région de l’Afrique de l’Est réfère aux pays de la vallée du grand rift africain. Il s’agit d’un « gigantesque fossé tectonique jalonné de volcans (Kilimandjaro qui culmine à 5895 mètres) et de lacs (Malawi, Tanganyika) »7. Cette sous-région comprend :


  – Les pays de la corne de l’Afrique : l’Érythrée, l’Éthiopie, Djibouti, la Somalie ;


  – Le Soudan du Sud ;


  – Les pays des Grands Lacs faisant aussi partie de la vallée du rift : le Kenya, l’Ouganda, la Tanzanie, le Rwanda, le Burundi ;


  – Les îles de l’océan Indien : les Seychelles, les Comores, les Mascareignes (Iles Maurice, la Réunion), Mayotte.


  1.3. L’Afrique Centrale


  La sous-région de l’Afrique Centrale comprend le Sud du Sahara, l’Est du bouclier ouest-africain et l’Ouest de la vallée du rift. Elle comprend les pays suivants : l’Angola, le Cameroun, le Gabon, la Guinée Équatoriale, la République Centrafricaine, la République Démocratique du Congo, Sao-Tomé-et Principe, le Tchad, le Burundi.


  Le fleuve Congo est la principale source d’eau de la sous-région.


  1.4. L’Afrique Australe


  La sous-région de l’Afrique australe est constituée des territoires situés au Sud de la forêt équatoriale africaine. On y rattache aussi les îles africaines du Sud-ouest Indien autour de Madagascar (du canal du Mozambique aux Iles Maurice et de la Réunion), ainsi que les îles africaines du Sud-ouest de l’Océan Atlantique. L’Afrique Australe comprend les pays suivants : L’Afrique du Sud, l’Angola (parfois rattaché à l’Afrique Centrale), le Botswana, les Comores, le Lesotho, Madagascar, le Malawi, Maurice, le Mozambique, la Namibie, le Swaziland, la Zambie, le Zimbabwe.


  La géographie humaine de l’Afrique subsaharienne laisse apparaître une importante diversité ethnolinguistique, notamment :


  – Le groupe de langues « bantoues », qui intègre les langues dans lesquelles le pluriel est dénoté par « ba » et le mot désignant l’être humain (ba « ntu » ou « nto » : lingala, Douala, kikongo, kilari, la majeure partie de l’Afrique Centrale ;


  – Le swahili (rattaché au groupe bantou) parlé en Afrique orientale (Afrique de l’Est)


  – Le haoussa parlé au Niger, au Nigeria, au Tchad.


  – Les langues mandeng, parlées au Mali, au Burkina-Faso, en Gambie, en Sierra Leone, en Côte d’Ivoire, en Guinée, etc.


  2. Aperçu (pré) historique


  L’Afrique subsaharienne apparaissait comme le berceau de la civilisation, pour autant que sa praxis historique eût pris forme 6000 ans avant le début de notre ère, que l’on situait généralement à la naissance de Jésus-Christ.


  2.1. Aperçu préhistorique


  Suivant les données paléontologiques et archéologiques disponibles, la vallée du rift africain fournissait d’importants vestiges archéologiques et de fossiles montrant, avec une clarté frappante, la présence des premiers hominidés préhistoriques en Afrique subsaharienne.


  L’Éthiopie, située dans la vallée du rift, fut alors le pays où les chercheurs – américains, français et éthiopiens – découvrirent les plus anciens ossements d’Homosapiens (homme doué d’intelligence) dans le monde. Ainsi, le fossile le plus connu, Dinknesh, encore nommé Lucy, fut découvert à Hadar le 30 novembre 1974, dans le cadre de l’International Afar ResearchExpedition. Daté de 3,2 millions d’années, Dinknesh fut rattaché au genre Australopothecusafarensis. Dinknesh permit d’établir que l’acquisition de la motricité bipède remontait à 4 millions d’années8. Son cousin, « Abel », encore nommé Australopithecusbahrelghazali, fut découvert au Tchad par l’équipe de Michel Brunet9.


  De même, en 2001, un crâne de primate fossile fut découvert en 2001 au Tchad. Les chercheurs lui donnèrent le surnom de Sahelanthropustchadensis, que certains paléontologues situèrent au début de la lignée humaine10.


  En 2001, également, une équipe américano-éthiopienne dirigée par Yohannes Hailé-Selassié et Tim White annonça la découverte d’un hominidé, l’ArdipithecusKadabba, considéré comme appartenant à la même espèce que l’Ardipithecus ramidus11.


  En janvier 2005, la revue Nature publia la découverte de nouveaux représentants de l’espèce ArdipithecusKadabba, au Nord-est de l’Éthiopie, par l’équipe de SileshiSemaw12.


  En février 2005, les restes fossilisés d’un squelette de « bipède exclusif », âgé de 3,8 à 4 millions d’années, furent mis au jour dans la région d’Afar, par une équipe de paléontologues éthiopiens et américains, codirigée par Bruce Latimer et Yohannes Hailé Selassié13.


  Ces recherches avaient atteint leur acmé avec la dotation en février 2005, par Ian Mc Dougall de deux crânes dénommés Omo 1 et Omo 2, découverts en Éthiopie, en 1967.


  Ces crânes furent datés d’environ 195 000 années, apparaissant alors comme les plus anciens ossements d’Homosapiens découverts dans le monde14.


  À la faveur de la découverte du fossile baptisé Homosapiensidaltu, daté de 154 000 ans, par une équipe dirigée par Tim White, Clark Hawell, et Berhane Asfaw, au Nord-est d’Addis-Abeba, les chercheurs estimèrent avoir mis en évidence « la séquence entière de l’évolution humaine » (BerhaneAsfew). Du coup, le journal American Scientist titra, en décembre 2005 : « Nous sommes tous Africains »15.


  L’Éthiopie faisait partie de ce foyer culturel négro-berbère, qui se structura autour de la Méditerranée et qui évolua du Paléolithique moyen (250-240 000 ans) au Néolithique (9000 ans avant Jésus-Christ), et dont les centres d’émergence furent : l’Éthiopie, l’Égypte, la Nubie, Carthage, l’Iran, l’Irak, le Liban, Israël, la Turquie.


  2.2. Aperçu historique


  L’égyptologue Cheikh Anta Diop acquit sa réputation mondiale par le biais de ses travaux portant sur l’identité culturelle des Nations Nègres, enracinées dans le foyer culturel négro-berbère originel. Pour Diop, « les Éthiopiens d’abord, les Égyptiens ensuite, selon le témoignage unanime de tous les Anciens, ont créé et porté à un degré extraordinaire de développement, tous les éléments de la civilisation alors que les autres peuples – en particulier les eurasiatiques – étaient plongés dans la barbarie »16.


  Cheikh Anta Diop rendait caduque la thèse raciste du monopole de la civilisation par l’Occident. Pour lui, l’histoire de l’Afrique négro-berbère commençait au moins 3000 ans avant celle de la Grèce. Cette période fut nommée période thinite. Ce fut au cours de celle-ci que les Égyptiens bâtirent leur civilisation et l’élevèrent à la plus haute dignité dans l’histoire ancienne. Dans ce contexte, l’Égypte apparut comme le modèle de référence de la civilisation négro-africaine.


  Selon Diop, cette civilisation était constituée anthropologiquement « chez le nègre par une nature douce, idéaliste, imbue d’esprit de justice, gaie »17. Au niveau spirituel, Diop souligna que la civilisation négro-africaine originelle était structurée autour de « la philosophie, la science, la technique, l’art et la littérature »18.


  Le plus ancien livre de sagesse parvenu à la postérité fut rédigé par le sage égyptien Ptahhotep19.


  Au plan scientifique, les Égyptiens avaient développé la logique mathématique. Le célèbre mathématicien égyptien Ahmès fut le précurseur de Pythagore et de Thalès20.


  De plus, Platon, le fondateur de la logique dialectique, avait longuement séjourné en Égypte pendant 13 ans, où il fut fortement influencé par la sagesse, la religion, la politique et la législation égyptiennes21.


  Platon séjourna notamment à Héliopolis, métropole religieuse de l’Ancien Empire et centre du culte solaire de l’Égypte : « des theoros se rendaient fréquemment aux temples pour profiter de l’entretien des scribes, consulter les registres ; pour contempler, surtout, les splendeurs architecturales et artistiques de l’Égypte pharaonique. À supposer seulement que Platon ait été parmi eux, il serait difficile d’imaginer qu’il n’en eût fait autant.


  « Psammétique », « Amasis », « Achôris », autant de pharaons cités dans ses dialogues. « Naukratis », « Saïs », « Hermopolis », autant de villes qui reviennent fréquemment sous la plume de l’auteur. Platon connaît l’Égypte – Platon fait l’expérience d’une période d’embellie propice aux grandes expéditions »22.


  Pendant des millénaires, l’Égypte fut la nation la plus puissante du monde historique et constitua, à ce titre, un Empire unifié sous le règne d’un roi divin : le Pharaon, fils de Râ, le dieu du soleil.


  L’armée et l’administration de l’Égypte étaient parfaitement organisées. La cheville ouvrière de la cité État était le scribe, qui assumait le rôle de comptable-percepteur au nom du Pharaon.


  La marine égyptienne, remarquablement puissante, commerçait avec les peuples maritimes-égéens et phéniciens – autant qu’avec les cités négro-africaines – Éthiopie, Nubie, Libye, Carthage, etc., du pourtour méditerranéen, avec l’Europe, avec l’Asie Mineure et avec le Proche-Orient23.


  Les Égyptiens commercèrent avec leurs voisins en vue d’obtenir des produits exotiques et rares qui n’existaient pas en Égypte. À cet effet, ils établirent une route commerciale avec la Nubie pour s’approvisionner en or et en encens. Les Égyptiens établirent également des liens commerciaux avec la Palestine, le pays de Canaan, pour obtenir de la céramique.


  Des échanges commerciaux eurent lieu entre l’Égypte et Byblos pour s’approvisionner en bois de qualité. Byblos, ainsi nommée par les Grecs, était appelée aussi Jbeil en arabe. C’était une ville du Liban qui exportait le papyrus en Grèce. De même, le pays de Pount – site commercial apparaissant dans les récits de l’Égypte antique – fournissait des résines aromatiques, de l’or, de l’ébène, de l’ivoire et des animaux sauvages, notamment des singes et des babouins24.


  L’Égypte s’appuya également sur l’Anatolie – une ville de la Turquie – pour acheter l’étain et le cuivre, nécessaire à la fabrication du bronze.


  La Grèce et la Crète approvisionnaient l’Égypte en huile d’olive25.


  Pour assurer l’équilibre de sa balance commerciale, l’Égypte exportait en priorité des céréales, de l’or, du lin, du papyrus, ainsi que d’autres produits finis dont le verre et des objets en pierre précieuse26.


  À la suite de déclin de l’Égypte, envahie par des peuples venus d’Asie – Perses – et du pourtour méditerranéen – Grecs et Romains –, le royaume de Koush, dont la capitale était Méroé, connut son principal essor, du IVe siècle avant, au IVe siècle de notre ère27. Ce royaume se développa dans le couloir nilotique, du Soudan actuel et de la Nubie égyptienne.


  Méroé commerçait avec l’Occident, les Indes et même la Chine. Son sous-sol contenait en abondance du minerai de fer.


  À la faveur de l’exploitation quasi industrielle de ce minerai, la cité accumula de prodigieux profits et contribua intensément à la promotion de la métallurgie du fer vers l’Afrique Centrale et Orientale.


  Au moment où le royaume de Koush atteignait son apogée, Carthage (Tunisie) fondée au 9e siècle avant Jésus-Christ par les Phéniciens devenait une puissante cité maritime28.


  Les Carthaginois entretenaient des relations pacifiques avec leurs voisins du front de mer. La cité était dirigée par de riches marchands élus. Ses conceptions économiques avancées, la puissance de sa marine et son dynamisme commercial en firent une cité prospère dont la puissance rayonnait jusqu’aux confins des territoires de l’Afrique Orientale et Centrale.


  Or, l’essor de Carthage inquiéta fortement Rome, une cité État ambitieuse et particulièrement agressive de l’Italie actuelle.


  Trois guerres destructives, dites puniques, opposèrent les deux cités. En 146 avant Jésus-Christ, la cité de Carthage, vaincue, fut rasée par les Romains29.


  Les Romains entreprirent la reconstruction de cette cité en 44 avant Jésus-Christ, pour en faire la capitale de l’Afrique romaine. D’où la formulation du terme « Afrique », qui désignait pour les Romains uniquement la région Nord du continent.


  À partir du IIe siècle de notre ère, le christianisme se répandit en Afrique romaine. Le royaume d’Aksoum, ancêtre de l’Éthiopie actuelle, fut assujetti au christianisme au IVe siècle30.


  Le VIIe siècle constitua un tournant dans l’histoire de l’Afrique, avec l’irruption des conquérants arabes qui imposèrent l’Islam. Les Arabes s’implantèrent en Égypte, en Libye et dans le Maghreb, et cela après avoir écrasé la domination de l’Empire byzantin31.


  Dès lors, les califes, les khédives, les sultans, les rois, les derviches, les historiens, les écrivains, arabes, commencèrent à pénétrer l’Afrique Centrale.


  Les textes qui firent connaître l’histoire du Ghana, qui s’étendait dès le IIIe siècle entre les fleuves Sénégal et Niger, furent rédigés en arabe32.


  Dans ce royaume ouest-africain, une aristocratie de marchands et de grands seigneurs avait accumulé une fortune immense. Sa capitale, riche et prospère, était Koumbi-Saleh. Remarquablement organisé et immensément riche grâce à l’or de ses mines, l’Empire du Ghana succomba au XIe siècle à l’agression des Almoravides33, qui s’appliquèrent aussitôt à répandre l’islam dans tout l’Empire.


  Depuis le VIIIe siècle, la côte orientale de l’Afrique connut un essor prospère. Des commerçants indiens et arabes entretenaient des échanges fructueux entre l’Afrique et l’Extrême-Orient.


  Entre le XIIe et le XVIe siècle, l’histoire de l’Afrique subsaharienne connut une évolution sans précédent. De puissants royaumes et de vastes Empires assuraient l’équilibre et la stabilité de la civilisation négro-africaine. Le commerce, les lettres, les arts, les techniques, etc. y étaient prospères.


  L’Afrique subsaharienne s’ouvrit au reste du monde en tant que partenaire stratégique, riche, puissant et imbu de sagesse.


  Fondé au XVIe siècle par le héros légendaire Soundiata Keita, l’Empire du Mali avait atteint son apogée sous le règne de Kankou Moussa au XIVe siècle. Faut-il le rappeler, Soundiata Keita (1190-1255) fut l’initiateur, plein de sagesse, de la Charte du Manden, en langue malinké, MandenKalikan. L’empereur du Mali proclama solennellement la Charte le jour de son intronisation, à la fin de l’année 1236.


  La Charte du Manden34 fut, au même titre que la Magna Carta, proclamée en Angleterre, en 1215, l’un des premiers textes de référence concernant les libertés fondamentales et les droits de l’homme.


  La Charte avait une vocation universelle, pour autant qu’elle énonçât les articles suivants :


  – Le droit à la vie, les principes d’égalité et de non-discrimination : « une vie n’est pas plus ancienne ni plus respectable qu’une autre vie, de même qu’une vie n’est pas supérieure à une autre vie » ;


  – « Que nul ne s’en prenne gratuitement à son voisin, que nul ne cause du tort à son prochain, que nul ne martyrise son semblable » ;


  – « Le tort demande réparation » ;


  – « Pratique l’entraide » ;


  – « Veille sur la patrie » ;


  – « La faim n’est pas une bonne chose, l’esclavage n’est pas non plus une bonne chose » ;


  – « La guerre ne détruira plus jamais de village pour y prélever des esclaves ; c’est dire que nul ne placera désormais le mors dans la bouche de son semblable pour aller le vendre ; personne ne sera non plus battu au Mandé, a fortiori à mort, parce qu’il est fils d’esclave » ;


  – Le principe moderne de liberté fut aussi énoncé : « Chacun est libre de ses actes, dans le respect des interdits des lois de sa Patrie ».


   


  La défense de la vie et de la liberté, ainsi que l’abolition de l’esclavage furent les éléments angulaires de l’œuvre de l’empereur du Mali, Soundiata Keita.


  L’Empire du Mali connut son apogée35 avec le règne de Kankou Moussa, au XIVe siècle. Celui-ci étendit l’influence de l’Empire entre le Sahara et la forêt équatoriale, l’océan Atlantique et la boucle du Niger, soit sur les pays actuels de l’Afrique de l’Ouest : Mali, Burkina-Faso, Sénégal, Gambie, Guinée, Guinée-Bissau, Mauritanie et une partie importante de la Côte d’Ivoire : « L’Empire » du Mali « contrôlait alors les places aurifères du Buré, du Banbuk, de la Faléwé et les salines du Nord »36.


  Au XVe siècle, Sonni Ali Ber (1464-1492) fonda l’Empire Songhay, qui absorba l’Empire du Mali et s’étendit sur un immense plateau, du Sénégal au Niger actuel37. La ville voisine de Tombouctou devint le carrefour des caravanes autant que le centre du commerce transsaharien, ce qui en fit non seulement la capitale économique de l’Empire, mais, également, le principal centre religieux et intellectuel.


  Le savoir, le livre et l’enseignement occupaient une place prépondérante au sein de l’Empire Songhay. Les étudiants et les savants venaient d’Égypte, du Maroc, d’Andalousie ou d’Allada, pour y suivre des cours de mathématiques, de grammaire ou de littérature à l’Université de Sankoré ou d’autres médersas ou madrasas – terme arabe désignant une école, qu’elle soit laïque ou religieuse38.


  Ce fut alors que l’Empire connut son apogée sous le règne de Sara Kollé Mohammed Touré (1493-1528), qui fonda la dynastie musulmane des Askia.


  À l’est de l’Empire Songhay s’étendait, autour du Lac Tchad, le prestigieux Empire du Kanem-Bornou (Tchad), formé depuis le VIIIe siècle39. L’Empire possédait une agriculture très développée et contrôlait les échanges commerciaux entre l’Afrique du Nord et l’Afrique Noire. Il atteignit son apogée sous le règne d’Idriss III Alasma (1580-1603).


  Au Nigeria actuel prospéraient le royaume d’Oyo (Yoruba) et les riches cités haoussa de Kano et de Katsena40 qui connurent leur apogée entre le XVIIe et le XVIIIe siècle.


  Du delta du Niger jusqu’au Bénin actuel s’étendait le fabuleux royaume de Dahomey, qui prospéra du XVIIe au XIXe siècle. C’était une puissance régionale importante, dotée d’une économie locale organisée, d’un commerce international développé avec les pays européens, d’une administration centralisée, d’un système d’impôts et d’une armée organisée mixte dont la partie féminine, les Amazones, était permanente. Le royaume atteignit son apogée sous le règne de Ghézo (1818-1858)41.


  Au Sud-est de l’actuelle Guinée, l’AlmamySamory Touré fonda l’Empire Wassoulou42. Samory Touré entendait, dès lors accomplir deux activités fondamentales : créer une armée efficace et loyale dotée d’armes modernes, et bâtir un État stable. Le titre d’« Almamy » qu’il adopta en faisait un chef au double plan temporel et spirituel (islam).


  Samory commerça fortement avec les Britanniques, en échangeant notamment de l’or contre des armes. En 1881, à son apogée, le Wassoulou s’étendait en Guinée et au Mali, depuis la Sierra Leone jusqu’au Nord de la Côte d’Ivoire.


  Plus au Sud de l’Afrique s’étendait un grand Empire : le Monomotapa, dont Zimbabwe fut la capitale. L’Empire exista entre 1450 et 162943 et recouvrait les territoires des actuels Zimbabwe et Mozambique méridional, au Sud du Zambèze.


  Le Monomotapa atteignit son apogée grâce au commerce de l’or, du cuivre, du fer, de l’étain et de l’ivoire, le long des côtes, avec les Portugais, les Arabes et les Indiens.


  Dans la région comprise entre les Grands Lacs, aujourd’hui nommés Albert, Tanganyika et Victoria se trouvait le légendaire Empire de Kitara, qui donna naissance au XVe siècle au puissant royaume du Bouganda44, qui exista entre le XVIIIe et le XIXe siècle. Ses frontières furent marquées par le lac Victoria au Sud, le Nil blanc à l’Est et le lac Kyoga au Nord. Le Bouganda (actuel Ouganda) tirait profit largement de ses échanges commerciaux, centrés sur la banane avec les Anglais.


  Depuis le XIIIe siècle, un grand royaume s’établit sur le cours intérieur du Congo – actuelle République Démocratique du Congo : le royaume Congo45. À la suite de la découverte du Royaume, entre 1874 et 1877, par l’explorateur anglais Henry Morton Stanley, les Belges établirent des échanges commerciaux – vente du caoutchouc – avec le gigantesque territoire du Congo. Ils explorèrent notamment les richesses minières du Royaume : le cuivre, l’or, le diamant, etc.


  Du reste, les sociétés africaines précoloniales étaient structurées autour de royaumes et d’empires, pour l’essentiel stables et prospères. Ceux-ci entretinrent, tout le temps qu’ils subsistèrent, des échanges commerciaux fructueux avec les puissances européennes. Seulement, à partir du XVe siècle, un vent nouveau souffla en Europe. Les Européens n’entendaient plus se contenter de commercer avec l’Afrique. Ils s’engagèrent alors dans une entreprise funeste d’appropriation violente des richesses de l’Afrique subsaharienne, animés en cela par la mythologie de la race.

  


  6  Voir notamment : Michel Maldague, Développement intégré des régions tropicales, vol I, fasc. 2 ; Transaction démographique et emploi en Afrique subsaharienne, Agence Française de Développement, avril 2011 ; Atlas de l’Afrique, Paris, éd. du Jaguar, 2009.


  7  AdongTchsou Noyoulewa, Enclavement et développement des zones rurales d’Afrique subsaharienne, DEA, Géographie, Université de Lomé, Togo, 2006.


  8  Maurice Taieb, L’Afrique, terre d’origine de l’humanité, Echosciences, 2007.


  9  Brunet, M., Beauvilain, A., Coppens, Y., Heintz, E., Moutaye, A. H. E et Pilbeam, D., Australopithecus bahrelghazali, une nouvelle espèce d’Hominidé ancien de la région de Koro Toro (Tchad), in Comptes rendus des séances de l’Académie des Sciences, vol 322, 1996, pp. 907-913.


  10  Brunet, M., Guy, F., Pilbeam, D., Mackaye, H. T et Likius, A. et alii, A new hominid from the Upper Miocene of Chad, Central Africa, in Nature, vol 418, 11 juillet 2002, pp. 145-151.


  11  GidayWolde, Gabriel, Yohannes Hailé Sélassié, Paul R. Renne, William K. Hart, Stanley H. Ambrose, BerhaneAsfaw, Grant Heiken et Tim White, Geology and Paleontology of the Late Miocene Middle Awash Valley, Afar rift, Ethiopia, in Nature 412, 12 juillet 2001, pp. 175-178.


  12  Sileshi Semaw, Scott W. Simpson, Jay Quade, Paul R. Renne, Early pliocene hominids from Gona, Ethiopia, in Nature, vol. 433, 20 janvier 2005.


  13  Dominique Raison, Découverte du plus ancien bipède du monde, RFI, 7 mars 2005.


  14  Ian Mc Dougall, Francis H. Brown, et John G. Fleagle, Stratigraphic placement and age of modern humans from Kibish, Ethiopia, in Nature, 433, février 2005, pp. 733-736.


  15  Pat Shipman, We are all Africans, American Scientist, novembre-décembre 2003, vol. 91, N° 6, p. 496.


  16  Cheikh Anta Diop, Nations Nègres et culture, Paris, éd. Présence Africaine, 1955, p. 343. Le terme « barbarie » usité ici réfère à un niveau inférieure de civilisation et non pas à une absence de civilisation assimilable à l’état de sauvagerie et d’absence de discipline. Voir également : Hérodote, L’enquête, L. II, 178 ; Aristophane, Ploutos, V. 178.


  17  Ibid., p. 129.


  18  Ibid., p. 129.


  19  Ptahhotep, Le livre des maximes in Papyrus Prisse, bibliothèque nationale de France. Voir également : Christian Jacq, l’Enseignement du sage égyptien Ptahhotep : le plus ancien livre du monde, Paris, éd. La Maison de vie, 1993.


  20  Voir notamment : Papyrus Rhind et Papyrus Bremner.


  21  Voir Marcien Towa, Essai sur la problématique philosophique dans l’Afrique actuelle, Paris, éd. Clé, 1971, p. 79. Voir également : Mathieu, B., « Le voyage de Platon en Egypte », in Annales du service des Antiquités de l’Egypte, vol 71, 1987, pp. 153-167.


  22  Frédéric Mathieu, Platon, l’Egypte et la question de l’acmé, Université Montpellier III, 2013. Le terme « acmé », du grec ancien « apogée », désigne le point extrême d’une tension, d’un propos, d’une situation.


  23  Voir D. Fabre ; Le destin maritime de l’Egypte ancienne, Londres, Periplespublishing, 2004.


  24  Voir Ian Shaw, The Oxford history of Ancient Egypt, Oxford University Press, 2003.


  25  Voir Peter Der Manuelian, Egypt : The World of the Pharaohs, Bonner Strabe, 1998.


  26  Voir Géraldine Harris, Ancient Egypt, 1990, p. 13.


  27  Voir Jacques Reinold, Archéologie au Soudan. Les civilisations de Nubie, Paris, Errance, 2000.


  28  Voir Maria Gulia Amadasi Grezzo, Carthage, Paris, éd. La découverte, 2007.


  29  Voir Yann Le Bohec, Histoire militaire des guerres puniques : 264-146 av. J.-C., Monaco, éd. du Rocher, 2003.


  30  Voir John W. Michels, Changing settlement patterns in the Aksum-Yeha region of Ethiopia :700 BC – AD 850, BAR International Series, n° 1448, Oxford, Archaeopress, 2005 ; Francis Anfray, Les anciens éthiopiens, Paris, Armand Colin, 1991.


  31  Voir Hichem Djaït, La fondation du Maghreb islamique, Sfax, éd. Amal, 2004. L’Empire byzantin fut l’appellation donnée à la partie orientale de l’ancien Empire romain.


  32  L’encyclopédiste arabe Al Masû’di publia au Xe siècle l’ouvrage Mury adh-dhahab (Les prairies d’or), dans lequel il parlait du « Ghana, pays de l’or ». Voir traduction Meynard et Pavet de Courteille, Paris, 1861-1877.


  33  Voir La charte du Manden et autres traditions du Mali, Traduction Youssouf Tata Cissé et Jean-Louis Sagot-Duvauroux, Albin Michel, 2003. Depuis 2009, cette Charte a été inscrite par l’UNESCO au patrimoine immatériel de l’humanité.


  34  La Magna carta libertatum ou Grande Charte, était une charte arrachée par le baronnage anglais au roi Jean sans Terre, le 15 juin 1215, après une brève guerre civile ayant débouché sur la prise de Londres, le 17 mai, par les insurgés. Voir notamment : James Hoet, Magna Carta, Cambridge, 1992, p. 224 ; Peter Line Baugh, The Magna carta manifesto : Liberties and commonsfor All, University of California Press, 2008.


  35  Cette période fut rapportée par le géographe arabe Ibn Battûta (1304-1368) et par l’historiographe arabe Ibn Khaldun (1332-1406). Voir Cuoq, J., Recueil des sources arabes concernant l’Afrique occidentale du VIIIe au XVIe siècle, Paris, CNRS, 1975.


  36  Boubacar Sega Diallo, L’Empire du Mali, FALSH, Université de Bamako, septembre 2008.


  37  Voir Sékéné Mody Cissoko, Tombouctou et l’Empire songhay, Paris, éd. L’Harmattan, 1996.


  38  Voir Mahmud Kati, Tarik el-fettah, Paris, Ernest Leroux, 1913 ; Abderrahmane Es Sa’di, Tarikh es-Soudan, t.2, Paris, Ernest Leroux, 1900.


  39  Voir Victor-Emmanuel Largeau, A la naissance du Tchad, éd. Sépia, Saint-Maur-des-Fossés, 2001 ; Jean-Louis Schneider, Tchad, Page d’histoire : les peuples, Centre Al-Mouna, Ndjamena, 2005.


  40  Voir Ogunsola John Igue, Les villes précoloniales d’Afrique noire, Paris, éd. Karthala, 2008.


  41  Voir Maximilien Quénum, Au pays des Fons : us et coutumes du Dahomey, Paris, Maison-neuve et Larose, 1983.


  42  Voir Ibrahima Khalil Fofana, L’almamiSamori Toué, empereur ; récit islamique, Paris, éd. Présence Africaine, 1998 ; Yves Person, Samori : une révolution dyula, Université de Paris, 1970.


  43  Voir William Graham Lister Raudles, L’Empire du Monomotapa du XVe eu XIXe siècle, Paris, Ecole des hautes études en sciences sociales, 1975.


  44  Voir Richard Read, Political power in pre-colonial Buganda, Eastern African Studies, 2002.


  45  Voir Isidore Ndaywel è Nziem, Théophile Obenga, Pierre Salmon, Histoire générale du Congo : de l’héritage ancien à la République démocratique, De Boeck Supérieur, 1998.





  CHAPITRE II

  La mythologie de la race


  L’attrait exercé par les richesses de l’Afrique subsaharienne, auquel s’ajouta le nouvel impérialisme de l’Europe, provoqua une fièvre en Espagne, au Portugal, en Angleterre, en France, en Allemagne, en Italie, en Belgique, en Hollande, etc.


  Ces puissances occidentales, auxquelles se joignit l’Empire musulman ottoman, croyaient avoir légitimement vocation à l’empire du monde, puisque suivant les contenus symboliques de la mythologie judéo-chrétienne et musulmane, dont ces puissances se voulaient les figures exemplaires, elles auraient été choisies par la Providence pour apporter aux peuples barbares de l’Afrique subsaharienne, les valeurs révélées de la civilisation judéo-chrétienne et musulmane, monothéiste, technologiquement avancée et agressive.


  Ainsi, les forces armées de l’Occident judéo-chrétien autant que de l’Arabie musulmane, franchirent le front de mer en Méditerranée et envahirent la partie subsaharienne de l’Afrique, où elles imposèrent le mode de production capitaliste et esclavagiste sur fond de racisme colonial entraînant la désagrégation des Empires locaux ainsi que l’assujettissement des peuples noirs aux affres de l’esclavage et de l’Apartheid.


  1. L’héritage gréco-romain


  L’émergence dans le monde historique de l’aristocratie gréco-romaine s’était accompagnée de l’apparition d’États cités fortement hiérarchisés et belliqueux. Dans ce contexte, le nouveau mode de production capitaliste, marqué par l’accumulation primitive du capital et rendu nécessaire par le déroulement de la révolution urbaine, était fondamentalement centré sur le principe de la conquête comme condition fondatrice de l’accumulation primitive. La guerre devint alors une institution visant à protéger la cité établie et à assurer sa suprématie à l’égard de ses ennemis, réels ou potentiels.


  Dans ce monde historique, la Grèce, dont la civilisation était dite hellénique, devint le centre de référence du foyer culturel occidental, constamment en mouvement et caractérisé par le combat de l’espèce humaine pour la vie. Ce fut ainsi que se manifesta le choc de la différence entre la civilisation grecque hellénique, qui revendiquait son accès à la rationalité comme une faveur exclusive que les dieux de l’Olympe auraient concédée à la cité État des citoyens athéniens.


  En revanche, les conquérants grecs considéraient la civilisation négro-africaine comme une civilisation inférieure, donc, barbare.


  La conception grecque de l’homme et de la société était essentiellement dualiste ou manichéenne. Cette conception elle-même procédait de la négativité qui caractérisait la réalité établie. Ici, l’homme et la nature existaient autrement qu’ils n’étaient. Cette aliénation ontologique fut rationalisée et apparut dès lors comme l’ordre naturel, nécessaire et indépassable des choses. Cet état de choses délétère mettait en saillie « l’intrication de la rationalité et de la réalité sociale, ainsi que l’intrication de la nature et de la domination de la nature, qui en est inséparable »46.


  Cette double intrication surgit du fond subsistant de la mythologie grecque. Ici, « le mythe lui-même est déjà Raison et la Raison se retourne en mythologie »47. L’illustration de cette fonction mythologique originaire de la Raison fut donnée par le biais de l’Odyssée d’Homère, « en tant qu’un des premiers documents représentatifs de la civilisation bourgeoise occidentale »48.


  Dès le départ, la Raison voulait libérer le monde de l’emprise des fétichismes et de la superstition. Elle entendait ainsi en finir avec les mythes et les préjugés de l’imagination, afin de faire triompher, au-delà de l’état de choses existant, la force constituante du savoir. Dans ce cas, « les cosmologies présocratiques fixent l’instant de la transition. L’humidité, l’indivision, l’air, le feu qu’elles considéraient comme la matière première de la nature sont déjà des rationalisations de l’approche mythique. De même que les images du fleuve et de la terre engendrent toutes choses, qui du Nil parvinrent jusqu’aux Grecs et devinrent chez ceux-ci des principes hylozoïstes, les éléments, de même des divinités patriarcales de l’Olympe sont investies par le logos philosophique »49.


  De plus, l’héritage platonicien et aristotélicien de la métaphysique, la Raison reconnaissait encore l’influence des anciennes divinités. La Raison croyait ainsi « discerner dans l’autorité des concepts généraux, la crainte inspirée par les esprits démoniaques que les hommes représentaient dans les rituels magiques pour influencer la nature »50.


  Dès lors, la nature fut représentée comme un monde objectif qui s’opposait à l’autoréalisation consciente de la Raison. La nature devait alors « être dominée enfin sans qu’on l’imagine habitée par des forces actives ou dotées de qualités occultes »51. Donc, le but ultime de la Raison constituante inscrivant le savoir technique théorétique dans la nature, c’était la destruction des dieux et des qualités.


  Le mythe prétendait raconter les origines, les expliquer, leur donner un contenu intelligible. Lorsque les mythes furent inventoriés, « l’information qu’ils apportaient devint une doctrine »52. Le pouvoir de représentation des mythes acquit ainsi la dignité de la vérité immuable. Dans ces mythes qui furent collectionnés par des auteurs tragiques, « les esprits et démons locaux avaient été remplacés par le ciel et sa hiérarchie, les pratiques incantatoires des sorciers et de la tribu par le sacrifice hiérarchisé et le travail des serfs médiatisés par les ordres donnés »53.


  Les dieux de l’Olympe furent désormais représentés, non comme identiques aux éléments, mais précisément comme leur signification. À titre d’illustration, « chez Homère, Zeus a le gouvernement du ciel et du temps, Apollon guide le soleil, Hélios et Eos se situent déjà à la limite de l’allégorie »54.


  Les dieux de l’Olympe apparaissaient comme la quintessence des éléments dont ils se distinguaient. Telle fut la signification réelle de la dialectique du réel et du suprasensible, par laquelle la Raison assujettissait le monde à l’homme. La domination du logos ainsi advenue devint identique à la domination des dieux de l’Olympe : « Ô Zeus, notre père, tu es le maître des cieux et aucune œuvre humaine – qu’elle soit sacrilège ou juste – n’échappe à ton regard, pas plus que l’exubérance des animaux, et la loyauté te tient à cœur »55 ; « Car il est dit que l’un expie aussitôt, un autre plus tard ; mais s’il arrivait que quelqu’un échappe au châtiment et que la fatalité dont les dieux le menacent ne l’atteigne pas, elle finira sans aucun doute par s’accomplir, et des innocents – ses enfants ou une génération ultérieure – devront expier le forfait »56.


  La religion de l’Olympe coïncidait avec la genèse judaïque et cette coïncidence à son tour exerça une influence décisive sur la formation de la mythologie de la race.


  L’assujettissement total de la Raison à la puissance omniprésente des dieux fut la condition de son développement. Dans ces conditions, la survie de l’homme « se paie de la reconnaissance du pouvoir comme principe de toutes les relations »57. Le pouvoir ainsi entendu était l’instrument au moyen duquel l’efficace des dieux s’exerçait sur les hommes. Par conséquent, « le dieu créateur et la Raison organisatrice se rassemblent »58. Qui plus est, « le mythe devient Raison et la nature pure objectivité »59.


  La Raison et la discipline du travail social étaient coextensives. L’abstraction logique procédait toujours du contenu concret qu’elle abstrayait. Sous ce rapport, la raison théorique et la raison pratique convergèrent : « les chants d’Homère et les hymnes du Rig-Véda datent de l’époque de la propriété foncière et des places fortes, où des peuples guerriers établirent leur domination sur la masse des autochtones vaincus. Le dieu le plus puissant parmi les dieux apparut en même temps que ce monde plébéien, où le roi, en sa qualité de chef de la noblesse en armes, condamne les vaincus au travail de la terre, tandis que médecins, devins, artisans et marchands organisent les rapports sociaux »60.


  Dans la représentation grecque du monde, les hommes et les choses demeuraient marqués par la négativité : « la conception grecque contient un élément historique. L’essence de l’homme n’est pas la même pour l’esclave et pour le citoyen libre, pour le Grec et pour le Barbare »61.


  Chez les Grecs, une existence astreinte à la production immédiate de la vie était, de ce fait, une fausse existence, en tant qu’elle n’était pas libre. Cette existence servile était le reflet d’une société dans laquelle « la liberté est incompatible avec l’activité qui procure les choses nécessaires à la vie, que cette activité est la fonction “naturelle” d’une classe spécifique et que pour connaître la vérité et l’existence vraie, il faut être libre de toute activité de ce genre »62.


  La conception grecque considérait que la discipline du travail social, à laquelle la classe servile était soumise, participait de l’ordre naturel des choses : « la conception classique implique que la liberté de pensée et de parole doivent rester un privilège de classe, aussi longtemps que la servitude prévaut »63.


  Ce fut précisément à partir de cette conception dualiste de l’homme et de la société que l’aristocratie grecque imposa sa domination dans le monde historique du pourtour de la Méditerranée, dont les peuples assujettis furent initialement : les Libyens, les Égyptiens, les Nubiens, les Éthiopiens, etc.


  Le substrat de la domination grecque, c’était l’institutionnalisation de la guerre : « la guerre en tant qu’institution, comme la monarchie et la bureaucratie, est une invention qui remonte à environ 3000 ans avant J-C. Alors tout comme maintenant, elle n’était pas entrainée par des facteurs psychologiques, tels que l’agressivité humaine, mais mis à part le désir de puissance et de gloire des rois et de leur bureaucratie, elle fut le résultat de conditions objectives qui la rendirent utile, et qui, en conséquence, tendirent à engendrer et à accroître la destructivité et la cruauté humaine »64.


  Le nouveau paradigme qui régissait l’organisation et le fonctionnement de la cité, c’était « le déploiement de la force »65. La cité devenait alors une cité de guerre, toujours prête à se défendre et à attaquer. Elle appliquait, à cet effet, les techniques de combat de plus en plus perfectionnées et cruelles : « en plus du sadisme, la passion de détruire la vie et l’attrait de tout ce qui est mort (nécrophilie) semblent se développer dans la nouvelle civilisation urbaine »66.


  Il y avait lieu de parler ici de la dialectique macabre du « centre urbain vivant, la « polis » et du « cimetière commun de poussière et d’ossements, la “necropolis”, ou cité de la mort :


  Des ruines noircies par le feu, des bâtiments écroulés, des ateliers vides, des amoncellements de déchets sans signification, la population massacrée ou réduite en esclavage »67.


  L’esclavage joua un rôle prépondérant dans l’évolution de la cité grecque antique : « il est considéré par les Anciens non seulement comme indispensable, mais encore comme naturel : même les stoïciens ou les premiers chrétiens ne le remettront pas en cause »68.


  L’esclavage en Grèce était sous-tendu par la notion d’« esclave- marchandise ». Dans cette société, en effet, l’esclave-marchandise était un individu privé de liberté et assujetti à un propriétaire qui pouvait l’acheter, le vendre ou le louer, comme un bien. Seulement, cette pratique recelait une spécificité : l’esclave appartenait à l’Oïkos, c’est-à-dire la cellule familiale ou la maisonnée : l’esclave avait la particularité d’être un membre à part entière de l’Oïkos : « un des aspects de l’histoire grecque, c’est en bref l’avance, main dans la main, de la liberté et de l’esclavage »69.


  L’esclave était soumis à la servitude du travail social, tandis que l’activité politique demeurait le privilège exclusif ou l’opération effective du citoyen : « toute tâche est susceptible d’être effectuée par l’esclave à l’exception de la politique. Pour les Grecs, elle est la seule activité qui soit digne d’un citoyen »70.


  La pratique sociale esclavagiste fut codifiée en contexte de démocratie athénienne. En Grèce, seuls les plus pauvres n’avaient pas de personnel domestique : Platon lui-même était propriétaire de cinq esclaves.


  Aristote, dans La politique, avait formulé la théorie de l’esclavage par nature : « c’est la nature qui, par des vues de conservation, a créé certains êtres pour commander, et d’autres pour obéir. C’est elle qui a voulu que l’être doué de raison et de prévoyance commandât en maître ; de même encore que la nature a voulu que l’être capable par ses facultés corporelles d’exécuter des ordres obéît en esclave ; et c’est par là que l’intérêt du maître et celui de l’esclave s’identifient »71.


  Bien plus, souligna Aristote, « oui, le Grec au Barbare a droit de commander, puisque la nature a voulu que Barbare et esclave ce fût tout un »72.


  L’aristocratie grecque hellénique, modèle autosuffisant de la civilisation occidentale, fut reçue en héritage par l’aristocratie romaine, qui entreprit alors de consolider sa domination sur le monde historique antique, plus durement encore que le modèle inspirateur.


  Tandis que chez les Grecs, le maître pouvait encore convier l’esclave au dialogue et philosopher avec lui sur l’Agora, chez les Romains, au contraire, ce rapport de dépendance personnelle disparaissait. Dans ce contexte, le maître exerçait un pouvoir absolu, de vie et de mort, sur l’esclave.


  Les Romains avaient reçu des Grecs l’héritage de la dynastie des Ptolémée, qui avaient annexé les territoires africains du pourtour de la Méditerranée. Les Romains s’en servirent pour déployer à l’encontre de ces territoires, le sadisme et la destructivité à un degré sans précédent : la destruction totale de Carthage en fut un exemple frappant.


  Carthage était une ville d’Afrique située dans une presqu’île près de l’actuel Tunis. Carthage devint la capitale d’une République maritime très puissante, se substitua à Tyr en Occident, créa des colonies en Sicile, en Espagne, envoya des navigateurs dans l’Atlantique Nord et sur les côtes occidentales d’Afrique, et soutint contre Rome, sa rivale, de longues luttes.


  À Rome, au VIe siècle avant Jésus-Christ, les praticiens, les nobles, s’étaient emparés du pouvoir et exerçaient une domination totale sur la vie romaine pendant plusieurs décennies. Ils s’arrogèrent les privilèges exclusifs jadis attachés aux rois, dans les domaines religieux, politique, économique et judiciaire. La République romaine était donc une aristocratie guerrière particulièrement belliqueuse.


  Les Romains lancèrent alors leurs garnisons à l’assaut des cités africaines du pourtour méditerranéen. Leur cible privilégiée fut la cité florissante de Carthage.


  La conquête romaine se révéla particulièrement inhumaine et destructive à Carthage. Pour la première fois dans l’Histoire, une cité florissante devint l’ultime enjeu d’une politique destructive, qui ne s’arrêta que lorsqu’il n’y avait plus rien à détruire.


  Rome appliqua, contre Carthage, la stratégie de la guerre totale : « il faut détruire Carthage », clamait le général Caton l’Ancien, devant le Sénat romain. Suivant cette stratégie funeste, l’enjeu de la guerre n’était point la possession de territoires, mais la destruction en tant que fin ultime de la guerre.


  À la faveur de la domination de l’aristocratie chevalière romaine, l’esclavage connut un regain extraordinaire dans la Rome antique. Les latifundia furent ici les lieux par excellence du travail servile. Les Romains considéraient la condition servile comme infamante, et un soldat romain préférait se donner la mort que de succomber en esclavage dans un peuple non romain, autrement dit, barbare.


  Les personnes réduites en esclavage par les Romains provenaient pour l’essentiel des territoires conquis. Les Romains distinguaient le citoyen libre et l’esclave assujetti. Cette distinction se manifestait généralement par une couleur de peau, ou une langue, différentes de celle des conquérants.


  Comme chez les Grecs, la position sociale d’un Romain était déterminée par le nombre d’esclaves qu’il possédait : « certains en commandent plusieurs milliers »73.


  En revanche, « le simple citoyen se satisfait d’un ou deux »74.


  Par contre, « n’en avoir aucun est le comble de la misère »75.


  Le sort réservé à l’esclave, sous le règne du pater familias, lorsqu’il était condamné à mort, c’était le supplice de la crucifixion, tel que Jésus-Christ l’avait subi. Ici, le sadisme prenait des allures festives : « faire souffrir ! Une véritable fête ! Sans cruauté, point de réjouissance, voilà ce que nous apprend la plus ancienne et la plus longue histoire de l’homme. Et le châtiment aussi a de telles allures de fête ! »76.


  L’esclavage à Rome était alimenté par les masses déportées dans les territoires africains. Ce fut là le catalyseur de l’irruption d’une aristocratie de race et d’élite à Rome. Dès lors, la soif de cruauté du Romain allait s’assouvir principalement sur les Noirs. Et ce fut là l’origine de l’idéologie de la race qui jalonna toute l’histoire de l’Occident, dans ses rapports conflictuels avec l’Afrique noire.


  2. La mythologie monothéiste


  L’idéologie du racisme partait du postulat de l’existence des races humaines et considérait que certaines races étaient intrinsèquement supérieures à d’autres. Cette idéologie avait servi de fondement à des doctrines politiques débouchant sur la pratique des discriminations raciales, des ségrégations ethniques et sur la perpétration des injustices et des violences conduisant au génocide. L’aristocratie de race et d’élite occidentale voulait conférer un vernis de légitimité à son empire du monde et singulièrement à sa domination sur les peuples noirs, en invoquant une représentation mythologique judéo-chrétienne axée sur la malédiction de Cham.


  Ce fut là le point d’ancrage de l’idéologie de la race, telle qu’elle fut théorisée par les idéologues occidentaux – Hegel, Gobineau, Schelling, Darwin, Broca, Lévy-Bruhl – et arabes – Ibn Khaldun – en vue de justifier l’entreprise esclavagiste de l’Occident judéo-chrétien et de l’Arabie musulmane, en Afrique noire.


  Selon Horkheimer et Adorno, « le fanatisme de la foi prouve à quel point elle est mensongère et apporte la preuve objective que celui qui se contente de la foi l’a déjà perdue. La mauvaise conscience est sa seconde nature. Cette conscience secrète du manque qui est nécessairement inhérent à la foi, de la contradiction immanente à sa vocation réconciliatrice explique pourquoi, de tout temps, les croyants honnêtes ont été irascibles et dangereux »77.


  2.1. Le judéo-christianisme


  Au IVe siècle, l’Empire romain devint chrétien, sans que le principe de l’esclavage ne fût remis en cause. Aucune discussion ne fut menée pour établir que l’esclave possédait une âme et pouvait être baptisé.


  Saint Augustin, prélat et philosophe reconnu du Moyen Âge, apporta une justification théologique à l’esclavage, au début du Ve siècle. Pour lui, on était ou devenait esclave en raison de ses péchés, ou à défaut en raison du péché originel, le péché d’Adam.


  Augustin fut évêque d’Hippone (actuelle Annaba, Algérie), théologien d’origine berbère, père et docteur de l’Église chrétienne catholique romaine. Il fut l’inventeur de la formule du « péché originel », dont l’explicitation développée l’amena à proférer cette imprécation choquante suivant laquelle les enfants non baptisés n’iraient point au ciel. Sa doctrine exerça une influence importante sur les projets séculiers et les traditions du Siècle des Lumières78.


  Lorsque le christianisme fut érigé en religion officielle de l’Empire romain par Constantin vers la fin du IVe siècle, la persécution se retourna fatalement contre les non-chrétiens. Cette période marqua le début de ce que l’on appela la chrétienté.


  La réalisation de la foi présupposait la justification des crimes contre l’humanité : « les atrocités dues au feu et au glaive ne furent pas l’exagération du principe de la foi, mais sa réalisation »79.


  Faut-il le rappeler, les peuples dits païens de cette époque étaient surtout situés dans le foyer culturel négro-africain de l’Hinterland. Et ce fut là que la passion de détruire s’épancha avec une cruauté extrême : « qu’on lise l’histoire de la conquête du pays de Canaan par les Hébreux ou celle des guerres babyloniennes, on découvre le même esprit de destructivité illimitée et inhumaine. Un excellent exemple est cette inscription gravée par Sennachérib dans la pierre sur l’anéantissement total de Babylone :


  « De fond en comble par mes soins, les maisons furent incendiées ; la ville rasée, anéantie. J’ai rasé les remparts et l’enceinte, les temples et leurs dieux, les milliers de tourelles de brique des temples, je les ai noyées dans le canal Arakhtu. J’ai fait passer l’eau dans le centre de la cité, j’ai inondé les places et j’ai détruit les fondations. Toute la fureur du fleuve ne l’aurait pas ainsi réduite à rien »80.


  Pour bien comprendre cette hargne destructive illimitée, il était utile d’en référer au récit biblique de la malédiction de Cham, qui avait suivi l’épisode du Déluge. Suivant le texte biblique, « les fils de Noé, qui sortirent de l’arche, étaient Sem, Cham et Japhet. Cham fut le père de Canaan »81. Ainsi, précisa le texte biblique, « ce sont là les trois fils de Noé, et c’est leur postérité qui peupla toute la terre »82.


  Noé se consacrait au travail de la terre, par lequel il cultivait de la vigne. Et, après l’avoir transformée, « il but du vin, s’enivra, et se découvrit au milieu de sa tente »83.


  Seulement, Cham vit la nudité de son père et s’en alla raconter ce qu’il avait vu à ses frères : « Cham, père de Canaan, vit la nudité de son père, et il le rapporta dehors à ses deux frères »84.


  Or, ceux-ci adoptèrent une attitude de pudeur à l’égard de la nudité de leur père : « Alors, Sem et Japhet prirent le manteau, le mirent sur leurs épaules, marchèrent à reculons, et couvrirent la nudité de leur père ; comme leur visage était détourné, ils ne virent point la nudité de leur père »85.


  À son réveil, après avoir cuvé son vin, Noé apprit par les voix de Sem et de Japhet ce que son fils cadet avait fait au sujet de sa nudité : « lorsque Noé se réveilla de son vin, il apprit ce que lui avait fait son fils cadet »86.


  Sa réaction fut alors identique à celle de son Créateur : « Maudit Canaan ! Qu’il soit l’esclave des esclaves de ses frères ! »87. En revanche, Noé souligna : « Béni soit l’Éternel, Dieu de Sem, et que Canaan soit leur esclave ! »88. Il ajouta : « Que Dieu étende les possessions de Japhet, qu’il habite dans les tentes de Sem, et que Canaan soit leur esclave ! »89.


  Le chapitre 10 de la Genèse, relatif à la « Table des peuples », fournissait des détails sur la descendance des fils de Noé autant que sur le peuplement de la terre. Ainsi, les trois fils de Cham, Koush, Misraïm et Pout peuplèrent l’Éthiopie, l’Égypte et l’Arabie. Quant à Canaan, ses descendants occupèrent le « pays de Canaan », qui fut plus tard l’enjeu majeur de la hargne destructive des Hébreux.


  La malédiction chamitique eut des répercussions effroyables dans les rapports de l’Occident avec l’Afrique. Certains analystes y virent même un fondement religieux à l’idéologie du racisme colonial90.


  L’exégèse rabbinique s’appliqua tout d’abord à élucider les questions soulevées par la nature de l’offense de Cham et la raison justifiant le transfert de sa malédiction sur Canaan. Une discussion talmudique eut lieu entre Rav, alias Abba Arika, et son contradicteur Chmouel, à propos de la nature de la faute de Cham91, au IIe siècle. Cette discussion constitua le fondement de ce qui devint le Talmud de Babylone, dans le cadre de l’évolution du judaïsme rabbinique.


  Selon Rav, en effet, Noé aurait été sodomisé par Cham, tandis que pour Chmouel, Noé aurait été castré par son fils.


  Certains exégètes, sans doute mus par le pathos du ressentiment à l’égard de la civilisation originelle de l’Afrique noire, proférèrent cette conjecture raciste : « Quand Noé se réveilla, il le maudit et dit : « sois maudit Cham et puisses-tu être l’esclave de tes frères ! » et il devint un esclave, lui et sa lignée, nommée Égyptiens, Abyssiniens et Indiens. Cham perdit tout sens de la décence et il devint noir et fut appelé impudique le reste de ses jours et pour toujours »92.


  L’exégèse rabbinique devint plus explicite encore, par le biais du Midrach Rabbah et du Berechit Rabbah, qui n’étaient autres que des commentaires respectifs du Pentateuque et de la Genèse. Trois rabbins, Joseph (mort en 333), Huna (mort en 297) et Chiza bar Abba (136-217), commentèrent l’agression sexuelle commise par Cham sur son père. Pour eux, Noé aurait alors précisé : « désormais, je ne peux plus engendrer le quatrième fils dont j’aurai donné ordre. Que les enfants te servent, toi et tes frères ! Il faut donc que ce soit Canaan, ton premier-né, qu’ils prennent pour esclave. Et comme tu m’as rendu incapable de faire de vilaines choses au plus noir de la nuit, les enfants de Canaan naîtront vilains et noirs !


  De plus, puisque tu t’es contorsionné pour voir ma nudité, les cheveux de tes petits enfants s’entortilleront jusqu’à devenir crépus et ils auront les yeux rouges. En outre, puisque tes lèvres ont plaisanté sur mon infortune, les tiennes vont enfler et puisque tu as manqué d’égards pour ma nudité, ils iront tout nus et leur membre viril s’allongera ignominieusement »93.


  De même, le prophète Jérémie avait écrit : « un Koushite peut-il changer de couleur ? Vivez et végétez sur votre sol comme les Koushites, comme des éléments déterminés de la nature, vous ne cesserez pas d’être à moi »94.


  Le rabbin Moïse Maïmonide (1138-1204), considéré par les Juifs comme le plus grand des théologiens judaïques, avait déclaré, à propos des Noirs : « leur nature est semblable à celle des animaux muets et selon mon opinion, ils n’atteignent pas au rang d’êtres humains ; parmi les choses existantes, ils sont inférieurs à l’homme, mais supérieurs au singe, car ils possèdent dans une plus grande mesure que le singe l’image et la ressemblance de l’homme »95.


  2.2. L’islam


  Les rabbins juifs avaient donc façonné une représentation symbolique de la race noire comme une race maudite. Ce fut sur ce fondement mythologique que s’édifia le racisme arabo-musulman. Au regard des recherches menées par l’historien Bernard Lewis sur les représentations symboliques façonnées par la civilisation arabo-musulmane, à l’égard d’autres êtres humains, il était désormais établi qu’il existait un système perceptif chez les musulmans, que Lewis qualifiait de raciste, notamment à l’égard des peuples noirs96.


  Au Moyen-âge, le racisme exprimé par les arabo-musulmans à l’égard des Noirs non musulmans fut centré sur le mythe de la malédiction de Cham. Ce mythe servit de prétexte à la traite négrière que les arabo-musulmans pratiquèrent à grande échelle dans toute l’Afrique subsaharienne.


  Plusieurs auteurs arabo-musulmans comparaient les Noirs à des animaux. Selon l’historien Ibn Khaldun, du XIVe siècle, « les seuls peuples à accepter vraiment l’esclavage sans espoir de retour sont les nègres, en raison d’un degré inférieur d’humanité, leur place étant plus proche du stade de l’animal »97. Dans la même perspective, le lettré égyptien Al-Abshibi affirmait : « quand il (le Noir) a faim, il vole et lorsqu’il est rassasié, il fornique »98.


  Les Arabes, qui avaient pénétré l’Afrique subsaharienne, faisaient un usage courant du mot « cafre » pour désigner les Noirs de l’intérieur et du Sud. Ce mot provenait de kafir, qui signifiait « infidèle » ou « mécréant »99.


  Au XIXe siècle et cela à la faveur de la maîtrise du progrès scientifique et technique, la suprématie de la race blanche ou caucasienne fut un postulat sur lequel les scientifiques, les philosophes et les politiciens occidentaux du XIXe siècle s’accordaient. Ce postulat raciste mettait au premier plan la couleur de la peau : le Blanc représentait ce qui était bon et pur, le Noir apparaissait comme ce qui était mauvais et ténébreux.


  Et, lorsque ce postulat fut combiné avec la mission civilisatrice, le suprématisme blanc fut un élément primordial du racisme colonial.


  2.3. Les Pères de l’Église


  Déjà, dès le XVIIe siècle, nombreux furent les Pères de l’Église catholique, qui virent dans la malédiction de Cham une annonce prophétique de l’entrée des Justes (Japhet) dans la Communauté chrétienne qui s’était formée parmi les peuples sémitiques (Sem). En revanche, Cham incarnait les mœurs abominables, et, Canaan, les rites interdits, tous issus du monde antédiluvien. Par conséquent, la voie tracée par Cham et par Canaan était la voie de l’esclavage, dans le sens de la soumission au péché.


  La première représentation mythologique du racisme apparut dans les milieux protestants de Hollande100. En 1677, le pasteur Jean-Louis Hannemann s’appuya sur un commentaire de la Genèse de Martin Luther, afin de conjecturer, dans une analyse fondamentaliste, le fait que les Éthiopiens étaient devenus noirs et esclaves suite à la malédiction chamitique101.


  Ce fut alors dans le cadre d’une interprétation littérale de la Bible, émanant du mouvement de la Réforme protestante, que fut développé l’emploi de la malédiction chamitique comme l’expression la plus manifeste d’une vision manichéenne du monde. Celle-ci avait atteint son acmé au milieu du XIXe siècle. Ce fut alors que le pasteur Auguste-Laurent Montandon déclara, dans un texte catéchétique, en 1848 : « il suffit de vous désigner les Nègres pour vous rappeler à quel point la sentence de Noé s’est accomplie sur la postérité de Cham »102.
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  CHAPITRE III

  L’idéologie occidentale


  Sur le plan intellectuel et idéologique, donc, philosophique, l’aristocratie de race et d’élite occidentale s’appliqua, avec une fausse conscience, à théoriser l’esclavage sur un fond mythologique. À ce stade, le philosophe Hegel joua un rôle tout à fait remarquable. Ce fut par le biais de la philosophie de Hegel que l’Histoire devint le concept central de l’idéologie occidentale de la race.


  1. La philosophie de l’Histoire de Hegel


  Hegel projetait l’advenue d’un monde authentiquement humain, celui précisément qui favoriserait le libre développement des facultés et des potentialités du sujet humain, en tant que conscience de soi ou en tant que Raison.


  Hegel pensait que l’Histoire trouvait son plein accomplissement dans l’État, où l’Idée – l’esprit universel conscient de soi – s’autoréalisait dans un cadre juridique organisé, en vue d’assurer « la protection de la propriété par l’appareil juridique »103. L’État apparaissait ainsi comme la réalisation effective de la liberté qui était, par là, son essence. L’État représentait aussi l’Idée qui s’incarnait dans un peuple, dont l’Idée était l’Esprit, et qui était mené au terme de sa progression historique par le grand homme104.


  Le processus historique n’était point assujetti à une nécessité brute et aveugle, cause errante ; l’Histoire était chez Hegel la réalisation développée du concept de liberté, c’est-à-dire « le développement nécessaire des moments de la Raison », comprise comme « conscience de soi »105.


  Selon Hegel, la Raison gouvernait le monde, et, les États ou les peuples particuliers et les individus, n’étaient autres que les instruments de « l’esprit du monde ». Aussi, le principe dominant dans ce processus était qu’à chaque moment du développement de l’Histoire, un peuple dominait et obtenait ainsi son « droit absolu », en ce qu’il réalisait un degré supérieur dans les progrès de la conscience de soi de l’humanité. En revanche, les autres peuples dominés n’avaient pas d’importance dans le cours de l’Histoire universelle.


  Hegel distinguait quatre moments dans le progrès de l’esprit du monde, qui correspondaient à quatre praxis sociohistoriques :


  1- Le monde oriental. Il était régi par le régime patriarcal et le gouvernement théocratique, où l’individu n’avait pas de droit ;


  2- Le monde grec. Il avait favorisé l’apparition du principe de l’individualité, mais les peuples restaient cloisonnés et la liberté supposait l’esclavage ;


  3- Le monde romain. Il avait instauré la séparation entre l’universel et la conscience de soi subjective, mais il avait maintenu l’opposition de l’aristocratie et de la démocratie. Les droits de l’individu restaient formels et l’universel demeurait abstrait ;


  4- Le monde germanique. Ici, Hegel voyait la perte du monde ; l’esprit restait replié sur lui-même, mais il y avait une réconciliation à l’intérieur de la conscience de soi de la vérité et de la liberté ; l’univers de l’Esprit s’opposait à l’univers temporel. Hegel disait que l’art, la religion et la philosophie – dans sa forme allemande – réalisaient intégralement la liberté. Donc, lorsque la philosophie était parvenue au savoir absolu, elle se présentait comme « le système scientifique de la vérité »106, puisqu’elle reprenait la totalité du savoir, autrement dit, l’ensemble des étapes du processus historique.


   


  Pour Hegel, l’Histoire parvenait à son terme avec son époque. Celle-ci avait connu, en Europe, une évolution spirituelle par laquelle l’Europe cherchait son unité interne en vue de réaliser sa vocation à l’empire du monde107.


  Hegel utilisa la même démarche dialectique dans sa philosophie de la religion. D’une part, dans sa Phénoménologie de l’Esprit, Hegel divisa la religion en trois moments :


  – La religion de la nature (orientale) ;


  – La religion de l’art (grecque) ;


  – La religion révélée (chrétienne).


   


  D’autre part, dans l’Encyclopédie (1830)108, Hegel divisa également la religion en trois moments :


  – La religion de la nature (orientale) ;


  – La religion de l’individualité abstraite (grecque et juive) ;


  – La religion absolue (chrétienne).


   


  Pour Hegel, l’Histoire constituait l’autoréalisation de l’humanité européenne et de sa religion : le christianisme.


  Comme on pouvait le constater ici, le fondateur de la dialectique historique situait le commencement du processus historique en Asie. Or, selon le témoignage unanime de tous les anciens penseurs orientaux, grecs et romains, le foyer culturel négro-berbère constituait l’authentique berceau de la civilisation humaine et, par conséquent, le creuset de l’Histoire.


  Pour Hegel, la civilisation européenne ainsi que sa religion – le christianisme109 – constituait l’achèvement autant que la vérité de l’Histoire.


  Au cours du développement de sa dialectique historique, celle du maître et de l’esclave, Hegel déclara, sentencieux : « l’esclavage a fait naître plus d’humanité parmi les Nègres »110. Hegel concédait ainsi à l’esclavage une mission essentiellement humanitaire, consistant à tirer le Nègre de la fange grossière de la barbarie où il était plongé et à l’élever à la dimension de l’homme civilisé.


  Au début de l’ère industrielle, Hegel écrivait : « L’Afrique, aussi loin que remonte l’Histoire, est restée fermée, sans lien avec le reste du monde ; c’est le pays de l’or, replié sur lui-même, le pays de l’enfance qui, au-delà du jour de l’histoire consciente, est enveloppé dans la couleur noire de la nuit »111.


  Hegel ajouta : « l’homme, en Afrique, c’est l’homme dans son immédiateté. Le nègre représente l’homme naturel dans toute sa barbarie et son absence de discipline »112.


  C’était ici le lieu de mettre en évidence l’insuffisance aussi bien pratique que méthodique de la dialectique hégélienne, qui réduisait finalement l’activité philosophique à une reconstruction du devenir historique de l’« esprit objectif » ou de l’« esprit de son temps ». Selon Hegel, « concevoir ce qui est est la tâche de la philosophie, car ce qui est, c’est la Raison. En ce qui concerne l’individu, chacun est le fils de son temps ; de même aussi la philosophie, elle résume son temps dans la pensée.


  Il est aussi fou de s’imaginer qu’une philosophie quelconque dépassera le monde contemporain que de croire qu’un individu sautera au-dessus de son temps, franchira le Rhodus »113.


  Hegel avait sciemment renoncé à conduire sa dialectique historique jusqu’à ses conséquences ultimes, lesquelles auraient participé, au-delà de sa représentation mystique du monde historique, des hérésies révolutionnaires que seul le marxisme eût été en mesure de perpétrer : « Hegel approuve l’effort de modeler la réalité d’après les exigences de la pensée : c’est là le suprême privilège de l’homme et l’unique façon de réaliser la vérité. Mais lorsqu’un tel effort met en péril la société même qui reconnaît la suprématie à ce privilège, Hegel préfère le maintien de l’ordre établi en toutes circonstances »114. Dans ce cas, « la faute qu’on peut reprocher à Hegel tient à quelque chose de bien plus profond que la glorification de la monarchie prussienne : il est coupable non pas tant de servilité que de trahison envers ses plus hautes idées philosophiques. Sa doctrine abandonne en effet la société à la nature, la liberté à la nécessité, la Raison à l’arbitraire »115.


  La doctrine hégélienne de l’État avait amené certains théoriciens politiques à y déceler les racines idéologiques « du totalitarisme moderne »116.


  2. La philosophie de la nature de Schelling


  Dans un style pontifiant qui préfigurait déjà les thèses de Hegel sur le décentrement de l’Afrique à l’égard de la civilisation, et de Gobineau sur l’inégalité des races humaines, Schelling affirma que les sociétés arriérées – noires et indiennes – « vivent tout à fait comme des animaux des champs, dans la mesure où elles ne reconnaissent au dessus d’elles pas plus un pouvoir visible qu’une autorité invisible, et où elles se sentent aussi étrangère les unes les autres que des animaux d’une même espèce ; elles constituent tout aussi peu un peuple, que par exemple, les loups ou les renards entre eux.


  Ces gens vivent de manière insociable comme beaucoup d’animaux, vivant et travaillant en communauté ; les castors, les fourmis ou les abeilles »117.


  3. La philosophie de la race de Gobineau


  Hegel et Schelling inspirèrent fortement le Comte Joseph Arthur de Gobineau, qui fut diplomate et écrivain français. Gobineau acquit sa célébrité posthume grâce à son ouvrage de référence118, qui le plaçait parmi les précurseurs du racisme occidental.


  Selon le Comte, les « trois éléments purs et primitifs de l’humanité » étaient les races blanche, jaune et noire. Gobineau les rangea suivant une stratification essentiellement inégalitaire. Il attribua à la race blanche « le monopole de la beauté, de l’intelligence et de la force ». De plus, à l’intérieur de cette race « supérieure », Gobineau isola la « race aryenne » à laquelle il fit un éloge tout à fait spécial.


  Dans sa description de la race noire, Gobineau lui attribua des facultés cognitives médiocres, voire nulles. Il « accumule, sans la moindre distance critique, les préjugés et les stéréotypes négrophobes les plus bestialisants et criminalisants »119.


  Pour Gobineau, l’unique avantage que le Nègre possédait sur le Blanc et sur le Jaune, c’était « le goût et l’odorat », lesquels étaient développés chez le Nègre « avec une vigueur inconnue aux deux autres ». Or, Gobineau précisa : « là, précisément, dans l’avidité de ses sensations, se trouve le cachet frappant de son infériorité ».


  Gobineau souligna qu’avec le Jaune, « le Créateur n’a voulu faire qu’une ébauche en toute chose », ses « tendances à la médiocrité » étaient également manifestes. Il concéda au jaune la place de la « petite bourgeoisie que tout civilisateur désirerait pour base de sa société ». Gobineau nota que le Jaune était industrieux, mais trop limité intellectuellement pour créer ou pour prendre la direction du processus civilisateur.


  Donc, pour Gobineau, la force et la pérennité des civilisations dépendaient originairement des caractères héréditaires combinés avec les propriétés du sang.


  Gobineau acquit une réputation telle qu’il influença profondément la formation du paradigme de l’anthropologie et de la philosophie française de son temps, tout comme il préfigura, en projection, la formation du national-socialisme hitlérien.


  4. La mentalité primitive de Lévy-Bruhl


  Lucien Lévy-Bruhl fut formé à la philosophie. Or, il contribua remarquablement à l’émergence de la sociologie et de l’ethnologie en France. Lévy-Bruhl s’intéressa spécialement à la mentalité primitive.


  En 1910, il publia une étude sur les sociétés dites inférieures120. Dans cette étude, il postula deux types de mentalités originaires de l’humanité : l’une, « primitive », et l’autre, « occidentale ». Selon Lévy-Bruhl, la mentalité primitive ne faisait pas une représentation symbolique de la réalité ; elle utilisait plutôt une « participation mystique » pour appréhender et manipuler le monde.


  Lévy-Bruhl établit une classification des sociétés humaines, par laquelle il rangea sur l’échelle des sociétés dites inférieures, tous les peuples dits primitifs, Africains, Australiens, Égyptiens anciens, Précolombiens. Pour lui, tous ces peuples demeuraient inaptes à l’abstraction logique ainsi qu’à la spéculation philosophique, lesquelles restaient, à ses yeux, les éléments exclusifs et primordiaux de l’humanité appartenant en propre aux sociétés européennes121.


  En outre, la mentalité primitive ne traitait pas des contradictions qui affectaient le monde, parce qu’elle conservait, dans des représentations collectives immuables, les éléments mystiques de la mentalité prélogique, étrangère à l’auto-engendrement du concept dans une société rationnelle et libre, « comme il est heureusement arrivé chez les Grecs »122. À partir de ce fondement historique, la mentalité occidentale évolua au point d’acquérir la maîtrise de la logique et de la spéculation.


  Lévy-Bruhl postulait, suivant le schéma évolutionniste et diffusionniste à la mode en son temps, que la mentalité primitive pouvait évoluer dans le temps, afin de rejoindre le point d’ancrage de la mentalité occidentale, dite hellénico hellénistique, donc, occidentale.


  5. L’évolutionnisme de Darwin


  Les travaux effectués par l’évolutionniste anglais Charles Darwin, au sujet de l’évolution des espèces, influencèrent encore plus l’essor de l’anthropologie ainsi que de l’idéologie du racisme en Europe.


  Les travaux de Darwin révolutionnèrent la biologie123. Suivant son hypothèse de départ, Darwin essaya d’établir que toutes les espèces vivantes avaient évolué au cours du temps, à partir d’un seul ou de quelques ancêtres communs, et cela par le moyen du processus qu’il nomma « sélection naturelle ».


  Au cours de son voyage de cinq ans à bord du Beagle, Darwin fit d’innombrables observations sur le terrain, par lesquelles il constata la distribution géographique de la faune sauvage et des fossiles dont il avait recueilli des spécimens. Il fit alors une étude sur la transformation des espèces et en formula sa théorie sur la sélection naturelle, en 1838.


  Darwin récapitula ses observations et donna des informations sociales, politiques et anthropologiques sur un nombre élevé de personnes qu’il rencontra, notamment des coloniaux et des indigènes.


  Darwin fut un théoricien du « conflit des espèces », inspiré d’une étude sociologique de Thomas Robert Malthus124. À l’issue de ce conflit, selon Darwin, les effectifs d’une espèce demeuraient stables, pour autant que les variations favorables rendissent les organismes qui en étaient porteurs plus aptes à survivre et à transmettre ces variations à leurs descendants, alors que les variations défavorables finissaient par disparaître125.


  Darwin entendait ainsi jeter « des lumières sur l’origine de l’homme et son histoire. Il en déduisait que « des formes sans cesse plus belles et plus admirables ont été élaborées et continuent de l’être ». Il s’agissait, en réalité, des formes de vie de couleur blanche, puisque, ayant échoué à trouver le chaînon manquant qui rattachait l’homme au singe, Darwin mena une recherche qu’il jugea fort utile et pratique, visant à rapprocher les formes de vie hideuses et indigènes, des formes de vie prélogiques et animalières.


  Donc, le darwinisme, qui se distinguait par son caractère eugéniste, conduisait à l’abandon de toute forme de protestation contre la mythologie de la race, puisque, selon sa façon de voir qui fut explicitée dans la présentation de sa théorie, tout dépendait de cette vision présomptueuse de la lutte des races humaines pour la vie : « dans un avenir pas très lointain si on compte par siècles, les races humaines civilisées vont certainement exterminer les races sauvages et prendre leur place à travers le monde.


  En même temps, les singes anthropomorphes seront sans aucun doute exterminés. Le fossé entre l’homme et ses plus proches alliés sera alors plus large, car il séparera d’une part l’homme arrivé à un état plus civilisé, pouvons-nous espérer, que le caucasien lui-même, et d’autre part quelque singe aussi inférieur que le babouin, au lieu de passer comme aujourd’hui entre le nègre ou l’aborigène australien d’une part et le gorille d’autre part »126.


  Du reste, la théorie de Darwin se confina finalement à une recherche pratique visant à rattacher le Noir et l’Aborigène au singe. Cette théorie raciste, aussi bien que celles qui ont été explicitées ci-dessus constituaient les matériaux conceptuels, qui concouraient à la formation du national-socialisme hitlérien et du fascisme mussolinien.
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  CHAPITRE III

  La traite négrière


  En Afrique subsaharienne, la destructivité nécrophile de l’Occident judéo-chrétien ainsi que de l’Arabie musulmane se déploya avec une rare cruauté, au nom d’une mythologie de la race véhiculée des systèmes de discours pseudoscientifiques. Les éléments tangibles de cette agression raciste furent la traite négrière et la colonisation.


  La mythologie de la race façonnée par les exégètes des civilisations arabo-musulmane et judéo-chrétienne, avait servi de fondement à des idéologies politiques débouchant sur la pratique des discriminations raciales, des ségrégations ethniques et à la pénétration des injustices et des violences, allant jusqu’aux génocides, à l’encontre des peuples opprimés d’Afrique subsaharienne réduits en esclavage. Cette pratique funeste joua un rôle essentiel dans le renforcement et la diffusion de l’idéologie du racisme.


  Pour Isaac Saney, historien américain, « les documents historiques attestent de l’absence générale de préjugés raciaux universalisés et de notions de supériorité et d’infériorité raciales avant l’apparition du commerce transatlantique des esclaves. Si les notions d’altérité et de supériorité existaient, elles ne prenaient pas appui sur une vision du monde racialisée »127.


  1. La traite arabo-musulmane


  À la faveur de l’irruption de la civilisation arabo-musulmane dans le monde historique, l’esclavage devint l’élément matériel d’une idéologie destructive. On avait souvent analysé la pratique funeste l’esclavage en Afrique subsaharienne en mettant un accent particulier sur le commerce transatlantique impliquant l’Europe, l’Afrique et l’Amérique. On visait par là à montrer que l’esclavage transsaharien fut d’abord et toujours une entreprise funeste inventée par l’Occident judéo-chrétien. Le moment était donc venu de réviser cette conception en la débarrassant de ses apories mystificatrices.


  L’esclavage transsaharien fut avant tout l’œuvre des Arabo-musulmans : « la « traite des Noirs » est inventée par ceux-là mêmes qui déterminent ceux qu’ils veulent asservir comme étant des « Noirs », faisant ainsi de toute personne mélanoderme un esclave potentiel. La « traite des Noirs » est une invention arabe puis européenne »128.


  1.1. La conquête arabe


  Le terme « arabe » désignait à la fois un adjectif et un nom. Comme adjectif, il s’agissait, d’une part, des peuples ; ce qui était relatif aux peuples parlant l’arabe. Il s’agissait, d’autre part, des chiffres arabes, les dix signes de la numérotation usuelle, par opposition aux chiffres romains. Comme nom, le terme « arabe » se disait de la langue sémitique parlée principalement en Afrique du Nord, dans le Proche-Orient et en Arabie.


  La domination arabe dans le monde historique mit un terme à la domination byzantine ; elle créa par là une civilisation arabo-berbère régie par les préceptes de l’islam. La domination arabe à l’échelle du pourtour méditerranéen constitua, pour les peuples noirs d’Afrique subsaharienne, l’ouverture des portes de l’enfer.


  Les conquérants arabes construisirent une civilisation nouvelle, en mettant à contribution leurs tributaires sur le plan intellectuel, et en puisant dans la tradition de la pensée grecque. Les versions commentées d’Aristote, de Platon parvinrent en Europe avec des annotations des théoriciens musulmans, notamment : Ibn Rushd, qui devint en latin Averroès ; Ibn Sina, Avicenne ; Ibn Tufayl, Abubacer ; Ibn Bajjah, Avempace ; Hunayn ibn Ishaq, Johanitus ; etc.


  Les Arabes subsumèrent les œuvres grecques sous les préceptes de l’islam, en créant par là une nouvelle culture philosophique et scientifique qu’ils nommèrent adab129. Celle-ci connut son apogée au XIIe siècle ; elle pénétra dans toute l’Europe et influença profondément le théologien chrétien Thomas d’Aquin.


  Le peuplement arabe originel s’enracinait en Mésopotamie (Irak) et s’étendait jusqu’en Syrie. Il était très ancien et de souche sémitique. Ce terme désignait un ensemble de populations bédouines, dont l’existence fut mentionnée dans les textes assyriens et babyloniens datant du IXe siècle avant Jésus-Christ, mais également dans la Bible. Selon ce texte sacré, les Arabes seraient issus d’une division des fils d’Abraham, leur ancêtre mythologique étant Ismaël, frère d’Isaac, ancêtre mythologique des Hébreux.


  Les Arabes étaient présents dans la péninsule arabique et le désert arabo-syrien, jusqu’au VIIe siècle. Ce fut à partir de ce peuplement primitif qu’ils se répandirent vers les Proche et Moyen Orients, vers l’Afrique du Nord et la péninsule Ibérique, animés par leur foi inébranlable en l’islam, qu’ils diffusèrent jusqu’en Andalousie : « il est certain que les éléments bédouins de la péninsule arabique devaient être installés à l’origine, dans la région qui s’étend entre la Syrie et la Mésopotamie et qui fut, avec la Syrie, le berceau le plus ancien des Sémites »130.


  Sur les territoires qu’ils occupèrent, les Arabes bâtirent des civilisations urbaines et créèrent de petits royaumes : Palmyre, Pétra, Hatra, Lakhmide de Al-Hira, Ghassanide.


  La conquête arabe s’ouvrit sur Yathrib, la future Médine, terre sainte de l’islam. Du VIIe au VIIIe siècle, ils occupèrent les régions voisines du Proche-Orient, de l’Asie Mineure, de l’Afrique du Nord, dans laquelle ils créèrent la cité de Kairouan, la première cité musulmane du Maghreb, etc.


  Les Arabes conquirent ensuite l’Europe occidentale, avec notamment la conquête de l’Espagne au profit du calife omeyyade de Damas. Les Arabes régnèrent sur cette région entre 711 et 1492.


  Concernant le cas spécifique de l’Afrique du Nord, le processus d’arabisation et d’islamisation de cette région fut particulièrement brutal, du fait de la résistance des populations berbérophones à l’égard de cette oppression politique et culturelle.


  L’occupation de la Libye revêtit une importance stratégique dans l’expansion de l’Empire islamique, car, la Lybie représentait une importante voie de passage entre le Maghreb et le Mashreq, en particulier au cours de la traversée des Fatimides de Mahdia vers l’Égypte, en 972.


  Au cours de leur règne, les Arabes transformèrent brutalement les populations autochtones en une masse servile, assujettie à la production des nécessités matérielles destinées à la jouissance des maîtres, autant qu’au commerce transméditerranéen.


  1.2. L’influence de l’islam


  L’expansion de l’Empire arabe, dans le monde historique du haut Moyen-âge, trouvait sa justification spirituelle dans les préceptes de l’islam.


  L’islam était une religion dite « Abrahamique », pour autant qu’elle fût représentée symboliquement par la figure d’Abraham, le père des croyants.


   


  C’était également une religion centrée sur le Coran, considéré par le dogme islamique comme le recueil de la parole d’Allah – Dieu en arabe – révélée à Mahomet, que les musulmans considéraient comme le dernier prophète de Dieu, au VIIe siècle, en Arabie.


  Le mot « islam » provenait d’une translittération de l’arabe, signifiant soumission, allégeance, sous-entendant à Dieu. Le terme « musulman » était employé pour désigner un adepte de l’islam.


  L’adjectif « islamique » signifiait tout ce qui se rattachait à l’islam comme religion et comme civilisation.


  L’islam revendiquait, à la suite du christianisme, le monothéisme pur sous-tendu par le culte voué de façon exclusive à Dieu.


  La loi islamique était dite « charia », le Coran étant la source fondatrice de la jurisprudence islamique.


  L’islam apparut en Arabie au VIIe siècle, sous l’impulsion de Mahomet, fondateur de l’islam et de l’Oumma, la communauté musulmane. Mahomet était le chef religieux, politique et militaire du monde arabe. Il était considéré par les musulmans comme le dernier prophète du monothéisme. Les musulmans croyaient que Mahomet avait pour mission de restaurer la foi authentique du monothéisme originel, tel que légué aux hommes par Adam, mais falsifié par les hommes au cours du temps.


  Mahomet aurait reçu des versets d’Allah par le truchement de l’ange Gabriel (Jibril), versets qu’il transmit à des fidèles de plus en plus nombreux, convaincus par ce message nouveau. Le contenu de ses révélations fut compilé après sa mort, dans un ouvrage de référence, le Coran, livre sacré des musulmans.


  Selon le Coran, « Isâ (Jésus) de Nazareth) est un prophète », dont le retour est attendu à la fin des temps. À son propos, il est écrit dans le Coran que Jésus n’a pas été tué ni crucifié, mais qu’il a été élevé vers Dieu »131.


  L’islam adoptait une attitude de respect envers le judaïsme et le christianisme et leur reconnaissait une valeur relative. Seulement l’islam les considérait « comme ayant été corrompus au fil du temps par les passions des hommes (manipulations servant des besoins politiques, injustices, excès, etc. »132.


   


  En revanche, Mahomet, considéré par les musulmans comme le dernier représentant de la lignée des prophètes de Dieu, était appelé à rétablir le message divin dans sa vérité fondatrice, tel qu’il fut proclamé par Ibrahim (Abraham).


  L’expansion de l’islam en Afrique du Nord avait provoqué le délitement du mode de vie sédentaire local, du fait de la migration massive des tributs arabes. De même, le système d’imposition mis en place par les occupants arabes, touchant spécifiquement les non-musulmans, avait entraîné la défaite du christianisme en Afrique du Nord. Ce recul de la vie sédentaire et urbaine entraîna également la disparition des églises.


  1.3. La traite arabo-musulmane


  Du reste, sous l’impulsion de Mahomet et après lui, un Empire islamique s’étendait de l’océan Atlantique à l’Ouest vers l’Asie centrale à l’Est. Dès lors, la conquête arabo-musulmane se dirigea vers l’Afrique subsaharienne, où elle prit la forme de l’esclavage racial.


  Deux cités africaines avaient joué des rôles à la fois symboliques et contradictoires au cours de l’expansion arabo-musulmane en Afrique subsaharienne : l’Égypte et l’Éthiopie. L’Égypte, qui fut jadis le modèle de référence de la civilisation négro-berbère, devint l’épicentre de l’expansion arabe : « il faut insister sur le rôle essentiel de l’Égypte, car depuis l’islamisation du pays, l’Égypte est devenue la vigie de la doctrine musulmane orthodoxe, le lieu où s’élaboraient les décrets déterminant la vie en commun ainsi que les chartes présidant à toutes les transactions humaines, donc au commerce à l’Ouest du continent. Ce sont les Almoravides qui pénètreront dans les empires africains par la force »133.


  Les Almoravides formaient une secte musulmane « ultra-rigoriste » qui se situait dans « la pure tradition de l’islam »134. Ils voyaient « tout non-musulman comme en koufar, un infidèle »135. À ce titre, l’esclave noir assujetti à la traite demeurait, à « leurs yeux », comme « cet Autre qui n’est ni Arabe ni musulman »136.


  Les Arabo-musulmans pratiquaient à l’encontre des Négro-africains, une forme de « racio-esclavagisme », pour autant qu’il fût centré, non pas seulement sur la religion, mais aussi et surtout sur la couleur de la peau.


   


  Les juristes arabes alléguaient que le châtiment que les musulmans infligeaient aux fautifs ne devait pas impliquer l’asservissement ; que l’asservissement pouvait être justifié, dans certains cas, par l’hérésie ou l’apostasie137.


  Toutefois, l’impact de l’asservissement que les musulmans pratiquaient à l’encontre de leurs coreligionnaires restait marginal et pratiquement inconnu. En revanche, cette pratique touchait en particulier « des Africains et non des Blancs »138.


  Or, certains théoriciens africains répandaient le mythe selon lequel les Arabes réduisaient en esclavage des gens d’origines diverses, car, la race n’entrait guère en ligne de compte dans leurs attaques contre les populations asservies, contrairement aux pratiques racistes des Européens.


  Ahmed Baba (1556-1627), théologien, scientifique et philosophe Songay, très célèbre à cette époque où Tombouctou était une cité universitaire florissante, fut présenté comme « un grand maître de la philosophie africaine »139.


  Ahmed Baba fut déporté au Maroc à la suite de l’agression marocaine, en 1591. Dès qu’il eut recouvré la liberté, il rédigea un traité140 très édifiant sur le racio-esclavagisme musulman : « dans ce traité, le cadi Ahmed Baba ne dénonce absolument pas l’esclavage en tant que tel. Notez la nuance : il condamne fortement le fait que des musulmans noirs soient réduits en esclavage au mépris de la loi islamique, tout en précisant que « la raison de l’asservissement est l’incrédulité. La situation des noirs incroyants est la même que celle des autres infidèles, chrétiens, Juifs, Perses, Turcs, etc. Tout croyant, s’il persiste dans son paganisme originel, peut devenir esclave, qu’il descende de Cham ou non. De ce point de vue, il n’y a pas de différence entre les races »141.


  Selon le musulman pratiquant Ahmed Baba, l’esclavage en tant pratique universelle n’était point en cause. Ce qui, à ses yeux, était en cause, c’était « les préjugés raciaux » que beaucoup de musulmans blancs entretenaient à l’égard des Africains mélanodermes, qu’ils voyaient comme des esclaves par nature.


  Baba, en évoquant Cham, reconnaissait par là que ce préjugé raciste était bien enraciné dans l’esprit des musulmans blancs, de telle sorte qu’il jugea nécessaire de le réfuter.


  Au XVe siècle, le juriste marocain Ahmad al-Wansharisi justifia la vente d’un esclave éthiopien qui était pourtant un musulman pratiquant. Or, al-Wansharisi manifesta ses préjugés raciaux en affirmant que le fait pour un éthiopien d’être musulman de naissance ou non n’éludait en rien son droit de vente. Le juriste marocain ne remit donc point en cause le droit de vente de l’éthiopien, puis qu’il voyait les Africains à la peau noire sous le même prisme déformant que les autres musulmans racistes. Les Noirs « étaient les principales victimes de l’habitude très répandue parmi les musulmans d’asservir d’autres musulmans »142.


  Au XIXe siècle, l’historien marocain Ahmad ibn khalid al-Nasri se disait choqué par la cruauté des Nord-Africains au sujet des razzias qu’ils menaient en Afrique noire. Ceux-là présentaient leurs victimes comme des idolâtres, que le jihad devait nécessairement convertir à la religion musulmane. Al-Nasri dénonçait « l’asservissement sans limites des Noirs, et leur importation, chaque année, par troupes entières destinées à la vente sur les marchés des villes et des campagnes du Maghreb, où des hommes trafiquent d’eux comme s’ils étaient des bêtes ou même pis »143.


  Selon l’historien, les Nord-Africains n’avaient aucun scrupule, pour autant qu’ils furent persuadés que « la cause de leur asservissement est, selon la loi sainte, qu’ils sont noirs »144.


  Or, al-Nasri récusait ce préjugé raciste en tant que musulman : « par Dieu, c’est la pire et la plus grande abomination contre la religion, car ces Noirs sont des musulmans, avec les mêmes droits et les mêmes devoirs que nous »145.


  De la même manière qu’Ahmed Baba, al-Nasri ne remettait pas en cause la légitimité de l’esclavage des koufar, mais il stigmatisait vigoureusement le racisme pernicieux des Nord-Africains vis-à-vis des noirs musulmans.


  Il accusait les marchands d’esclaves ramenés du Soudan occidental d’être des « hommes sans morale, sans vertu et sans religion »146.


  Al-Nasri fondait son propos sur un paradigme musulman établissant que l’on pouvait légitimement asservir d’autres êtres humains lorsqu’ils étaient non-musulmans. Cependant, il dénonçait le préjugé raciste qui faisait du Noir un résidu de sous – humanité. Car, ce préjugé était empreint d’une négrophobie funeste.


  Dans leurs croisades contre les peuples Noirs d’Afrique subsaharienne, les Arabo – musulmans pratiquèrent des razzias et des déportations massives de populations entières destinées à la vente : « au Nord de l’Afrique, les Égyptiens arabisés et islamisés étendront l’influence de l’islam en attaquant les territoires situés au Sud du pays. Au VIIe siècle, juste après l’intrusion de l’islam dans l’ancien pays des Pharaons, les Égyptiens se ruèrent sur la Nubie. Après de violents affrontements avec les armées nubiennes, Abdallah ben Sayd Seran imposa au roi Kalidurat un pacte de non-agression conditionné par l’acceptation de la construction d’une mosquée et, surtout, par la livraison, chaque année, de 360 esclaves à l’Égypte.


  Les esclaves de sexe masculin et féminin ne devaient être ni vieux, ni malades, ni estropiés ni trop jeunes. D’autres conditions de ce traité faisaient ainsi de la Nubie un vassal de l’Égypte, constamment menacé d’invasion si une seule des conditions venait à ne pas être respectée »147.


  Ce traité inégal fut retenu par l’Histoire sous le nom de Baqt. Toutefois, la Nubie n’était pas la seule cité négro-africaine à avoir été attaquée et menacée par les Égyptiens musulmans : « quelques années après, les armées musulmanes d’Égypte se dirigeront vers le Sud-ouest du pays pour agresser plusieurs royaumes dans le Fezzan (Sud de la Libye) ou encore le royaume de Kawar, situé dans la région du lac Tchad.


  Ils exigeront exactement la même chose : 360 esclaves tous les ans sous peine d’être attaqués à nouveau »148.


  Seulement, s’il convenait de souligner la place centrale qu’occupait l’Égypte musulmane dans le trafic d’esclaves noirs en Afrique subsaharienne, il y avait lieu de mettre également en saillie le point de départ de cette entreprise funeste en Afrique du Nord.


  Ici, l’Éthiopie, jadis cité prospère et première terre d’asile de l’islam, fut la première cible de l’expansion arabo-musulmane en Afrique subsaharienne.


  Le christianisme fut introduit en Éthiopie par Frumence, qui avait été fait premier évêque de l’Éthiopie par Athanase d’Alexandrie, vers 330. Frumence parvint à convertir le roi éthiopien Ezana, qui montra un attachement croissant envers le christianisme.


  En 523, le roi juif DhuNuwas, de confession judaïste, prit le pourvoir au Yémen et annonça sa ferme volonté de persécuter tous les chrétiens. Il commença par attaquer une garnison axoumite à Zafar, brûlant les églises qu’il trouva dans la ville. Il attaqua ensuite le principal foyer chrétien de Najran, tuant les chrétiens résistants à la conversion. Or, le roi chrétien Kaleb d’Axoum, mobilisa ses forces pour combattre le roi yéménite. Et, vers 525, Kaleb défit DhuNuwas et envahit son royaume, permettant alors aux chrétiens persécutés de préserver leur foi.


  Une tradition musulmane indiqua que le roi d’Aksoum, Armah, plus connu sous le nom de Nedjashi Ashama ibn Abjar dans le la littérature arabe, offrit l’asile dans son royaume aux musulmans qui fuyaient les persécutions de la Mecque durant la vie de Mahomet. Un hadith établit que le prophète recommanda à ses disciples de ne jamais attaquer l’Éthiopie, qui était alors le tout premier, pays d’accueil de l’islam149. Pourtant, « Les premières victimes de l’expansion islamique sont les Éthiopiens. Dès 630, ils subissent déjà les raids armés venant de l’Arabie voisine pour pratiquer des razzias »150.


  Plus tard, des commerçants arabes s’installèrent en Éthiopie et sur toute la côte orientale de l’Afrique : « ils étendent la traite d’esclaves qu’ils revendent avec un profit maximal vers les pays demandeurs.


  Plus la population des côtes éthiopiennes s’islamise, plus la chasse aux esclaves s’intensifie »151.


  Ainsi, les premières incursions autant que les premières razzias en Éthiopie provenaient « de l’Est, de la côte africaine de la mer Rouge, là où les Arabes du Hedjaz et du Yémen avaient, dès les tout premiers temps de l’islam, fondé plusieurs comptoirs marchands, têtes de pont pour des expéditions hasardées dans l’intérieur »152.


  Les musulmans pénétrèrent de plus en plus loin, « jusqu’au cœur du royaume d’Éthiopie où ils fréquentaient des postes de traite »153.


  De plus, dans le pays de Damot, au Sud-ouest du royaume, où étaient installés un nombre important de païens, les Arabes « achètent par centaines les meilleurs esclaves qui deviennent ensuite de bons maures et de vaillants guerriers. On les vend à haut prix jusqu’aux Indes et en Grèce »154.


  Les esclavagistes musulmans acheminaient par caravanes, « des centaines ou des milliers d’hommes et de femmes enchaînés »155.


  Ce furent eux qui, installés en Afrique subsaharienne, au pays des Noirs, donnèrent une impulsion décisive à l’esclavage musulman d’Orient. Sur les hauts plateaux, ils fondèrent, à partir des années 800, « d’une façon que nulle chronique ne rapporte, de véritables sultanats musulmans, s’administrant eux-mêmes, ne reconnaissant que leur roi »156.


  Ces sultanats ne tiraient du travail de la terre que de récoltes insignifiantes et n’assouvissaient leur soif de rapine qu’au moyen de l’incessant commence des esclaves, acheminés vers la côte : « le sultanat d’Adal, lui-même esclavagiste expérimenté à la tête de vastes réseaux, envoyait très régulièrement quantité d’esclaves à la Mecque, au Caire et dans les États d’Arabie »157.


  Tous ces sultanats furent fondés sur l’immigration des Arabes et des Perses marchands, qui implantèrent l’islam et pratiquèrent le métissage avec les populations autochtones, en Afrique de l’Est.


  Ce fut pourquoi, « les populations djiboutiennes et somaliennes, lointainement métissées d’arabes auront maintenu, depuis cette époque, une véritable « distance sanitaire » entre eux et les Africains de pure souche »158.


  Cet état de choses fut le fondement de cette culture « différentialiste », profondément ancrée en Afrique de l’Est, qui amena certains Est-africains à se considérer « comme des Arabes à peau noire et érigent leur particularité en absolu ». Ce fut aussi de cette façon que « les métis, de plus en plus nombreux, en vinrent à former la part la plus active des sociétés marchandes »159 dans lesquelles, plus que toute autre marchandise, « l’esclave Africain demeure à leurs yeux, cet Autre qui n’est ni Arabe ni musulman »160.


  Les Almoravides, dans leur conquête destructive du Sahara, pratiquèrent des razzias et des mises en esclavage à grande échelle : « ce sont des populations blanches berbères parmi lesquelles on trouvait aussi des Négro-Africains et des métis »161.


  Les Almoravides pratiquaient une forme de « racio-esclavagisme », par lequel ils assujettissaient les Noirs, tels des damnés de la terre, à un labeur abêtissant et inhumain « dans les salines du Sahara occidental et central, sous des températures infernales. Le taux de mortalité était énorme et il fallait sans cesse renouveler le cheptel. Plus largement, toutes les richesses minières du pays des nomades berbères étaient exploitées par une main d’œuvre servile exclusivement noire »162.


  Réunifiés sous l’autorité du chef de la tribu Lemtouna, Yaya Ibn Ibrahim, qui s’était lié d’amitié avec le théologien ultra-radical Abdullah Ibn Yacin, qu’il rencontra à Kairouan, les Almoravides bâtirent une armée forte « de plusieurs milliers des moines-soldats fanatiques, que les Toucouleurs du Tekrourrejoignirent pendant leur campagne africaine »163.


  Les Almoravides lancèrent également le Jihad en Afrique de l’Ouest. Ici, la première cible de leur campagne fut l’Empire du Ghana, qui était animiste. Or, les Almoravides ne pouvaient tolérer plus longtemps l’offense faite par le Ghana à la tribu des Lemtouna d’Aoudaghost en Mauritanie, qui étaient jusqu’alors des vassaux de l’Empire du Ghana (790 – 1240) et lui payaient un tribut : « les Almoravides ne pouvaient pas supporter plus longtemps l’offense d’être sous la coupe d’un roi qui incarnait à leurs yeux la figure du « chien de païen » qu’ils abhorraient par-dessus tout.


  En 1054, ils attaquèrent la ville berbère d’Aoudaghost pour la seule raison qu’elle acceptait de payer un tribut au Ghana des adorateurs de totem. La ville a été prise et pillée de fond en comble »164.


  Les Almoravides attaquèrent ensuite la capitale du Ghana. Seulement, ils se heurtèrent à une résistance acharnée « au cours de laquelle les Almora-vides durent batailler durant plusieurs mois et perdre des centaines d’hommes avant que Koumbi-Saleh, la capitale de l’Empire du Ghana, ne tombe en 1076 »165.


  Les représailles des vainqueurs à l’encontre des résistants ghanéens furent massives et terribles : « Les Cissé, les Sarakollés à la tête du Ghana, paieront cher leur résistance : les Almoravides massacrèrent, razzièrent et emmenèrent en esclavage des centaines de personnes. Ils contraignirent les chefs de la capitale à se convertir à l’islam et ceux qui refusaient étaient trucidés sur le champ »166.


  L’expansion de l’islam armé s’imposa aux populations noires, dites animistes, jusqu’au Golfe de Guinée. Dans cette perspective destructive, « les Songhays – surtout sous l’ère des Askia – islamiseront leur Empire par les armes, les razzias et la mise en servitude au nom d’Allah. Selon la bonne vieille tradition du Jihad »167.


  En 1552, le « pacha d’Alger sous domination turque », Salah Raïs, déclencha une offensive armée contre « Tombouctou et amena 10 000 Africains en esclavage »168.


  Or, Tombouctou était à cette époque une cité musulmane, mais, pour le pacha d’Alger, « les Noirs étaient des sous-musulmans » qui ne pouvaient en aucun cas être concernés par « les règles s’appliquant aux vrais musulmans (donc ceux à la peau blanche »169.


  Dans les États arabes, on désignait les esclaves par le mot « tête » (ru’us raqiq), habituellement usité pour le bétail, car, à cette période, le trafic des esclaves était florissant aussi bien sur la côte est – africaine, qu’en Europe, dans le Caucase et en Asie.


   


  Une fois universalisée la communauté des croyants – l’oumma –, les Arabes commencèrent à adopter une attitude différentialiste à l’égard des musulmans et cela au regard du pigment de leur peau. Et les Africains subsahariens s’en rendirent rapidement compte à leurs dépens : « de tous les peuples que les Arabes et les musulmans ont croisés, les Négro – africains sont les seuls à avoir été continuellement attaqués, razziés, vendus et achetés sans état d’âme même lorsqu’ils étaient musulmans.


  L’idée que les musulmans africains étaient en quelque sorte différents des autres musulmans et que l’Afrique était une source légitime d’esclaves subsista malgré les réfutations »170.


  Les émirs, les califes et autres hauts dignitaires arabes du Proche-Orient maintenaient, à l’encontre des peuples négro-africains, un régime d’oppression raciste de plus en plus tyrannique. En 1391, Uthman Ibn Idriss, roi de Bornou, s’indigna par courrier auprès du sultan d’Égypte, de ce que des tribus arabes dont celle des Djudham, razziaient sa population essentiellement musulmane : « ils ont fait prisonniers des gens libres parmi les nôtres, ceux de notre souche parmi les musulmans. Ils ont pris nos gens comme une marchandise ».


  Or, le roi de Bornou était aussi un fervent musulman qui n’hésitait pas à razzier les populations païennes voisines sans aucun scrupule : « son pays est dans le Soudan central, devenu un grand spécialiste de la fabrication d’eunuques avec le pays haoussa et le royaume du Tekrour »171. Lorsqu’ils attendaient la livraison de leurs esclaves que le roi bornouan envoyait ses soldats razzier parmi les populations du Sud de son territoire, « le roi de Bornou recevait ses coreligionnaires négriers arabes comme des princes »172. Ceux-ci avaient alors « à leur disposition chanteuses, danseuses, esclaves sexuelles et prostituées aux frais du roi »173.


  Sous la dynastie Songhay des Askia, « les oulémas et les marabouts sont chéris et reçoivent des esclaves et des terres à profusion »174.


  Beaucoup de Négro-Africains islamisés adoptèrent une attitude de soumission dévouée à l’égard de leurs maîtres Arabes. En revanche, ils développèrent une haine viscérale à l’égard de tous ceux qui n’étaient pas musulmans et agissaient comme « des relais à la chasse aux animistes pour le compte des négriers arabes »175. Pire, on voyait des rois nègres islamisés étaler une attitude grossièrement extravagante, en s’entourant « de conseillers et d’hommes de sciences arabes », qui devenaient, à ce titre, leurs recteurs de conscience et « qui leur dictaient les « bonnes attitudes musulmanes » à adopter176. Tel fut le cas du roi le plus éminent de la dynastie des Songhays : l’Askia Mohammed.


  Les noirs islamisés du Sahel poussèrent la sottise à l’extrême, en cherchant servilement à fraterniser avec les arabo-musulmans qui ne faisaient pourtant aucune distinction entre les Noirs, qu’ils fussent musulmans ou païens. Les noirs islamisés voulaient apparaître comme de bons nègres garants de l’ordre islamique dans le Sahel et cela « en montant encore plus de zèle dans la pratique de l’islam et dans la haine de l’infidèle »177.


  Seulement, à partir de 1892, le Baguirmi et le Bornou furent attaqués par Rabah (1842-1900), un seigneur de la guerre arabe soudanais et un trafiquant d’esclaves particulièrement cruel et sadique.


  Rabah devint sultan du Bornou en Afrique Centrale (Tchad) en 1893178, après avoir totalement pillé et détruit Kouka, la capitale de cet Empire sahélien. Il exerça son pouvoir en tant que Shehu du Bornou pendant sept ans, et renforça ce vieil Empire en déclin en laissant en place des sultans vassaux, qu’il plaça sous l’autorité de ses lieutenants arabo-soudanais comme lui.


  Rabah imposa au Bornou une dictature militaire islamiste régie par un code fondé sur la charia : « Rabah sera proclamé roi du Bornou et imposera un régime islamiste basé sur la charia en vassalisant tous les États anciennement négro-africains »179.


  Rabah lançait en permanence des raidis contre les États voisins ; décapitait leurs rois et réduisait leurs populations en esclavage : « l’économie du Soudan occidental était si marquée par les razzias esclavagistes que les expéditions des rois soudanais avaient inexorablement refoulé leurs populations païennes loin des centres politiques et économiques »180. On avait évalué entre 1500 et 2 000 le nombre d’esclaves exportés par le vassal de Rabah, Mohammed el-Senoussi, abstraction faite des morts et des blessés.


  Le règne de Rabah connut une fin sanglante au cours de la conquête du Tchad par les Français. Rabah fut tué à l’issue d’une bataille contre les forces françaises dans le Nord du Cameroun (Kousseri), le 3 août 1901.


  Du reste, l’expansion destructive de l’islam en Afrique subsaharienne procédait essentiellement d’une tentative funeste d’universalisation d’une vision du monde ethnocentrique, qui réduisait tous ceux qui n’étaient pas arabo-musulmans à l’état de choses. Or, ce ne fut pas là l’unique entreprise destructive guidée par les préceptes d’une religion spécifique en Afrique subsaharienne. Les religions juive et chrétienne se montrèrent toutes aussi cruelles et destructives à l’égard des Négro-africains.


  2. La traite judéo-chrétienne


  Dans le cours de son évolution historique, la société bourgeoise occidentale s’était organisée sur une base prétendument libérale et démocratique. Pourtant ses institutions étaient dominées par une aristocratie de race et d’élite qui pratiquait allègrement l’esclavage et la colonisation.


  L’Occident bourgeois croyait avoir légitimement vocation à l’empire du monde, puisque, de par les représentations symboliques de sa mythologie chrétienne, ses représentants principaux prétendaient avoir été choisis par la Providence pour apporter aux peuples barbares inférieurs, les valeurs révélées de la civilisation judéo-chrétienne.


  Dès lors, les forces de l’Occident judéo-chrétien franchirent le front de mer en Méditerranée et envahirent la partie subsaharienne du continent africain, où elles imposèrent le mode de production esclavagiste de l’Occident, sur fond de racisme colonial entraînant la déchéance de la culture et de l’humanité africaine.


  L’esclavage arabo-musulman avait sévi en Afrique subsaharienne pendant onze siècles. Ce « génocide voilé »181 avait entraîné la destruction totale du fond culturel négro-africain et ravalé les peuples noirs au plus extrême abêtissement.


  Seulement, les Arabo-musulmans n’étaient pas les seuls esclavagistes présents sur le terrain du grand jeu destructif et macabre de l’Histoire, car, ils furent accompagnés dans leur entreprise funeste par l’Occident judéo-chrétien. L’islam et le judéo-christianisme s’étaient donné la main pour perpétrer ensemble le plus grand crime contre l’humanité de l’Histoire : la déportation en masse autant que le génocide des peuples noirs d’Afrique subsaharienne.


  Si les Arabo-musulmans s’illustrèrent sur le terrain comme les maîtres incontestés des razzias, des pillages et de la traite transsaharienne, les Européens judéo-chrétiens se montrèrent invincibles en matière de déportation et de traite transatlantique, justement nommée pour cela commence triangulaire. Cette seconde forme de traite connut son apogée à la faveur de la découverte du Nouveau Monde, l’Amérique, initialement peuplée par les Indiens.


  La traite atlantique ou traite occidentale était une traite négrière menée au moyen d’échanges entre l’Europe, l’Afrique et les Amériques, pour assurer la distribution d’esclaves noirs aux colonies du Nouveau Monde, en vue d’approvisionner l’Europe en produits issus de ces colonies et d’approvisionner l’Afrique en produits européens et américains.


  2.1. Les premières expéditions portugaises


  Au XVe siècle, à la faveur du commerce transsaharien, d’innombrables produits africains, comme l’or, les esclaves ou le poivre de malaguette, étaient achalandés sur quelques marchés européens. À la suite de la prise de Ceuta, en 1415, les Portugais prirent connaissance amplement du commerce transsaharien, dont ils connaissaient déjà quelques contours. Leur objectif était d’atteindre les mines d’or africaines.


  À cet effet, ils évitèrent la confrontation avec les Arabes pour le contrôle des routes transsahariennes. Ils choisirent la solution moins périlleuse de la voie maritime182.


  Les Portugais furent les premiers négriers européens à atteindre les côtes atlantiques de l’Afrique. Ils maîtrisaient d’ailleurs les mers et étaient de bons marins, qui utilisaient les cartes et la boussole. Ils possédaient des navires performants (les caravelles). Ils avaient établi de solides relations commerciales avec l’Europe du Nord, qui s’approvisionnait dans les ports portugais en produits méditerranéens183.


  En 1441, les Portugais livrèrent leurs premiers Africains noirs en trophée au prince Henri. Ils continuèrent les razzias en Afrique subsaharienne tout en tirant grandement profit de la traite transsaharienne, qui leur rapportait des bénéfices importants184.


  Ces expéditions rentables les amenèrent à adopter un nouveau procédé d’obtention des captifs, notamment le commerce.


  Entre 1446 et 1448, 1000 captifs noirs furent déportés au Portugal et sur les îles portugaises, les Açores et Madère185.


  Les négriers portugais visaient plusieurs buts, à savoir :


  – Entrer en contact avec le mythique royaume du prêtre Jean – supposé être l’Éthiopie – pour conclure une alliance, qui leur permettrait alors de prendre en tenaille le monde arabo-musulman, surtout après la conquête de Constantinople par les Turcs musulmans ;


  – Tirer profit de leur contact avec l’Afrique subsaharienne, car, ils voulaient renforcer leurs relations commerciales avec l’Asie. Pour assurer leurs importations, ils cherchaient de l’or (pour l’Empire ottoman), de l’argent (pour l’Asie du Sud-est) et du cuivre (pour l’Inde) ;


  – Ils recherchaient activement le profit dans la perspective mercantiliste.


   


  Les Portugais accentuèrent la traite transatlantique dès la seconde moitié du XVe siècle, sous l’autorité du prince catholique Henri le navigateur, qui avait ordonné aux négriers portugais d’acheter les esclaves au lieu de les razzier. À cet effet, Henri décida de confier la gestion des nouvelles expéditions à des hommes d’affaires et à des marchands portugais. Parmi ceux-ci, Fernando Po occupa une place de premier plan, en 1460186.


  En contrepartie, les Portugais s’engageaient à verser un impôt annuel fixé par la couronne.


  Les Portugais entamèrent leur implantation sur plusieurs zones du littoral africain. En 1461, ils installèrent leur premier comptoir à Arguin. En 1462, ils s’implantèrent dans les îles du Cap-Vert. En 1486, ils atteignirent l’île de Sao Tomé187.


  Les Portugais firent de bonnes affaires en Afrique. Grâce à leurs navires performants, ils étaient capables de transporter des biens de toute nature le long du littoral africain.


  Ils étaient attirés par l’or, par l’ivoire et par la graine de Guinée. Seulement, les esclaves se révélaient de plus en plus importants dans ces affaires.


  À partir de 1475, le développement des implantations de canne à sucre à Madère (1452), aux îles Canaries (1484), et à Sao Tomé (1486) requérait la déportation d’une masse importante d’esclaves noirs188.


  Les marchandises échangées avec les négriers arabo-musulmans et leurs supplétifs africains provenaient en grandes quantités de l’Europe et de la Méditerranée : tissus de Flandre et de France, blé d’Europe du Nord, bracelets de Bavière, perles en verre, vin, armes blanches, barres de fer189.


  Les Portugais déportèrent de nombreux esclaves noirs sur cette période. Trois déportés sur quatre étaient embarqués de l’Afrique Centrale à destination du Brésil et de l’Amérique espagnole continentale.


  2.2. L’asiento espagnol


  Dans l’impossibilité de fournir suffisamment d’esclaves à ses colonies, à cause du monopole sur l’Afrique que conférait le traité de Tordesillas aux Portugais, l’Espagne établit un asiento, qui référait à un privilège par lequel le bénéficiaire s’engageait à fournir un certain nombre d’esclaves aux colonies espagnoles. En contrepartie, il bénéficiait d’une situation de monopole.


  L’Espagne s’engageait à acheter des esclaves noirs exclusivement aux détenteurs de l’asiento. Cd privilège fut ainsi accordé aux négriers portugais, génois, Hollandais, Français, Anglais.


  Progressivement, les esclaves noirs furent déportés dans les possessions espagnoles du Nouveau Monde. La traite commença en janvier 1510, lorsque le roi Ferdinand autorisa la déportation de cinquante esclaves noirs sur Hispaniola pour l’exploitation des mines. La logique qui présidait à cette autorisation consistait en ce que les captifs devaient être « les esclaves les meilleurs et les plus forts qui se puissent trouver ». Car, les Indiens, ne pouvant résister aux traitements inhumains qui leur étaient infligés dans les champs et dans les mines, il était évident que le roi Ferdinand faisait ainsi allusion aux Noirs190.


  L’essentiel des captifs noirs était déporté vers la péninsule Ibérique, à Sao Tomé et à Principe. À partir de 1550, la demande espagnole en direction des Amériques explosa. Les esclaves noirs étaient alors assujettis à des travaux forcés tels ceux de débardeurs à Veracruz, dans les mines d’argent de Zacatecas, dans les mines d’or du Honduras, du Venezuela et du Pérou, de vachers dans la région de la Plata.


  D’autres étaient forgerons, tailleurs, charpentiers et domestiques. Quant aux esclaves femmes, elles servaient de domestique, de maîtresse, de prostituée ou de nourrice191.


  Dans le Nord-est du Brésil, la demande en main d’œuvre servile décolla du fait de la création des premières plantations sucrières. Les esclaves noirs provenaient en grande partie du Congo (RDC) et de l’Angola.


  La vie quotidienne de ces « damnés de la terre » était infernale. Leur espérance de vie n’excédait guère dix ans. Il fallait donc sans interruption importer de nouveaux arrivages d’Angola et du Congo. Ainsi, le Brésil devint rapidement le premier fournisseur de l’Europe en sucre192.


  2.3. Les expéditions hollandaises, anglaises et françaises


  À la suite des Espagnols vinrent les Hollandais, les Anglais et les Français. Ceux-ci traitaient avec l’Afrique de la gomme, de l’or, du poivre de malaguette, de l’ivoire et, bien sûr, des esclaves.


  En dépit de la publication des bulles pontificales, les Anglais et les Français organisèrent des expéditions sur les côtes de l’Afrique, au grand dam des négriers portugais. Ce fut là ce que l’on appela, à juste titre, « le grand virage anglo-français de 1674 ».


  Jusqu’alors, depuis de nombreux siècles, les captifs africains furent emmenés à travers le Sahara vers le monde arabo-musulman, où ils servirent comme domestiques.


  En outre, à travers le système de l’asiento, le transport des esclaves était le monopole des marchands hollandais en faveur des planteurs de sucre espagnols du Venezuela, et portugais du Brésil. Or, les Hollandais se limitaient aux expéditions les plus lucratives. De plus, le sucre n’était pas commercialisé à grande échelle, pour autant qu’il fût encore cher sur le marché mondial.


  Cette situation de monopole changea sérieusement à partir de 1674, lorsque les Anglais et les Français entreprirent de casser le monopole hollandais dans le transport des esclaves noirs, de la côte africaine vers les Amériques, où deux grandes îles, la Jamaïque et Saint-Dominique, et trois petites îles, la Martinique, la Guadeloupe et la Barbade, devinrent les zones d’ancrage mondial d’importation des esclaves.


  En 1672, le futur roi d’Angleterre, Jacques Stuart, créa la Compagnie royale d’Afrique, pendant que le roi français Louis XIV fondait la Compagnie du Sénégal, après avoir dissout la Compagnie des Indes de Colbert, son ministre des Finances. Louis XIV reprochait à Colbert son incapacité à importer des esclaves.


  La déportation massive des esclaves africains par les négriers anglais et français eut pour effet immédiat la destruction de l’organisation sociale et de la culture africaine traditionnelles. L’arrivée en grand nombre de nouveaux esclaves aux Antilles entraîna la baisse de leur prix d’achat par les planteurs de canne à sucre. En revanche, la production de sucre connut une croissance rapide, qui eut pour effet d’abaisser son prix sur le marché mondial, ce qui accéléra sa consommation en Europe.


  De même, la production du tabac décolla en Amérique du Nord, dans les plantations de Virginie et du Maryland, où Jacques II venait de distribuer des terres à des aristocrates catholiques en vue d’y créer d’immenses plantations de tabac fonctionnant avec la main d’œuvre servile.


  2.4. La traite transatlantique


  La traite atlantique prit son envol entre le milieu du XVIIe et le début du XIXe siècle. Les facteurs suivants furent à l’origine de l’accroissement de la demande des négriers européens : la raréfaction des produits tels que l’or et l’ivoire ; la concurrence faite au poivre de malaguette par les épices des Indes ; la mise en production de la canne à sucre au Brésil. Tous ces facteurs imposèrent le choix d’esclaves noirs aux producteurs193.


  La traite négrière européenne se développa le long des côtes africaines : la côte sénégambienne, les côtes des rivières du Sud, les côtes de Sierra Leone, la côte de l’or, et la côte des esclaves, la côte béninoise et l’Orient du delta du Niger, la côte du Gabon, la côte du Loango, la côte de l’Angola, etc.194.


  Au XVIIIe siècle, le Siècle des Lumières, la demande de produits prove- nant des Amériques en Europe occidentale, connut son principal essor. Tel fut le cas du sucre dont la consommation, qui était insignifiante au XVIe siècle, passa à quatre kilogrammes par personne et par an à la fin du XVIIIe siècle. Ces besoins nouveaux provoquèrent la création de nouvelles plantations requérant une main-d’œuvre toujours plus accrue, importée d’Afrique noire.


  Dès qu’ils furent embarqués à bord des navires négriers, les hommes furent séparés des femmes et des enfants. On les enchaîna deux à deux par les chevilles et ceux qui résistaient furent entravés aux poignets. Enchaînés de cette façon cruelle et inhumaine, ils se virent projetés dans les affres de la mort.


  La traversée de l’Atlantique fut si exécrable qu’on la qualifia de « noir passage »195. Cette traversée durait en général entre un et trois mois. Les captifs étaient épuisés par un long enfermement, A cet effet, le Brésil fut la destination centrale des navires négriers, qui y déportèrent 40 % des captifs du commerce triangulaire. La plupart de ceux-ci mouraient dans des conditions affreuses au cours des expéditions négrières.


  2.5. Les expéditions meurtrières


  La plupart des captifs noirs embarqués de force à bord des navires négriers européens trouvaient la mort dans des conditions épouvantables au cours des expéditions transatlantiques. Les conditions dans lesquelles les esclaves noirs étaient embarqués participaient toutes d’innombrables crimes contre l’humanité que la civilisation occidentale commettait en Afrique noire.


  L’embarquement des esclaves s’opérait par petits groupes de quatre à six individus. Parfois certains captifs choisissaient de sauter et de se noyer plutôt que de subir le sort infernal qu’ils imaginaient soit dans les baraquons, soit dans le cas d’une traite itinérante, sous voile.


  Les femmes et les enfants étaient entassés sur le gaillard d’arrière alors que les hommes étaient parqués sur le gaillard d’avant. Ils étaient séparés par la rambarde196.


  Les captifs furent enferrés deux par deux. Ils dormirent nus sur les planches. Le taux d’entassement se révéla très important. Dans un volume représentant 1,44 m3, les négriers européens parquaient jusqu’à cinq adultes. Selon le marchand d’esclaves franco-italien Théophilus Conneau, « deux des officiers ont la charge d’arrimer les hommes. Au coucher du soleil, le lieutenant et son second descendent, le fouet à la main, et mettent en place les Nègres pour la nuit.


  Ceux qui sont à tribord sont rangés comme des cuillers, selon l’expression courante, tournés vers l’avant et s’emboitant l’un dans l’autre. À bâbord, ils sont tournés vers l’arrière. Cette position est considérée comme préférable, car elle laisse le cœur battre plus librement197.


  Le plus souvent, les déportés restaient entassés dans l’entrepont. Aucune vidange n’était effectuée, aucun lavement des corps, ni de nettoyage des sols. Le contenu des bailles se déversait sur les planches de l’entrepont, s’engluait dans les détritus, dans les émanations de captifs, victimes du mal de mer aux vomissures, au flux de ventre blanc ou rouge.


  Toutes les écoutilles restaient souvent closes. Les captifs se trouvaient dans l’obscurité. L’air devenait irrespirable par les déjections issues des bailles, les corps nus se frottaient sur les planches à cause du roulis, etc.198.


  Quelques fois, les captifs les plus courageux se révoltaient. Mais les révoltes furent écrasées dans le sang et les meneurs servirent d’exemple. Ils furent publiquement molestés et pendus. Certains subissaient des traitements cruels et barbares : le capitaine n’éprouvait aucun scrupule à couper une partie du corps de la victime pour effrayer les autres. Il n’hésitait pas à contraindre des captifs à manger le cœur et le foie d’une victime avant de les tuer199.


  La mortalité des captifs durant la traversée de l’Atlantique était très élevée. Plusieurs facteurs furent évoqués pour expliquer cette situation macabre : la durée du voyage, l’état sanitaire des esclaves au moment de l’embarquement, la région d’origine des captifs, les révoltes, les naufrages, l’insuffisance d’eau et de nourriture, le manque d’hygiène, les épidémies (dysenterie, variole, rougeole, etc.), la promiscuité. La mortalité des captifs durant la traversée pouvait atteindre 40 % voire 100 %200.


  2.6. La vente et l’emploi des esclaves aux Amériques


  Les esclaves furent déportés pour être vendus comme du bétail, une fois arrivés aux Amériques. Ce fut là que l’odieuse pratique du commerce d’êtres humains connut son apogée.


  Les esclaves étaient entièrement soumis à une quarantaine avant d’être débarqués. Un chirurgien s’appliquait à leur redonner une physionomie convenable, en dissimulant les blessures et les lésions cutanées. Les cheveux étaient coupés et le corps enduit d’huile de palme. Dès lors, ils étaient prêts pour être vendus sur les marchés aux esclaves.


  Les esclaves noirs furent vendus par lots. À cet effet, une annonce était adressée aux planteurs locaux. La vente avait lieu soit sur le navire soit à terre. Plusieurs techniques de vente furent utilisées, notamment les enchères. La culture de la canne à sucre utilisait le plus d’esclaves et les usait tout aussi rapidement.201 Les planteurs y assujettissaient les esclaves les plus jeunes, qui furent soumis à la flagellation lorsque la productivité ralentissait.


  La révolution sucrière aux Amériques dopa la traite négrière : « Entre 60 et 70 % de tous les Africains qui survécurent à la traversée de l’Atlantique finirent dans l’une ou l’autre des colonies sucrières »202.


  Les grandes plantations – les fazendas – cultivaient dans la perspective mercantiliste et singulièrement, pour l’exportation. Ainsi furent élucidées la nature et les causes de la richesse des nations occidentales, qui accédèrent à la modernité.


  La traite négrière occidentale commença à décliner au début du XIXe siècle. Ce trafic s’arrêta finalement en 1867. Dès 1807, les Anglais et les Américains interdirent la traite négrière, suivis en cela par les autres États européens, à la faveur du Congrès de Vienne, de 1815. Seulement, la traite négrière avait provoqué la destruction totale du fonds culturel ainsi que le dépeuplement massif de l’Afrique noire.


  2.7. Le dépeuplement massif de l’Afrique noire


  La traite négrière transatlantique avait entraîné le dépeuplement de l’Afrique à un degré jamais égalé dans l’Histoire. Or, l’évaluation des effets démographiques de la traite négrière donna lieu à une controverse parmi les auteurs ayant analysé ce phénomène.


  Certains auteurs considérèrent que les effets démographiques de la traite étaient négligeables203. Ils évoquèrent à l’appui de leur thèse une estimation du nombre moyen annuel de déportés africains. À l’apogée de la traite, ils estimèrent qu’entre 1701 et 1800, au Siècle des Lumières, près de six millions d’esclaves furent déportés. Cela correspondait à une moyenne de soixante mille déportés par an, soit 0,3 % d’une population qu’ils évaluèrent à 25 millions d’habitants au début du XVIIIe siècle.


  Ces analystes soulignèrent, en outre, que « la nature polygame des sociétés africaines a sans doute eu pour effet d’atténuer voire d’annuler en bonne partie cet éventuel déficit des naissances consécutif à la déportation de la population masculine »204.


  Seulement, cet argument fut vigoureusement contesté par d’autres analystes, qui y percevaient un stéréotype raciste ravalant les sociétés africaines à une supposée « nature polygame ».


  De plus, cet argument trahissait une méconnaissance de l’organisation et du fonctionnement réel de la polygamie autant que des principes élémentaires de la démographie. En effet, aucun lien ne pouvait être établi entre la natalité et le type d’union matrimoniale. La polygamie – encore nommée polygynie – ne modifiait en rien le taux de natalité des femmes. Elle pouvait même avoir pour effet de réduire ce taux, en instituant une période d’isolement à la suite de chaque naissance205.


  Ces analystes critiques essayèrent de comparer la population africaine du XVIe siècle avant le commencement de la traite, avec celle du XIXe siècle, pour évaluer les conséquences globales que le commerce triangulaire avait eues sur l’évolution démographique de l’Afrique noire.206 Ils estimèrent que la population de l’Afrique noire au XVIe siècle était de l’ordre de six cents millions d’habitants207.


  En outre, les analystes estimèrent que la population de l’Afrique noire des années 1870-1890 s’élevait à environ deux cents millions d’habitants.


  Donc, l’Afrique noire avait connu une réduction drastique de sa population de quatre cents millions d’habitants, entre le milieu du XVIe siècle et le milieu du XIXe siècle. La part de la population de l’Afrique noire au sein de la population mondiale aurait alors baissé de deux tiers, entre 1650 et 1850208.


  L’effet démographique de la traite négrière occidentale en Afrique fut massif et sans précédent. Les douze siècles d’esclavage arabo-musulman n’étaient pas parvenus à effectuer une ponction aussi lourde dans la population de l’Afrique noire.


  La traite occidentale créa en Afrique noire nouvelle forme d’organisation économique et sociale, qui s’articulait graduellement autour de l’esclavage. Cette pratique funeste devint alors la principale source de revenus des individus et des États dans leurs relations commerciales. La pratique tous azimuts de l’esclavage entraîna une généralisation des guerres, des razzias, des rapts, de la chasse à l’homme permanente, toutes choses qui provoquèrent l’arrêt des diverses activités productives, qui se déroulaient en Afrique noire entre le XIe et le XIVe siècle. Bien plus, la fermeture des cités du savoir de Tombouctou et de Djenné en furent des exemples particulièrement frappants.


  2.8. La destruction de la civilisation négro-africaine


  La traite eut des conséquences destructives pour la civilisation négro-africaine, notamment : « l’éparpillement et l’isolement des populations, d’où progressivement le déclin des villes, la réapparition de la vie sauvage à grande échelle, la différenciation des mœurs, coutumes, entraînant l’émergence de nouvelles langues, « ethnies » ; d’où aussi la perte de la mémoire collective, l’ancrage de l’esprit de division, la délinquance sociale, etc. Les individus, les communautés, vont vivre dans une méfiance excessive et morbide les uns des autres, chacun considérant l’autre comme son plus grand ennemi »209.


  La traite négrière occidentale acheva de déstructurer l’organisation politique négro-africaine, en mettant fin à l’existence des grands empires, en provoquant sur place un émiettement politique extrême et en sécrétant une destructivité sociale accrue.


  La concentration des échanges commerciaux vers le Sahara et le Nord fut radicalement bouleversée par la traite négrière, qui déplaça la voie d’ouverture de l’Afrique noire vers l’Atlantique à travers notamment la destruction des villes sahariennes, jouxtée à la chute de l’Empire Songhaï, la désertion des Wolofs du Waalo et des Toucouleurs du Fouta Toro, au XVIIIe siècle, de la rive Nord du Sénégal vers la rive Sud et qui furent contraints de payer un lourd tribut aux Maures du Trarza et du Brakna210.


  La traite transatlantique se révéla à l’analyse objective comme la principale source de l’accumulation primitive au sein des nations occidentales, entre le XVe et le XVIIIe siècle. L’accumulation primitive ainsi considérée fut à l’origine de la révolution industrielle ainsi que du déploiement du racisme colonial en Afrique subsaharienne.
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  CHAPITRE IV

  L’influence de la philosophie des Lumières


  Dans son étude du mode de production capitaliste, Marx avait précisé que les sources de l’accumulation primitive, à l’origine de la révolution industrielle, n’étaient autres que l’expropriation des paysans et le commerce des esclaves. La traite négrière connut son apogée au XVIIIe siècle, le Siècle des Lumières, au cours duquel la bourgeoisie occidentale parvint à s’affranchir de la tutelle de l’Église et des dieux de la terre.


  La bourgeoisie ascendante avait substitué, à l’inégalité réelle qui était prédominante dans l’ancienne société féodale, une égalité abstraite qui conférait aux hommes une participation équitable aux valeurs universelles de la civilisation. Chaque homme, étant désormais considéré en fonction de la loi du marché, comme acheteur ou comme vendeur de la force de travail, cette égalité abstraite s’étendait également à ses relations avec la jouissance et la vérité. Telle fut la revendication fondatrice de l’Aufklarüng – la Raison – au Siècle des Lumières.


  La Raison était parvenue, au prix d’un immense effort critique, à réaliser son unité au double plan technique/théorétique – la connaissance de l’objet – et pratique – la formulation des lois morales.


  Forte de cette unité chèrement acquise, la Raison revendiqua des droits ainsi qu’une existence authentiquement humaine pour tous les hommes. Seulement, cette revendication n’avait pas la même signification pour le bourgeois libre et pour l’esclave des colonies européennes, pour le civilisé et pour le primitif. Car, la traite transatlantique s’était révélée, à l’analyse objective, comme la principale source de la richesse des nations européennes, entre le XVe et le XVIIIe siècle.


  Cette accumulation primitive constitua le patrimoine bourgeois de référence au XIXe siècle, à la faveur de la construction de l’État – nation omnipotente, tel que Hegel l’avait théorisé pour l’Allemagne et dont Bismarck fut le bâtisseur éminent. Après avoir réalisé l’unité de la nation allemande, Bismarck convia les puissances impérialistes européennes à une conférence décisive à Berlin, en 1885.


  Celle-ci fut le point de départ du déploiement de l’impérialisme européen en Afrique noire, sur fond de racisme colonial référant à une destruction totale de l’organisation sociale, de la culture autochtone ainsi que de la réduction des peuples noirs en esclavage.


  1. L’essor de l’Aufklarüng


  La philosophie bourgeoise du Siècle des Lumières avait revendiqué, pour tous les hommes, une participation équitable aux valeurs les plus élevées de la civilisation. Dès lors, l’Aufklarüng était parvenue, au prix d’un immense effort critique, à réaliser son unité au double plan technique/théorétique et pratique. Forte de cette unité chèrement acquise, l’Aufklarüng revendiquée des droits et une existence authentiquement humaine pour tous les hommes. Seulement, cette revendication n’avait pas la même signification pour le bourgeois libre et pour l’esclave des colonies européennes, pour le civilisé et pour le primitif. La raison reproduisait alors et perpétuait son propre contraire.


  Le Siècle des Lumières fut un mouvement intellectuel qui émergea en Europe au 18e siècle (1715-1789), dont l’objectif principal était de transcender l’obscurantisme et de promouvoir les connaissances. En ce sens, des philosophes et des hommes de science valorisaient la science, à travers l’échange intellectuel, et, par là, s’opposaient à la superstition, à l’intolérance autant qu’à l’autoritarisme de l’Église et des États monarchiques211.


  La métaphore de la lumière fut utilisée, au cours de ce siècle, pour magnifier les connaissances à l’encontre de l’illumination divine, efficace de l’Absolu. Ainsi, les connaissances s’acquéraient au moyen de l’expérience technique/théorétique et par l’enseignement de la tradition philosophique et scientifique. À ce stade, le Siècle des Lumières sécréta une vision manichéenne du monde, suivant laquelle l’homme éclairé par la Raison était supérieur à la multitude de gens demeurés dans les ténèbres.


  Donc, les Lumières référaient, par métonymie, aux élites intellectuelles européennes formant une République des lettres éclairées. Ainsi, la Raison éclairait tous les hommes de bon sens ; elle s’identifiant à la lumière et s’irradiait en un faisceau, les Lumières.


  Les éléments angulaires suivants caractérisaient le Siècle des Lumières : d’abord, la primauté de l’esprit scientifique sur la Providence – le Destin voulu par Dieu – dont la révolution newtonienne fut l’illustration la plus marquante.


  1.1. La révolution newtonienne


  Isaac Newton (1643-1727) se rendit célèbre comme figure représentative du progrès de la science, pour avoir fondé la mécanique classique, pour avoir formulé sa théorie de la gravitation universelle et pour avoir créé, en collaboration avec Leibniz, le calcul infinitésimal. En optique, il développa une théorie de la couleur centrée sur l’observation selon laquelle un prisme décomposait la lumière blanche en un spectre visible212.


  En mécanique, Newton formula les trois lois universelles du mouvement, qui furent en réalité les principes fondateurs de sa grande théorie centrée sur le mouvement des corps, théorie que l’on nomma « mécanique classique ». Newton montra que le mouvement des objets sur la terre et des corps célestes était soumis aux mêmes lois naturelles. Ce fut ainsi qu’il élabora la loi de la gravitation universelle, marquant ainsi une évolution remarquable pour la physique. Newton formula notamment le principe d’inertie, la proportionnalité des forces et des accélérations, l’égalité de l’action et de la réaction, soit les trois lois du mouvement.


  En mathématique, Newton élabora les principes originaires du calcul infinitésimal, en collaboration avec Leibniz213.


  En optique, Newton mit au point un télescope à miroir sphérique et communiqua les résultats de ses travaux sur la lumière214, par lesquels il montra que la lumière était composée d’un spectre de plusieurs couleurs, au moyen de son prisme-newton précisa ses travaux en développant sa théorie corpusculaire de la réfraction, de la diffraction de la lumière et sa théorie des couleurs par laquelle il prouva que la lumière blanche était formée de plusieurs couleurs et qu’elle était composée de particules ou de corpuscules.


  En théologie, Newton fut un hérétique, bien que toute sa vie fût marquée par un sentiment religieux très profond215. Il croyait en un monde immanent, mais s’opposa à l’hylozoïsme implicite de Leibniz et de Spinoza216.


  1.2. La théorie politique de John Locke


  Le second élément angulaire de l’essor des Lumières fut la réflexion politique sous-tendue par la théorie du contrat, dont la pensée politique de John Locke fut un exemple représentatif. Locke militait, en politique, en faveur d’un gouvernement civil garant de la protection de la propriété privée par l’appareil juridique. Il défendait également un nouveau rapport entre la religion et le gouvernement, en réfutant notamment la conception sectaire et dogmatique de la religion développée notamment par Hobbes dans son Léviathan.


  Locke était un partisan résolu de la liberté religieuse, laquelle était, pour lui, un moyen de prévenir les désordres dans la société. Locke distinguait « ce qui regarde le gouvernement civil, de ce qui appartient à la religion », marquant ainsi « les justes bornes qui séparent les droits de l’un et ceux de l’autre »217.


  1.3. L’irruption de l’esprit critique


  Le troisième élément angulaire du progrès des Lumières fut l’essor de l’esprit critique, marqué notamment par les tendances subversive et destructive du rationalisme en France et en Allemagne. Dans ce contexte, les philosophes s’attaquaient à la domination du clergé et du pouvoir de droit divin, au risque d’être arrêtés et incarcérés.


  Diderot et l’Alembert passèrent plus de 20 ans de leur vie à la publication de l’Encyclopédie, de 1751 à 1772. Or, Diderot fut arrêté et incarcéré pendant plusieurs mois au motif qu’il défendait des idées dangereuses parmi les sujets français de la couronne.


  Déjà, Montesquieu avait donné une formulation théorique l’idée qu’il se faisait des lois et cela dans une perspective libérale : « il faut que le pouvoir arrête le pouvoir »218. Montesquieu théorisa la distribution des trois pouvoirs : exécutif, législatif et judiciaire. Il mit aussi radicalement en cause la structure des trois états de la monarchie française : l’aristocratie, le clergé et le peuple. Ce fut pourquoi, son maître ouvrage suscita l’ire de l’Église catholique, qui interdit et mit son ouvrage à l’index, au même titre que Machiavel, avec Le prince, Descartes, avec le Discours de la méthode (1637) et Montaigne, avec les Essais.


  Tous ces philosophes récusaient l’affirmation de l’ecclésiaste Bossuet, suivant laquelle « tout pouvoir vient de Dieu ». En revanche, ils défendaient une monarchie constitutionnelle d’inspiration libérale.


  De même, Voltaire219 fut, avec Rousseau, un précurseur de la Révolution française, du fait de son combat contre « l’Infâme », du nom qu’il donna à l’obscurantisme religieux. Voltaire militait en faveur d’une monarchie modérée et libérale, éclairée par les philosophes. Telle fut également la conception Kantienne de la société et de l’État.


  Kant formula l’« idée d’une société civile administrant le droit de façon universelle »220. Il défendait la monarchie constitutionnelle, telle qu’elle était concrètement incarnée par la personne du roi-philosophe prussien, Frédéric II. Kant déclara, en substance, que le Siècle des Lumières était « le siècle de Frédéric »221.


  Kant formula également le concept du progrès du droit et de la morale dans l’Histoire, à partir d’une hiérarchisation des peuples blanc, jaune et noir, que Hegel reprit plus tard par le biais du concept de « Raison dans l’Histoire ».


  Kant formula encore cette devise pour les Lumières : « Sapere Aude ! » (« Ose penser par toi – même »)222.


  En tout état de cause, excepté l’hérésie spinoziste, tous les philosophes illustres de l’Aufklarüng étaient des déistes. La doctrine du déisme s’était appuyée sur une croyance qui postulait l’existence d’un Dieu et son influence dans la création de l’Univers, sans pour cela se fonder sur des textes sacrés ou se placer sous l’autorité d’une religion révélée. Cette doctrine prônait également une religion naturelle qui devait être vécue par l’expérience individuelle et qui ne s’appuyait pas sur une tradition écrite. Ainsi, l’essor de l’Aufklarüng ouvrit la voie au triomphe de la philosophie positive, laquelle se révéla essentiellement réactionnaire.


  2. Le triomphe du positivisme


  La philosophie positive émergea en Europe au milieu du 19e siècle. Elle se révéla essentiellement réactionnaire, puisque sa principale tentative consistait à évincer la dimension critique et transcendante de la pensée rationnelle.


  La philosophie positive se manifesta, en réalité, comme une idéologie légitimatrice du totalitarisme moderne. Appréhendée de cette façon, on voyait immédiatement apparaître l’intention fondatrice de cette doctrine : « la philosophie positive constitue une réaction consciente, particulièrement hargneuse en Allemagne, contre les tendances critique et destructrice du rationalisme des Lumières en France et en Allemagne ».223


  La philosophie positive entendait exercer son pouvoir dans la tradition de pensée occidentale, en se substituant à la métaphysique traditionnelle et en se positionnant en réaction aux tendances subversive et critique du rationalisme des Lumières. Au regard de son contexte sociohistorique d’émergence, c’est-à-dire « depuis la première fois qu’il a été employé, probablement dans l’école de Saint-Simon », « le terme « positivisme » a désigné :


  1- La ratification de la pensée cognitive par l’expérience des faits ;


  2- L’orientation de la pensée cognitive vers les sciences physiques en tant qu’elles étaient un modèle de certitude et d’exactitude ;


  3- L’opinion que le progrès de la connaissance dépend de cette orientation »224.


   


  Saint Simon fut le fondateur d’une religion de la science, par laquelle il voulut constituer une nouvelle classe d’industriels et chercha à définir un socialisme planificateur et technocratique225. Cette doctrine influença sérieusement l’évolution de la pensée positive jusqu’à son acmé, constitué notamment par le positivisme sectaire et aveugle d’Auguste Comte.


  Le positivisme ignorait la véritable négativité et faisait disparaître la subjectivité vivante sous les polarités de la réflexion isolée, celle du sujet de la perception qui observait, décrivait, calculait, contrôlait. Telle fut la substance du positivisme de Comte : « pour Comte, les faits « positifs » sont les données de l’observation… Comte invoque les sciences physiques et les lois nécessaires qui gouvernent toutes choses »226.


  La pensée négative et dialectique, critique et transcendante, recherchait les possibilités de l’état de choses existant, mais elle ne parvenait pas à connaître leur réalité.


  Cette forme de philosophie refusait de soumettre ses concepts au « calme règne des faits » (Hegel), car, elle contenait en elle-même comme à sa finalité immanente, « le principe de la révolution ». En cela, « la proposition de Hegel selon laquelle le réel est rationnel a bien été comprise comme signifiant que seul le rationnel est réel »227.


  Or, la philosophie positive abandonnait l’exigence de la liberté, dans le continuum historique, à la sanction de la nécessité objective. Ainsi, la philosophe positive s’appliqua à étudier la praxis sociale en référence à la nature « et du point de vue de la nécessité objective » : « Comte déclare explicitement que la dénomination de « positif » qu’il attache à sa philosophie suppose que l’on apprenne aux hommes à adopter une attitude positive à l’égard de l’état de choses existant. La philosophie positive, dit-il, a pour mission d’affirmer l’ordre établi contre ceux qui prétendent vouloir le « nier »228.


  La philosophie positive soumettait ses « maîtres concepts » à la domination d’une pratique sociale et politique essentiellement totalitaire. Ainsi, ses maîtres concepts étaient au service du cadre institutionnel établi : « leur fonction est apologétique et justificatrice »229. Donc, la philosophie positive se muait elle-même en « politique positive ». Celle-ci devait tendre « par nature à consolider l’ordre public », même en incluant les maux politiques incurables, en développant une « sage résignation »230.


  La philosophie positive défendait l’orientation empirico sociologique de sa démarche théorique, articulée autour de la notion d’« ordre » et légitimant le système totalitaire : « l’idée d’ordre, fondamentale dans le positivisme de Comte, a un contenu totalitaire dans sa signification sociale aussi bien que méthodique »231.


  Comte s’inspira du catéchisme de Saint-Simon, mais en un sens intrinsèquement positif et réactionnaire. Dès lors, la nouvelle sociologie déboucha sur une théologie, qui n’était autre qu’une conceptualisation positive de l’autorité établie, que Comte s’appliqua à légitimer aveuglement : « le positivisme de Comte aboutit à un système religieux avec tout un culte de noms, de symboles et de signes.


  Il expose lui-même une « théorie positive de l’autorité » et devient le chef autoritaire d’une secte d’adeptes aveugles »232.


  Comte insistait sur l’idée d’une philosophie unifiée. Pour lui, en effet, le positivisme visait à « systématiser l’ensemble de nos conceptions »233. Ce but atteint, le positivisme allait concevoir la pratique sociale comme assujettie à des lois sociales invariables : « l’acquiescement au principe de lois sociales invariables doit préparer les hommes à la discipline et à l’obéissance envers l’ordre établi et favoriser leur résignation à son égard »234.


  Aussi, Comte condamna irrémédiablement à l’isolement la philosophie traditionnelle, dans ses déterminations théologique et métaphysique. Comte se proposa alors, comme but absolu, de les supprimer du domaine des études sociales. Comte déclara explicitement : « la philosophie théologique et la philosophie métaphysique ne dominent plus maintenant que dans le système des études sociales ; c’est de ce dernier domaine qu’il s’agit enfin de les exclure aussi ; ce qui doit surtout résulter de la conception fondamentale du mouvement social comme soumis nécessairement à d’invariables lois naturelles au lieu d’être régi par des volontés quelconques »235.


  La hargne destructive de Comte, à l’encontre de la philosophie traditionnelle, le poussa à rejeter radicalement ses concepts ainsi que ses efforts théorique, critique et révolutionnaire. Comte se fit encore plus précis : « il dénonce les théories et les efforts de ceux qui « sont tombés dans la plus étrange inconséquence, d’ailleurs éminemment dangereuse », en s’attaquant à l’ordre établi de la propriété. Ils avancent une « absurde utopie »236.


  Comte sanctifia l’obéissance aveugle de l’individu à l’autorité absolue des despotes et des dieux de la terre. Sa politique positive n’était autre qu’une théologie de l’obéissance servile, par opposition à la théologie de la libération.


   


  Comte souligna : « combien il est doux d’obéir, lorsque nous pouvons réaliser le bonheur, de nos jours presque impossible, d’être convenablement déchargés, par de sages et de dignes guides de la pesante responsabilité d’une direction générale de notre conduite »237.


  Comte projetait le bonheur de l’individu sous la gangue « d’une forte poigne » ou d’un régime despotique, caractéristique des États fascistes auxquels Comte associait servilement « l’idéal positiviste de certitude ». Ainsi, « le fondateur de la sociologie positive rend hommage aux vertus de l’obéissance et à la nécessité d’un commandement »238.


  Au regard de sa conception du rapport commandement-obéissance, centré sur la notion d’ordre, « le positivisme de Comte est essentiellement une « statique sociale »239 dénotant l’exigence d’une organisation sociale et politique uniformisée et fonctionnant à l’abri de la menace de facteurs de contestation et de changement. Il existait donc une corrélation manifeste entre le positivisme de Comte et le fascisme.


  En outre, le positivisme de Comte se voulait aussi une « dynamique sociale », pour autant qu’elle intégrât la notion de progrès. La conception comtienne du progrès référait exclusivement au développement et à la consolidation de l’ordre. Dans ce cas, « la notion comtienne de progrès exclut la révolution, la transformation totale du système des circonstances données »240.


  La dynamique positive du progrès consistait en un processus d’évolution sociale par états, que Comte se proposait d’expliciter. Comte fut amené par le pouvoir de sa sociologie dynamique à « concevoir chacun de ces états sociaux consécutifs au précédent comme le résultat nécessaire et le moteur indispensable du suivant »241.


  Le progrès historique constituai alors, chez Comte, un processus naturel, en tant qu’il était régi par des lois naturelles. En ce sens, « le progrès est ordre »242.


  Le règne du positivisme devait améliorer la condition du prolétariat, révoquant ainsi en doute l’utopie révolutionnaire dangereuse du socialisme. Le prolétariat devait bénéficier « d’abord de l’éducation morale, ensuite du travail régulier »243.


  Comte croyait que le cours de l’histoire humaine tendait à subsumer tous les rapports sociaux « aux intérêts de l’industrie et de la science ». Comte esquissait, en filigrane, le développement d’un processus historique impliquant « la lente dissolution de l’État dans une société planétaire »244.


  La philosophie positive de Comte se présentait comme la servante décervelée du fascisme, puisqu’elle s’opposait en tous points à la réalisation de la liberté dans l’Histoire. Comte vouait aux gémonies aussi bien le socialisme que l’aspiration des peuples pauvres et opprimés à l’autodétermination.


  Le positivisme de Comte coïncidait avec l’apparition de l’impérialisme, étape ultime du capitalisme. Comte laissa éclater sa hargne destructive contre la conscience historique développée par Marx, en ces termes : « nos simples révolutionnaires me paraissent encore plus éloignés du véritable esprit de notre temps. Ils prolongent aveuglément, au milieu du dix-neuvième siècle, la direction négative qui ne pouvait convenir qu’au dix-huitième »245.


  Le positivisme de Comte tendait par nature à consolider l’ordre social bourgeois contre les idées révolutionnaires de ceux qui cherchaient à le détruire. Le sectarisme positiviste de Comte œuvrait docilement en tant qu’idéologie légitimatrice de l’impérialisme occidental : « L’Occident-précisément la France, l’Allemagne, l’Angleterre, l’Italie et l’Espagne, constituent selon Comte « l’élite de l’humanité » dont la mission est d’assurer le triomphe du positivisme dans le monde »246. Par conséquent, le positivisme de Comte défendait la légitimité de la domination occidentale dans le monde et s’associait à une société capitaliste rationnellement totalitaire.


  3. La rationalité technologique et la logique de la domination


  La rationalité technologique découlait directement du règne du positivisme. Dans ce contexte, elle ne mettait nullement en cause la légitimité de l’impérialisme occidental dans le monde.


  Elle en était plutôt la servante docile, et l’horizon instrumentaliste qu’elle projetait au moyen du gigantesque complexe militaro-industriel et technoscientifique, s’ouvrait sur une société capitaliste rationnellement totalitaire.


  La rationalité technologique renforçait un vaste système de domination et de coordination à l’échelle du monde, parfaitement compatible avec le pluralisme politique, avec la liberté de la presse, etc. Ce système constamment en mouvement rendait caduque toute protestation au nom de la liberté des peuples pauvres et opprimés, au nom également d’une orientation nouvelle dans le processus de production et de distribution de la richesse sociale, qui rendrait possible le choix de nouveaux modes de vie sans terreur et sans angoisse pour les différentes victimes de ce système d’oppression et de destructivité de plus en plus rationalisé :


  « Avec la science et la technologie, nous accédons à la spécificité européenne, à ce que le penseur européen considère à la fois comme le privilège et le fardeau de l’Europe, le secret de sa puissance et de sa domination »247.


  La rationalité technologique avait provoqué la transmutation de l’énoncé métaphysique « être en tant qu’être » qui devint : « être en tant qu’instrument ». Ce processus d’instrumentalisation de la nature eut pour résultat le développement de la technologie, en tant qu’elle devenait un instrument de domination sociale et de conquête.


  La société industrielle avancée était parvenue à déployer des techniques sophistiquées de conditionnement et d’endoctrinement, afin d’assujettir les aptitudes, les aspirations et les besoins individuels au cadre institutionnel de la nécessité objective ainsi qu’aux intérêts de la domination coloniale. Cette société se manifestait alors comme « une société industrielle avancée où l’appareil technique de production et de distribution (et son secteur d’automation) n’est pas seulement un ensemble additionnel d’instruments qu’on pourrait isoler de leurs implications sociales et politiques.


  Dans cette société l’appareil de production tend à devenir totalitaire dans ce sens qu’il détermine, en même temps que les activités, les attitudes et les aptitudes qu’implique la vie sociale, les aspirations et les besoins individuels »248.


  Les éléments économiques et technologiques pour l’État-nation omnipotent et impérialistes advinrent à l’effectivité, au sortir de la révolution industrielle. Et c’était seulement à partir de la connaissance de cette nouvelle réalité historique que toute analyse ne se confinant point à une orientation mystificatrice à l’intérieur du statuquo, pouvait véritablement comprendre l’évolution fatale de l’État nation impérial, dans le sens de comprendre ce qui avait été fait des peuples pauvres et opprimés-y compris en Afrique-et ce que pouvaient faire ces peuples pour accéder à une existence humaine libérée de la contrainte irrationnelle.


  La rationalité technologique avait connu son principal essor dans le contexte sociohistorique de l’impérialisme. Deux éléments angulaires structurèrent l’évolution de ce système fasciste : d’abord, l’apparition de « contre-courants » (Marx) à l’intérieur du système capitaliste, et qui se traduisaient notamment par le dirigisme étatique et par l’organisation expansionniste et agressive du système.


  Ensuite, la persistance d’une orientation réformiste et contre-révolutionnaire au sein du prolétariat des pays capitalistes avancés, donnant lieu à la politique trade-unioniste ou syndicaliste de la classe ouvrière : « dans les secteurs les plus avancés de la société industrielle, les gens ont été intégrés au système de domination et se sont réconciliés avec lui à un degré sans précédent »249.


  Dans ce contexte, l’efficacité productive de la technologie permettait à la société dominante d’élever considérablement le standard de vie des individus, de perpétuer le règne de l’intérêt privé, et partant, « d’instituer des formes de contrôle, à la fois nouvelles, plus efficaces et plus agréables »250.


  La société industrielle avancée avait soigneusement employé le confort, la propagande et la contrainte laborieuse, en vue d’imposer un continuum de valeurs qui provoquait l’endiguement de toute perspective de changement qualitatif axé sur la satisfaction libre et équitable des besoins individuels. Ainsi furent perpétués « la destruction démesurée de l’homme et de la nature, de l’habitat et de la nourriture, le gaspillage à profit des matières premières, des matériaux et forces de travail, l’empoissonnement, également à profit, de l’atmosphère et de l’eau dans la métropole riche du capitalisme. Sur un tel fondement la productivité devient destruction, destruction que le système pratique « vers l’extérieur » à l’échelle de la planète.


  Le mal se montre dans la nudité de sa monstruosité comme contradiction totale à l’essence de la parole et de l’action humaine.


  La société close sur l’intérieur s’ouvre vers l’extérieur par l’expansion économique, politique et militaire »251.


  Marx avait analysé le système de production de la richesse et de domination mondiale du capitalisme, régi par la recherche du profit à travers l’exploitation dévoyée des prolétaires par les propriétaires capitalistes des moyens de production. Cette analyse amena Marx à élaborer sa théorie de la révolution prolétarienne comme une alternative historique concrète, en vue de l’édification de la société socialiste sur les cendres de l’ancienne société capitaliste252. Seulement, la théorie de Marx fut congédiée par le positivisme et par l’orientation destructive du capitalisme occidental. Et ce fut précisément l’efficacité productive de la technologie qui entraîna cette réfutation du marxisme :


  « Le caractère instrumentaliste interne » de la rationalité technologique l’avait érigée en une rationalité politique, et, en tant que telle, « elle est une forme de contrôle et de domination sociale »253.


  La rationalité technologie était donc coextensive à la rationalité politique en vigueur. En restant sous la gangue des intérêts de la domination, elle se mua elle-même en une rationalité de la domination : « la dynamique du progrès technique s’est sans cesse imprégnée de contenu politique, le logos de la technique est devenu le logos de la servitude prolongée. La force de la technologie pouvait être libératrice par l’instrumentalisation des choses. Elle est devenue une entrave à la libération par l’instrumentalisation des hommes »254.


  Dans l’univers des relations sociales, les individus avaient cessé d’être considérés en référence à des notions telles que : l’homme, l’humanité, la liberté, la transcendance, la vie, etc. Désormais, ces relations furent appréhendées suivant des critères purement quantitatifs : « tandis que la science libère la nature de toutes les fins inhérentes et qu’elle n’accorde à la matière que les qualités quantifiables, la société libère les hommes de la hiérarchie « naturelle » fondée sur la dépendance de personne à personne, pour les lier les uns aux autres selon des critères de quantité – c’est-à-dire en tant qu’unités de force de travail abstraites, que l’on peut évaluer en unités de temps »255.


  Dans cette société, en effet, les hommes n’avaient aucune valeur supérieure à celle que leur statut d’atomes humains formant un collectif référant à une série ou à une classe mathématique, collectif justement nommé par Marx « matière humaine exploitable ». Par conséquent, « la rationalité technologique ne met pas en cause la légitimité de la domination, elle la défend plutôt, et l’horizon instrumentaliste de la Raison s’ouvre sur une société rationnellement totalitaire »256.


  L’efficacité croissante de la technologie avait radicalement modifié la forme traditionnelle de l’organisation sociale, féodale et aristocratique. La domination avait atteint, dans cette société, un degré tel que ladite société était devenue une société techniquement esclavagiste. Ici, le complexe militaro-industriel et technologique constituait le moyen le plus raffiné pour asservir les instruments humains : « on pourrait nommer philosophie autocratique des techniques celle qui prend l’ensemble technique comme un lieu où on utilise les machines pour obtenir de la puissance.


  La machine est seulement un moyen ; la fin est la conquête de la nature, la domestication des forces naturelles au moyen d’un premier asservissement : la machine est un esclave qui sert à faire d’autres esclaves. Une pareille inspiration dominatrice et esclavagiste peut se rencontrer avec une requête de liberté pour l’homme. Mais il est difficile de se libérer en transférant l’esclavage sur d’autres êtres, hommes, animaux ou machines ;


  Régner sur un peuple de machines asservissant le monde entier, c’est encore régner, et tout règne suppose l’acceptation des schèmes d’asservissement »257.


  La société technologique occidentale était devenue une société de surveillance totale et d’agression barbare. Elle était d’autant plus totalitaire qu’elle avait déployé un impressionnant appareillage électronique, à la fois pour dissuader toute tendance sociale explosive interne et pour mobiliser entièrement le corps et l’esprit des individus à l’effet de mettre en œuvre sa politique destructive dans ses zones d’agression. Ce fut là le déroulement macabre du processus historique de colonisation en Afrique subsaharienne vers la fin du 19e siècle.
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  CHAPITRE V

  L’influence de l’impérialisme allemand


  L’impérialisme se manifesta dans monde historique comme une doctrine politique de conquête visant la formation d’empires occidentaux au-delà de l’Atlantique. L’impérialisme transatlantique prit la forme de la colonisation en Afrique subsaharienne. À la faveur de la montée du nationalisme en Europe, au 19e siècle, cette doctrine sécréta des conflits entre les empires européens concurrents. Cette doctrine se caractérisait, au plan économique, par le protectionnisme. Le moment crucial donnant lieu à l’expansion destructive de l’impérialisme occidental en Afrique subsaharienne fut le fascisme italien.


  L’échec de l’agression cruelle de l’Italie fasciste en Abyssinie, en 1896, avait hâté le déploiement par les impérialistes européens de toutes les armes de destruction massive, y compris les armes nucléaires, pour rayer de la carte les peuples africains engagés courageusement dans la résistance acharnée contre ce système d’oppression inhumain et intolérable. Dès le départ les puissances impérialistes européennes consentirent à se réunir autour de Bismarck, le grand bâtisseur de l’État omnipotent allemand, dont Hegel avait théorisé l’organisation et le fonctionnement.


  La Conférence de Berlin consacra la partition de l’Afrique entre les puissances coloniales autant que la réduction des peuples africains en esclavage. Cette forme d’esclavage colonial était régie par les régimes funestes de l’Apartheid et de l’Indigénat, aboutissant alors aux massacres à grande échelle des peuples africains qui osaient se défendre.


  L’impérialisme allemand fut l’œuvre de l’homme politique prussien puis allemand Otto Eduard Léopold Von Bismarck (1815-1898). Bismarck fut profondément influencé dans sa doctrine impériale par deux éminents théoriciens de l’État omnipotent allemand : Hegel et Friedrich List.


  L’impérialisme allemand prit forme après l’unification de la Nation allemande, en 1871 et la naissance de l’Empire allemand ou deuxième Reich.


  Car, à la suite de sa victoire militaire sur la France, en 1871, Bismarck jugea inopportun de s’engager dans une politique coloniale qui eût suscité la méfiance de la puissante Angleterre.


  Or, l’Empire allemand naissant ne disposant pas de moyens navals nécessaires à cette entreprise, Bismarck s’engagea d’abord à renforcer et à consolider l’Empire de l’intérieur, avant de se lancer dans l’aventure coloniale.


  1. La philosophie du droit de Hegel


  Hegel s’était révélé dans le domaine philosophique allemand comme le philosophe officiel de l’État prussien omnipotent ainsi que le potentat philosophique de l’Allemagne. Au cours de la première moitié du 19e siècle, la philosophie allemande était marquée par la figure prépondérante de Hegel.


  Schopenhauer l’avait d’ailleurs appris à ses dépens lorsqu’il défia maladroitement Hegel, au moment où celui-ci était jeune privat-dozent – enseignant payé par ses élèves – à l’Université de Berlin. Schopenhauer s’était cru de taille à placer son cours à la même heure que celui dispensé par Hegel. Schopenhauer essuya une défaite humiliante, qui le força à renoncer à la profession d’enseignant.


  Cette déconvenue avait contribué à accroître la haine que Schopenhauer voua à l’Université allemande, à travers les personnes de ses principaux représentants, ses « trois sophistes » : Hegel, Fichte et Schelling, et leurs disciples serviles, tous ces enseignants de philosophie qu’il accusait de ravaler cette discipline première au rôle de « servante larvée de la théologie », et de rester disposés, pour assurer leur subsistance, « à déduire apriori tout ce qu’on leur demandera, y compris le diable et sa mère, et même, s’il le faut, à en avoir l’intuition intellectuelle »258.


  Pourtant, au sortir de la Révolution Française de 1789, Hegel écrivit : « le nimbe auréolant la tête des tyrans et des dieux de la terre se dissipe. Les philosophes démontrent la dignité de l’homme ; les peuples apprendront à la ressentir. Ils ne se borneront pas à revendiquer leurs droits foulés aux pieds dans la poussière, mais iront les reprendre eux-mêmes : ils se les approprieront.


  Religion et politique ont été complices, celle-là enseignant ce que le despotisme voulait : le mépris du genre humain, son incapacité à un bien quelconque, son impuissance à être quelque chose par lui-même »259.


  En 1816, Hegel exerçait encore les fonctions de directeur du Lycée de Nuremberg, lorsqu’il fut nommé à la chaine de philosophie de l’université de Heidelberg.


  En 1817, Hegel fut désigné pour la succession de Fichte à l’université de Berlin. Ce fut le couronnement de sa carrière universitaire et l’achèvement de son activité philosophie.


  Hegel entra dans la vie philosophique dans un Empire germanique plongé dans les affres de la décadence : « ainsi qu’il le déclare au début de son pamphlet sur la Constitution allemande (1802), l’État germanique de la dernière décennie du 18e siècle « n’est plus un État »260.


  Contrairement à la France, l’Allemagne ne disposait pas d’une classe bourgeoise forte, dont l’ascension combative eût détruit l’ancienne société féodale dominée par les Junkers. Il s’agissait là de « la noblesse » qui « commandait sans opposition »261.


  Le Junker était un noble, propriétaire terrien en Prusse et en Allemagne orientale262. En tant que groupe social, les Junkers constituaient la noblesse foncière de Prusse et d’Allemagne orientale, et particulièrement l’Ostelbien, qui référait aux terres situées à l’Est de l’Elbe. La plupart des familles Junkers étaient issues de l’Uradel, c’est-à-dire la noblesse immémoriale allemande féodale, qui avait colonisé et assujetti au christianisme le Nord-est de l’Europe, aux 11e, 12e et 13e siècles.


  En tant que membre de la noblesse, le patronyme du Junker était précédé de la particule Von (de).


  Les Junkers constituèrent le principal rempart de l’Empire Hohenzollern. Ils contrôlaient l’armée, influençaient les décisions politiques et sociales engageant le devenir de l’Empire. Ils étaient propriétaires d’immenses propriétés agricoles, souvent extensives de type latifundium, situées surtout dans le Nord-est de l’Allemagne (Brandebourg, Mecklembourg, Poméranie, Prusse orientale, Saxe et Silésie). Leur influence s’étendait de l’Empire allemand (1871-1918) jusqu’à la République de Weimar (1919-1933).


  Les Junkers occupaient la plupart des plus hauts postes civils et militaires. Garants de la monarchie et des traditions militaires, ils adoptaient habituellement une posture réactionnaire, protectionniste, nationaliste et antilibérale.


  Les Junkers assuraient la protection de leurs intérêts politiques par le biais du Parti conservateur allemand au Reichstag autant que de la Ligue agraire. Ils exerçaient une influence considérable sur les industriels et sur le gouvernement. Par exemple, quand le chancelier Caprivi réduisit les taxes protectionnistes sur les importations agricoles, les Junkers l’acculèrent à la démission et restaurèrent lesdites taxes, afin de maintenir le prix élevé de leurs propres produits agricoles.


  Hegel constata que « la bourgeoisie urbaine, dispersée en de nombreuses communes ayant chacune son gouvernement et ses intérêts locaux, n’était pas à même de cristalliser et d’exercer une opposition sérieuse »263.


  Or, les idées de 1789 commençaient à influencer fortement la jeune intelligentsia allemande. La période d’absolutisme féodal, qui s’était révélée brutale et cruelle, pour autant qu’elle terrorisât l’Allemagne « par de constantes conscriptions pour les guerres étrangères, des impôts écrasants, le trafic des charges, l’institution de monopoles qui dépouillaient les masses et emplissaient les coffres d’un prince extravagant (le Duc de Wurtemberg, Allemagne du Sud), les soudaines arrestations au moindre soupçon ou au moindre mouvement de protestation, semble révolue »264.


  Hegel fit l’effort de retrouver la force d’impulsion unificatrice, qui engendra et maintint au sein des cités États antiques, « l’unité vivante de tous les domaines de la culture » et suscita « le libre épanouissement de toutes les énergies nationales ». Cette puissance unificatrice cachée, Hegel l’appela « esprit d’un peuple »265.


  Hegel observa que les vicissitudes de l’Histoire avaient provoqué une césure entre l’individu et l’État. Car, à l’époque classique, notamment à Athènes et à Rome, il existait une harmonie préétablie, « naturelle », entre l’individu et l’État. Mais cette harmonie était obtenue au prix du renoncement de l’individu à la liberté sociale, car ; la société était en permanence assujettie à la menace constante des forces obscures et invaincues, qui cherchaient à détruire la société de cette époque : « à Athènes et à Rome, des guerres victorieuses, l’accroissement des richesses et la découverte du luxe et des diverses commodités firent naître une aristocratie militaire et financière »266. Celle-ci exerça une domination totale sur la société d’alors, ce qui entraîna la destruction de la République et la disparition complète de la liberté politique.


  Le pouvoir politique resta alors à la merci de groupes privilégies, tandis que la grande masse servile ne recherchait que son intérêt privé et la satisfaction de ses besoins, « sans égard au bien commun » : « le droit à la sécurité de la propriété devient le seul souci de l’individu »267.


  Cet état de choses délétère avait semé la discorde parmi les hommes, d’autant que le plus haut niveau d’harmonie et d’entente cordiale entre les hommes, centré sur ce sentiment profondément humain que Hegel nommait « l’amour », fut rabaissé jusqu’à l’insignifiance, en raison précisément de « l’acquisition et la possession de biens et de droits propres »268. Tel fut l’essence même de l’individualisme, dont l’évolution à l’époque moderne rendait caduc le vieil ordre social fondé sur la dépendance directe d’homme à homme. Donc, l’ordre ancien devait céder l’espace de sa subsistance à une « communauté véritable ».


  Hegel précisa qu’à l’époque moderne, « la propriété exclusive a complètement isolé les uns des autres les besoins particuliers »269. La propriété privée se situait elle-même en dehors du Tout, c’est-à-dire de la communauté. Seule subsistait, aux des propriétaires, « l’universalité artificielle des lois »270. Selon Hegel, « le droit constitutionnel allemand n’est proprement que du droit privé, et les droits politiques sont chez nous des formes légales de possession des droits de propriété »271.


  Chaque individu, en tant que propriétaire, cherchait à garantir la sécurité de ses biens propres au moyen du pouvoir de l’État, qui lui apparaissait alors « comme quelque chose d’étranger existant en dehors de lui-même »272. Hegel fustigea l’obstination du caractère allemand à privilégier l’intérêt privé au détriment de la stabilité de la société :


   


  « L’entêtement du caractère allemand n’a pas permis aux individus de sacrifier leurs intérêts particuliers à la société, ou de s’unir dans un intérêt commun en trouvant leur liberté dans la libre soumission au pouvoir supérieur de l’État »273.


  Pour Hegel, l’unité objective et authentique entre l’individu et la société à savoir le système de l’intérêt commun, était la finalité unique de l’État. En vue de garantir cette unité, Hegel ne vit point d’autre alternative que la construction de l’État omnipotent : « l’unité véritable entre l’individu et l’intérêt commun, en laquelle Hegel voyait tout d’abord l’unique fin de l’État, a abouti à un État autoritaire chargé de mater les antagonismes croissants de la société individualiste »274. Donc, la finalité de l’État était de réprimer l’anarchie des intérêts particuliers au sein de la société.


  Hegel mit en saillie deux caractéristiques essentielles de cette société : l’assujettissement total de l’individu à la servitude du travail abstrait et l’anarchie aveugle d’une société articulée autour des relations d’échange. De plus, la mécanisation du travail entraînait la diminution de la valeur force de travail de l’ouvrier : « plus le travail de vient mécanique, moins de valeur il a, et plus l’individu doit peiner »275. Dans ce cas, « l’ingéniosité de l’individu se trouve réduite à l’extrême limite et la conscience de l’ouvrier est dégradée jusqu’au plus extrême abrutissement ».276


  Le regroupement des individus opposés par le travail social et par l’échange sécrétait, aux yeux de Hegel, « un gigantesque système de collectivité et d’interdépendance, une vie mouvante en soi-même de la matière morte au mouvement élémentaire et aveugle, comme une bête sauvage qui réclame la main ferme d’un dompteur »277


  Or, selon Hegel, cette nécessité objective, qui référait en même temps à la déréliction de l’existence humaine, constituait également le garant de sa subsistance. Dès lors, souligna Hegel, « le pouvoir de l’État intervient ; il doit veiller à ce que chaque secteur ait les moyens de subsister, il doit chercher des débouchés dans des pays étrangers ».278


  Hegel absolutisa l’État à tel point qu’il lui conféra une efficace divine. Pour lui, l’État était « la réalité du royaume des cieux… L’État est l’esprit de la réalité, tout ce qui s’y manifeste doit s’y conformer »279.


  Ainsi, à l’encontre de l’idée rousseauiste du contrat social280, Hegel développa l’idée de l’État, qu’il représenta comme une totalité objective ou comme une « relation objective, nécessaire », fondamentalement indépendante des intérêts particuliers.


  Donc, « Hegel approuve l’effort de modeler la réalité d’après les exigences de la pensée : c’est là le suprême privilège de l’homme et l’unique façon de réaliser la vérité. Mais dès qu’un tel effort met en péril la société même qui reconnaît la suprématie à ce privilège, Hegel préfère le maintien de l’ordre établi en toutes circonstances »281.


  Le souci de maintenir l’ordre établi unissait fatalement le positivisme et l’hégélianisme. En ce sens, la philosophie du droit de Hegel se révéla aussi réactionnaire que l’ordre établi qu’elle reflétait : « la philosophie du droit » est la philosophie de la bourgeoisie parvenue à la pleine conscience de soi »282.


  Hegel défendait la liberté qu’il fit émerger du fond subsistant de la subjectivité individuelle, mais celle-ci restait assujettie à l’État : « Hegel maintient que la subjectivité de la volonté « demeure le fondement de l’existence de la liberté », mais il fait aboutir la liberté à l’État omnipotent »283.


  Hegel attribuait à l’état la mission régalienne d’accomplir le royaume des cieux sur la terre, qu’il qualifia d’ordre de la Raison. Pour lui, « l’État est la réalité efficace de la liberté concrète ; et la liberté concrète consiste en ceci que la personne avec ses intérêts particuliers y rencontre aussi bien son plein épanouissement que la reconnaissance de ses droits »284.


  L’état hégélien devait régir la société civile, du fait des antagonismes irréconciliables que Hegel observa dans cette société et qu’il résuma en ces termes : « malgré son excès de richesse, la société civile n’est pas assez riche, c’est-à-dire que, dans sa richesse, elle ne possède pas assez de biens pour payer son tribut à l’excès de misère et à la plèbe qu’elle engendre »285.


   


  En revanche, l’omnipotence intérieure de l’État était la condition indispensable de l’issue heureuse de la concurrence au sein de la société civile, et celle-ci engageait nécessairement la souveraineté intérieure de l’État.


  Hegel concevait ainsi la souveraineté de l’État dans l’horizon mercantiliste au début de l’ère moderne. Dans ce contexte de réappropriation idéologique, Hegel établit que la lutte à mort pour la reconnaissance mutuelle dans la société civile s’étendait inévitablement « à l’extérieur sous la forme de la guerre, l’inévitable issue de toute épreuve de souveraineté ».286


  L’institutionnalisation de la guerre autant que les campagnes guerrières victorieuses à l’extérieur, représentaient chez Hegel la garantie de la stabilité de l’État à l’égard de toute agitation intérieure : « les guerres victorieuses ont prévenu l’agitation intérieure et renforcé le pouvoir intérieur de l’État »287.


  Hegel croyait que les États souverains subsistaient en dehors de tout rapport d’interdépendance et de coopération. Pour lui, le déploiement de la force était le principe de souveraineté des États, puisqu’ils existaient originairement dans un « état de nature » que Hobbes qualifiait d’état du « combat de tous contre tous ». Dès lors, selon Hegel, les droits des États souverains « n’ont pas leur réalité dans une volonté universelle constituée en instance supérieure à eux, mais dans leur volonté particulière »288.


  Hegel congédia la conception kantienne du cosmopolitisme, axée sur la « paix perpétuelle » garantie par la Société des Nations289. Hegel fit ainsi montre d’un cynisme froid et cruel à l’égard de la détresse de l’existence humaine, qu’il justifia insidieusement par l’argument de l’absence du bonheur dans l’Histoire. Hegel exaltait le sacrifice du bonheur, qui allait de pair avec l’Histoire. Il nomma cette évolution fatale « la ruse de la Raison »290. Selon Hegel, « les individus mènent une vie malheureuse, ils peinent et ils meurent ; mais bien que leurs projets ne soient jamais réellement satisfaits, leur de détresse et leur échec sont les moyens pour lesquels la vérité et la Raison avancent »291.


  Du reste, le progrès historique, entendu comme le temps et le lieu de l’autoréalisation de « l’esprit du monde » ou de « l’esprit universel », était placé sous l’aiguillon de la pensée. Hegel conclut : « c’est en Socrate que le principe de l’intériorité, de l’indépendance absolue de la pensée, est parvenu à sa libre expression »292.


  Hegel avait résumé son temps dans la pensée, ce temps était marqué par la domination de l’État omnipotent, dont il réclamait l’advenue à l’effectivité pour l’Allemagne. Ce faisant, Hegel prépara l’avènement du Deuxième Reich. L’autre théoricien allemand, qui avait contribué à l’essor de la philosophie allemande au milieu du 19e siècle, fut l’économiste allemand Friedrich List, qui avait développé le concept de l’économie nationale, contribuant à sa manière à l’avènement du Deuxième Reich.


  2. L’économie politique de Friedrich List


  Friedrich List (1789-1846) fut un économiste critique du libéralisme d’Adam Smith. Il fut un théoricien du « protectionnisme éducateur » ainsi que du Zollverein, l’union douanière allemande. List fut également, à côté de Hegel, l’un des fondateurs du nationalisme germanique, et, à côté de Marx, l’un des deux économistes allemands les plus reconnus.


  En 1819, List participa, à Francfort-sur-le-Main, à la création de la société allemande d’industrie et de commerce, d’où naquit le Zollverein. List était préoccupé par la recherche de solutions, afin d’assurer la protection de l’industrie allemande à l’égard de la concurrence anglaise. À cet effet, List déclara : « en vérité tandis que les autres nations cultivent les sciences et les arts par où le commence et l’industrie prennent leur essor, le négociant et le fabricant allemands doivent aujourd’hui consacrer une grande partie de leur temps à l’étude des tarifs de douane et des péages »293.


  À la fin de l’année 1820, List fit son entrée à la Diète de l’État de Wurtemberg (Allemagne du Sud) dirigée d’une main de fer par Guillaume Ier, un souverain brutal et extravagant que Hegel avait déjà vigoureusement critiqué. Guillaume Ier de Wurtemberg régna de 1816 à 1864.


  Friedrich List eut le courage inouï d’introduire une pétition à la Diète de Wurtemberg, par laquelle il stigmatisa la bureaucratie tatillonne de l’État. Or, cette pétition provoqua son exclusion de la diète (parlement local en Allemagne) ainsi que sa condamnation à des travaux forcés pour outrage et calomnie envers le gouvernement, par les tribunaux de Wurtemberg.


  List trouva asile aux États-Unis où il étudia de très près la politique économique d’Alexander Hamilton (1755-1804), le tout premier Secrétaire du Trésor des États unis (1789-1795) sous la présidence de Georges Washington. Hamilton avait beaucoup influencé le développement de la politique du gouvernement américain, au double plan intérieur et extérieur. Il prônait l’utilisation de la puissance de l’État fédéral pour moderniser le pays.


  Hamilton fit adopter par le Congrès des mesures incitatives telles que la création d’une dette nationale, la garantie fédérale des dettes des États, la création d’une Banque Nationale et un système de taxes à travers des tarifs sur les importations et une taxe sur le whisky qui paierait le tout294.


  Hamilton défendait le principe d’un gouvernement fort, centralisé et fédéral. Il milita en faveur d’une défense nationale forte, des finances nationales solides axées sur une dette nationale liant le gouvernement fédéral aux riches propriétaires du pays, ainsi qu’un système bancaire fort. Dans un texte de référence295, Hamilton esquissait, en projection, une Nation industrielle apportant le progrès dans un pays essentiellement agricole. Hamilton suggéra des aides aux industries en création, l’institution de tarifs modérés et des restrictions à l’importation. Ce fut ainsi que, sous son influence, les droits à l’importation furent relevés, entre 1791 et 1800296.


  Hamilton fut un disciple de Hobbes et de Montesquieu. Selon sa façon de voir, l’État était le garant de l’intérêt général. Il devait donc être puissant et géré par les plus doués et les plus raisonnables.


  De plus, pensait-il, la liberté était étroitement liée à la propriété, dont la répartition inégale au sein de la société procédait de la nature humaine. Hamilton conçut alors un État fédéral fort, constitutionnel, économiquement prospère grâce à l’industrie et vivant dans l’autarcie et le protectionnisme.


  Hamilton fut à la fois individualiste et élitiste. Pour lui, « le peuple est turbulent et changeant, rarement il juge ou décide raisonnablement »297. En outre, souligna-t-il, « le pouvoir étant presque toujours rival du pouvoir, le gouvernement fédéral sera toujours prêt à en repousser les usurpations des États fédérés et ceux-ci seront vis-à-vis du gouvernement fédéral dans la même disposition »298.


  Friedrich List fut particulièrement frappé par le succès matériel du protectionnisme américain inspiré par Alexander Hamilton. List rompit alors définitivement avec les idées libérales d’Adam Smith et de Jean-Baptiste Say, idées centrées sur le principe du « laissez-faire ».


  List déclara : « ma destinée m’ayant ensuite conduit aux États-Unis, je laissai là tous les livres ; ils n’auraient pu que m’égarer. Le meilleur livre sur l’économie politique qu’on puisse lire dans cette contrée nouvelle, c’est la vie. On y voit des solitudes se changer en riches et puissants États. C’est là seulement que je me suis fait une idée nette du développement graduel de l’économie des peuples. Un progrès qui, en Europe, a exigé une suite de siècles s’accomplit là sous nos yeux »299.


  De retour en Allemagne, List s’imposa comme l’un des théoriciens et initiateurs du Zollverein de 1834 et de la construction des chemins de fer, qui se révélèrent comme l’un des catalyseurs de la prospérité allemande, de sa victoire contre la France, en 1870, et de l’expansion de son Empire en Afrique subsaharienne. Selon Friedrich List, les entreprises nationales ne pouvaient se développer si le marché était déjà occupé par les entreprises d’autres pays économiquement avancés.


  List formula alors sa théorie du « protectionnisme éducateur », dont l’objectif central consistait à protéger, sur le moyen terme, le marché national afin de permettre, sur le long terme, un libre-échange qui ne se déroulât point à sens unique. List prônait l’éducation industrielle de la Nation. Donc, sa théorie s’adressait en priorité aux pays en voie de développement.


  List avait une vision dichotomique du développement. Pour lui, les pays de la zone tempérée étaient particulièrement propices au développement de l’industrie manufacturière, tandis que les pays de la zone torride avaient un monopole naturel à la production des matières premières. List reprenait ainsi, sous une forme économiste, la théorie hégélienne de l’État nation industriel et omnipotent.


  Le Zollverein, littéralement « Union douanière allemande », était une union douanière et commerciale entre États allemands, dont le texte fondateur vit le jour le 22 mars 1833 et entra en vigueur le 1er janvier 1834. Cette nouvelle Union, dominée par le Royaume de Prusse, était censée remplacer les unions douanières Prusse-Hesse, Sud-allemand, et l’Union commerciale de l’Allemagne centrale. Les membres fondateurs furent : la Prusse, l’électorat de Hesse-Cassel, le Royaume de Bavière, le Royaume de Wurtemberg, le Royaume de Saxe et l’ensemble des États constituant la Thuringe.


  Jusqu’en 1836, les États du Grand-duché de Bade, le Duché de Nassau et Francfort-sur-le-Main rejoignirent l’Union. En 1842, le Luxembourg de Duché de Brunswick la rejoignit également, suivis, en 1854, par le Royaume de Hanovre et le Grand-duché d’Oldenbourg.


  Les objectifs du Zollverein furent : la création d’un marché intérieur unique et l’harmonisation des règles fiscales et économiques. Au plan politique, le Zollverein plaçait la Prusse en cœur de l’échiquier allemand. Ses fonctions furent transférées à l’Empire allemand à l’issue de sa fondation, en 1871.


  Le Zollverein visait à mettre un terme à l’éclatement de l’Allemagne durant la période du Saint-Empire romain germanique (Premier Reich). Dans ce contexte, les États allemands étaient nombreux et disparates. Il existait près de 1800 frontières douanières, en 1790. Au sein du seul Royaume de Prusse, 67 tarifs douaniers différents étaient en application au début du 19e siècle. À titre d’exemple, 80 contrôles douaniers furent effectués entre Königsberg et Cologne.


  Seulement, la domination napoléonienne sur l’Allemagne s’accompagna de sa cohorte de modernisations, singulièrement dans la confédération du Rhin(1800), en Bavière (1808) où un marché unique et un seul tarif furent instaurés. Le Royaume de Wurtemberg suivit en 1810 et le Grand-duché de Bade, en 1811300. Ces réformes initiées par Napoléon visaient aussi l’intégration sociale des nouveaux territoires réorganisés par le conquérant français. Bien que les nombreuses barrières douanières entravassent le développement industriel et le commerce, ce fut de l’extérieur que vinrent les contraintes pour une politique douanière nouvelle.


  La suppression du blocus continental fit resurgir brusquement la concurrence des industries anglaises par rapport au l’artisanat allemand. Pour pallier cette pression extérieure, Friedrich List initia la création de l’Association pour l’artisanat et le commerce dans l’Allemagne entière, en vue d’exiger la mise en place de barrières douanières pour limiter les importations anglaises301. À cet effet, List exigea dans sa pétition de 1819, la fin des barrières douanières intérieures qu’il trouvait tracassières et prohibitives pour le commerce et le transport en Allemagne.


  Le système douanier prussien servit de modèle pour les États allemands. Il demeura pratiquement inchangé jusqu’à l’apparition de l’Empire allemand, en 1871. Toutefois, la domination prussienne au sein de l’Union douanière entraîna aussitôt des divergences de vue autant que des conflits d’intérêts avec certains États de la Confédération germanique, qui se méfiaient de cette emprise prussienne sur l’Union. Parmi ces États se trouvait au premier plan l’Autriche.


  L’Autriche tenta de convaincre les États du Sud de refuser de donner leur accord de ralliement à l’Union. L’Autriche voulait ainsi provoquer la dislocation de l’Union en essayant de constituer une Fédération douanière en Europe centrale302. Le blocage ainsi créé par l’Autriche ne fut surmonté qu’à la suite de la menace du premier ministre-président de Prusse, Otto Von Bismarck, de sortir de l’Union douanière, en 1865.


  Metternich, le ministre des affaires étrangères autrichien, avait immédiatement mis en exergue le danger pour la monarchie autrichienne que représentait le Zollverein. Il considérait cette Union comme « une petite confédération à part, qui va petit à petit commencer à mettre au premier plan la poursuite de ses propres éléments avec ses moyens »303.


  La menace que le Zollverein faisait peser sur la stabilité de la Confédération germanique, qui fut jusqu’alors sous domination autrichienne, fit dire à Metternich, en 1833, que le Zollverein était « au plus haut point désavantageux et une entité nouvelle qui n’augure rien de bon ».304 Cependant, Metternich ne parvint pas à aligner l’Autriche sur sa vision sceptique, opposée à la nécessité du changement à l’intérieur de la Confédération. Qui plus est, cette querelle de leadership mettant aux prises l’Autriche et la Prusse fut tranchée par une guerre.


  List prétendait qu’il existait une division du travail naturelle et une coopération des forces production entre ces deux types de pays.


  Or, Marx critiqua vivement cette théorie évolutionniste et manichéenne, qui condamnait d’avance à l’arriération technique, les pays pauvres et opprimés de l’Afrique subsaharienne305.


  Les rapports d’échange inégaux que List avait constatés empiriquement et qui liaient les colons occidentaux aux peuples assujettis acquirent finalement chez ce théoricien économiste la valeur d’une réalité anthologique. List provoqua alors la transmutation de l’économie politique en ontologie.


  Pour List, les manufactures développaient, jusqu’à leur acmé, les forces morales de la Nation. Elles favorisaient l’exploitation de toutes les ressources naturelles d’une nation : eau, minéraux, combustibles, etc. Bien plus, les manufactures boostaient l’agriculture, entraînant un relèvement de la rente territoriale, des profits et des salaires agricoles. Enfin, les manufactures constituaient un marché permanent pour l’agriculture, que ne pouvaient supprimer la guerre ni les prohibitions. Dès lors, la protection de l’industrie profitait indirectement à l’agriculture.


  List s’illustra également par sa conception de l’histoire économique en étapes. Il précisa que le développement économique d’une nation était divisé en plusieurs étapes : état sauvage, état pastoral, état agricole-manufacturier, état agricole-commercial306. List s’attaqua à la conception libérale de Smith, articulée, selon List, autour du cosmopolitisme imaginaire, qui passait sous silence les enseignements de l’Histoire, les intérêts ainsi que les égoïsmes nationaux.


  List qualifiait le système de Smith de « système de la valeur échangeable », qui était un système mercantile et non pas un système industriel. List reprochait à Smith de ne pas tenir compte de l’état des forces productives de la Nation. Pour List, au contraire, l’éducation économique d’une nation était nettement préférable à la simple production de valeurs, et les efforts réalisés d’une génération favorisaient les potentialités et la capacité productive des générations suivantes.


  List déclara : « les causes de la richesse sont tout autre chose que la richesse elle-même. Un individu peut posséder de la richesse, c’est-à-dire des valeurs échangeables ; mais s’il n’est pas capable de produire plus de travail qu’il n’en consomme, il s’appauvrira. Un individu peut être pauvre, mais, s’il est en état de produire au-delà de sa consommation, il deviendra riche.


  Le pouvoir de créer la richesse est donc infiniment plus important que la richesse elle-même ; il garantit non seulement la possession et l’accroissement du bien déjà acquis, mais encore le rétablissement de celui qu’on a perdu »307.


  List apparut encore comme le promoteur le plus éminent des chemins de fer en Allemagne et ses idées en la matière firent autorité, tant elles permirent la victoire de l’Allemagne sur la France, en 1870, et l’expansion de l’Empire allemand en Afrique subsaharienne. List énuméra ainsi les diverses occurrences, toutes avantageuses, fournies par le développement du système ferroviaire :


  1- C’était un moyen de défense nationale, permettant la concentration, la distribution et le commandement des forces armées ;


  2- C’était l’instrument du développement culturel de la Nation, qui apportait talent, connaissance et savoir-faire au marché ;


  3- Il protégeait la communauté de la famine et de la fluctuation excessive des prix des denrées de première nécessité ;


  4- Il améliorait l’hygiène de la communauté et diminuait la distance entre le malade et ses moyens de guérison ;


  5- Il renforçait le tissu social, consolidait les relations amicales et les connaissances entre amis ;


  6- Il renforçait l’esprit du peuple et entraînait la disparition de l’esprit philistin, qui émergeait spontanément de l’isolation et de la vanité provinciale. Car, il reliait les provinces par des lignes de communication et permettait l’échange de biens, de services et de nourriture, renforçant alors le sentiment d’amitié.


   


  Donc, le chemin de fer devint un centre névralgique, qui consolidait l’opinion publique et renforçait le pouvoir de l’État.


  Jusqu’à la destruction de l’empire allemand par les Alliés, en 1918, Friedrich List demeura l’un des deux économistes allemands les plus illustres, avec Karl Marx308.


  3. Otto Von Bismarck : bâtisseur du Deuxième Reich


  Otto Eduard Léopold Von Bismarck, homme politique prussien puis allemand, entra dans la postérité comme l’artisan de l’unification allemande et le grand bâtisseur de l’État – nation allemand, dont Hegel avait esquissé la forme structurale dans sa philosophie du droit. Hegel, en philosophie, et List, en économie politique, influencèrent profondément le chancelier Bismarck, dans sa grande entreprise d’édification de la puissance politique, militaire ainsi que du déploiement de la force d’agression allemande en Afrique subsaharienne. La Conférence qu’il organisa à Berlin, en 1885, et qui regroupait les puissances impérialistes occidentales, fut sans précédent dans l’Histoire et scella le sort tragique des peuples noirs d’Afrique subsaharienne.


  Lorsqu’il fit son entrée dans la vie politique, Bismarck parvint à bâtir sa réputation en défendant les intérêts des Junkers, dont il était membre dans la faction des conservateurs prussiens. Son principal objectif fut alors de défendre la domination de la noblesse en Prusse. Car, les conservateurs étaient hostiles à l’Etatabsolutiste et bureaucratique, déjà vilipendé par Hegel et par List. Les conservateurs réclamaient un retour à l’ancien régime composé d’un gouvernement conjoint des nobles et du roi309.


  En 1847, Bismarck entra au Parlement uni prussien comme représentant de la chevalerie de la province de Saxe310. Au sein de ce comité dominé par l’opposition libérale, Bismarck se fit remarquer par sa rhétorique ultracons-ervatrice et par sa réaction antisémite à propos de la question de la mise à égalité politique de la population juive. Bismarck fut le principal instigateur du parlement des Junkers, réunissant plusieurs centaines de nobles engagés dans la défense de leurs privilèges de propriétarises terriens. L’extrémisme de Bismarck fut si exacerbé que le roi écrivit une note sur sa liste de propositions : « à utiliser seulement, là où la baïonnette agit sans limites »311.


  En 1849, Bismarck fut élu à la chambre des représentants de Prusse, devenant par là un politicien professionnel. Bismarck y continua son engagement en faveur des idées et des positions des ultraconservateurs. Il était notamment préoccupé par la construction de la puissance prussienne. Il fut alors élu au poste de secrétaire de l’Union d’Erfurt, qui avait pour but de rédiger une constitution pour une Union allemande sous l’égide de la Prusse312. Bismarck soutenait le principe d’un État doté d’une puissance politique. Pour Bismarck, en effet, « le seul principe fondateur sain pour un grand État, à la différence d’un petit État, est l’égoïsme d’État, et non le romantisme. Il n’est pas digne pour un grand État de se quereller pour quelque chose qui n’entre pas dans ses propres intérêts »313.


  Bismarck accordait le primat absolu à l’État, à l’intérêt politique et à la puissance. En 1851, il fut nommé par Frédéric Guillaume IV, diplomate au parlement de Francfort. Cette nomination consacrait la suprématie de la réaction politique et sociale en Prusse. Bismarck continua à parler et à agir comme un ultraconservateur, au point qu’il déclencha un duel avec le député libéral, Georges Von Vincke. Ce duel resta heureusement sans suite, aucune balle n’ayant atteint sa cible314.


  En 1859, Bismarck fut muté à Saint-Pétersbourg (Russie). En 1862, il fut muté à Paris. Bismarck fut rappelé à Berlin, en septembre 1862, au regard de la nécessité d’une réforme de l’armée prussienne qui demeurait encore faible et peu équipée à par rapport à l’armée autrichienne. À cet effet, Bismarck parvint à convaincre le roi à qui il promit de faire aboutir la réforme de l’armée, dût-il pour cela passer par « une période de dictature »315.


  Le roi le nomma alors ministre-président et ministre des Affaires étrangères. Bismarck acquit un pouvoir sans limites, absolu, et une entière confiance de Guillaume Ier. Bismarck utilisa ce pouvoir absolu à son profit. Ainsi, ses ministres devaient au préalable recevoir son accord personnel avant de rendre des comptes au roi316.


  De plus, la construction de la puissance prussienne devint le critère essentiel de la décision au sein du gouvernement de Bismarck. Selon sa façon de voir, la Prusse ne pouvait renforcer ses aspirations à devenir une puissance de premier ordre, que si elle parvenait à gagner une position hégémonique en Europe, aux dépens de l’Autriche et en ménageant les intérêts d’autres puissances européennes. Bismarck déclara notamment : « l’Allemagne ne regarde pas le libéralisme prussien, mais son pouvoir ». De plus, précisa-t-il, « les grandes questions de notre temps ne se décideront pas par des discours et des votes à la majorité, mais par le fer et le sang »317.


  Bismarck se révéla à l’expérience concrète comme un politicien aux méthodes brutales. Il se montra féroce envers les libéraux, allant même jusqu’à provoquer l’ajournement du Parlement et à licencier de hauts fonctionnaires libéraux, dont certains étaient députés. De même, Bismarck mit un terme à la liberté de la presse, en dépit des dispositions de la Constitution prussienne y relatives. La situation politique évolua alors vers un conflit au sujet de la constitution, qui dura jusqu’en 1866, période au cours de laquelle Bismarck gouvernait grâce à l’appareil d’État. En mai 1866, le Parlement fut à nouveau dissout318.


  Bismarck posa également sur le tapis la question cruciale de l’équilibre du pouvoir entre la Prusse et l’Autriche au sein de l’Union. Ainsi, Bismarck remit en question la pérennité de la Confédération germanique, qui subsistait jusqu’alors sous l’hégémon autrichien. Bien plus, Bismarck entreprit de placer les duchés repris au Danemark après la guerre austro-prussienne contre ce pays en 1864, sous le protectorat prussien.


  Cette volonté de diriger seul les duchés aboutit à la guerre austro-prussienne319. Celle-ci amena Bismarck à adopter la solution « petite allemande », celle d’un État allemand dominé par la Pusse seule, à l’encontre de la solution « grande allemande », fondée sur l’hégémon autrichien. Bismarck organisa alors une gigantesque campagne de propagande destinée à provoquer l’Autriche, afin de l’entraîner dans une guerre fratricide320.


  Le 16 juin 1866, à la suite d’un désaccord entre l’Autriche et la Prusse au Bundestag à propos de l’avenir du Schleswig-Holstein, Bismarck ordonna des manœuvres militaires contre le royaume de Hanovre, de Saxe et l’électorat de Hesse-Cassel. Bismarck employa le chemin de fer – moyen stratégique de transport – et de nouvelles tactiques sur le champ de bataille, afin d’assurer la supériorité de l’armée prussienne, laquelle apparut le 3 juillet 1866 à la suite de sa victoire décisive à la bataille de Sadowa.


  Déjà, avant d’engager les hostilités, Bismarck fit une déclaration prémonitoire quant à l’évolution future de l’Allemagne : « si nous sommes défaits, je ne ferai pas marche arrière, je combattrai jusqu’au bout ».321


  La paix de Prague fut signée le 23 août 1866. Bismarck renonça à infliger une quelconque perte de territoire à la monarchie habsbourgeoise, mais l’obligea à accepter la création de la Confédération de l’Allemagne du Nord, concrétisation de la « solution petite-allemande » référant à l’unification de la partie Nord de la Confédération germanique sous domination prussienne. De même, l’Autriche fut obligée d’approuver l’annexion par la Prusse du Duché de Holstein, de celui de Schleswig, du Royaume de Hanovre, de l’électorat de Hesse-Cassel, du Nassau et de Francfort. Les États du Sud de l’Allemagne restèrent indépendants.322


  Bismarck obtint de substantielles récompenses en argent et en terre pour son succès militaire. Il s’en servit pour construire une fabrique de papier moderne.


  À l’apogée de sa domination dans l’espace politique allemand, Bismarck créa sur mesure la fonction de chancelier, qui lui permettait d’accaparer des pouvoirs très étendus, en plus des fonctions de ministre-président et de ministre des Affaires étrangères. Ainsi, son conservatisme politique exacerbé l’amena à bloquer, par des mécanismes constitutionnels, la mise en place du système parlementaire en Allemagne.323 En cela, Bismarck se révéla comme le bâtisseur le plus éminent de l’État bureaucratique centralisé en Europe centrale, à la faveur notamment de l’essor de la société industrielle.


  À l’aune des années 1870, la Nation devint un facteur crucial d’intégration dans la politique intérieure de Bismarck. Pour lui, la capacité de survie de la monarchie autant que de l’État fédéral associé dépendait entièrement de la domination de la Prusse au sein du mouvement nationaliste. Du coup, Bismarck éprouva la nécessité impérieuse d’unifier les États du Sud de l’Allemagne à la Confédération de l’Allemagne du Nord et, partant, de réaliser l’unification totale de l’Allemagne sous domination prussienne324.


  Or, les résistances qu’il rencontra sur le terrain relativement à la réalisation de cette grande ambition nationale, notamment en Bavière et dans le Wurtemberg, amenèrent le chancelier allemand à penser que l’unification se réaliserait par les armes : « une intervention volontaire, pour des raisons subjectives, a toujours en dans l’Histoire pour effet de couper les fruits verts sur l’arbre. Et il me saute aux yeux dans ce sens, que l’unification allemande n’est pas un fruit mûr »325.


  Sur le plan de sa politique extérieure, Bismarck devait se préparer à affronter l’hostilité de la France contre l’unification allemande. Aussi, les revendications territoriales qui déclenchèrent la crise luxembourgeoise, en 1867, servirent-elles d’aubaine à Bismarck pour renforcer le sentiment anti-français en Allemagne, par le biais d’une campagne de propagande dans les journaux ainsi qu’au Parlement. En riposte aux ambitions irrédentistes de Bismarck, Napoléon III mit tous ses moyens en œuvre pour contrecarrer les ambitions bismarckiennes326.


  Bismarck s’engagea alors dans une véritable campagne de provocation à l’égard de Napoléon III. Il visait par là à créer une union sacrée des Allemands autour de la Prusse, dans la guerre qui s’annonçait contre la France et cela en essayant d’assigner à la France le rôle de l’agresseur. Bismarck cherchait manifestement à déclencher cette guerre, qui apparaissait alors comme le moyen le plus assuré pour le chancelier de rallier l’opinion publique et les États du sud de l’Allemagne à la cause prussienne.


  La guerre éclata en juillet 1870, sous l’impression de Napoléon III. Il avait ainsi entrepris contre la Prusse une guerre mal préparée, qui le conduisit rapidement à la défaite. L’Empire français fut renversé en septembre 1870 avec la capture de Napoléon III. Les troupes allemandes occupèrent le Nord de la France. Paris fut assiégé et connut une famine épouvantable pendant l’hiver 1870-1871.


  Les Français, humiliés dans leur amour propre, furent informés que l’Empire allemand avait été proclamé dans la galerie des glaces du château de Versailles, le 18 janvier 1871. Le 28 janvier 1871, Jules Favre signa avec le chancelier allemand Bismarck un armistice, qui prévoyait, en dehors de l’arrêt des hostilités, une période de quinze jours renouvelables, la convocation d’une Assemblée nationale chargée de décider de la poursuite de la guerre ou de la conclusion de la paix.


  De plus, Bismarck posa, comme autre condition, l’annexion de l’Alsace-Lorraine, solution irrédentiste soutenue par l’opinion publique allemande, mais qui poussa les Français à poursuivre la guerre, en vue de défendre la Nation française contre l’agresseur allemand.


  Seulement, l’annexion de l’Alsace-Lorraine, confirmée par le traité de Francfort, détériora gravement les relations franco-allemandes jusqu’à la Première Guerre mondiale. Cet état de belligérance permanent entre les deux nations obligea Bismarck à placer l’affaiblissement de la France au premier plan des objectifs de la politique extérieure de l’Allemagne, pour les années suivantes327.


  Cette guerre eut des effets décisifs dans le Sud de l’Allemagne, pour autant qu’elle acculât les opposants à l’unification allemande à l’ostracisme. Car, depuis octobre 1870, Bismarck négociait avec une délégation des États du Sud de l’Allemagne sur cette unification, à Versailles. Bismarck finit par imposer ses idées sur le sujet328. L’Empire allemand fut alors pleinement réalisé.


  À la suite de l’unification allemande, Bismarck parvint à persuader Guillaume Ier d’accepter le titre de Kaiser – empereur. Le 18 janvier 1871, dans la galerie des glaces du château de Versailles, l’Empire allemand fut proclamé. Et, quelques jours plus tard, Paris capitula.


  La guerre prit fin le 10 mai 1871 par le traité de Francfort. Cette issue marqua l’apothéose de la carrière politique de Bismarck. Il fut alors élevé à la dignité de Fürst – prince – par Guillaume Ier, qui lui offrit en sus un domaine foncier dans les environs d’Hambourg. Bismarck devint alors l’un des plus grands propriétaires terriens de l’Empire et un homme très riche329.


  Du haut de sa gloire et de sa richesse, Bismarck fit voter la loi monétaire prussienne, le 4 décembre 1871, étape primordiale vers l’adoption de l’étalon-or en Allemagne et en Europe. En outre, Bismarck calcula et négocia une indemnité de guerre de six milliards de francs découlant directement de la défaite française de 1870.


  Le nouvel Empire allemand reprit la Constitution de la Confédération d’Allemagne du Nord. Bismarck cumula les postes de chancelier impérial, de président du Bundesrat, de ministre-président et de ministre des Affaires étrangères de Prusse, devenant ainsi l’homme politique le plus puissant du nouvel État impérial.


  Il put, de surcroit, se prévaloir d’être le fondateur de l’Empire, au point que sa volonté primait sur celle de l’Empereur, qui déclara, impuissant : « ce n’est pas simple d’être empereur sous un tel chancelier »330.


  La construction de l’Empire allemand modifia considérablement les rapports de puissance en Europe. Dans ce contexte, Bismarck s’employa à dissiper le climat de méfiance généralisé entretenu par les autres États européens à l’encontre de l’Allemagne. Bismarck dut alors renoncer à toute nouvelle volonté d’expansion, en ces termes : « nous ne suivons plus une politique axée sur le pouvoir, mais sur la sécurité »331. À cet effet, Bismarck formula une stratégie essentiellement défensive, du fait de la position centrale de l’Allemagne en Europe. Bismarck redoutait l’éventualité pour l’Allemagne de se retrouver au milieu d’une guerre européenne de grande envergure.


  Il résuma sa politique étrangère, en 1877, en voulant créer « une situation politique générale, où toutes les puissances, à part la France, ont besoin de nous, et éviter autant que possible la formation d’une coalition contre nous »332.


  Dans cette perspective, Bismarck créa un rapprochement entre l’Autriche et l’Allemagne, qui le conduisit à une alliance défensive contre la Russie, en 1878. Cette alliance entre les deux États se renforça au fil du temps et marqua durablement la politique extérieure de l’Empire allemand. Bismarck présenta cette alliance comme « un rempart assurant durablement la paix, populaire auprès de tous les partis, à l’exception des nihilistes et des socialistes »333.


  Bismarck voyait dans le socialisme une menace révolutionnaire particulièrement périlleuse pour l’équilibre et la stabilité de l’Empire allemand. Pour pallier efficacement cette menace, il formula sa politique ultérieure à partir de deux éléments angulaires : « 1 – Satisfaire les vœux de la classe ouvrière ; 2– Enrayer l’agitation dangereuse pour l’État au moyen d’interdictions et de lois »334.


  Selon le chancelier du Reich, les conséquences sociales de la grande dépression accentuaient la menace révolutionnaire. Il prétendit alors qu’il était urgent d’endiguer l’essor des partis des travailleurs socialistes au moyen de lois antisocialistes.


  Il visait par là à « mener une guerre d’anéantissement au moyen de lois, qui touchaient les associations, les rassemblements, la presse socialiste ainsi que la liberté de circulation de leurs membres (par le moyen d’expulsion et d’internement) »335.


  Ces mesures draconiennes antisocialistes envisagées par Bismarck l’exposèrent à plusieurs attentats contre sa personne. Cette situation délétère l’amena à dissoudre le Parlement et à organiser de nouvelles élections. Celles-ci consacrèrent la victoire des conservateurs aux dépens des nationaux – libéraux. Au sein de ce nouveau Parlement, le projet de loi antisocialiste introduit par Bismarck fut voté aussi bien par les conservateurs que par les nationaux-libéraux après quelques concessions.


  Cette loi d’exception, qui visait à interdire l’agitation socialiste, eut plutôt un effet contraire en consolidant le mouvement socialiste et en favorisant l’ascendance des idées marxistes dans toute la Nation allemande.


  Bismarck essaya de diminuer l’importance des partis politiques, dans le contexte des difficultés qu’il éprouvait face au Parlement. Il tenta, dès lors, de centrer les débats sur les questions sociales et économiques, en occupant lui-même le poste de ministre du Commerce, de 1880 à 1890. Son objectif principal fut ici de renforcer la cohésion sociale autour de l’État et, partant, d’isoler les partis politiques de leurs fiefs électoraux.


  Ce but atteint, Bismarck aurait disposé d’une marge de manœuvre importante pour implémenter sa politique socio-économique, articulée autour du « socialisme d’État » et comprenant les éléments structurants suivants : une assurance-accident, une assurance-maladie, une assurance-invalidité et un système de retraite. Bismarck voulait « forger une mentalité conservatrice dans la masse des plus démunies, laquelle légitimera les retraites »336.


  Seulement, cette réforme rencontra une forte résistance organisée au Parlement, notamment au sujet des mentions relatives au socialisme d’État. De nouveau, Bismarck dissout le Parlement en espérant par là faire triompher son projet du « Royaume social ». Or, la nouvelle élection qu’il organisa à cet effet fut remportée par les libéraux de gauche, donc, d’obédience socialiste. Ceux-ci concédèrent le contrôle de l’assurance – maladie aux entreprises et non plus à l’État. La caisse d’assurance-maladie à son tour, fut confiée aux ouvriers.


  Finalement, la majorité des caisses d’assurance-maladie régionales furent contrôlées par les sociaux-démocrates337.


  Donc, les tentatives menées par Bismarck pour anéantir par la racine le socialisme allemand avaient tourné court. Il fut même contraint par ce mouvement à mettre en place l’assurance invalidité et le système de retraite, en 1889338.


  Bismarck engagea également une lutte sans merci contre l’Église catholique. Car, il était de confession luthérienne. Dès l’âge de 16 ans, il fut confirmé dans l’Église de la Trinité de Berlin339. Bismarck revendiqua toute sa vie durant son adhésion sans faille au christianisme.


  Dès le départ, Bismarck s’était ligué avec l’appui des nationalistes libéraux, contre le nouveau Parti catholique, le Parti centriste ou Zentrum. Ce Parti, qui regroupait à la fois les ouvriers catholiques, les dignitaires et l’Église, avait fait perdre son prestige au chancelier. Le Zentrum devint après les élections de 1871 la deuxième formation politique au Reichstag au détriment des nationaux-libéraux, qui virent leur soutien s’amenuiser auprès des bourgeois catholiques.


  Bismarck organisa une campagne de dénigrement contre les catholiques, qu’il présenta comme des ennemis de l’Empire, afin de redorer son blason terni par l’essor du Parti catholique. Dès 1872, Bismarck fit voter plusieurs lois d’exception contre les catholiques et celles-ci furent régulièrement renforcées. Les droits de l’Église furent réduits, ses revenus diminués et son influence au sein de l’Empire allemand réprimée par le biais des lois impériales et prussiennes, telles que le Kanzelparagraph ou la Brotkorbgesetz. Bismarck créa même le mariage civil. Il déclara, fort à propos : « soyez sans crainte, nous n’allons pas à Canossa, ni physiquement, ni spirituellement »340.


  Le Kanzelparagraph, ou « Paragraphe de la chaire », était une directive en droit allemand, en vigueur de 1871 à 1953, qui interdisait aux religieux de prendre des positions politiques dans le cadre de leurs fonctions, sous peine d’emprisonnement pour une durée allant jusqu’à deux ans341.


  Au cours de la période du Kulturkampf, Bismarck décida de réprimer les intellectuels commentant l’activité politique. Ce fut ainsi que le chancelier interdit le « mauvais usage de la chaire », le 10 décembre 1871, dans le paragraphe 130a du Code pénal. Cet article déclarait : « un ecclésiastique ou un autre religieux, qui dans l’exercice de ses fonctions ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions se trouvant devant une foule de gens, ou dans une église, ou dans tous autres rassemblements religieux et qui mettrait en péril l’ordre public sous la forme de déclarations ou de discussions au sujet des affaires de l’État, serait mis en détention ou emprisonné pour une durée allant jusqu’à 2 ans ».


  Une annexe fut ajoutée, le 26 février 1876, à propos des écrits : « la même sanction porte également sur l’ecclésiastique ou autre religieux qui dans l’exercice de ses fonctions ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions sortirait ou diffuserait des écrits dans lesquels l’ordre public serait mis en danger sous la forme de déclarations ou de discussions au sujet des affaires de l’État ».


  Ces articles furent motivés par une volonté politique de réprimer les ecclésiastiques catholiques et singulièrement Mieczyslaw Halka Ledochowski, l’archevêque de Posen, qui fut condamné à la peine maximale.


  Durant la période national-socialiste hitlérienne, des prêtres furent condamnés en vertu de ce paragraphe. Le prêtre Rupert Mayer fut interdit de chaire en 1939. Il écrivit ainsi à la Gestapo : « Je déclare que dans le cas où je serais remis en liberté et malgré l’interdiction de prêcher prononcée contre moi, je continuerais à prêcher comme avant en accord avec mes convictions personnelles. Je continuerais dans la forme et dans le fond à prêcher de la même manière, même si l’administration, la police et les tribunaux devaient déclarer mon prêche comme condamnable et de mauvais usage de la chaire ».


  En 1942, le prêtre catholique Bernhard Lichtenberg fut condamné à deux ans de prison pour mauvais usage de la chaire et traîtrise, pour avoir prié en public en faveur des Juifs et des prisonniers des camps de concentration : « dans les maisons berlinoises était répandu un trac anonyme haineux contre les Juifs. Il y était écrit que tout allemand qui par vaine et fausse sentimentalité envers les Juifs, leur apporterait son soutien, sous quelque forme que ce soit, ou bien serait amical, serait un traître contre son peuple. Ne vous laissez pas déconcerter par cette mentalité antichrétienne, rappelez-vous des paroles de Jésus-Christ : aime ton prochain comme toi-même »342.


  Durant la République Fédérale d’Allemagne, ce paragraphe fut retiré à la suite de la troisième réforme du Code pénal, du 4 août 1953.


  Quant à la Brotkorbgesetz, ou la « loi de corbeille de pain », c’était une loi prussienne votée par le Parlement prussien sur proposition du chancelier Bismarck, le 22 avril 1875. Cette loi fut votée dans le contexte du Kultur-kampf qui se déroulait entre l’Empire allemand et l’Église catholique romaine. Elle avait pour effet immédiat de bloquer l’accès à toutes subventions étatiques à l’Église catholique et de forcer la reconnaissance de l’Empire allemand par cette Église résistante. Dès lors, les ecclésiastiques, qui reconnaissaient formellement l’Empire, pouvaient de nouveau recevoir l’aide de l’État. En allemand, l’expression « tenir haute la corbeille à quelqu’un » signifiait « serrer la vis », d’où le nom de la loi.


  La loi supprima les subventions en faveur de l’Église, au cas où les ecclésiastiques ne s’engageaient pas à suivre les lois impériales. Le 31 mai 1875, tous les ordres catholiques à l’exception des ordres médecins furent des ordres interdits. La loi prévoyait tout de même un délai de 6 mois. Seuls les ordres liés à l’éducation avaient droit à un sursis supplémentaire. Le 20 juin 1875, l’administration des territoires appartenant à l’Église fut réformée, désormais chaque domaine devait avoir un représentant légal et un conseil d’administration. Le 4 juillet 1875, une loi disposait que l’Église catholique devait mettre à disposition ses églises et cimetières si un grand nombre de personnes le demandait.


  D’autres lois suivirent : les instituts de formation liés aux évêchés furent fermés autant que les établissements appartenant aux ordres non médecins. Ces lois prévoyaient également que les ecclésiastiques qui reconnaissaient l’Empire et qui s’étaient rendus coupables d’infraction vis-à-vis du pape seraient exemptés de toute sanction.


  Les évêques et les prêtres, qui enfreignaient la loi furent condamnés à des amendes ainsi qu’à des peines d’emprisonnement. Ceux qui refusaient de payer furent astreints à des perquisitions, contraints d’obéir de force et leurs biens furent réquisitionnés.


  Seulement, Bismarck ne parvint point à réaliser ses ambitions anticatholiques. La lutte qu’il mena contre les catholiques renforça leur unité autour du pape. Les associations et la presse catholiques gagnèrent en considération et soutinrent activement le Zentrum, le Parti catholique, qui devint la seconde force politique en Allemagne à l’issue des élections de 1877 et de 1878. Bismarck dut alors faire des concessions et la loi fut abrogée, le 14 juillet 1880.


  Au milieu des années 1880, Bismarck réussit à assurer la sécurité de l’Allemagne au plan diplomatique en Europe. Or, le concept de « saturation » de l’État allemand, que Bismarck avait formulé à l’appui de son renoncement à l’entreprise coloniale, se trouva réfuté par la montée des ambitions irrédentistes des puissances européennes. Ce concept paraissait donc suranné dans un contexte sociohistorique caractérisé par l’expansion coloniale. Ce fut là l’origine de la Conférence de Berlin convoquée en 1884 par Bismarck à l’effet de régler le partage de l’Afrique entre les différentes puissances européennes.


  4. La Conférence de Berlin


  Après avoir garanti la sécurité de l’Allemagne au plan diplomatique au milieu des années 1880, Bismarck avait formulé le concept de « saturation » de l’État allemand, pour justifier son renoncement à toute nouvelle aventure coloniale, qui aurait compromis à terme la stabilité de l’Allemagne en provoquant une guerre de grande envergure en Europe. Or, face à la montée de l’impérialisme à l’intérieur du vieux continent, Bismarck organisa la Conférence de Berlin, en 1884, afin de régler le partage de l’Afrique entre les différentes puissances européennes et singulièrement le sort du Congo (République Démocratique).


  Dans le contexte de la montée de l’impérialisme en Europe, un mouvement impérialiste vit également le jour en Allemagne, et fit pression en faveur de la conquête de nouvelles colonies. Bismarck renonça alors à son concept de « saturation », qu’il avait initialement formulé à l’appui de sa politique de non-expansion coloniale343.


  Du coup, Bismarck déclencha un processus impérialiste en Afrique, qui n’entra en crise qu’au démarrage de la Première Guerre mondiale.


  La Conférence de Berlin était articulée autour de l’organisation et de la collaboration entre les puissances européennes pour le partage de l’Afrique. Cette conférence s’ouvrit le 15 novembre 1884, à Berlin, et s’acheva le 26 février 1885. Elle fut organisée par l’Allemagne à l’initiative du Portugal.


  Y prirent part : l’Allemagne, le Portugal, l’Autriche-Hongrie, la Belgique, le Danemark, l’Empire Ottoman, l’Espagne, la France, l’Angleterre, l’Italie, les Pays-Bas, la Russie, la Suède-Norvège et les États-Unis.


  La conférence de Berlin avait achoppé sur la formulation des règles officielles applicables aux conquêtes coloniales. Car, jusqu’alors, l’intérieur du continent africain ployait sous la traite arabo-musulmane, tandis que les puissances impérialistes européennes se contentaient d’y établir des escales ou des comptoirs commerciaux. Au milieu du 19e siècle, l’avidité des Européens fut exacerbée par la découverte, à l’intérieur du continent africain, de richesses rares à l’instar des fameuses mines de diamant du Transvaal, découvertes en 1867.


  Au cours des années 1880, les ambitions irrédentistes des puissances coloniales en Afrique se ravivèrent au point de provoquer des conflits entre les différentes puissances. En 1881, la France occupa la Tunisie, dont elle fit un protectorat au moyen du Traité de Bardo du 12 mai 1881. La France fit aussi une incursion dans les territoires formant l’actuelle République du Congo et occupa la Guinée (Conakry), en 1884.


  En 1882, l’Angleterre s’empara de l’Égypte, une province de l’Empire ottoman et se tourna ensuite vers le Soudan et l’actuelle région du Somaliland. En 1885, l’Italie accapara une partie de l’Érythrée, tandis que l’Allemagne occupa le Togo, le Cameroun, le Sud-ouest africain (l’actuelle Namibie) et l’Afrique Orientale allemande (Tanzanie).


  Ce fut au cours de cette Conférence que les puissances européennes décidèrent du partage systématique de l’Afrique et de l’implantation pérenne de la colonisation en Afrique.


  Des tensions furent provoquées par l’exploration du bassin du Congo, de 1874 à 1877, par Henry Morton Stanley (1841-1904), journaliste et explorateur anglais, qui s’était mis au service de Léopold II, roi des Belges.


  Cette exploration mettait en saillie l’une des dernières terres inconnues de l’Afrique – le Rwanda ne fut découvert par les Européens qu’en 1894 – et conduisait immédiatement à l’organisation de la Conférence de Berlin344.


  Déjà, en 1876, Léopold II convoqua la Conférence de géographie de Bruxelles, du 12 au 19 septembre, dans le but avoué d’envoyer des expéditions au Congo pour y abolir la traite des Noirs, organisée et entretenue par les Arabo-musulmans et, plus encore, pour « civiliser » les peuples arriérés du continent africain. Léopold II prétendait coloniser l’Afrique à des fins humanitaires, comme si l’Afrique vivait antérieurement des périodes obscures jalonnées de périls de toutes sortes. À cet effet, Léopold II créa l’Association internationale africaine.


  En 1878, Léopold II créa également l’Association Internationale du Congo à but spécifiquement économique, mais travaillant en étroite collaboration avec sa devancière qui lui fournissait un oripeau philanthropique. Stanley fut chargé de s’établir au Congo avec la mission inavouée de fonder un État, le futur État indépendant du Congo, dont il devait être le chef pour le compte de l’Association internationale africaine.


  Au cours de la même période, la France affichait clairement son intérêt pour cette région. L’Officier français Pierre Savorgnan de Brazza remonta le bassin du Congo pour fonder Brazzaville, en 1881. D’un autre côté, le Portugal excipait des traités antérieurs signés avec l’Empire du Congo et revendiquait une souveraineté sur ces mêmes territoires. Le Portugal signa un accord avec l’Angleterre, le 26 février 1884, en vue de bloquer l’accès de l’océan Atlantique à l’Association internationale du Congo. Le Portugal forgea alors l’idée d’une conférence internationale pour le partage de cette région. Cette idée fut immédiatement reprise par le chancelier Bismarck, qui convoqua la Conférence de Berlin, le 14 novembre 1884.


  Bismarck adopta la posture du médiateur de la crise qui mettait aux prises les puissances européennes entre elles. Bismarck saisit ainsi l’occasion pour positionner l’Allemagne au cœur du concert des nations. Les puissances européennes prirent part aux débats, tandis que les peuples et les souverains africains en furent systématiquement écartés.


  La Conférence avait un ordre du jour plus élaboré que le simple problème du partage du Congo. Les participants débattaient des questions relatives à la liberté de navigation et de commerce autant que des modalités d’installation des puissances coloniales sur les côtes. À ce stade, deux conceptions de l’entreprise coloniale s’opposèrent. D’une part, Bismarck voulait garantir la liberté de navigation et de commerce dans toute la région.


  D’autre part, le Portugal et la France – dont le gouvernement était dirigé par Jules Ferry, président du Conseil français – concevaient les colonies africaines comme un monopole commercial appartenant en propre à la métropole.


  Finalement, la Conférence établit une liberté de commerce qui s’étendait dans les bassins du Congo et du Niger, excepté dans le domaine du transport d’armes.


  Les frontières du nouvel État du Congo furent fixées. Léopold II reçut, à titre personnel, 2,5 millions de kilomètres carrés qui constituèrent plus tard l’État indépendant du Congo. Au Nord de ce nouvel État, la France reçut 500 000 kilomètres carrés, qui formèrent le Congo-Brazzaville. La France reçut également la partie intérieure du Niger dont l’Angleterre contrôlait le delta. Le Portugal renonça à ses ambitions au Nord de l’estuaire du Congo, sauf pour le cas de l’enclave du Cabinda en Angola.


  L’acte général de la conférence de Berlin, du 26 février 1885, établissait les points suivants :


  – Toute puissance européenne installée sur la côte pouvait étendre sa domination vers l’intérieur jusqu’à rencontrer une « sphère d’influence voisine ». Mais le traité excluait le principe de l’hinterland, qui permettait l’annexion automatique de l’intérieur du pays par un État contrôlant son littoral ;


  – Il ne pouvait y avoir annexion que par l’occupation effective du terrain et les traités conclus avec les peuples indigènes devaient être notifiés aux autres puissances colonisatrices ;


  – La liberté de navigation était garantie sur les fleuves Niger et Congo et la liberté de commerce dans le bassin du Congo ;


  – L’esclavage était interdit ;


  – La Conférence prenait acte de l’État indépendant du Congo en tant que puissance souveraine, territoire appartenant en propre au roi Léopold II de Belgique. Ce territoire devint le Congo belge, en 1908 ;


  – La France obtint la reconnaissance de son autorité sur la rive droite du Congo et de l’Oubangui (Centrafrique) ;


   


  La Conférence de Berlin entérina la notion de « sphère d’influence », laquelle apparut pour la première fois dans un traité international.


  Cette notion fut au cœur de la codification de l’impérialisme et de la colonisation, dont les effets furent particulièrement tragiques pour les peuples africains opprimés. Cette notion signifiait dans ce contexte, une zone ou une région d’Afrique subsaharienne sur laquelle une puissance européenne avait d’importantes influences économiques, politiques ou militaires. Le système de sphères d’influence fut la matrice primordiale de l’idéologie et de la pratique du colonialisme ou du néocolonialisme en Afrique subsaharienne.
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  CHAPITRE VI

  La situation coloniale


  Le sort tragique des peuples noirs d’Afrique subsaharienne fut scellé par la Conférence de Berlin, au 19e siècle. Du coup, les puissances impérialistes européennes se lancèrent à l’assaut du continent africain. Cette entreprise coloniale aussi funeste que démentielle avait atteint son apogée à la faveur de la découverte de richesses rares à l’intérieur de l’Afrique, notamment l’or du Transvaal (Afrique du Sud). Cette découverte majeure renforça à un degré jamais égalé dans l’Histoire, l’avidité morbide des Européens qui s’engagèrent alors dans une vaste campagne d’appropriation violente de ces richesses de l’Afrique subsaharienne.


  Et, face à la résistance courageuse des peuples africains opprimés, les colons européens n’hésitèrent pas à recourir à la stratégie destructive de la guerre totale, consistant à utiliser tous les moyens de lutte – y compris les armes nucléaires – pour anéantir l’adversaire. À cet égard, le martyre de la Nation éthiopienne en fut un exemple particulièrement frappant.


  Une fois installés sur les territoires violemment conquis, les colons appliquèrent à l’encontre des peuples africains opprimés, une politique destructive articulée autour de deux leviers directeurs : l’assujettissement total des peuples africains opprimés au diktat des colons (Indigénat), d’une part, et la ségrégation raciale (Apartheid), d’autre part.


  1. La destructivité nécrophile


  L’appropriation violente des richesses de l’Afrique subsaharienne par les puissances coloniales européennes avait revêtu une forme particulièrement destructive, pour autant que les colons appliquassent à l’encontre des peuples africains, engagés dans une résistance déterminée à l’égard de cette entreprise destructive, la stratégie funeste de la guerre totale, consistant à utiliser tous les moyens de la guerre – y compris les armes nucléaires – pour anéantir l’adversaire. Dans ce contexte, le martyre de la nation éthiopienne en fut un exemple particulièrement frappant.


  1.1. La destructivité italienne


  Les exégètes de l’impérialisme européen avaient pris l’habitude d’achopper sur la brutalité inhumaine de l’impérialisme allemand, qui avait atteint son acmé dans la Shoah, cette pratique de l’anéantissement total que le national-socialisme hitlérien déploya à l’encontre du peuple juif. Or, les théoriciens politiques ne parvinrent pas à déceler, à l’arrière-plan du racisme continental antisémite, la pratique du racisme colonial, qui n’était pas moins brutal et destructif que son corollaire continental. Le cas de la théoricienne Hannah Arendt fut, en tous points, remarquable.


  Dans un ouvrage que la théoricienne politique consacra à l’exégèse du totalitarisme345, Hannah Arendt, dont l’influence était importante en philosophie politique, « établit un rapport entre l’impérialisme colonial et continental, suggérait que l’Allemagne national-socialiste avait, en perpétrant la Shoah, systématisé l’usage d’outils de domination mis au point dans le monde colonial : la race et la bureaucratie. Passant en revue plusieurs systèmes coloniaux, Hannah Arendt ne référait à aucun moment à l’expérience italienne.


  Postulant que le fascisme n’avait pas été un totalitarisme, et convaincu que « l’humanisme des Italiens » les protégeait en quelque sorte de toute forme de domination brutale, les lois antisémites n’étaient pas prises au sérieux et les atrocités coloniales ignorées. Ainsi, la philosophie passait à côté du seul cas de dictature du XXe siècle qui avait imposé, presque simultanément, un régime colonial d’apartheid et l’antisémitisme d’État »346.


  De même, dans un autre ouvrage traitant de l’antisémitisme347, Hannah Arendt effleura à peine le cas de l’Italie : « il est question des juifs qui rejoignent le PNF. C’est surtout dans Eichmann à Jérusalem (1961) que la philosophe développe l’idée suivant laquelle les lois raciales n’ont pas été appliquées en Italie, en raison de l’assimilation des Juifs et de « l’humanisme généralisé et pour ainsi dire automatique de ce peuple ancien et civilisé »348. Or, l’analyse suivante du fascisme italien montre avec une clarté frappante que le fascisme italien tel qu’il se déployait cruellement en Abyssinie (Éthiopie) n’avait rien à voir avec l’humanisme de la Renaissance et des Lumières.


  Dans le contexte de l’expansion du fascisme en Afrique subsaharienne, en général, et en Abyssinie, en particulier, la forme destructive de cette expansion révélait à l’analyse que les sociétés occidentales, dites modernes, étaient devenues sadiques et destructives dans le monde historique, avant la


  Première Guerre mondiale. Elles connurent alors un processus de destructivité dont le fascisme italien fut une remarquable illustration.


  1.1.1. La théorie politique de Machiavel


  Le fascisme italien fut amplement influencé par la théorie politique, qui devint par la suite le bréviaire des tyrans et des dieux de la terre : la théorie politique de Nicolas Machiavel, campée dans son maître ouvrage Le Prince, publié en 1513 et dédié par son auteur à Laurent II de Médicis (1492-1519), petit-fils de Laurent le Magnifique (1449-1492). Ce prince régna en maître absolu sur Florence (capitale du Royaume d’Italie en 1865), à partir de 1513.


  Machiavel se manifesta à travers son ouvrage comme le théoricien servile de la principauté de Florence et le glorificateur de l’absolutisme italien. Dans sa « lettre-dédicace » au « Magnifique Laurent de Médicis le Jeune », Machiavel formula cette supplique :


  « Que votre Magnificence reçoive donc ce petit présent dans l’esprit dans lequel je l’envoie : si vous le considérez et le lisez avec attention, vous connaîtrez mon extrême désir de vous voir parvenir à cette grandeur que la fortune et que vos autres qualités vous promettent. Et si votre Magnificence, depuis les cimes de sa hauteur, tourne parfois les yeux vers ces lieux bas, vous reconnaîtrez que je supporte indignement une grande et continuelle malignité de fortune »349.


  Machiavel précisa ainsi son intuition théorique fondamentale : « je discuterais de la façon dont on peut gouverner ces principautés ou s’y maintenir »350.


  Machiavel indiqua la trame des principautés « et de quelle façon on les acquiert. On les acquiert avec les armes d’autrui ou avec les siennes propres, et par fortune ou par valeur »351. Machiavel dressa une typologie aussi complète que possible des situations de pouvoir, et surtout, de conquête impériale. Pour lui, en effet, « l’ordre des choses est que, dès qu’un puissant étranger entre dans un pays, tous ceux qui y sont moins puissants se rallient à lui, poussés par l’envie qu’ils nourrissent contre celui qui les a surpassés ; à tel point que, vis-à-vis de ces petites puissances, notre prince n’a pas trop d’efforts à fournir pour se les gagner, parce que bientôt ensemble elles forment un tout avec l’État qu’il vient d’acquérir »352.


  Ainsi, Machiavel cita les Romains en exemple : « les Romains, dans les pays qu’ils envahirent, observèrent bien ces commandements »353.


  Machiavel fit de la volonté de puissance et de possession, une donnée native de l’homme, préfigurant alors la théorie du fascisme moderne : « c’est une chose vraiment très naturelle et ordinaire que désirer et acquérir »354.


  Au sujet de la meilleure forme de gouvernement devant régir les principautés conquises, Machiavel laissa éclater son cynisme extrême, au moyen de trois méthodes de gouvernement : « la première est de les ruiner ; la seconde, d’aller y habiter personnellement ; la troisième, de les laisser vivre avec leurs lois, en prélevant un tribut et en mettant à leur tête quelques hommes qui demeurent tes amis »355.


  Machiavel étaya son propos en se rappelant au souvenir des conquêtes romaines du monde historique antique : « les Romains pour conserver Capone, Carthage et Numance, les détruisirent et ne les perdirent pas »356.


  Pour machiavel, la valeur du conquérant se mesurait en proportion de sa puissance matérielle, de sorte que l’édification et le maintien de ses possessions dans le temps dépendaient étroitement de cette puissance matérielle. Il était vraiment hanté par le mythe de la force brutale comme fondement de la liberté. Il souligna : « des siècles durant Rome et Sparte furent armées et libres »357.


  Aussi, Machiavel esquissa-t-il en projection la figure représentative du prince ainsi que la nature de son commandement sur son armée. Il estima alors que le vrai prince devait employer tout son génie à maîtriser l’art de la guerre, autant que l’organisation et la discipline qui s’y rattachaient. Machiavel s’appliqua ici à une représentation fantasmatique du prince guerrier : « un prince doit donc n’avoir d’autre objet ni d’autre pensée, ni s’approprier d’autre art que celui de la guerre, de son organisation comme de la discipline qui s’y rapporte : car c’est le seul art qui convient à celui qui commande »358.


  Quant aux qualités intrinsèques qui devaient être développées par le prince guerrier, Machiavel précisa : « il est bien plus sûr d’être craint qu’aimé, si l’on devait se passer de l’un d’eux »359. Bien plus, ajouta Machiavel, « le prince doit se faire craindre de telle façon que s’il ne peut obtenir l’amour, il échappe à la haine »360.


  En réalité, toute la théorie remarquable de Machiavel à propos de la pratique politique absolutiste déboucha sur l’exhortation quasi messianique, qu’il formula en vue de prendre l’Italie et de la délivrer des Barbares. Machiavel dressa le constat amer suivant lequel l’Italie était ravalée à un état d’affaiblissement extrême, où elle se révélait « plus esclave que les Hébreux, plus asservie que les Perses, et plus divisée que les Athéniens, sans chef, sans ordre, battue, dépouillée, déchirée et envahie, et qu’elle eût supporté toutes sortes de ruines »361.


  Machiavel était à la recherche désespérée d’un prince qui pût délivrer l’Italie de ses chaînes avec l’aide de Dieu : « on voit comment elle prie Dieu pour qu’il envoie quelqu’un afin de la sauver de la cruauté et de l’arrogance des Barbares ; on la voit encore toute prête et disposée à suivre un étendard pourvu que quelqu’un le brandisse »362.


  Au début du 16e siècle, une partie importante des États italiens furent occupés et entrèrent dans le giron de la France ou de l’Espagne, qui luttaient pour la domination en Europe. L’Italie et, de façon globale, toute l’Europe méridionale, souffrait du déplacement des grandes routes commerciales de la Méditerranée vers l’Atlantique, constatable à partir des dernières décennies du 16e siècle. Les dévastations suite à la guerre de Trente Ans, qui touchèrent surtout l’Italie septentrionale, la forte pression fiscale exercée par l’Espagne sur ses territoires, due aux dépenses considérables de guerre, se firent durement sentir avec des conséquences dramatiques dans tout le Sud et la Lombardie.


  Jusqu’à la fin de la moitié du 17e siècle, presque toute l’Italie subit de graves problèmes de sous-développement économique, politiquement affaiblie, socialement déstabilisée, affectée par la faim et la malnutrition363.


  La théorie politique de Machiavel était nettement marquée par un réalisme froid qui exerça une influence considérable sur la formation autant que sur le déploiement du fascisme italien en Afrique subsaharienne.


  Fallait-il le souligner, « toute la tradition de la pensée politique postérieure à Machiavel est un dialogue avec l’œuvre du penseur italien »364.


  1.1.2. La guerre totale


  Dès le départ, le fascisme italien manifesta sa fureur destructive en Abyssinie, au gré de ses ambitions irrédentistes sur ce territoire gorgé de symboles et de représentations, référant à son passé glorieux dans l’Afrique antique. La lutte permanente pour la préservation de l’indépendance du pays face aux ambitions des fascistes italiens déboucha sur la victoire d’Adoua, sous Ménélik II. Cette victoire hautement symbolique mit fin provisoirement aux prétentions italiennes, en 1896.


  La lutte pour la préservation, au moins partielle de son indépendance, constitua le martyre de l’Éthiopie et le symbole le plus représentatif de la résistance africaine durant la période coloniale365.


  À la suite de la mort du négus Yohannes IV, survenue au cours de la grande offensive qu’il lança contre les mahdistes – les guerriers musulmans soudanais – le 9 mars 1889, Ménélik se fit proclamer Negusse Negest – Empereur ou Roi des Rois – d’Éthiopie.


  Le 2 mai 1889, Ménélik engagea un processus de coopération pacifique avec les Italiens, en signant le traité de Wuchale, par lequel il leur concédait une région du Nord de l’Éthiopie, connue plus tard sous le nom d’Érythrée et une partie du Tigré, en échange de 30 000 fusils, munitions et canons. Seulement, ce traité se révéla être le point d’achoppement crucial dans les relations entre l’Éthiopie et l’Italie. En fait, l’interprétation de l’article 17 du traité prêta à confusion.


  Selon la version amharique du texte, l’Éthiopie pouvait recourir au gouvernement italien si elle voulait établir une relation avec d’autres États, tandis que dans la version italienne, le recours à l’Italie était incontournable. Pire, dans leur interprétation erronée du traité, les Italiens entendaient établir un protectorat en Éthiopie. Dès lors, ils occupèrent la ville d’Adoua pour confirmer leurs ambitions et firent savoir aux autorités éthiopiennes qu’ils ne retireraient pas leurs troupes tant que Ménélik II n’aurait pas accepté leur interprétation du traité de Wuchale.


  La réaction de Ménélik II à l’égard de cette forfaiture italienne fut radicale. Il dénonça le traité de Wuchale, le 12 février 1893. En décembre 1894, les Italiens passèrent à l’offensive.


  Dans sa déclaration relative à la poursuite des opérations militaires, le Premier ministre italien, Francesco Crispi, s’adressant au général commandant les troupes italiennes, précisa qu’il « voulait une victoire authentique, c’est-à-dire sans équivoque ! » Aussitôt, les Italiens décidèrent d’attaquer la ville symbole d’Adoua, le 1er mars 1896.


  La bataille d’Adoua figura dans l’historiographie disponible comme « l’un des événements les plus importants de l’histoire de l’Afrique moderne » ; « une des quatre batailles majeures, dont l’histoire de l’Éthiopie souveraine »366.


  Sur le théâtre des opérations, les Italiens, qui avaient mobilisé « 18 000 hommes, dont 4000 auxiliaires recrutés sur les territoires occupés », affrontèrent « 40 à 50 000 Éthiopiens là où ils les attendaient le moins »367. Les Italiens commirent des erreurs stratégiques fondamentales, comme celle de sous-estimer leur adversaire, auxquelles vint s’ajouter une mauvaise connaissance du terrain. La débâcle italienne fut alors fatale : « 289 officiers, 4600 soldats blancs, un million d’Érythréens. Immense sacrifice pour une armée qui ne comptait que 16 500 hommes »368.


  Les répercussions de la bataille d’Adoua furent immenses, aussi bien pour l’avenir de l’Éthiopie, qui demeura l’un des rares pays non colonisés d’Afrique, que pour le reste du monde. Cette bataille se révéla comme un événement « prémonitoire » annonciateur de la fin d’une ère de brutalité et d’exploitation inhumaine dans le monde historique moderne :


  « Pour les peuples qui combattront le colonialisme et les militants qui se battront pour la liberté en Afrique, dans les Caraïbes et dans le reste du Tiers-monde, Adoua pose les bases de la négritude, du mouvement pour les droits civiques aux États-Unis »369.


  Un traité de paix fut signé le 26 octobre 1896 à Addis-Abeba, la capitale de l’Abyssinie. Ce traité reconnaissait « l’indépendance absolue et sans réserve de l’Éthiopie ». De son côté, l’Italie conservait ses possessions érythréennes, ce qui posait par là un problème majeur pour l’unité de l’Éthiopie.


  Les années qui suivirent la victoire éthiopienne d’Adoua furent marquées par une paix relative à l’intérieur de l’Empire, que Ménélik II exploita à profit en vue de la modernisation économique de l’Éthiopie. Il fut frappé de deux crises d’apoplexie, en 1908, et ne fut plus à même d’exercer le pouvoir.


  Le 2 novembre 1930, Ras Tafari Makonnen, héritier du trône désigné par Ménélik II – héritage non héréditaire –, fut couronné Negusse Negest sous le nom d’Hailé Sélassié Ier (« Force de La Trinité »). La cérémonie y relative eut lieu à la cathédrale Saint-Georges d’Addis-Abeba, en présence de représentants officiels venus du monde entier, ce qui conféra au nouvel empereur une envergure internationale.


  Hailé Sélassié Ier mit en place un régime constitutionnel avec un Parlement comprenant deux chambres, dès le 16 juillet 1931. Dans ce régime, le Negusse Negest et les nobles exerçaient un contrôle total sur le Parlement dont ils désignaient les députés, tout en prévoyant une transition vers les normes démocratiques, c’est-à-dire « jusqu’à ce le peuple soit à même de les élire lui-même » (article 32)370.


  Au cours des années qui suivirent, Hailé Sélassié lança une vaste entreprise de modernisation de l’Empire d’Abyssinie, avec notamment l’apparition de l’aviation, le développement du réseau routier, la mise en circulation du papier-monnaie en 1933, la création de nombreuses écoles en province, le cinéma, etc.371. Seulement, la modernisation de l’Empire attisa les convoitises des fascistes italiens, qui voulaient étendre le faible Empire colonial dont l’Italie disposait jusqu’alors et qui intégrait la Libye, l’Érythrée et la Somalie.


  Les Italiens entendaient ainsi combler le retard économique de leur pays lié au manque de matières premières. D’où l’exacerbation de leurs visées sur l’Éthiopie ; d’autant qu’ils voulaient également venger l’humiliation qu’ils avaient subie à Adoua.


  Le fait que l’Abyssinie fut intégrée comme membre à part entière à la Société des Nations constitua pour Mussolini un affront extrême à sa politique raciste et fasciste, puisque le Duce jugeait l’Abyssinie « indigne de figurer parmi les peuples civilisés »372.


  Les causes concourantes qui aboutirent à l’invasion fasciste en Abyssinie furent secrétées par l’incident de Walwal, en novembre 1934, où des patrouilles éthiopiennes escortant une commission frontalière anglo-éthiopienne firent face à l’incursion italienne concrétisée par la construction d’un poste italien en rupture avec le traité abyssin-italien de 1928. En décembre de la même année, un conflit éclata, à l’issue duquel 150 Éthiopiens et 50 Italiens furent tués. Cet incident grave provoqua une crise à la Société des Nations.


  Dans son discours d’Appel à la Société des Nations373, Hailé Sélassié qualifia l’incursion italienne de « provocation évidente ».


  L’Italie monta d’un cran dans l’escalade en massant ses troupes aux frontières éthiopiennes, en Érythrée et dans le Somaliland italien et cela en s’octroyant contractuellement le soutien des grandes puissances, notamment l’Angleterre et la France, déterminées à garder l’Italie comme alliée contre l’Allemagne, même au prix des pires atrocités commises par les fascistes italiens en Abyssinie.


   


  Le 17 mars 1936, l’Éthiopie fit de nouveau recours à la SDN, en évoquant l’article 15 de l’Organisation : « 1 – S’il s’élève entre les Membres de la Société un différend susceptible d’entraîner une rupture et si ce différend n’est pas soumis à l’arbitrage prévu à l’article 13, les Membres de la Société conviennent de le porter devant le Conseil. À cet effet, il suffit que l’un d’eux avise de ce différend le secrétaire général, qui prend toutes dispositions en vue d’une enquête et d’un examen complet.


  2- Dans le plus bref délai, les parties doivent lui communiquer l’exposé de leur cause avec tous faits pertinents et pièces justificatives. Le Conseil peut en ordonner la publication immédiate.


  3- Le Conseil s’efforce d’assurer le règlement du différend. S’il y réussit, il publie, dans la mesure qu’il juge utile, un exposé relatant les faits, les explications qu’ils comportent et les termes de ce règlement.


  4- Si le différend n’a pu se régler, le Conseil rédige et publie un rapport, voté soit à l’unanimité, soit à la majorité des voix, pour faire connaître les circonstances du différend et les solutions qu’il recommande comme les plus équitables et les mieux appropriées à l’espèce.


  5- Tout membre de la Société représenté au Conseil peut également publier un exposé des faits du différend et ses propres conclusions.


  6- Si le rapport du Conseil est accepté à l’unanimité, le vote des Représentants des Parties ne comptant pas dans le calcul de cette unanimité, les membres de la Société s’engagent à ne recourir à la guerre contre aucune partie qui se conforme aux conclusions du rapport.


  7- Dans le cas où le Conseil ne réussit pas à faire accepter son rapport par tous ses membres autres que les représentants de toute partie au différend, les membres de la Société se réservent le droit d’agir comme ils le jugeront nécessaire pour le maintien du droit et de la justice. Ordonner la publication immédiate.


  8- Le Conseil s’efforce d’assurer le règlement du différend. S’il y réussit, il publie, dans la mesure qu’il juge utile, un exposé relatant les faits, les explications qu’ils comportent et les termes de ce règlement.


  9- Dans le cas où le Conseil ne réussit pas à faire accepter son rapport par tous ses membres autres que les représentants de toute partie au différend, les membres de la Société se réservent le droit d’agir comme ils le jugeront nécessaire pour le maintien du droit et de la justice.


  10- Si l’une des parties prétend et si le Conseil reconnaît que le différend porte sur une question que le droit international laisse à la compétence exclusive de cette partie, le Conseil constatera dans un rapport, mais sans recommander aucune solution.


  11- Le Conseil peut, dans tous les cas prévus au présent article, porter le différend devant l’Assemblée. L’Assemblée devra de même être saisie du différend à la requête de l’une des parties ; cette requête devra être présentée dans les quatorze jours à dater du moment où le différend est porté devant le Conseil.


  12- Dans toute affaire soumise à l’Assemblée, les dispositions du présent article et de l’article 12 relatives à l’action et aux pouvoirs du Conseil, s’appliquent également à l’action et aux pouvoirs de l’Assemblée. Il est entendu qu’un rapport fait par l’Assemblée avec l’approbation des représentants des membres de la Société représentés au Conseil et d’une majorité des autres membres de la Société, à l’exclusion, dans chaque cas, des représentants des parties, a le même effet qu’un rapport du Conseil adopté à l’unanimité de ses membres autres que les représentants des parties »374.


   


  Le 2 octobre 1936, Mussolini annonça sa déclaration de guerre à l’Italie. Or, en attaquant ce pays souverain membre de la Société des Nations, l’Italie violait l’article 16 de l’organisation : « 1 – Si un membre de la Société recourt à la guerre contrairement aux engagements pris aux articles 12, 13 ou 15, il est ipso facto considéré comme ayant commis un acte de guerre contre tous les autres membres de la Société. Ceux-ci s’engagent à rompre immédiatement avec lui toutes relations commerciales ou financières, à interdire tous rapports entre leurs nationaux et ceux de l’État en rupture de pacte et à faire cesser toutes communications financières, commerciales ou personnelles entre les nationaux de cet État et ceux de tout autre État, membre ou non de la Société.


  2– En ce cas, le Conseil a le devoir de recommander aux divers gouvernements intéressés les effectifs militaires, navals ou aériens par lesquels les membres de la Société contribueront respectivement aux forces armées destinées à faire respecter les engagements de la Société.


  3– Les membres de la Société conviennent, en outre, de se prêter l’un à l’autre un mutuel appui dans l’application des mesures économiques et financières à prendre en vertu du présent article pour réduire au minimum les pertes et les inconvénients qui peuvent en résulter. Ils se prêtent également un mutuel appui pour résister à toute mesure spéciale dirigée contre l’un d’eux par l’État en rupture de pacte. Ils prennent les dispositions nécessaires pour faciliter le passage à travers leur territoire des forces de tout membre de la Société qui participe à une action commune pour faire respecter les engagements de la Société.


  4– Peut être exclu de la Société tout membre qui s’est rendu coupable de la violation d’un des engagements résultant du pacte. L’exclusion est prononcée par le vote de tous les autres membres de la Société représentés au Conseil »375.


  Au regard de l’escalade provoquée par l’Italie contre la souveraineté territoriale de l’Éthiopie, la SDN imposa des sanctions économiques à l’Italie. Celles-ci se révélèrent contre productives, pour autant que de nombreux pays, qui les avaient officiellement votées conservaient leurs relations cordiales avec l’Italie fasciste, en lui fournissant des matières premières. L’Allemagne nazie figura au premier rang de ces pays.


  L’agression italienne en Éthiopie contribue à infléchir profondément les relations internationales au double plan du rapprochement entre Mussolini et Hitler, et de la perte de crédibilité irrémédiable de la Société des Nations résultant de son échec total à la « sécurité collective ».


   


  L’invasion de l’Éthiopie par les forces armées de l’Italie fasciste fut probablement l’échec le plus retentissant de la SDN.


  Mussolini déclara, à propos : « la Société des Nations est très efficace quand les moineaux crient, mais plus du tout quand les aigles attaquent ». Bien plus, dans l’entre-deux-guerres, l’Allemagne nazie suivie par le Japon, en 1937, se retirèrent de la SDN, inaugurant ainsi l’ère fasciste dans le monde.


  Avant de commencer sa guerre cruelle en Abyssinie, Mussolini avait pris soin de définir son idéologie fasciste comme « totalitaire ». « Tout par l’État, rien hors de l’État »376. De par son fondement naturaliste et raciste, le fascisme mussolinien se montra particulièrement féroce en Abyssinie. Tels les Romains, les fascistes italiens prétendirent que « l’homme ne doit pas trop réfléchir, il ne se réalise que par la guerre »377 ainsi que par sa soumission absolue à la volonté de son Guide : « le Duce a toujours raison »378.


  En Abyssinie, le déploiement des faisceaux de combat sur le terrain, en octobre 1935, constituait à la fois un renouvellement autant qu’un approfondissement de la destructivité romaine.


  Face à la menace de l’invasion italienne, Hailé Sélassié engagea une mobilisation générale dans tout le pays. Son armée était composée d’environ 500 000 hommes, dont la plupart ne disposaient que de lances et de boucliers. Quelques soldats étaient encore armés de quelques fusils usés, datant du 19e siècle379. Car, un embargo sur les armes, imposé par trois puissances européennes coloniales avoisinantes, en l’occurrence l’Angleterre, la France et l’Italie, avait eu pour effet de réduire fortement, pendant près de 20 ans, l’armement de l’Empire éthiopien, offrant ainsi des capacités militaires illimitées aux forces armées fascistes.


  Soucieux de s’assurer une victoire totale, Mussolini engagea sur le théâtre des opérations près de 500 000 hommes, dont 87 000 askaris (soldats indigènes), 492 tankeyyes (petits chars de combat), 18 932 véhicules et 350 avions.


  Dans l’arsenal militaire qu’il mit à la disposition de ses troupes, Mussolini avait introduit des armes chimiques et bactériologiques pourtant interdites par la convention de Genève de 1925, interdisant l’utilisation de gaz de combat et d’armes bactériologiques : 60 000 grenades à l’arsine (gaz incolore et toxique, plus lourd que l’air) pour l’artillerie, 1000 tonnes de bombes à Ypérite (gaz vésicant, lacrymogène et toxique) pour aéronautique et 270 tonnes de produits chimiques agressifs pour l’emploi tactique380.


  Le 2 octobre 1935, Mussolini lança ses forces armées à l’assaut de l’Empire éthiopien. Mussolini était animé dans cette campagne destructive par les pathos du ressentiment et de la vengeance, sécrétée en lui par le syndrome d’Adoua de 1896.


  Mussolini mena une guerre destructive nécrophile en Abyssinie. Cette destructivité n’était pas « spontanée », mais « liée à la structure de caractère chez Mussolini comme chez Hitler ». La destructivité spontanée référait à « l’explosion des pulsions destructives latentes (et pas nécessairement refoulées) qui sont mises en action par des circonstances extraordinaires) ». Cette forme de destructivité s’opposait « à la présence permanente, quoique pas toujours exprimée, de traits destructifs dans le caractère »381.


  Au cours de sa guerre d’agression sauvage en Abyssinie, Mussolini manifesta des traits destructifs dans le caractère. Ce caractère fut justement nommé par Freud « personnalité névrotique de notre temps » en tant qu’il se manifestait à travers des états émotionnels compulsifs, engendrés par la crise de croissance du capitalisme des monopoles et de son gigantesque appareil militaro-industriel et scientificotechnologique. Au regard de la persistance de cette crise au sein du continuum historique du monde occidental, l’individu ou le groupe humain confronté à cette condition délétère se montrait « agressif, possessif » et craignait « de ne jamais pouvoir compenser ses pertes »382.


   


  Mussolini, figure exemplaire autant que morbide de « l’homme du ressentiment »383, voulait assouvir sa « soif de vengeance » et de sang en Éthiopie. La destruction totale de ce pays prospère de l’Afrique subsaharienne participait de cette de destructivité vindicative qui se distinguait « de l’agressivité défensive normale ». Ce type d’agressivité se manifestait sous deux formes : « 1 – Elle intervient après que le dommage a été causé, et, par conséquent, n’est pas une défense contre un danger menaçant.


  2– Elle est beaucoup plus intense et, souvent, elle est cruelle, libidineuse, insatiable. Le langage exprime de lui-même cette qualité de la vengeance par l’expression « soif de vengeance »384.


  La destructivité vindicative de Mussolini en Éthiopie prit « la forme de la vengeance par le sang »385. Ici, la vengeance fut érigée au statut de « devoir sacré », suivant une pratique rituelle ancrée les représentations et les schémas mentaux d’individus ou de groupes, qui s’estimaient gravement offensés par d’autres individus ou d’autres groupes dits étrangers ou ennemis.


  Cette vengeance rituelle devait frapper l’individu et le groupe coupables, leurs familles, leurs clans ou leurs tribus. Ainsi, « non seulement la revanche par le sang, mais toutes les formes de punition – des temps primitifs aux temps modernes – sont l’expression, d’une vengeance »386.


  Dès le début des opérations militaires, le 3 octobre 1935, Mussolini prit la direction des opérations et transmit au quotidien des ordres radiotélégraphiés à ses généraux présents sur le théâtre des opérations.


  Ce qui était particulièrement frappant dans ses ordres, c’était ceux relatifs à l’usage des armes chimiques387.


  Le 6 octobre 1935, Adoua, la ville symbole de l’humiliation italienne, fut occupée par les forces fascistes italiennes.


  Le 9 janvier 1936, Mussolini ordonna à ses troupes d’engager une guerre, totale en Abyssinie, en ces termes : « j’autorise votre Excellence à employer tous les moyens de guerre, je dis tous, qu’ils soient aériens comme de terre. Décision maximum »388.


  Aussitôt, les bombardements chimiques d’artillerie et d’avions s’intensifièrent sur le front Nord, jusqu’au 29 mars 1936 et sur le front Sud, jusqu’au 27 avril, utilisant un total de 350 tonnes d’armes chimiques. Seulement, en dépit de ces bombardements de destruction massive, la résistance des troupes éthiopiennes se montra acharnée. Les troupes italiennes du front Nord furent en grandes difficultés, sans cesse harcelées par les forces éthiopiennes.


  La stratégie de la guerre totale ne se réduisait point à l’utilisation massive d’armes chimiques, mais elle s’étendait à d’autres moyens, notamment la destruction des hôpitaux et des installations médicales éthiopiennes, l’emploi de troupes askari libyennes de religion musulmane contre les forces armées et la population chrétienne d’Éthiopie. Ces attaques visaient même les membres de la Croix-Rouge auprès des troupes éthiopiennes389.


  Malgré la résistance parfois héroïque des troupes du Négusse Negest, moins nombreuses et moins bien armées, Addis-Abeba, la capitale de l’Éthiopie tomba, le 5 mai 1936. Le 9 mai, Mussolini proclama sa victoire.


  Hailé Sélassié fut alors contraint à l’exil en Angleterre, afin de préserver le gouvernement national légitime de l’Abyssinie. L’empereur lança à Genève son fameux Appel à la Société des Nations » le 27 juin 1936, devant le Conseil de ses pays membres. Dans son Appel, le Negusse Negest dénonçait les actes cruels de l’occupant fasciste italien comme des actes « barbares », et mettait en garde la communauté internationale contre les conséquences à venir de ses positions ambiguës et fébriles.


  L’Éthiopie était membre de la SDN depuis le 28 septembre 1923. Lorsque l’empereur éthiopien prit la parole pour prononcer son Appel devant les représentants des 52 pays membres de la SDN, à Genève (son siège) le 27 juin 1936, il essuya les quolibets ainsi que les railleries des provocateurs fascistes installés dans les tribunes.


  Hailé Sélassié prononça un discours saisissant, plein de symboles et porteur d’un message prémonitoire, dont voici le contenu :


  « Je prie l’Assemblé de m’excuser si je ne m’exprime pas en français comme je l’aurais voulu ; mais je dirais mieux ma pensée, avec toute la force de mon esprit et de mon cœur en parlant en amharique.


  Moi, Hailé Sélassié 1er, Empereur d’Éthiopie, je suis aujourd’hui ici pour réclamer la justice, qui est due à mon peuple, et l’assistance qui lui a été promise il y a huit mois, lorsque 50 nations affirmèrent qu’une agression avait été commise en violation des traités internationaux. Il n’y a pas de précédent pour un chef d’État de parler lui-même devant cette assemblée.


  Mais, il est aussi sans exemple pour un peuple d’être victime d’une telle injustice et d’être à présent menacé d’abandon à son agresseur. Par ailleurs, il n’y a jamais eu auparavant un exemple de gouvernement procédant à l’extermination systématique d’un peuple par des moyens barbares, en violation des promesses les plus solennelles faites aux nations du monde, de ne point recourir à une guerre de conquête, et de ne point user du terrible poison des gaz nocifs contre des êtres humains innocents. C’est pour défendre un peuple qui lutte pour son indépendance millénaire que le chef de l’Empire d’Éthiopie est venu à Genève pour remplir ce devoir suprême, après avoir lui-même combattu à la tête de ses armées.


  Je prie Dieu Tout Puissant d’épargner aux nations les terribles supplices que mon peuple vient de subir, et dont les chefs qui m’accompagnent ici ont été les témoins horrifiés. J’ai le devoir d’informer les Gouvernements assemblés à Genève, puisqu’ils sont responsables des vies de millions d’hommes, des femmes et d’enfants, du danger mortel qui les menace, en leur décrivant le sort que l’Éthiopie a souffert.


  Ce n’est pas seulement aux guerriers que le Gouvernement italien a fait la guerre ; il s’est surtout attaqué aux populations éloignées des hostilités, de manière à les terroriser et les exterminer.


  Au début, vers la fin de l’année 1935, l’aviation italienne a lancé des bombes à gaz lacrymogène contre mon armée. Leurs effets n’étaient que légers. Les soldats apprirent à se disperser en attendant que le vent eût rapidement dissipé les gaz toxiques. L’aviation italienne recourut alors à l’ypérite. Des fûts de liquides furent jetés sur ces groupes armés.


  Mais ce moyen fut également inefficace, le liquide eut des effets sur quelques soldats seulement et les barils sur le terrain étaient eux-mêmes un avertissement du péril pour les troupes et la population.


  C’est au moment de l’opération pour l’encerclement de Makalé que le commandement italien, craignant une déroute suivit la procédure dont j’ai aujourd’hui le devoir de dénoncer au monde. Des pulvérisateurs spéciaux furent installés à bord des avions de sorte qu’ils pouvaient vaporiser, sur des vastes régions du territoire, une pluie fine et fatale. Des groupes de 9, 15, 18 avions se suivaient les uns les autres de manière que le brouillard émis par chacun d’eux formait une nappe continue.


  C’est ainsi que, dès la fin du mois de janvier 1936, des soldats, des femmes, des enfants, du bétail, des rivières, des lacs et des pâturages furent continuellement arrosés par cette pluie mortelle ; de façon à tuer systématiquement toute créature vivante et d’empoisonner les eaux et les pâturages, le commandement italien avait fait survoler ses avions sur nous à maintes reprises. C’était là sa méthode de guerre principale.


  La subtilité même de la barbarie consistait à entraîner dévastation et terreur dans les endroits du territoire les plus densément peuplés et les points les plus éloignés de la scène des hostilités. Le but étant de semer l’épouvante et la mort sur une grande partie du territoire éthiopien. Ces tactiques effrayantes réussirent : des hommes et des animaux succombèrent. La pluie mortelle qui tombait des avions faisait hurler, tous ceux qu’elle atteignait, emportés par la douleur.


  Tous ceux qui burent de l’eau empoisonnée ou mangèrent de la nourriture infectée moururent dans d’atroces souffrances. Par dizaines de milliers, les victimes du gaz ypérite italien tombèrent. C’est pour dénoncer au monde civilisé les tortures infligées au peuple éthiopien que j’ai décidé de venir à Genève. Nul autre que moi et mes braves compagnons d’armes ne pouvaient en apporter la preuve indéniable à la Société des Nations, mes délégués n’avaient pas été témoins et leurs appels restaient sans réponse.


  C’est pourquoi, j’ai décidé de venir moi-même pour porter témoignage des crimes perpétrés contre mon peuple et donner à l’Europe un avertissement du sort qui lui est réservé, si elle devait s’incliner devant le fait accompli. Est-il nécessaire de rappeler à l’Assemblée les diverses phases du drame éthiopien ? Au cours des vingt années écoulées, soit en tant qu’Héritier présomptif, Régent de l’Empire ou Empereur, je n’ai jamais cessé de faire tout mon possible pour amener mon pays à la civilisation, et en particulier, d’établir des relations de bon voisinage avec les puissances limitrophes.


  J’ai réussi notamment à conclure avec l’Italie le Traité d’Amitié de 1928, qui interdisait absolument le recours sous aucun prétexte, quel qu’il soit, au poids des armes, remplaçant par la force et la tension la conciliation et la pression ainsi que l’arbitrage sur lesquels les nations civilisées ont basé l’ordre mondial.


  Dans son rapport du 5 octobre 1935, le Comité des Treize a reconnu mes efforts et les résultats que j’avais obtenus. Les gouvernements pensaient que l’entrée de l’Éthiopie dans la Société (SDN) tout en donnant à ce pays une nouvelle garantie pour le maintien de son intégrité territoriale et de son indépendance, l’aidera à atteindre un niveau supérieur de civilisation.


  Il ne semble pas que, dans l’Éthiopie d’aujourd’hui il y a plus de désordre et d’insécurité qu’en 1923. Au contraire, le pays est plus uni et le pouvoir central est mieux respecté. J’aurais dû procurer encore plus de résultats à mon peuple, si des obstacles de toute nature n’avaient pas été mis en route par le gouvernement italien, le gouvernement qui a suscité la révolte et armé les rebelles.


  En vérité, le gouvernement de Rome, comme il l’a ouvertement proclamé aujourd’hui, n’a jamais cessé de se préparer à la conquête de l’Éthiopie. Les traités d’amitié qu’il a signés avec moi n’étaient pas sincères, leur seul but était de me cacher sa véritable intention. Le gouvernement italien affirme que pendant 14 ans, il a préparé la conquête actuelle. Par conséquent, il reconnaît aujourd’hui que lorsqu’il a soutenu l’admission de l’Éthiopie à la Société des Nations en 1923, lorsqu’il a conclu le Traité d’amitié en 1928, lorsqu’il a signé le Pacte de Paris interdisant la guerre, il trompait le monde entier.


  Le gouvernement éthiopien a, dans ces traités solennels, donné des garanties supplémentaires de sécurité qui lui permettrait de réaliser de nouveaux progrès sur la voie spécifique de la réforme sur laquelle il s’est engagé, et à laquelle il consacrait toutes ses forces et tout son cœur.


  L’incident de Wal-Wal, en décembre 1934, est venu comme un coup de tonnerre pour moi. La provocation italienne était évidente et je n’ai pas hésité à faire appel à la Société des Nations. J’ai invoqué les dispositions du traité de 1928, les principes du Pacte ; j’ai demandé la procédure de conciliation et d’arbitrage. Malheureusement pour l’Éthiopie ce fut le moment où un certain gouvernement a estimé que la situation européenne faisait qu’il était impératif à tout prix d’obtenir l’amitié de l’Italie.


  Le prix payé était l’abandon de l’indépendance de l’Éthiopie à la cupidité du gouvernement italien. Cet accord secret, contraire aux obligations du Pacte, a exercé une grande influence sur le cours des événements. L’Éthiopie et le monde entier ont souffert et souffrent encore aujourd’hui de ses conséquences désastreuses.


  Cette première violation du Pacte a été suivie par beaucoup d’autres. Se sentant lui-même encouragé dans sa politique contre l’Éthiopie, le gouvernement de Rome fébrilement a fait des préparatifs de guerre, en pensant que la pression concertée qui commençait à être exercées sur le gouvernement éthiopien, ne pourrait peut-être pas vaincre la résistance de mon peuple à la domination italienne.


  Le moment allait venir, ainsi toutes sortes de difficultés ont été placées sur la voie en vue de briser la procédure de conciliation et d’arbitrage. Tous les types d’obstacles ont été placés sur la voie de cette procédure. Les gouvernements ont tenté d’empêcher le gouvernement éthiopien de trouver des arbitres parmi leurs ressortissants : une fois que le tribunal arbitral a été constitué, des pressions ont été exercées afin qu’une sentence favorable à l’Italie soit accordée. Tout cela fut en vain : les arbitres, dont deux étaient des agents italiens, ont été forcés de reconnaître à l’unanimité que, dans l’incident Wal-Wal, ainsi que lors des incidents ultérieurs, aucune responsabilité internationale ne devait être attribuée à l’Éthiopie.


  Suite à cette attribution, le gouvernement éthiopien pensait sincèrement que l’ère des relations amicales pourrait être ouverte avec l’Italie. J’ai loyalement offert ma main au gouvernement romain. L’Assemblée a été informée par le rapport de la commission des Treize, en date du 5 octobre 1935, des détails des événements qui ont eu lieu après le mois de décembre 1934, et jusqu’au 3 octobre 1935. Il suffira que je cite quelques-unes des conclusions de ce rapport numéro 24, 25 et 26.


  Le mémorandum italien (contenant les plaintes formulées par l’Italie) a été mis sur la table du Conseil le 4 septembre 1935, alors que le premier appel de l’Éthiopie au Conseil avait été fait le 14 décembre 1934. Dans l’intervalle entre ces deux dates, le gouvernement italien s’est opposé à l’examen de la question par le Conseil au motif que la seule procédure appropriée était celle prévue dans le traité italo-éthiopien de 1928.


  Tout au long de cette période, en outre, l’envoi de troupes italiennes en Afrique orientale est en cours. Ces envois de troupes étaient présentés au Conseil par le gouvernement italien comme nécessaire pour la défense de ses colonies menacées par les préparatifs de l’Éthiopie.


  L’Éthiopie, au contraire, a attiré l’attention sur les déclarations officielles faites en Italie qui, à son avis, ne laissait aucun doute « sur les intentions hostiles du gouvernement italien ».


  Dès le début du conflit, le gouvernement éthiopien a demandé un règlement par des moyens pacifiques. Il a fait appel aux procédures du Pacte. Le gouvernement italien désireux de s’en tenir strictement aux procédures du traité italo-éthiopien de 1928, le gouvernement éthiopien consentit. Il a invariablement déclaré qu’il exécuterait fidèlement la sentence arbitrale, même si la décision allait contre elle. Il était convenu que la question de la propriété de Wal-Wal ne devrait pas être traitée par les arbitres, parce que le gouvernement italien ne serait pas d’accord pour un tel recours.


  Il a demandé au Conseil l’envoi d’observateurs neutres et offert de se prêter à toute demande de renseignements sur lesquels le Conseil pourrait décider.


  Une fois que les différends de Wal-Wal ont été réglés par arbitrage, le Gouvernement italien a présenté son mémorandum détaillé au Conseil à l’appui de sa revendication de liberté d’action. Il a affirmé qu’un cas comme celui de l’Éthiopie ne peut être réglé par les moyens prévus par le Pacte. Il a déclaré que, « depuis que cette question affecte les intérêts vitaux et est d’une importance primordiale à la sécurité et à la civilisation italienne », cela « serait manquer à son devoir le plus élémentaire, de ne pas cesser une fois pour toutes de placer quelque confiance en l’Éthiopie, en se réservant la pleine liberté d’adopter des mesures qui pourraient s’avérer nécessaires pour assurer la sécurité de ses colonies et de préserver ses propres intérêts ».


  Ce sont les termes du rapport du Comité des Treize. Le Conseil et l’Assemblée ont adopté à l’unanimité la conclusion que le gouvernement italien d’agression a établie. Je n’ai pas hésité à déclarer que je n’ai pas voulu la guerre, qu’elle m’a été imposée, et je lutte uniquement pour l’indépendance et l’intégrité de mon peuple, et que dans cette lutte j’étais le défenseur de la cause de tous les petits États exposés à la convoitise d’un voisin puissant. En octobre 1935, les 52 nations qui sont à mon écoute aujourd’hui, m’ont donné l’assurance que l’agresseur ne triompherait pas, que les ressources du Pacte seraient employées afin d’assurer le règne du droit et l’échec de la violence.


  Je demande aux cinquante-deux nations de ne pas oublier aujourd’hui la politique sur laquelle ils se sont engagés il y a huit mois, et sur la foi de laquelle je dirigeais la résistance de mon peuple contre l’agresseur qu’ils avaient dénoncé au monde.


  Malgré l’infériorité de mes armes, l’absence complète d’avions, d’artillerie, de munitions, de services hospitaliers, ma confiance dans la Société (SDN) était absolue.


  Je pensais qu’il était impossible que cinquante-deux nations, y compris le plus puissant du monde, soient vaincues avec succès par un agresseur unique. Ayant foi en raison des traités, je n’avais effectué aucune préparation à la guerre, et c’est le cas avec certains petits pays en Europe.


  Lorsque le danger devenait plus pressant, en étant conscient de mes responsabilités envers mon peuple, au cours des six premiers mois de 1935, j’ai essayé d’acquérir des armements.


  De nombreux gouvernements ont proclamé un embargo pour empêcher mon action, alors que pour le gouvernement italien par le canal de Suez, ont été données toutes les facilités pour le transport sans interruption et sans protestation, des troupes, armes et munitions.


  Le 3 octobre 1935, les troupes italiennes ont envahi mon territoire. Quelques heures plus tard seulement je décrétais la mobilisation générale. Dans mon désir de maintenir la paix, j’avais, suivant l’exemple d’un grand pays en Europe à la veille de la Grande Guerre, fait retirer mes troupes de 30 km afin d’ôter tout prétexte de provocation. La guerre a ensuite eu lieu dans les conditions atroces que j’ai exposées devant l’Assemblée.


  Dans ce combat inégal entre un gouvernement commandant plus de quarante-deux millions d’habitants, ayant à sa disposition des moyens financiers, industriels et techniques qui lui ont permis de créer des quantités illimitées d’armes les plus mortifères, et, d’autre part, un petit peuple de douze millions d’habitants, sans armes, sans ressources, n’ayant de son côté que la justice de sa propre cause et la promesse de la Société des Nations.


  Quelle aide réelle a été accordée à l’Éthiopie par les cinquante-deux nations qui avaient déclaré le gouvernement de Rome coupable d’une violation du Pacte et se sont engagées à empêcher le triomphe de l’agresseur ? Chacun des États membres, comme c’était leur devoir de le faire en vertu de la signature apposée sur l’article 15 du Pacte, devait considérer l’agresseur comme ayant commis un acte de guerre dirigé personnellement contre eux-mêmes ? J’avais mis tous mes espoirs dans l’exécution de ces engagements. Ma confiance a été confirmée par les déclarations répétées du Conseil sur le fait que l’agression ne doit pas être récompensée, et que la force finirait par être obligée de s’incliner devant le droit.


  En décembre 1935, le Conseil a clairement indiqué que ses sentiments étaient en harmonie avec celles de centaines de millions de personnes qui, dans toutes les régions du monde, avaient protesté contre la proposition visant à démembrer l’Éthiopie. Il a été constamment répété qu’il n’y avait pas seulement un conflit entre le gouvernement italien et la Ligue des Nations, et c’est pourquoi j’ai personnellement refusé toutes les propositions à mon avantage personnel qui m’ont été faites par le gouvernement italien, si seulement je trahissais mon peuple et le Pacte de la Société des Nations. J’ai défendu la cause de tous les petits peuples qui sont menacés d’agression.


  Que sont devenues les promesses qui m’ont été faites il y a longtemps, comme en octobre 1935 ? J’ai noté avec tristesse, mais sans surprise que les trois puissances considéraient leurs engagements en vertu du Pacte comme absolument sans valeur. Leurs liens avec l’Italie les ont poussés à refuser de prendre toutes les mesures qui soient pour faire cesser l’agression italienne. Au contraire, cela a été une profonde déception pour moi d’apprendre l’attitude d’un certain gouvernement qui, tout en protestant de son attachement le plus scrupuleux au Pacte, a utilisé sans relâche tous ses efforts pour empêcher son respect.


  Dès qu’une mesure qui était susceptible d’être rapidement efficace était proposée, divers prétextes ont été conçus afin de reporter l’examen de la mesure en question. Les accords secrets de janvier 1935, prévoyaient-ils cette obstruction infatigable ? Le gouvernement éthiopien n’attendait pas des autres gouvernements qu’ils viennent verser le sang de leurs soldats pour défendre le Pacte lorsque leurs intérêts personnels immédiats n’étaient pas en jeu. Les guerriers éthiopiens demandaient uniquement les moyens de se défendre. À de nombreuses reprises, j’ai demandé une aide financière pour l’achat d’armes. Cette aide m’a été constamment refusée. Qu’est donc, en pratique, le sens de l’article 16 du Pacte et la sécurité collective ?


  L’utilisation par le Gouvernement éthiopien de la voie ferrée de Djibouti à Addis-Abeba a été en pratique une situation dangereuse en ce qui concerne le transport d’armes destinées aux forces éthiopiennes. À l’heure actuelle c’est le principal, sinon le seul moyen de ravitaillement des armées d’occupation italienne. Les règles de neutralité auraient dû interdire les transports destinés aux forces italiennes, mais il n’y a même pas de neutralité, depuis que l’article 16 fixe à chaque État membre de la Société le droit de ne pas rester neutre, mais de venir en aide non pas à l’agresseur, mais à la victime d’une agression. Le Pacte a-t-il été respecté ? Est-il aujourd’hui respecté ?


  Enfin une déclaration vient juste d’être faite dans leurs parlements par les gouvernements de certaines puissances, parmi eux les membres les plus influents de la Société des Nations, que depuis que l’agresseur a réussi à occuper une grande partie du territoire éthiopien ils proposent de ne pas poursuivre l’application des mesures économiques et financières qui peuvent avoir été décidées à l’encontre du gouvernement italien. Ce sont les circonstances dans lesquelles, à la demande du Gouvernement argentin, l’Assemblée de la Société des Nations se réunit pour examiner la situation créée par l’agression italienne. J’affirme que le problème soumis à l’Assemblée aujourd’hui est beaucoup plus large. Ce n’est pas simplement une question de règlement de l’agression italienne.


  Il en est de la sécurité collective : c’est l’existence même de la Société des Nations. C’est la confiance que chaque État place dans les traités internationaux. C’est la valeur des promesses faites aux petits États que leur intégrité et leur indépendance doivent être respectées et garanties. C’est le principe de l’égalité des États d’une part, ou l’obligation qui incombe aux petites puissances d’accepter les liens de vassalité. En un mot, c’est la morale internationale qui est en jeu.


  Les signatures apposées sur un traité ont-elles de la valeur que dans la mesure où les puissances signataires ont un intérêt personnel, direct et immédiat en cause ?


  Aucune subtilité ne peut changer le problème ou modifier la base de la discussion. C’est en toute sincérité que je soumets ces considérations à l’Assemblée. Au moment où mon peuple est menacé d’extermination, lorsque le soutien de la Ligue peut parer le coup final, qu’il me soit permis de parler avec une entière franchise, sans réticence, en toute franchise comme cela est exigé par la règle de l’égalité entre tous les États membres de la Ligue ?


  Outre le Royaume du Seigneur, il n’est pas sur cette terre une nation qui est supérieure à une autre. S’il arrive qu’un gouvernement fort estime qu’il peut impunément détruire un peuple faible, alors que l’heure sonne pour que les gens faibles de faire appel à la Société des Nations pour rendre son jugement en toute liberté. Dieu et l’Histoire se souviendront de votre jugement.


  J’ai entendu affirmer que les sanctions insuffisantes déjà appliquées n’ont pas atteint leur but. À aucun moment, et en aucun cas des sanctions qui ont été intentionnellement insuffisantes, intentionnellement mal appliquées, ne pourraient arrêter un agresseur. Ce n’est pas un cas d’impossibilité d’arrêter l’agresseur, mais du refus d’arrêter l’agresseur.


  Lorsque l’Éthiopie a demandé, et demande, qu’elle devrait recevoir une aide financière, la mesure était impossible à appliquer alors que l’aide financière de la Société a été accordée, même en temps de paix, à deux pays et exactement à deux pays qui ont refusé d’appliquer des sanctions contre l’agresseur ?


  Face à de nombreuses violations par le gouvernement italien de tous les traités internationaux qui interdisent le recours aux armes, et l’utilisation de méthode de guerre barbare, il est de mon pénible devoir de constater que l’initiative a été prise aujourd’hui, en vue d’augmenter les sanctions.


  Est-ce que cette initiative ne signifie pas dans la pratique l’abandon de l’Éthiopie à l’agresseur ? À la veille même du jour où je m’apprêtais à tenter un effort suprême pour la défense de mon peuple devant cette Assemblée, n’est-ce pas par cette initiative qu’on veut priver l’Éthiopie d’une de ses dernières chances de réussir à obtenir le soutien et la garantie des États membres ?


  Est-ce ce que la direction de la Société des Nations et de chacun des États membres sont en droit d’attendre des grandes puissances quand ils font valoir leur droit et leur devoir de guider l’action de la Ligue ?


  Placé par l’agresseur face à face avec le fait accompli, les États sont-ils en train de mettre en place le précédent terrible de s’incliner devant la force ?


  Votre Assemblée aura sans doute prévu auparavant des propositions pour la réforme du Pacte, pour rendre plus effective la garantie de la sécurité collective. Est-ce que le Pacte a besoin de réformes ? Quelles entreprises peuvent avoir de la valeur si la volonté de les maintenir manque ? C’est la morale internationale qui est en jeu et non les Articles du Pacte. Au nom du peuple éthiopien, membre de la Société des Nations, je demande à l’Assemblée de prendre toutes les mesures appropriées pour assurer le respect du Pacte.


  Je renouvelle ma protestation contre les violations des traités dont le peuple éthiopien a été la victime. Je déclare dans la face du monde entier que l’Empereur, le gouvernement et le peuple de l’Éthiopie ne veulent pas plier devant la force ; qu’ils maintiennent leurs revendications, qu’ils vont utiliser tous les moyens en leur pouvoir pour assurer le triomphe du droit et le respect du Pacte.


  Je demande aux cinquante-deux nations, qui ont donné aux peuples éthiopiens la promesse de les aider dans leur résistance à l’agresseur, ce quelles sont prêtes à faire pour l’Éthiopie ?


  Et les grandes puissances qui ont promis la garantie de la sécurité collective pour les petits États sur lesquels pèse la menace qu’ils pourraient, un jour, subir le sort de l’Éthiopie, je demande quelles mesures comptez-vous prendre ?


  Représentants du monde, je suis venu à Genève pour m’acquitter au milieu de vous du plus pénible des devoirs d’un chef d’État. Quelle réponse dois-je ramener à mon peuple ?


  Hailé Sélassié Ier, SDN, Genève (Suisse), 30 juin 1936390 ».


  En dépit des appels pressants du Négusse Negest en vue d’une riposte internationale face au défi fasciste, la SDN se contenta de décréter des sanctions économiques jamais appliquées dans les faits. Les grandes puissances européennes et américaine ne se crurent point obligées de les appliquer, d’autant qu’elles considéraient que le destin d’un pays sous-développé d’Afrique subsaharienne et éloigné de l’Occident, habité par des Noirs, n’était point de nature à susciter leur élan philanthropique.


  Elles ne remettaient donc pas en cause la légitimité de l’agression italienne en Abyssinie, pour la raison qu’elles étaient engagées dans une entreprise coloniale funeste en Afrique subsaharienne aux côtés des fascistes et des nazis.


  Or, la période d’occupation fasciste en Éthiopie resta marquée par la violence destructive et par l’échec de l’entreprise coloniale italienne, due essentiellement à deux facteurs clés : le développement des mouvements de résistance éthiopiens, et la violence légitime ou la violence en retour que les résistants éthiopiens employèrent, en réponse à la violence fasciste et cela pour briser le cadre institutionnel fasciste colonial.


  Néanmoins, Mussolini s’empressa de proclamer l’Empire italien, le 9 mai 1936, et le roi d’Italie Victor-Emmanuel III, nouvel Empereur d’Éthiopie. Or, à la vérité, cette proclamation n’était qu’une mascarade vaniteuse, puisqu’« aucune région d’Éthiopie ne fut entièrement sous le contrôle italien »391.


  La violence extrême avec laquelle fut menée l’occupation fasciste en Abyssinie, référait aux génocides autant qu’aux crimes contre l’humanité : tout d’abord, le massacre du Maréchal Rodolfo Graziani, à la suite de la tentative d’assassinat de ce leader de l’occupation italienne par deux résistants érythréens.


  Graziani perpétra le massacre de civils à Addis-Abeba où près de 30 000 Éthiopiens furent tués en à peine trois jours392.


  Ensuite, le massacre de Debre-Libanos, le 20 mai 1937, au cours duquel 300 prêtres furent fusillés. Enfin, l’assassinat de l’Aboune Pétros, qui devint le martyr de la résistance éthiopienne.


  Après qu’il eut consolidé son régime fasciste dans toute l’Italie, Mussolini fit une concession de taille à l’Église. Il signa avec le Pape Pie XI les accords de Latran, par lesquels l’État fasciste italien concédait à l’Église l’existence de l’État du Vatican.


  Cette concession remarquable valut à Mussolini la reconnaissance appuyée des catholiques, dont certains prélats soutinrent ouvertement les forces italiennes en Éthiopie. Ainsi le fascisme clérical connut son essor en Italie393.


  L’Église catholique orthodoxe, qui était en Abyssinie, n’avait pas la même signification que l’Église catholique, qui était en Italie, pour le fascisme mussolinien. Cette dernière avait acquis ses lettres de noblesse d’autant qu’elle ne remettait point en cause la légitimité de l’agression funeste du fascisme italien en Abyssinie, et sa vision instrumentaliste du pouvoir condamnait de facto la résistance du clergé d’Abyssinie à une mort atroce. L’apothéose de ce massacre effroyable fut l’assassinat de l’Aboune Pétros.


  Aboune Pétros (1892-1936) était un évêque éthiopien, né à Fitché au Nord d’Addis-Abeba sous le nom de Hailemariam. Il devint moine à 24 ans et enseigna dans les monastères de Fitché et du Wolamo. En 1918, il fut nommé par l’Église éthiopienne orthodoxe professeur et prêtre. En 1928, il fut nommé évêque de la région centrale et orientale de l’Éthiopie. Il reçut alors le titre d’Aboune et prit le nom de Pétros.


  L’Église éthiopienne orthodoxe était une Église orthodoxe orientale autocéphale, qui faisait partie de l’ensemble des Églises des trois conciles394. Elle utilisait le rite guèze. Son chef portait le titre de patriarche et catholicos d’Éthiopie, itchéqué du siège de Takla Haïmanot et archevêque d’Aksoum. It résidait à Addis-Abeba. Cette Église orthodoxe demeura relativement isolée du christianisme et développa une spiritualité, une théologie et des usages liturgiques particuliers centrés sur l’Ancien Testament.


  Lorsque les troupes fascistes italiennes envahirent l’Éthiopie, Aboune Pétros se rendit au front avec le Négusse Negest Hailé Sélassié, où il porta secours aux blessés. Aboune Pétros vécut la violence aveugle employée par les fascistes particulièrement à l’encontre des civils.


  Il commença alors à s’interroger sur l’utilité de la guerre en cours : comment l’Italie, un pays chrétien, pouvait-il occuper de façon aussi violente et destructive, un autre pays chrétien essentiellement pacifique, l’Éthiopie ?


  L’Aboune Pétros dénonçait ouvertement les massacres commis par les fascistes italiens en Éthiopie. Les fascistes italiens essayèrent, avec l’aide des prêtres, de le faire changer de camp en lui proposant une vie luxueuse dans une somptueuse résidence à Addis-Abeba. L’Aboune Pétros rejeta cette offre mesquine.


  Tandis que la résistance éthiopienne se montrait de plus en plus déterminée, les prêches de l’Aboune Pétros devenaient de plus en plus enflammés et patriotiques. En 1936, au cours d’un prêche à Addis-Abeba, il fut arrêté par les soldats italiens. Avant son procès, les fascistes italiens lui proposèrent sa libération en échange de l’arrêt de ses dénonciations et sa condamnation publique des patriotes éthiopiens. L’Aboune Pétros leur répondit : « les pleurs de mes compatriotes causés par vos gaz et vos machines ne permettront jamais à ma conscience d’accepter votre ultimatum. Comment pourrais-je me présenter devant mon Dieu si je refuse de voir un crime d’une telle ampleur ? »


  À l’issue d’un procès bâclé, Aboune Pétros fut condamné à mort. Le 29 juillet 1936, il fut emmené sur la place publique en présence d’une foule nombreuse venue le saluer une dernière fois. Au cours de son ultime discours, l’évêque orthodoxe déclara :,


  « Mes compatriotes, ne croyez pas les fascistes s’ils vous disent que les patriotes sont des bandits, les patriotes sont des gens qui se battent pour nous libérer de la terreur du fascisme. Les bandits sont les soldats qui se trouvent face à moi et vous, qui sont venus de loin, terrorisent et occupent violemment un pays faible et pacifique : notre Éthiopie. Que Dieu donne au peuple d’Éthiopie la force de résister et de ne jamais s’incliner à l’armée fasciste et sa violence.


  Que la terre éthiopienne puisse ne jamais accepter les ordres de l’armée envahissante »395.


  Aboune Pétros succomba aux balles des fascistes italiens et devint un martyr national en Éthiopie. Sa mort brutale contribua à grossir les rangs des Patriotes éthiopiens engagés dans la résistance antifasciste.


  Tout au long de la période d’occupation fasciste en Éthiopie, la terreur policière s’accentua tant qu’il s’agissait de réprimer les mouvements de résistance. Le 5 juin 1937, Mussolini ordonna par le biais d’un télégramme de « fusiller tous les résistants faits prisonniers »396.


  Le gaz moutarde continua d’être utilisé et les exécutions sommaires de résistants faits prisonniers gagnèrent en intensité. Et, face à la résistance de plus en plus acharnée des patriotes éthiopiens, Mussolini ordonna encore à Graziani d’« utiliser tous les moyens possibles, y compris les armes chimiques »397.


  En 1939, année du déclenchement de la Deuxième Guerre mondiale, l’Empire fasciste italien se trouvait partout, en Éthiopie, dans « un état de rébellion latent » qui pouvait avoir « son dénouement tragique lorsque la guerre éclatera avec nos ennemis. Si un détachement anglais ou français était amené à entrer en un point, il n’aurait besoin que de peu ou d’aucune troupe puisqu’il trouverait alors un vaste nombre d’Abyssins prêts à le rejoindre et à faire battre en retraite nos forces »398.


  La situation d’impasse dans laquelle se trouvaient les troupes italiennes en Éthiopie ne fit que s’aggraver en 1939, l’année fatidique, qui marqua le déclin du fascisme italien et de son agression barbare en Éthiopie. La campagne militaire des forces alliées, qui mena à la libération de l’Éthiopie, se situait dans le contexte global de la campagne de libération de l’Afrique de l’Est, qui commença le 13 juin 1940. Elle s’est achevée à la suite de la reddition de Rome aux Alliées, en septembre 1943399. Le Négusse Negest Hailé Sélassié revint à Addis-Abeba et reprit son pouvoir.


  Les cinq années d’agression destructive du fascisme italien en Éthiopie coûtèrent la vie à 760 300 personnes400.


  La destructivité italienne en Abyssinie frappait l’essence même de la réalité humaine au plus profond de son aspiration à une vie sans terreur et sans angoisse. Cette destructivité funeste s’inscrivait dans le cade général de la politique destructive, qui présidait à toute la campagne coloniale européenne en Afrique subsaharienne.


  Le fascisme italien et, avec lui, toute l’Europe colonialiste, s’accordèrent sur un point essentiel : le déploiement de la force brutale en Afrique subsaharienne comme un vecteur sustentateur de la colonisation. L’Allemagne, la France, l’Angleterre, etc., rivalisèrent d’ardeur avec l’Italie fasciste dans leur élan commun visant à exterminer les peuples noirs d’Afrique.


  2. La destructivité allemande


  En Allemagne, le chancelier Bismarck avait démarré un processus d’agression européenne en Afrique subsaharienne qui ne pouvait plus être stoppé avant la Première Guerre mondiale. Le potentat allemand avait monopolisé et hypostasié tout l’appareil d’État, pour imposer sa politique militaire et satisfaire sa clientèle électorale conservatrice.


  Seulement, l’accession de Guillaume II au trône entraîna le départ de Bismarck autant que la radicalisation morbide de la politique impérialiste allemande en Afrique subsaharienne.


   


  Bismarck prétendait que le nouvel empereur était immature et mal préparé pour assumer les lourdes responsabilités que lui imposait sa fonction. L’empereur était, selon Bismarck, « soupe au lait, ne peut se taire, est à l’écoute des flatteries et pourrait mener l’Allemagne à la guerre sans le vouloir ni même s’en rendre compte »401.


  En réponse au propos désobligeant de son chancelier, Guillaume II affirma que Bismarck était un dinosaure, un homme du passé, qui ne visait qu’à accaparer le pouvoir pour satisfaire son ambition personnelle. Guillaume II souligna : « je laisse au vieux six mois pour reprendre haleine, ensuite je gouvernerai moi-même »402.


  Il s’agissait, pour l’empereur, de régler définitivement le problème de la dévolution du pouvoir posé par la toute-puissance de Bismarck au sein de l’appareil d’État : « il s’agit de la prestions suivante : dynastie Hohenzollern ou dynastie Bismarck »403. Car Bismarck aurait voulu que son fils lui succédât à la tête de la chancellerie. Le 15 mars 1890, Guillaume II retira officiellement son soutien à Bismarck, à cause des débats entre eux qui s’envenimaient. L’empereur choisit pour succéder à Bismarck, fait prémonitoire, le général Léon Von Caprivi404.


  L’aphorisme suivant résumait remarquablement la politique coloniale initiée par Bismarck en Allemagne : « le marchand doit précéder le soldat ».


  Dès le départ, en 1884, l’Empire allemand se limita à accorder un protectorat sur les possessions des sociétés coloniales allemandes constituées entièrement de capitaux privés, notamment dans le Sud-ouest africain, en Nouvelle-Guinée, au Cameroun, au Togo et dans l’archipel Bismarckun groupe d’îles au large de la Nouvelle-Guinée dans le Sud-ouest de l’océan Pacifique.


  La stratégie politique mise en œuvre par l’Empire allemand plaçait, de fait, les sociétés coloniales allemandes sous la tutelle impériale tout en leur concédant une relative autonomie administrative et financière. Bismarck précisa à ce sujet :


  « Mon intention, conforme à celle de Sa Majesté, est de laisser à l’activité et à l’esprit d’entreprise de nos concitoyens, la responsabilité entière de la fondation et du développement matériel de la colonie.


  Je ne me servirai pas de la forme de l’annexion de provinces maritimes à l’Empire allemand, mais je délivrerai des lettres de franchise semblables aux Royal charters anglaises »405.


  Lorsque l’Empire se lança dans l’aventure coloniale au début des années 1880, l’Afrique subsaharienne débouchant sur le Golfe de Guinée était encore quasiment un territoire en friche. En 1884, Bismarck y envoya le Docteur Gustav Nachtigal, célèbre explorateur du centre africain, qui y établit officiellement le protectorat sur les territoires du Togoland et du Kamerun. De plus, les royaumes du Rwanda et de l’Urundi, dans la région des Grands Lacs, furent accaparés par les Allemands, en 1890406.


  Au début de novembre 1884, les Allemands débarquèrent en Afrique Orientale et singulièrement à Zanzibar, où ils assujettirent par la force armée le sultan Saïd Barghasch.


  En 1884, également, Bismarck proclama le protectorat Allemand sur le Sud-ouest africain, qui s’étendait sur les territoires des actuels Botswana et Namibie. Ici, les deux et ethnies bantoues dominantes, les Hereros et les Hottentots, après avoir concédé de vastes terres au consortium et aux colons allemands, se trouvèrent rapidement parqués dans des réserves et s’endettèrent lourdement dans l’achat de verroteries et de carabines de traite ainsi que d’autres camelotes de fabrication européenne.


  Seulement, en 1890, le Général Léon Von Caprivi succéda au « chancelier de fer », mis à l’écart du pouvoir par Guillaume II. À partir de ce moment, la course effrénée de l’Empire allemand aux colonies s’accéléra et sa consolidation ultérieure se réalisa de façon destructive.


  Une insurrection éclata au début des années 1890, contre laquelle une expédition militaire allemande fut dirigée, en 1892. Une nouvelle insurrection éclata en 1903 dans la partie méridionale de la colonie. Quinze mille soldats furent expédiés d’Allemagne pour mater la rébellion sous le commandement de Lothar Von Trotha.


  La répression allemande organisée par Caprivi contre les Hereros fut brutale et cruelle. Des camps de concentration inspirés des camps utilisés par les Anglais au cours de la guerre des Boers furent construits.


  Les Hereros furent pourchassés et exterminés sans ménagement, au point où cette répression sanglante fut classée comme l’un des tout premiers ethnocides de l’Histoire407.


  Le Reich allemand ne s’était jamais senti investi d’une quelconque « mission civilisatrice » en Afrique. Son objectif principal était, au préalable, de rentabiliser rapidement et sans scrupule les investissements effectués. Cette vision fondamentalement mercantiliste sécréta un cynisme extrême autant qu’une destructivité génocidaire dans l’aventure coloniale allemande.


  Après l’insurrection des Hereros, la révolte des Maji-Maji, ou Maï-Maï, en Afrique Orientale, entre 1905 et 1907, fut également une illustration sanglante de cette politique coloniale destructive.


  En 1898, les Allemands introduisirent un impôt par tête et firent largement recours à la force de travail de la population asservie, en vue de construire des routes et diverses infrastructures.


  Or, cette réquisition forcée de la main-d’œuvre locale rencontra l’hostilité de la population tanzanienne, de telle sorte que de nombreux habitants s’opposèrent à leur mise en corvée. Ce fut là le début de la rébellion des Maï-Maï contre les colons allemands.


  Les rebelles disposaient d’un armement rudimentaire, essentiellement composé de lances et de flèches. Or, la puissance de feu des troupes allemandes leur attribuait une supériorité tactique sur le terrain. Armées de mitrailleuses, ces troupes coloniales firent de nombreux morts parmi les Maï-Maï.


  Face à l’ampleur de l’insurrection, Guillaume II expédia rapidement des renforts avec deux croiseurs. En octobre 1905, mille soldats allemands furent déployés sur le théâtre des opérations. Leur force de frappe leur permit de repousser efficacement les attaques rebelles.


  En 1906, le Sud-ouest était maîtrisé. Toutefois, dans le Sud-est du pays, la résistance des Maï-Maï éprouva durement les troupes allemandes. Et la campagne du Sud-est dégénéra en une guérilla acharnée, qui provoqua une famine drastique. Cette région ne fut finalement pacifiée qu’en 1907.


  Cette révolte fit 75 000 morts chez les rebelles. Sa répression brutale et cruelle annihila toute idée de révolte et la colonie resta pacifiée jusqu’au déclenchement de la Première Guerre mondiale.


  Au Cameroun, la colonisation allemande débuta en 1884, à la faveur de la signature en juillet d’un traité entre le roi Bell et Gustav Nachtigal.


  Le 14 juillet 1884, Nachtigal hissa le drapeau allemand à Douala, provoquant ainsi l’entrée du territoire dans le giron allemand sous le nom de Kamerun. Le protectorat s’étendit alors du Lac Tchad, au Nord, aux rives de la Sangha, au Sud-est. Or, les colons allemands imposèrent rapidement aux populations autochtones l’occupation de vastes terres et la réquisition forcée de la main-d’œuvre locale.


  Seulement, les chefs Douala n’entendaient pas laisser l’influence des colons allemands s’étendre à l’intérieur du Pays. Or, les Allemands avaient déjà élaboré une politique expansionniste visant à contrôler directement tout le territoire du Kamerun.


  Des révoltes éclatèrent. Les Allemands entreprirent une vaste campagne de répression sanglante contre les populations camerounaises engagées dans la résistance. Les rois Lock Priso de Bonabéri, Elame de Joss et Douala Manga Bell s’illustrèrent comme les pionniers de cette résistance nationaliste.


  Les Allemands parvinrent à contrôler le commerce, mais les Douala refusèrent de payer les impôts et de se soumettre au travail servile dans les plantations.


  La répression allemande se montra féroce. Manga Bell fut exécuté. Au cours de leur pénétration à l’intérieur du pays, les Allemands rencontrèrent la résistance de plusieurs mouvements nationalistes, qui s’opposaient à la méthode cruelle par laquelle les colons traitaient les travailleurs assujettis dans les plantations.


  La pacification du Kamerun408 par les troupes allemandes s’acheva en 1907. La brutalité du régime colonial allemand avait transformé radicalement les populations locales opprimées en de simples instruments du travail servile, dont la nature était essentiellement celle des bêtes de somme.


  La brutalité de la colonisation allemande au Cameroun fit place à la brutalité de la colonisation française après la Première Guerre mondiale, à l’issue de laquelle le Cameroun fut conquis par les troupes franco-anglaises. La colonie allemande fut dès lors partagée en deux territoires, confiés à la France – pour les quatre cinquièmes – et à l’Angleterre – pour un cinquième – par des mandats de la Société des Nations, en 1922.


  3. La destructivité française


  Les colonialistes français croyaient qu’ils avaient vocation à l’Empire du monde pour autant que leur croyance fût animée par le mythe de la mission civilisation que leur conférait leur accès au « monde libre ». Ce monde nouveau engendré par la Révolution de 1789 avait promu, avec bonne conscience, les idées universelles de « Liberté, Égalité, Fraternité » garantissant alors l’ouverture à la possibilité, pour toute l’humanité, de participer équitablement aux valeurs les plus élevées de la civilisation. Or, il y avait un contraste saisissant entre l’affirmation de ces idées universelles et la pratique destructive de la colonisation, notamment par le biais d’une guerre coloniale sanglante.


  Le colonialisme français se déploya dans les régions de l’Afrique occidentale et équatoriale.


  L’Afrique occidentale française (AOF) était une fédération réunissant, entre 1895 et 1958, huit colonies françaises d’Afrique de l’Ouest, avec la finalité de coordonner, sous une même autorité, la colonisation française sur le continent africain.


  Cette fédération s’était constituée en plusieurs étapes et regroupait, à terme, la Mauritanie, le Sénégal, le Soudan français (Mali), la Guinée, la Côte d’Ivoire, le Niger, la Haute-Volta (Burkina Faso) et le Dahomey (Bénin), soit près de 25 millions d’habitants au moment de sa dissolution409.


  En 1942, l’AOF se rallia au général de Gaulle au cours de la Deuxième Guerre mondiale, après quelques soubresauts causés notamment par le ral- liement du gouverneur général Pierre Boisson au régime de Vichy dirigé par le Maréchal Pétain410.


  L’évolution des colonies françaises de l’AOF fut déterminée, tout d’abord, par la création de l’Union française de 1946.


  L’AOF cessa d’exister à la suite du référendum de septembre 1958 sur la future Communauté française, au moyen duquel les territoires membres votèrent leur mutation en républiques autonomes soumises à l’autorité de la France à l’exception notoire de la Guinée de Sékou Touré, qui vota pour l’indépendance immédiate.


  Avec une superficie de 4 689 km2 s’étendant de l’extrême Ouest de l’Afrique, au Cap-Vert, aux profondeurs du Sahara, la fédération comptait plus de 10 millions d’habitants à sa création et près de 25 millions d’habitants à sa dissolution.


  L’Afrique équatoriale française (AEF) était un gouvernement général regroupant, au sein d’une même fédération, plusieurs colonies françaises d’Afrique Centrale, s’étendant du désert du Sahara au fleuve Congo et de l’océan Atlantique aux monts du Darfour. Cet ensemble hétéroclite était constitué de quatre colonies : Gabon, Moyen-Congo, Tchad, Oubangui Chari (Centrafrique). Sa superficie totale était de 2 500 000 km2, soit environ cinq fois la superficie de la France. Son chef-lieu était Brazzaville, résidence du gouverneur général411.


  La fondation de l’AEF remontait à 1842, à la faveur de la création de la colonie française du Gabon, dont l’évolution devait largement à l’explorateur Pierre Savorgnan de Brazza, qui avait fondé un comptoir commercial à Nkuna, la future Brazzaville.


  Seulement, les visées coloniales de la France en AEFse heurtèrent à celles du sultan Rabah, un aventurier esclavagiste soudanais devenu l’ultime roi du Bornou (Tchad). La France déclencha alors contre lui une campagne militaire qui connut son épilogue avec l’écrasement de l’armée de Rabah à Kousséri (Extrême–Nord du Cameroun), le 22 avril 1900412.


  Le Bornou (Tchad) devint un territoire militaire en 1910 avant d’être transformé en colonie en 1920. Mais, la pacification sanglante de ce territoire ne prit fin qu’en 1939.


  Le régime d’exploitation coloniale attribua de vastes étendues de terre, principalement dans les territoires fertiles du Moyen-Congo et de l’Oubangui, à une quarantaine de sociétés privées françaises par voie de concession. 665 000 km2 de terres arables et de plantations d’hévéa, y compris les populations locales, devinrent des zones de non-droit ou furent institués impôts (capitation) et travail forcé.


  Toute révolte à l’égard de ce régime d’exploitation et de brutalité inhumaine étant sanctionnée par des traitements atroces, tels que : les exécutions sommaires, la torture, les prises d’otages dans les familles, etc.


  Savorgnan de Brazza confirma ces atrocités par le biais d’une enquête, sans qu’aucune mesure de redressement ne fût prise par les autorités françaises413.


  La naissance officielle de l’Afrique équatoriale française fut consacrée par un décret le 15 janvier 1910. Des droits illusoires furent concédés avec travailleurs autochtones, mais ces droits furent battus en brèches par les abus des colons français. André Gide mit en saillie ce régime de terreur infligé aux « indigènes », marqué notamment par des assassinats, des bastonnades, des emprisonnements arbitraires, dans un ouvrage très édifiant414.


  En 1919, au sortir de la Première Guerre mondiale l’ancienne colonie allemande du Cameroun fut placée sous protectorat français par la SDN. Cette colonie jouissait formellement d’un statut spécial (commissariat autonome) censé la différencier de la fédération en tant que telle. Mais, dans les faits, le territoire du Cameroun était assujetti au même régime de terreur que les autres colonies de la Fédération française.


  Après la Deuxième Guerre mondiale, les bases de l’Union française furent jetées en AEF, au cours de la conférence de Brazzaville. Sous la quatrième République, de 1946 à 1958, la fédération fut représentée au Parlement français. Le référendum de septembre 1958 transforma les cinq territoires coloniaux constituant la fédération en républiques autonomes : République Congolaise (Congo-Brazzaville), République Centrafricaine ; République Gabonaise, République du Tchad, République du Cameroun.


  Ces pseudorépubliques furent intégrées dans une Communauté française essentiellement précaire. Ces républiques obtinrent leur indépendance factice, en 1960.


  Au Cameroun spécifiquement, la France mena une guerre coloniale cruelle et sanglante contre les mouvements nationalistes réunis sous la bannière de l’Union des Populations du Cameroun (UPC). Ceux-ci réclamaient notamment la fin du régime de tutelle et l’indépendance du Cameroun : « dans ce territoire placé sous la tutelle de l’ONU en 1946 – mais administré par la France et le Royaume-Uni –, la IVe République, sous les ordres de François Mitterrand, Gaston Defferre ou Pierre Messmer, a déclenché une véritable guerre au milieu des années 1950. Bâillonnement de l’opposition, création de milices sanguinaires, torture à grande échelle, déplacement des populations, guerre psychologique, assassinats :


  Les méthodes de la guerre révolutionnaire – et parfois les hommes chargés de les appliquer – sont les mêmes que celles mises en œuvre au même moment en Algérie »415.


  En 1955, les mouvements nationalistes camerounais firent un choix ultime : le choix de l’indépendance du Cameroun. Au regard de cette évolution historique explosive, quelle allait être la politique de la France ?


  Les méthodes traditionnelles de division et d’émiettement des oppositions africaines ayant échoué, les conspirateurs ennemis personnels des mouvements nationalistes étant réduits à l’impuissance, le gouvernement colonialiste français fit également de son côté un choix ultime : réprimer. Après la campagne féroce de répression des mouvements nationalistes, en l’occurrence le massacre des émeutes du 25 mai 1955 à Douala, la répression française marqua une pause.


  La France s’employa d’abord, avec une habileté extrême, à fabriquer des interlocuteurs, suppôts décervelés de la métropole. En même temps, rue Oudinot, un ministre socialiste, Gaston Defferre, dirigeait la France d’outremer. Des optimistes avaient vite fait de spéculer sur une détente au Cameroun et dans l’ensemble de l’Afrique noire sous domination française.


  Seulement, Gaston Defferre, le ministre socialiste de Guy Mollet, coupa court en arrachant le « terrible oukase » qui embrasa les colonies françaises d’Afrique noire : la loi-cadre-Defferre de 1956, qui inaugurait le processus de décolonisation en Afrique subsaharienne. Defferre prépara, avec Pierre Messmer, la loi-cadre à laquelle son nom fut attribué.


  Le cas de Messmer, ce docteur en droit et serviteur décervelé du gaullisme – la politique du général de Gaulle –, méritait d’être amplement illustré ici, du fait de la forte charge émotionnelle que sa stratégie de répression barbare suscita dans la mémoire historique du peuple camerounais.


  Entre 1956 et 1958, Messmer fut nommé gouverneur de la République au Cameroun, où il mena une répression féroce contre la population et les nationalistes de l’Union des Populations du Cameroun, campagne qu’il qualifia lui-même de « manœuvre contre-insurrectionnelle »416. Messmer appliqua au Cameroun une stratégie de répression, qui n’avait rien à envier en efficacité à la stratégie du « briseur de rocher », son prédécesseur Roland Pré.


  Lorsque les mouvements nationalistes camerounais rejetèrent cette rouerie qu’était la loi-cadre, Defferre, qui se limitait à l’autonomie des colonies africaines, les gouvernements français chargés d’appliquer la loi-cadre, n’avaient plus d’autre recours que la violence destructive.


  Aussitôt commença la période dite de la « pacification ». Les colons français ayant réussi à fabriquer des supplétifs locaux dociles, la répression passa de la phase de « containment » à celle de liquidation. D’où la construction des camps de concentration dans les colonies opprimées. Ce fut la manifestation la plus évidente de la cruelle tyrannie française des pogroms en Afrique noire.


  Le quadrillage du territoire camerounais fut préparé par des théoriciens s’inspirant du « parking anglais » du Kenya et du dispositif des forces en rapport avec la rue Oudinot, où, d’ailleurs, le choix des supplétifs indigènes était fait pour s’imposer aux populations opprimées. Fallait-il le souligner, le parking anglais fut calqué sur le modèle des camps de concentration d’Adolf Hitler.


  Le bilan de cette répression barbare fut particulièrement lourd : « à cause d’un mouvement indépendantiste ancien et très enraciné, l’Union des Peuples du Cameroun (UPC) animée par Ruben Um Nyobe.


  Dans ce Pays, un massacre a eu lieu à partir de 1957 jusqu’en 1965, qui a fait peut-être jusqu’à 400 000 morts, en tout cas au moins 200 000, avec une pratique systématique de la torture »417.


  Après l’indépendance factice du Cameroun, le 1er janvier 1960, la Ve République du général de Gaulle continua la même politique de répression systématique au Cameroun, à travers le supplétif docile Ahmadou Ahidjo et cela « en accentuant encore la guerre à l’Ouest du pays à l’aide de bombardements intensifs, qui mirent à feu et à sang toute la région « Bamiléké »418.


  Cette guerre sanglante demeura toujours « un tabou français ». Les Français cherchèrent à camoufler leurs massacres en édulcorant le sens des termes pourtant usités par les militaires français eux-mêmes pour décrire leur action. Donc, le vocabulaire officiel ne retenait que les mots de « troubles » d’« émeutes », de « guerre civile » et, parfois, d’affrontements « ethniques »419.


  L’armée française avait consigné dans ses archives l’assassinat du Secrétaire Général de l’UPC Ruben Um Nyobe, le 13 septembre 1958 par des soldats français dans la région bassa de Boumnyebel. En outre, les services secrets français avaient fait empoisonner Félix-Roland Moumié, le président de l’UPC, le 3 novembre 1960.


  Malgré toutes les tentatives de falsification et de gommage de l’Histoire par les autorités françaises, « ce passé reste d’une actualité brûlante »420.


  4. La destructivité anglaise


  L’Angleterre avait appuyé la France dans sa guerre coloniale au Cameroun. Cette autre grande patrie de la liberté et des droits de l’homme avait pourtant appliqué, au cours de sa campagne coloniale en Afrique subsaharienne, une stratégie de massacres à grande échelle et de camps de concentration calqués sur le modèle des camps d’Adolf Hitler. Et ce fut au tour du Kenya de souffrir le martyre en Afrique Orientale. Ici, l’Angleterre était aux prises avec l’Allemagne pour le contrôle de cette région.


  Les zones d’influence des deux puissances colonialistes furent délimitées lors de la Conférence de Berlin. Les Allemands obtinrent le Tanganyika (Tanzanie) tandis que le Kenya revenait aux Anglais. Et, en 1896, ceux-ci engagèrent une campagne de conquête brutale de tout le territoire au prix d’un immense sacrifice humain dont les populations locales furent les premières victimes.


  Les meilleures terres du pays, jusqu’alors occupées par les Kikuyus, furent accaparées par les colons anglais. Vers 1900, certains parmi eux s’installèrent à Nairobi, un important centre ferroviaire. À la fin de la Première Guerre mondiale, au cours de laquelle plus de 150 000 Kenyans furent enrôlés dans l’armée anglaise, 9000 colons anglais s’installèrent sur les hauts plateaux.


  En 1919, la population autochtone fut affectée par une famine drastique. Les Kikuyus, les Kamba et les Luo déclenchèrent plusieurs mouvements de révolte contre l’accaparement de leurs terres. L’icône de ces mouvements fut la « révolte des Mau-Mau »421.


  Cette révolte agita le Kenya dans les années 1950. Le groupe rebelle qui en était l’auteur se réclamait du peuple Kikuyu, victime de l’oppression anglaise au Kenya.


  En octobre 1952, à la suite de plusieurs actes imputés aux rebelles MauMau, le pouvoir colonial anglais déclara un état d’urgence et engagea des opérations militaires à l’encontre des rebelles.


  Les côtes de l’actuel Kenya furent colonisées par la British East Africa Company, en 1890. En 1895, la compagnie commerciale installée à Mombasa perdit ses droits et le territoire devint l’Afrique Orientale anglaise. En 1920, ce territoire fut érigé en protectorat.


  La colonisation anglaise sécréta des changements profonds au sein des communautés locales. La présence des colons anglais autorisés à s’installer dès 1902 engendra un développement et un traitement inégalitaire entre les colons européens, d’un côté, et les populations africaines et indiennes, de l’autre. De plus, le caractère de cette colonie quasiment dépourvue de métaux précieux contribua fortement à l’émergence d’inégalités entre les colons et les peuples colonisés, d’une part, et au sein même des sociétés colonisées, d’autre part.


  Pendant tout le colonat anglais, les Kikuyus constituèrent l’avant-garde de la contestation autant que de la politisation de la colonie422.


  Entre 1902 et 1915, les autorités anglaises concédèrent des baux aux colons ; de 99 ans à 999 ans, et des réserves furent créées, où les Kikuyus furent parqués comme du bétail423.


  Les colons anglais introduisirent également leur conception de la propriété qu’ils individualisèrent en brisant la structure communautaire du Mbari. Pire, les Anglais interdirent l’acquisition des terres par les Africains sur leurs propres territoires. En 1934, un million de Kikuyus s’entassaient sur 5500 km2 alors que 30 000 colons possédaient 42 000 km2.


  En 1953, la pression démographique provoqua une surexploitation des sols qui perdirent leur productivité, accentuant alors le conflit entre les Kikuyus et les grands propriétaires anglais.


  Les Kikuyus, qui représentaient 50 % de la population africaine, furent acculés à l’extrême indigence et ne bénéficièrent d’aucune assurance424.


  La révolte Mau-Mau constitua une lame de fond, qui s’étendit à toute la Province centrale, combinant actions directes et opérations secrètes. Les opérations militaires se déroulèrent entre 1952 et 1956.


  L’insurrection Mau-Mause montra endurante et déterminée, en tant qu’elle bénéficiait du soutien en actif des populations locales qui avaient organisé et en placé des réseaux d’approvisionnement et de communication efficaces. En revanche, les Anglais déployèrent les techniques de contre-insurrection déjà employées pendant les conflits en Malaisie.


  La déclaration de l’état d’urgence, en octobre 1952, provoqua une accélération dramatique du cours des évènements au Kenya. Ce fut là, d’ailleurs, l’origine de la prolifération de la violence coloniale et anticoloniale au Kenya. En effet, ce fut à cause de « l’arrivée des troupes, l’arrestation des meneurs politiques, et l’imposition de sévères mesures de restrictions que les Kikuyus sont entrés en rébellion ouverte »425.


  187 dirigeants du Kenyan African Union (KAU) furent arrêtés, dont le leader Jomo Kenyatta. Son procès et sa condamnation, en 1953, essentiellement sur la base d’accusations fallacieuses, provoquèrent l’escalade de la violence sur le terrain.


  L’offensive Mau-Mau se déroula entre 1953 et 1954. La contre offensive coloniale, qui s’appuyait sur des troupes régulières, des milices coloniales et africaines – les Home Guards-remporta des succès décisifs en comparaison des opérations des rebelles. Les forces anglaises eurent recours à des bombardements intensifs, lesquels eurent une incidence cruciale sur la détermination des combattants Mau-Mau.426


  La fin de la révolte Mau-Mau survint à la suite de la capture du général des Aberdares, Kimati, en octobre 1956. Plus de 11 000 rebelles furent tués au cours des combats et plus de 20 000 autres Kikuyus furent détenus dans des camps de concentration, encore nommés « parking anglais », à l’intérieur desquels les Anglais tentèrent de rééduquer les rebelles détenus, afin de les amener à se soumettre à la volonté politique du gouvernement colonialiste anglais.


  Seulement, en dépit de ces tentatives empreintes de propagande colonialiste, le peuple Kikuyu resta fidèle à ses aspirations nationalistes animées par le serment d’unité de 1950 : « la propagation du serment d’unité dans la Province centrale et à Nairobi reposait sur des cellules politiques visant le contrôle des unités ainsi que la solidarité avec les autres cellules du mouvement. Il se trouve que ces cellules se trouvaient à l’échelle des villages, en particulier dans les zones rurales de la province Centrale, où les membres étaient souvent des parents ou des associés très proches les uns les autres et où il était possible d’identifier ceux qui se sont joints au mouvement et ceux qui ont résisté en refusant de prêter serment.


  Le mouvement se servait des structures sociales préexistantes pour assurer la mobilisation politique. La pression des voisins, la crainte d’être exclus, l’intimidation ont tous joué leur rôle pour assurer que la majorité des villageois jurassent de soutenir le nationalisme militant »427.


  Le maintien de ces aspirations nationalistes consacra l’arrivée au pouvoir, en 1963, de Jomo Kenyatta, leader incontestable du mouvement insurrectionnel des Mau-Mau.


  5. La destructivité anglo-boer


  La destructivité anglaise au Kenya se prolongea ensuite en Afrique du Sud, où elle s’accompagna de la destructivité hollandaise. Ici aussi, la colonisation anglo-boer transforma radicalement le mode de vie et d’organisation sociale des peuples autochtones et singulièrement du peuple Zoulou. Cette région de l’Afrique subsaharienne entra dans l’Histoire sous la gangue du racisme coloniale référant à l’Apartheid.


  L’Afrique du Sud forgea son histoire propre autour de la figure exemplaire du Royaume Zoulou, dont Chaka fut le souverain le plus éminent.


  Chaka Zoulou (1787-1828) était un guerrier intrépide, excellent au combat, car, il était doué d’une force physique et d’une endurance hors du commun. Il fut également un chef militaire charismatique autant qu’un fin stratège.


  Chaka entama son règne par la mise en œuvre de ses idées révolutionnaires, en vue de la formation d’une armée zouloue puissante. Chaka forma une armée de métier, qui constituait le bras séculier ainsi que le socle protecteur du Royaume Zoulou. À cet effet, Chaka enrôla tous les jeunes zoulous dans la conscription en les baptisant à même la chaleur dévorante du combat. Cette réorganisation stratégique déboucha sur la mise sur pied d’une armée permanente. Chaka multiplia les épreuves physiques afin d’engendrer les plus prodigieux guerriers que le monde Bantou ait pu connaître.


  Chaka révolutionna alors la stratégie militaire de son armée de 10 000 hommes à son apogée. Il formula la tactique d’attaque « entête de buffle », par laquelle les troupes furent divisées en quatre corps ; deux ailes formèrent les cornes de buffle et deux corps en formèrent le crâne.


  L’armée zouloue ainsi redéployée opérait en fourches caudines ; l’une des ailes partait à l’attaque tandis que l’autre restait tapie et n’intervenait que lorsque le combat était lancé.


  Chaka mena plusieurs guerres de défense et de conquête, afin de contre-carrer les velléités agressives de ses voisins, notamment Zwide, le chef de la tribu des Ngwane, entre 1818 et 1819. Chaka déploya également son armée vers l’Ouest et vers le Sud, contre les Tembou, les Pondo et les Xhosa. Il vainquit ensuite les Nguni, les Swazi, les Sotho et les Xhosa.


  La grandeur de Chaka avait atteint un degré jamais égalé dans le monde Bantou428. Or, cette grande renommée commença à susciter, parmi certaines franges de la population de l’empire Zoulou, le pathos du ressentiment et de la vengeance. Chaka succomba à un complot organisé par des membres décervelés de sa famille.


  Sur le plan de la postérité, Chaka apparut comme un leader charismatique, le fondateur d’une nation de guerriers et d’hommes libres, qui, à ce titre, respectaient tout ce qui relevait de l’âme aristocratique : le respect de soi, la fierté hautaine, le goût de ne relever que de soi-même, le respect de tout ce qui était puissant, dur et sévère. L’organisation et le fonctionnement de la société zouloue ne laissaient aucune place à la faiblesse.


  Chaka fut un symbole inoubliable dans la lutte idéologique qui opposa les Noirs aux Blancs en Afrique du Sud. Pour les Zoulous et pour tous les Noirs, Chaka fut un guerrier fabuleux, qui avait donné à la Nation zouloue son honneur et sa fierté. Seulement, son héritage connut son déclin à partir de la rencontre fatale entre les Zoulous et les Boers – les fermiers libres d’origine franco-néerlandaise –, qui aboutit au choc tragique de la différence.


  En 1835, les Boers, qui avaient déjà pénétré en Afrique du Sud depuis 1770, date à laquelle ils eurent leurs premiers contacts hostiles avec les Bantous, quittèrent la colonie du Cap pour s’installer dans les régions intérieures de l’Afrique du Sud, afin de s’affranchir de la tutelle de l’impérialisme anglais. Ce fut là ce que l’on appela le Grand Trek, jalonné de conflits et de combats sanglants, tel le combat de Blood River contre les Zoulous, en 1838.


   


  Ces confrontations brutales débouchèrent sur la création de deux républiques boers, qui furent immédiatement reconnues par les Anglais : la République sud-africaine du Transvaal (1852) et l’État libre d’Orange (1854).


  En 1866, la colonie du Cap annexa la Cafrerie anglaise, au moment où les premiers diamants étaient découverts à Kimberley, de même que les gisements d’or dans le Transvaal. Ces découvertes stratégiques constituèrent, aussitôt, des enjeux majeurs dans la seconde Guerre des Boers (1899-1902), laquelle s’acheva par l’annexion du Transvaal et de l’État libre d’Orange. Cette annexion consacrait la domination de l’Angleterre sur l’ensemble du territoire de l’Afrique du Sud.


  En 1910, le dominion de l’Union d’Afrique du Sud fut créé, à partir des colonies du Cap, du Natal, du Transvaal et de l’Orange.


  En 1913, la Native Land Act fut adoptée. Elle était fondée sur le système des réserves, mis en place à l’époque coloniale et dans les républiques boers. Ce système inique divisait le territoire sud-africain entre les terres laissées aux Indigènes (13 %) et les terres accaparées par les Blancs (83 %).


  Ce fut durant cette période que l’aristocratie de race et d’élite boer, soutenue en cela par les Occidentaux et par des anthropologues et des linguistes de l’Université de Stellenbosch, tel Werner Max Eiselen, forgèrent un concept social et politique inédit, qui donna naissance à l’idéologie funeste de l’Apartheid.


  En 1960, cette politique funeste se renforça à travers le massacre des Noirs de Shaperville, puis par l’interdiction de l’ANC (Congrès National Africain) dirigé par Nelson Mandela. Cette formation politique engagea la lutte de libération armée, sous la bannière d’Umkhonto We Sizwe (la lance de la Nation), sa branche armée.


  En 1963, Nelson Mandela, le leader historique de l’ANC, fut condamné à perpétuité, pour terrorisme et ses compagnons de lutte furent emprisonnés ou exilés.


  En 1966, les émeutes dans le township de Soweto contre l’enseignement obligatoire en afrikaans aboutirent à la déclaration de l’État d’urgence suivi par une campagne féroce de répression contre les militants noirs.


  6. La destructivité portugaise


  La destructivité occidentale se poursuivait également en Angola sous la forme du colonialisme portugais, auquel s’opposa le Mouvement populaire de libération de l’Angola (MPLA), fondé en 1956 en vue de libérer l’Angola de la colonisation portugaise.


  Le 4 février 1961, le MPLA déclencha une insurrection sous le commandement de son leader Agostinho Neto. Or, les représailles portugaises furent à la hauteur de la réputation funeste de la junte militaire, qui avait accaparé le pouvoir à Lisbonne. Plus de 10 000 Angolais furent pourchassés et massacrés.


  Cette violence destructive était la manifestation la plus saillante du pouvoir totalitaire établi au Portugal par Antonio de Oliveira Salazar, le chef du gouvernement du Portugal, de 1933 à 1968, et l’inventeur du régime autocratique connu sous le nom d’Estado Novo (État nouveau) :


  « Le 25 juin 1932 Salazar est nommé président du Ministère (chef du gouvernement) par le président de la République, le général Oscar Carmona. Salazar consolide le régime autoritaire en prenant ses distances avec les milieux qui l’ont soutenu, en créant un mouvement qui deviendra le parti unique (l’Union Nationale) et en instaurant une nouvelle Constitution en 1933 ; celle-ci lui confère les pleins pouvoirs et le contrôle total de l’État en qualité de président du Conseil. C’est l’Estado Novo (État nouveau) »429. Il s’agissait, en réalité, d’un État totalitaire, réactionnaire, catholique, nationaliste et anticommuniste.


  Salazar fut l’artisan d’une politique colonialiste par laquelle il entendait préserver l’unité territoriale du Portugal continental, insulaire et ultra-marin, du Minho au Timor. Salazar mena une guerre coloniale atroce en Angola, qui dura de 1961 à 1974 et coûta la vie à 8 000 soldats portugais et plusieurs centaines de milliers d’Angolais. Cette guerre cruelle prit fin avec la Révolution des œillets, déclenchée par un groupe de jeunes officiers portugais, en 1974, quatre ans après la mort de Salazar. Cette Révolution renversa son successeur autocrate Marcelo Caetano.
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  CHAPITRE VII

  L’administration coloniale


  La destructivité perpétrée à grande échelle par les puissances colonialistes européennes à travers toute l’Afrique subsaharienne, au sortir de la Conférence de Berlin, aboutit à la mise en place d’une administration coloniale axée sur deux leviers directeurs : l’Indigénat et l’Apartheid.


  1. Le régime de l’Indigénat


  Il s’agissait d’une législation d’exception et d’un ensemble de pratiques employées dans les territoires du Second Empire colonial français, du milieu du 19e siècle jusqu’à la Deuxième Guerre mondiale. Cette législation fut consignée dans un Code. Elle fut abolie en 1946, mais certaines pratiques perdurèrent jusqu’aux indépendances des années 1960.


  La législation de conquête mise en place en Afrique par la France, à partir de 1881, référait à une justice administrative, qui s’appliquait aux seules personnes définies comme « Indigènes ». Cette législation violait allégrement les principes généraux du droit français, en autorisant des sanctions collectives, des déportations d’habitants et en sanctionnant des pratiques que la loi n’interdisait pas, sans défense ni possibilité d’appel. Ce statut légal discriminatoire imposé aux populations autochtones était similaire à la politique de l’Apartheid appliquée en Afrique du Sud430.


  Un décret du 30 septembre 1887 étendait au Sénégal les pouvoirs répressifs des administrateurs établis en Indochine parle décret du 21 mai 1881. Peu à peu, le régime de l’Indigénat fut étendu à l’ensemble des colonies françaises d’Afrique. Il s’agissait, tout d’abord, pour les autorités françaises, de faire régner le « bon ordre colonial ».


  Le régime de l’Indigénat comportait les dispositions suivantes : le système des amendes et des peines ; le système des taxes et des travaux forcés.


  1.1. Le système des amendes et des peines


  Pour le cas du système des amendes et des peines, le commandant de cercle pouvait punir les indigènes sans procès contradictoire pour des infractions spéciales, variables dans le temps et l’espace, que la loi ordinaire ne punissait pas sans appel possible.


  Il existait une possibilité théorique d’appel devant le gouverneur, mais, en pratique, la sanction avait déjà été exécutée431.


  Les infractions visées par ces sanctions concernaient des règles d’hygiène (enterrement des animaux, refus de vaccination, etc.) ou d’urbanisme (constructions illégales, squat, etc.), mais, plus encore, des comportements de résistance à l’ordre colonial (refus d’aider les autorités, non-respect des administrateurs, révolte, etc.).


  Le système des amendes et des peines était appliqué à toute l’Afrique occidentale française par le décret du 21 novembre 1904 relatif à l’internement des indigènes non justiciables des tribunaux français. Ce système fut précisé par l’arrêté du 14 septembre 1907432.


  Les sanctions pouvaient être collectives, et s’appliquaient dans ce cas à un groupe entier lorsque les responsables n’étaient pas identifiés. Les châtiments corporels étaient régulièrement infligés.


  Les peines comprenaient les amendes et les emprisonnements.


  1.2. Le système des taxes et des travaux forcés


  Le système des taxes et des travaux forcés avait pour but de tirer le maximum des sujets des colonies, qui subissaient alors l’interdiction de circuler la nuit et les réquisitions433. Le système incluait la corvée, le travail forcé aboli par la Révolution française, mais, qui fut réintroduit en Afrique subsaharienne par les colons français sous l’appellation de « prestation »434. Celle-ci intégrait également d’innombrables taxes coloniales, l’impôt de capitation435 et une « taxe de sang » portant sur la conscription forcée dans les unités de tirailleurs436.


  On distinguait cinq formes de travail forcé en AOF :


  1- La réquisition de main-d’œuvre. C’était la forme de corvée la plus ancienne au plan historique. Elle comportait les exactions suivantes : pression, intimidation, voire répression étaient exercées par les gardes de cercle et par les agents recruteurs ;


  2- La prestation était un impôt consistant en jours de travail au profit de chantiers publics d’intérêt local : travaux de routes, pistes et terrains d’aviation ;


  3- La deuxième portion du contingent militaire était une forme de travail forcé dérivée de la législation militaire sur le recrutement des tirailleurs, avec des recrutements par tirage au sort. ;


  4- La main d’œuvre pénale consistait à utiliser les prisonniers pour divers travaux urbains ou suburbains ;


  5- L’obligation de cultiver consistait à imposer aux agriculteurs certaines cultures industrielles437.


   


  Les Français réalisèrent la plupart de leurs grands projets coloniaux (routes, plantations, mines, etc.) au moyen du travail forcé, obtenu en grande partie par le biais des prisonniers purgeant des peines spéciales arbitraires438. Dans ce contexte, le travail forcé provoquait une proportion effroyable de morts parmi les forçats africains, du Sénégal au Congo : « ce sont les nègres des nègres. Les maitres n’ont plus le droit de les vendre. Ils les échangent. Surtout ils leur font faire des fils. L’esclave ne s’achète plus, il se reproduit. C’est la couveuse à domicile »439.


  Les travaux prestataires furent immédiatement détournés comme une main-d’œuvre gratuite, pour la culture des champs et d’autres activités économiques individuelles. Ceux qui tiraient profit de cet esclavage et des taxes n’étaient autres que les colons locaux du cercle, qui développaient leurs affaires personnelles en lieu et place des entreprises privées, qui n’arrivaient plus à attirer les travailleurs. Par exemple, les plantations, les mines de sel et les scieries du Sénégal continuèrent d’être entretenues par le travail forcé jusque dans les années 1940440. De même, le travail forcé était régulièrement employé pour la production agricole pour le compte de sociétés privées, telles Univers et la Compagnie française d’Afrique occidentale.


  Le travail forcé en Afrique occidentale française fut supprimé, en 1947.


  Les réactions à l’égard de cette pratique funeste des travaux forcés furent, quelquefois, cinglantes :


  « Les colons agricoles français ont une mentalité de pur Boche, avec les mêmes théories sur les races inférieures destinées à être exploitées sans merci. Il n’y a chez eux ni humanité, ni intelligence »441.


  Au Cameroun français, en 1935, ou dénombrait jusqu’à 32 858 peines de prison pour infraction spéciale, contre à peu près 3 512 pour d’autres types d’infractions. Il fallait souligner ici que les Camerounais figuraient parmi les « indigènes administrés français », qui étaient les « indigènes » des territoires administrés par la France, conformément à un mandat de la Société des Nations, à l’instar du Togo oriental, de la Syrie et du Liban.


  Les « administrés français » n’avaient pas la nationalité française ni, par là, le statut de citoyen français442. Ils pouvaient uniquement, « par un acte individuel de leur volonté, obtenir par naturalisation la nationalité de la puissance mandataire »443. Dans ce cas, ils devaient être désignés par une dénomination clarifiant leur statut.


  Le régime de l’indigénat appliqué par les colons français en Afrique subsaharienne trouvait son pendant dans le régime de l’Apartheid instauré par les Anglo-Boers en Afrique du Sud.


  2. Le régime de l’Apartheid


  L’« Apartheid », mot afrikaans signifiant « séparation, mis à part » était une politique qualifiée de « développement séparé », touchant des peuples suivant des critères raciaux ou ethniques dans des territoires déterminés. Cette politique fut conceptualisée et mise en œuvre, à partir de 1948, en Afrique du Sud par le Parti National. Elle fut abolie le 30 juin 1991.


  2.1. La mythologie de la race


  Le régime de l’Apartheid dérivait d’une politique et d’une pratique de ségrégation raciale, conceptualisée en Afrique du Sud depuis la création par la Compagnie néerlandaise des Indes orientales de la colonie du Cap, en 1652. L’Apartheid était fondé sur la division spatiale du pays imposant des zones de résidence géographiquement séparées et racialement spécifiées.


  Cette politique s’accompagna de mesures de déplacement et de regroupement des populations noires des foyers nationaux encore nommés Bantoustans. Quatre groupes raciaux furent ainsi distingués444 :


  1- Les Blancs. Ils étaient essentiellement les descendants d’immigrants européens entrés dans le pays, à partir de 1652. On distinguait parmi eux les Afrikaners (60 % de la race blanche) de souche néerlandaise, mais également des Français, des Allemands, de langue afrikaans, d’une part, et les anglophones (40 %) d’origine anglaise, d’autre part. Les Blancs représentaient 21 % de la population sud-africaine à l’aune de la mise en place de l’Apartheid ;


  2- Les Noirs, ou Bantous. Ils représentaient plus de 67 % de la population sud-africaine au moment de l’édification de l’Apartheid. Ils vivaient principalement en zone rurale, parqués dans des réserves. Ils étaient répartis en une dizaine d’ethnies dont les plus représentatives étaient les Xhosas et les Zoulous ;


  3- Les Coloured, ou Métis. Ils étaient les produits de mélanges raciaux entre Européens, Hottentots, Indiens, Malgaches, Mozambicains, Mauriciens, etc. Les Coloured représentaient 9 % de la population sud-africaine, en 1950 ;


  4- Les Indiens. C’était les descendants des Coolies recrutés dans les régions de Madras et de Calcutta, à partir de 1860 et engagés dans les plantations de canne à sucre du Natal. Ils représentaient moins de 3 % de la population sud-africaine, en 1950.


   


  Suivant son fondement symbolique ou mythologique l’idéologie de l’Apartheid s’enracinait à la fois dans la théologie et dans les idéologies légitimatrices de la colonisation.


  Les chantres afrikaners de l’Apartheid étaient obnubilés par la doctrine calviniste de la prédestination selon laquelle Dieu avait prédestiné l’homme et créé des élites destinées à commander le monde et des non-élus, qui devaient leur être soumis et se dévouer à eux.


  Ce fut ainsi que les concepts ségrégationnistes furent validés par les prédicateurs de l’Église réformée hollandaise. Les Boers – les fermiers ou les éleveurs néerlandais –, isolés dans le Veld, s’étaient alors facilement identifiés au peuple élu et nourrissaient en permanence la croyance suivant laquelle Dieu leur avait donné l’Afrique du Sud au même titre qu’il avait donné le pays de Canaan aux Hébreux, les Noirs étant alors assimilés aux Cananéens.


  Cette vision, aussi bien mythologique qu’idéaliste de l’homme et de la société, amena les Afrikaners à forger le système de l’Apartheid, qui constituait, pour eux, l’unique voie de survie en tant que groupe ethnique séparé et le moyen exclusif de préserver leurs intérêts de classes parmi le groupe Blanc. Certains exégètes afrikaners comparaient l’histoire des Afrikaners à celui d’un peuple élu et le Grand Trek à l’Exode des Hébreux relaté dans la Bible445.


  La crainte que huit millions de Noirs se révoltent et détruisent les Afrikaners et leur culture de tout le territoire de l’Afrique du Sud avait suscité parmi ceux-ci le syndrome du Swaartgevaar ou du « péril noir ». Par conséquent, l’Apartheid apparut aux yeux des Afrikaners comme un moyen légal visant à assurer la suivie du peuple afrikaner comme une Nation particulière.


  2.2. Le droit au séparatisme


  Le régime de l’Apartheid institua le droit au séparatisme tout en éludant radicalement les aspirations des peuples noirs d’Afrique du Sud à l’autodétermination.


  En 1927, le régime de l’Apartheid adopta son premier drapeau national et un hymne officiel. De plus, l’Église réformée hollandaise, la plus ancienne du pays, se présenta comme l’Église du peuple afrikaner (Volkskerk) et diffusa, en la généralisant dans le cadre d’une éducation nationale chrétienne, l’idée d’une élection collective des Afrikaners et formula des justifications théologiques à la ségrégation raciale446.


  En 1934, le Parti National, au pouvoir en Afrique du Sud depuis 1924, prôna la supériorité du nationalisme afrikaner sur tous les autres peuples d’Afrique du Sud, d’autant que la Nation afrikaner se croyait menacée par le « péril noir » sous-tendu par la puissance démographique des Noirs.


  Le gouvernement de l’Apartheid, du premier ministre afrikaner Louis Botha (1910-1919), appliqua et renforça les Passlaws et les lois coloniales anglaises, mises en œuvre en fonction du code de couleur, le Colour Bar(« barrière de couleur »).


   


  Dès lors, en 1911, le Native Labour Régulation Act réglementait le travail indigène, par l’instauration d’un laissez-passer au niveau national, tandis que le Mines aud Work Act instituait les premières barrières raciales dans le travail.


  En 1913, le Native Land Act (« loi sur la propriété foncière indigène ») interdisait aux Africains d’être propriétaires de terres en dehors des « réserves » indigènes. Ce texte apparut alors comme le creuset de la politique d’Apartheid en Afrique du Sud. Cette loi disposait, en l’occurrence, les conditions d’achat, de location, de propriété et d’occupation des terres sur l’ensemble du territoire sud – africain par les peuples noirs et blancs, en désignant, « en tant que terres d’origine » 8,9 millions d’hectares (7 % de la superficie totale du pays) à la propriété exclusive des peuples Noirs, c’est-à-dire, en réalité, les réserves tribales et indigènes. Donc, aucun blanc ne pouvait accéder à la propriété dans ces zones et aucun noir ne pouvait acheter ou louer des terres en dehors de ces zones.


  En 1923, le Native Urban Act (« loi sur les régions urbaines indigènes ») instaurait la ségrégation résidentielle447.


  En 1942, les grèves des travailleurs noirs furent prohibées448.


  Le durcissement des lois ségrégationnistes, sous le régime de l’Apartheid, s’appuyait sur des référents sociohistoriques, notamment les lois ségrégationnistes appliquées dans le Sud des États-Unis et les politiques de réserves élaborées et mises en œuvre pour les Indiens dans ce pays autant qu’au Canada, de même que dans les politiques indigènes appliquées en Australie à l’encontre des Aborigènes et en Nouvelle-Zélande à l’encontre des Maoris449.


  En juin 1948, l’alliance du Parti National de Daniel François Malan et du Parti Afrikaner de Nicolas Havenga, remporta la majorité des sièges aux élections législatives de 1948. Cette victoire marquait une étape décisive dans l’évolution du Broederbond, une société secrète créée en 1918 en vue de promouvoir la suprématie des Afrikaners au sein de la société civile sud-africaine.


  Dès lors, l’élément angulaire de la propagande nationaliste afrikaner fut celui du peuple blanc d’Afrique du Sud (anglophones, afrikaners, lusophones) menacé dans son existence par la démographie galopante des


  Noirs, ainsi que la crainte d’une révolte de millions de noirs, qui détruiraient le peuple afrikaner, sa langue, sa culture, ses institutions et son modèle de vie450.


  Bien plus, l’objectif central poursuivi consistait à mettre en place une politique centrée sur la satisfaction des deux tendances organiques du Parti National, notamment la suprématie blanche assurant la sécurité des Blancs, d’une part, et la promotion ainsi que la défense de culture la culture afrikaner enracinée dans l’histoire « d’un peuple élu » (le Volk)451, d’autre part.


  2.3. L’identité du « Volk »


  Le peuple afrikaner devait être préservé par le moyen de la texture juridique de l’Apartheid. Ainsi, la prohibition de toute mixité génétique et raciale fut instituée par la loi de 1949, sur l’interdiction des mariages interraciaux qualifiés d’illégaux et passibles de sanctions pénales, et par la loi de 1959 sur l’interdiction des relations sexuelles interraciales. En six ans, près de quatre mille personnes furent condamnées en vertu de ces lois452.


  Le Population Registration Act, adopté en 1950, instituait la classification raciale pour chaque habitant du pays âgé de plus de 16 ans, en définissant quatre principaux groupes raciaux (Blancs, Noirs, Coloured, Asiatiques) et établissant des critères d’appartenance raciale.


  Ce texte fondamental sécréta le Group Areas Act, la loi sur l’habitat, le Bantu Education Act, la loi sur l’enseignement, et d’autres textes sur les mouvements des personnes, l’emploi et tous les domaines de la vie sociale. La loi sur l’habitat renforçait la ségrégation résidentielle par le déplacement de centaines de milliers de Noirs, dont quelques milliers de Blancs. Cette pratique visait à bloquer le processus d’urbanisation des Noirs et à contrôler les transactions immobilières et l’occupation des sols453.


  2.4. Les Bantoustans


  En 1951, le régime de l’Apartheid posa les jalons du projet de grand Apartheid, articulé autour de la création de Bantoustans. Il s’agissait là de préserver l’ordre racial au détriment de l’intégrité territoriale et des rapports sociaux.


  Toute la volonté politique du gouvernement raciste consistait, désormais, à recréer des États ethnolinguistiques homogènes sur la base des réserves ethniques existantes.


  À cet effet, Hendrick Verwoerd fut désigné par Malan pour diriger le ministère des Affaires indigènes et organiser l’Apartheid géographique. Verwoerd nomma Max Eiselen, professeur d’anthropologie sociale à l’Université de Stellenbosch, avec qui il partageait les mêmes opinions caricaturales sur le tribalisme noir, afin de mettre en place la politique funeste du grand Apartheid.


  Ainsi, Eiselen s’applique à faire des analyses pour définir, suivant leurs registres, les différents peuples bantous à travers leur histoire, leur langue, leur culture, lesquels firent l’objet d’une réinterprétation et d’une relecture visant à les faire coïncider avec la nouvelle politique raciale, fondée sur l’exacerbation des particularismes afin de créer des groupes artificiels et de les imposer aux peuples noirs454.


  Les États ethniques, les Bantoustans ou les Homelands furent créés, à partir des 263 réserves indigènes déjà constituées et confinées à une portion territoriale congrue : 13 % du territoire sud-africain.


  Ces Bantoustans entassaient des peuples entiers comme du bétail sur des territoires dépourvus de richesses naturelles et d’industries, sans accès au commerce international.


  La politique appliquée pour organiser le grand Apartheid était axée sur le renouveau des structures tribales et cela en accordant le primat à l’aristocratie ainsi qu’aux forces traditionalistes africaines. La hiérarchie tribale fut lors exaltée, afin d’engendrer de nouvelles structures pour l’administration locale, lesquelles devaient désormais s’appuyer sur les commissaires du gouvernement.


  Le Bantou Act Authorities Act, instauré en 1951, abolissait le conseil représentatif indigène et le remplaçait par des autorités tribales, régionales et territoriales, fondées sur des critères ethniques et géographiques. Du coup, le droit tribal coutumier fut revalorisé, alors que leurs compétences relevaient du domaine administratif et judiciaire. Toutes ces autorités tribales avaient pour missions de maintenir l’ordre, de percevoir les impôts et de s’occuper des registres d’état civil. Elles étaient rémunérées par le gouvernement central sud-africain.


  Cette loi fut complétée, en 1959 par le Bantu Self Government Act, qui élargissait les compétences des autorités tribales. Celles-ci furent installées dans les réserves indigènes du Transvaal, du Cap et du Natal. La nouvelle organisation structure des réserves, en tant qu’elle confiait aux chefs tribaux les fonctions de commissaires aux Affaires bantoues, favorisa bien vite la corruption au plus haut niveau de ces élites régionales stipendiées455.


  2.5. La répression brutale contre l’ANC


  Le régime de l’Apartheid engendra de profondes frustrations parmi les peuples noirs, qui virent alors en l’ANC leur porte-parole légitime. Le gouvernement de Pretoria réagit par la force brutale, abstraction faite des idées démocratiques qui étaient censées justifier son existence.


  Les contestataires furent arrêtés et accusés de haute trahison pour avoir milité en faveur du renversement révolutionnaire de ce régime archaïque. Parmi les accusés se trouvaient des figures bien connues, telles que : Albert Luthuli, Oliver Tambo, Walter Sisulu, Nelson Mandela, etc. L’instruction de cette affaire très médiatisée fut connue sous le nom de « Procès de la trahison ». Finalement, le 29 mars 1961, les accusés furent acquittés456.


  L’escalade de la violence envahit tout le pays, à la suite des émeutes de Soweto, lorsque l’ANC créa Umkhonto we Sizwe, sa branche militaire. L’ANC recruta de nombreux militants et organisa sa guérilla dans des camps d’entraînement en Angola, en Tanzanie, en Zambie, etc., où le régime de l’Apartheid pourchassa, tortura et exécuta sommairement des militants de l’ANC.


  Des scientifiques furent chargés par les services secrets du gouvernement de l’Apartheid de travailler sur un programme de réduction du taux de fertilité des femmes noires, par le biais d’une substance répandue dans l’eau ou dans les produits de consommation courante. D’autres substances furent testées comme l’imprégnation de poison sur des T-shirts portés par des militants de l’ANC457.


  Les années 1980 furent également marquées par le renforcement du régime de l’Apartheid et par la poursuite de sa campagne de répression sanglante. Des milliers d’arrestations et des milliers de morts, avec leurs cohortes de bavures policières et d’assassinats perpétrés par des « escadrons de la mort à la sud-américaine », à l’encoures des leaders et des militants noirs.


  Le 12 juin 1986, après avoir progressivement imposé des mesures d’urgence dans plusieurs districts administratifs, Pieter Botha proclama l’état d’urgence dans les townships, où il déploya son armée pour écraser toute contestation antiapartheid458.


  Seulement, l’arrivée au pouvoir de Frederik de Klerk, en 1989, infléchit considérablement le cours fatal des événements sociopolitiques en Afrique du Sud. De Klerk engagea des pourparlers avec les leaders de l’ANC, en vue de réformer le régime de l’Apartheid pour répondre à la revendication du vote égalitaire des Noirs et pour entamer un cycle de négociations constitutionnelles avec les mouvements noirs.


  Les partis politiques jadis interdits furent à nouveau légalisés et les négociations débutèrent officiellement en mars 1990, entre le gouvernement et l’ANC.


  Les lois d’Apartheid furent abolies entre 1999 et 1991 et un forum constitutionnel fut mis en place, en avril 1992.


  À l’issue de plusieurs rounds de négociations constitutionnelles, qui durèrent quatre ans, les premières élections multiraciales eurent lieu en avril 1994 et débouchèrent sur l’élection de Nelson Mandela, le tout premier président de la République d’Afrique du Sud.


  De 1996 à 1998, une Commission de la vérité et de la réconciliation fut créée et parcourut le pays pour collecter les témoignages des victimes et des bourreaux, des ennemis et des partisans de l’Apartheid, dans le but d’élucider tous les crimes contre l’humanité commandités par le gouvernement de l’Apartheid et perpétrés par ses escadrons de la mort. Il s’agissait aussi d’élucider les exactions et les crimes commis au nom des mouvements de libération sud-africains. Des poursuites judiciaires furent engagées contre certains anciens dirigeants de l’Apartheid, à l’instar de Magnus Malan. Mais, ceux-ci furent acquittés pour insuffisance de preuves459.


  L’évolution politique de l’Afrique du Sud post Apartheid déboucha sur l’instauration de la démocratie, avec la séparation des pouvoirs, la liberté de la presse pouvoirs, la liberté de la justice, le pluralisme politique (multipartisme). Ce fut là l’émergence d’un régime démocratique administré suivant L’esprit des lois460 de Montesquieu.


  Dans le cadre de ce régime démocratique, l’aspiration des Noirs au bien-être obligea le nouveau pouvoir noir à essayer de satisfaire cette aspiration par le biais de l’Affirmative Action (la discrimination positive), qui favorisait l’accès de la nouvelle aristocratie d’élite noire dans la politique, l’économie, l’enseignement et la culture. Bien que la population noire sud-africaine, composée essentiellement de laissées pour compte, ressentît encore les séquelles douloureuses de l’Apartheid, dans la nouvelle aristocratie d’élite noire, on ne pensait plus la question de l’identité en fonction de sa couleur de peau, mais à la lumière du pur intérêt de classe. Du coup, l’engagement révolutionnaire du mouvement noir sud-africain dévia de son droit chemin.


  Du reste, l’administration coloniale instituée par les Européens en Afrique subsaharienne, dans les phases sombres de la colonisation, était ancrée sur le régime de l’Indigénat et sur le régime de l’Apartheid. Ces deux formes de régimes esclavagistes avaient engendré, parmi les populations noires opprimées, l’hydre funeste du racialisme ethnique ou de l’ethnisme, qui allait accentuer, jusqu’à des conséquences extrêmes, la question de l’altérité en Afrique subsaharienne.
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  CHAPITRE VIII

  Le racialisme ethnique


  Les régimes de l’Indigénat et de l’Apartheid institués par les colons européens en Afrique subsaharienne, avaient provoqué le surgissement, parmi les populations Noires opprimées, l’hydre funeste du racialisme ethnique ou de l’ethnisme, qui allait accentuer, jusqu’à des conséquences extrêmes référant au génocide, la question de l’altérité en Afrique subsaharienne.


  1. Le paradigme de l’identité ethnique


  Le racisme se disait d’une idéologie qui s’appuyait sur le postulat de l’existence de races humaines et tentait d’établir que certaines races étaient intrinsèquement supérieures à d’autres. Cette idéologie avait sécrété une attitude d’hostilité et de condescendance des Blancs à l’égard des Noirs. Cette hostilité avait suscité chez les victimes noires une attitude compulsive d’autodénigrement et d’auto – discrimination proportionnelle.


  Chez l’individu ou le groupe d’individus ainsi opprimé, ce comportement se manifestait constamment par une perte d’estime et d’affirmation de soi, le développement d’une susceptibilité et d’une agressivité réactionnelle, un état dépressif ou auto – destructif. Cette agressivité réactionnelle se manifestait à l’encontre d’une autre appartenance ethnique et culturelle et se traduisait par des formes de xénophobie, d’ethnocentrisme ou de ségrégation ethnique et des massacres à grande échelle allant jusqu’au génocide ;


  Le racialisme était une idéologie du racisme sécrétant un comportement habituellement haineux et méprisant. Cette doctrine fut forgée par les analystes de l’identité ethnique, qui prétendaient « expliquer les faits sociaux par des facteurs héréditaires et raciaux »461.


  On distingua alors quatre races d’hommes :


  1– La race blanche, la plus parfaite des races humaines, habitait l’Europe, l’Ouest de l’Asie, le Nord de l’Afrique et l’Amérique. Elle s’identifiait par sa tête ovale, sa bouche peu fendue, ses lèvres peu épaisses. Cette race se croyait remarquable par la vigueur et l’acuité de son intelligence. Ainsi, c’était à cette race qu’appartenaient les peuples qui avaient accédé au niveau le plus élevé de la civilisation.


  2– La race jaune ou mongolique habitait principalement l’Asie orientale, la Chine et le Japon. Elle se reconnaissait par son visage plat, ses pommettes saillantes, son nez aplati, ses paupières bridées ses yeux en amandes, ses cheveux et sa barbe peu épais.


  3– La race noire ou africaine occupait essentiellement l’Afrique et le Sud de l’Océanie. Elle avait la peau très noire, les cheveux crépus, le nez écrasé, les bras très longs.


  4– La race rouge ou américaine habitait autrefois toute l’Amérique avant d’être massacrée par les Blancs. Elle avait une peau rougeâtre, les yeux enfoncés, le nez long et arqué, le front très fuyant462.


  Cette classification participait de la méthode dite typologie constitutionnelle, dont l’objectif inavoué consistait à mettre en saillie, par des moyens divers, la description bestialisante des Africains fournie par l’historien arabo-musulman Ibn Khaldun463.


  À la suite de la parution de L’Origine des espèces du naturaliste anglais Charles Darwin, en 1859, la communauté scientifique européenne adhéra largement au schéma darwinien d’une continuité évolutionniste, depuis quelque anthropoïde référant au « singe » jusqu’à l’homme blanc, schéma dans lequel les races non – occidentales se voyaient concéder une position intermédiaire.


  Darwin suscita une intense controverse au cours de laquelle les analystes dits « anthropologistes » multiplièrent les recherches, en vue de trouver le chaînon manquant qui leur eût permis d’établir la proximité physique des peuples sauvages et des primates. Bien plus, la taille du cerveau, la variable de commande ainsi que le centre de l’intelligence de l’organisme humain, fut mesurée par la craniométrie autant que par la phrénologie, les deux formes de typologie constitutionnaliste ou morphologiste, qui tenaient une place prépondérante dans le dispositif classificatoire raciste en vigueur. Cette typologie visait, notamment, à associer à un type physique ou morphologique, un type psychologique.


  Il s’agissait là d’une idée très ancienne initialement développée par le médecin grec Hippocrate. Cette idée connut, plus tard, son apogée au 19e siècle, à la faveur des recherches sur l’anthropométrie, axées sur la mesure des différentes parties du corps humain. On attribuait alors au résultat obtenu un trait de caractère.


  Le médecin, anatomiste et anthropologue, Paul Broca, systématisa et raffina la méthode phrénologique, en y incluant d’autres éléments tels que : la forme du crâne et des mâchoires, la taille des os du squelette, etc. Dès lors, on argua d’une supposée bestialité des races dites primitives, de leur infériorité, toutes choses que l’on s’efforça d’intégrer dans une idéologie générale d’évolution de l’humanité.


  Le médecin, anatomiste et anthropologue français, Paul Broca, systématisa et raffina la méthode phrénologique, en y incluant d’autres éléments tels que : la forme du crâne et des mâchoires, la taille des os du squelette, etc. Pionnier de l’anthropologie physique, Broca apporta une contribution décisive à l’essor de l’anthropométrie crânienne. Broca affirma : « l’obliquité et la saillie de la face constituent ce qu’on appelle le prognathisme. La couleur plus ou moins noire de la peau, l’état laineux de la chevelure et l’infériorité intellectuelle et sociale sont fréquemment associés. Tandis qu’une peau plus ou moins blanche, une chevelure lisse, un visage orthognathe sont l’apanage des peuples ordinaires les plus élevés dans la série humaine »464. De même, Broca souligne : « on a vu que la capacité crânienne des nègres de l’Afrique occidentale (1372,12 cm3) est inférieure d’environ 100 cm3 à celle des races d’Europe »465.


  Le terme « prognathe » désignait l’être humain ayant les mâchoires allongées vers l’avant. Broca mit en exergue d’autres éléments classificatoires, notamment le rapport radium et humérus, avant-bras et bras. Il s’agissait là d’un rapport positif. Selon l’anatomiste, les individus appartenant à ce groupe se rapprochaient du singe. Pour Broca, ce rapport était l’apanage des Noirs, situés à 0,79 m, suivis des Blancs, situés à 0,73 m466.


  Dès lors, on argua d’une supposée bestialité des races dites primitives, de leur infériorité, toutes choses que l’on s’efforça d’intégrer dans une idéologie générale d’évolution de l’humanité.


  Le « paradigme racial » obnubila tellement « l’esprit scientifique » européen, que personne ne songea à le remettre véritablement en cause. On formula encore des considérations d’identification de la circonvolution cérébrale où était localisée l’intelligence humaine467.


  La communauté scientifique européenne, qu’elle fût créationniste et fixiste – courant monogéniste d’origine biblique défendu par les spiritualistes – ou transformiste et évolutionniste – courant polygéniste défendu par ses fondateurs, Jean-Baptiste Lamarck et Darwin –, s’accorda sur un point crucial : l’existence de races humaines inégalement capables et inégalement perfectibles.


  Le racialisme ethnique fut à l’origine de la crise de la société africaine coloniale et post coloniale. Cette crise touchait originairement à la culture africaine, dont elle ébranla le continuum des valeurs jusque dans ses fondements.


  2. La crise de la société africaine


  Dès le départ, le racialisme ethnique fut imposé en Afrique subsaharienne par le choc des rapports violents qui maquèrent la rencontre des cultures africaine et européenne. Ces rapports furent destructeurs, pour autant que les conquérants européens entendaient ôter toute personnalité à la société Africaine : « les Européens ne manquèrent pas de justifier leurs actions en mettant en avant leur supériorité par rapport aux peuples conquis, une supériorité qui dépasse le domaine militaire ou économique.


  Ils développèrent une image d’eux-mêmes où leur position dominante était fondée sur la conviction qu’ils avaient une supériorité morale intrinsèque et qu’ils vivaient et étaient le résultat d’une civilisation infiniment plus développée et plus raffinée que celle des peuples naturellement “inférieurs”. Se considérant comme supérieurs, les Européens s’arrogèrent la responsabilité d’imposer leur civilisation à des peuples qu’ils pouvaient ainsi exploiter et dominer en toute légitimité »468.


  Aussi, la société Africaine opprimée se replia-t-elle sur elle-même et s’engagea dans une semi-léthargie face à la supériorité des conquérants. Deux grands courants centrifuges marquèrent la conquête européenne de l’Afrique subsaharienne :


  1– La conquête menée par les Européens, à partir de la côte Ouest de l’Afrique (côte atlantique). Les points de pénétration ici furent les estuaires des fleuves ou les rades au fond des baies, accessibles aux navires des négriers ;


  2– La conquête menée par les peuples Orientaux, en l’occurrence les arabo – musulmans de la vallée du Nil, à partir de la péninsule arabique et du Golfe persique. Cette conquête eut lieu sur la partie orientale de l’Afrique (océan Indien) de la presqu’île de Bab el-Mandeb au détroit du Mozambique.


  L’activité fébrile, qui anima ces deux courants rivaux fut le commerce des esclaves vers les Amériques et les Antilles, pour les Européens, et vers les principautés du Golfe persique et de la péninsule arabique, pour les Arabo-musulmans.


  La chasse ainsi livrée à l’homme africain, pris en tenaille entre ces deux courants de conquête allait désorganiser profondément la vie dans la société africaine. Les groupes ethniques subsistants allaient se livrer à l’auto-destruction dans des guerres incessantes, pour vendre leurs captures aux négriers. Ces groupes ethniques allaient donc s’initier, peu à peu, à des pratiques funestes qui, par la suite, devinrent des fléaux sociaux incurables dans la société africaine : le goût du lucre, la consommation effrénée de l’alcool, la prostitution, etc.


  Les conquérants arabo-musulmans, par le moyen de l’islam, allaient favoriser l’essor des structures féodales dans toutes les régions converties à l’islam.


  Le choc des civilisations entraîna l’éclipse de la société africaine authentique. L’instinct de survie imposa à l’homme africain l’acceptation de la résignation et des religions – christianisme et islam – des vainqueurs, lesquelles restructurèrent leur vision du monde ainsi que leur modèle de vie, au point de devenir les sources symboliques des conflits destructeurs qui allaient ébranler l’existence humaine en Afrique subsaharienne.


  Tant que le colonisateur maintenait sa domination en Afrique, la société traditionnelle africaine était reléguée à une posture marginale. Elle ne faisait point l’objet d’une attention particulière. Sur le plan du cadre institutionnel en vigueur, on administrait la justice suivant deux systèmes hiérarchiques : les tribunaux de droit commun et les tribunaux coutumiers. Cette pratique en disait long sur l’existence de ces systèmes.


  Au regard de l’ampleur du choc reçu, la société africaine essayait d’intégrer les habitudes voire les modèles de vie des vainqueurs. Sa crise interne apparut alors sans issue.


  L’organisation de la société coloniale était régie par les régimes de l’Indigénat et de l’Apartheid, dont l’architecture matérielle était fondée sur le travail forcé.


  Pour procurer la main d’œuvre nécessaire aux travaux dans les mines et dans les plantations, on procéda aux razzias dans les villages, et, pour rationaliser ce ratissage de main d’œuvre, des structures d’encadrement furent mises en place sous la forme des chefferies indigènes. On les instituait là où elles n’existaient pas, et là où elles existaient, on employait le chef coutumier à qui on attribuait des pouvoirs étendus.


  Les colons hiérarchisèrent la chefferie traductionnelle. À la base, ce furent les chefs de village ou de quartier. Au milieu, ce furent les chefs de canton, qui n’était autre qu’un groupe de villages.


  En tête figurait le chef supérieur, qui regroupait plusieurs cantons. Toutes ces chefferies étaient placées sous les ordres directs des colons. Là où la population était islamisée et assujettie à la féodalité, le colon requérait seulement l’allégeance du chef (sultan ou lamido). Ce fut à la faveur de cet encadrement que l’administration coloniale s’implanta rapidement en Afrique subsaharienne.


  Les structures dans lesquelles la société africaine se trouva enfermée se révélèrent, désormais, comme des structures d’exploitation. La société opprimée devait livrer sa jeunesse aux travaux forcés dans les plantations et dans les mines.


  Lorsque l’instruction était instaurée pour former des gens sachant lire et écrire, cela était fait par nécessité, pour disposer de serviteurs plus éclairés. Ceux-ci formèrent l’élite de l’administration autochtone et furent remarquables par leur zèle et par leur fidélité au colon.


  Enfermée dans des structures d’embrigadement à la fois rigides et brutales, la société africaine se résigna, en dépit de quelques résistances sporadiques. L’instinct de survie lui ayant imposé la résignation, elle se confina dans un repli léthargique, dans lequel elle allait vivre sans grand espoir pour les lendemains. Elle envoya ses enfants dans les écoles créées par le colonisateur. Son horizon historique sembla limité au service de ses maîtres et ce fut de cette manière qu’elle tenta d’éduquer ses enfants. Plus l’homme africain cherchait à s’assimiler au colon, plus il nourrissait du mépris pour les siens, pour leur vie, pour leur comportement.


  Les troubles de la personnalité que cette situation provoqua chez l’homme africain furent considérables. Le complexe d’infériorité du colonisé renforça la puissance du colon. La recherche du gain rapide, la lutte pour la réussite dans un cadre institutionnel atroce, mais rentable, le désir d’accumuler les richesses matérielles, même par des moyens mafieux, se substituèrent au sentiment de solidarité, au code de l’honneur et au sens du devoir.


  À côté de la condition servile dans laquelle vécut l’homme africain durant des siècles, l’invitation servile de modèles importés et le triomphe du mercantilisme transformèrent l’Africain en homme intéressé, jaloux, insatisfait et haineux. Il n’en fallait pas plus pour hâter le processus d’occidentalisation et engendrer de « monstres ethniques » en Afrique subsaharienne.


  3. Les monstres ethniques


  Le terme « ethnie » ou « communauté ethnique » se dit d’« un organisme social formé, sur un territoire déterminé, de groupes d’hommes ayant déjà, ou ayant établi, à mesure de leur évolution, divers liens (économiques, culturels, matrimoniaux, etc.), la communauté de langue, des traits de culture et de mode de vie communs (assez souvent la communauté de religion), un certain nombre de valeurs sociales et de traditions communes, et assez mélangés du point de vue des composantes raciales nettement distinctes auparavant.


  Les indices essentiels de l’ethnie sont : l’auto conscience ethnique (dans laquelle l’idée de communauté d’origine et de destinée historique joue un rôle en vue), la langue maternelle et le territoire, les particularités du psychisme, de la culture et du mode de vie ; pour certains types d’ethnies, une forme déterminée de l’organisation socioterritoriale (étatique) ou l’aspiration nettement exprimée à mettre sur pied une telle organisation peuvent être aussi un indice »469.


  L’apparition de « monstres ethniques » en Afrique subsaharienne coloniale et post coloniale, avait revêtu la forme du racialisme ethnique, du « chauvinisme ethnique » ou de l’« ethnocentrisme ». Il s’agissait d’un « micro nationalisme » spécifiquement africain, pouvant ainsi être compris « à la fois comme une dynamique d’ethno phobie (méfiance, mépris ou hostilité vis-à-vis d’une autre ethnie, pouvant aller jusqu’au conflit dans les cas extrêmes), et comme un courant d’ethno favoritisme visant l’instauration d’inégalités sur des bases ethniques ; tous processus rythmant une lourde et pénible ambiance de rivalité ethnique sourde ou déclarée »470.


  De plus, le choc brutal ayant marqué la rencontre de la société africaine avec les conquérants colonialistes avait introduit des religions étrangères en Afrique subsaharienne, en créant par là « un espace culturel conflictuel au sein duquel les divergences spirituelles épouseront des formes ethniques »471.


  Les formations sociales de type « ethnoétatique » instaurées en Afrique par les conquêtes judéo – chrétiennes et arabo – musulmanes, « présentent des particularités qui en font de véritables monstres ethniques en comparaison des collectifs de même type dans d’autres régions du monde »472.


  L’expression « monstre ethnique » signifiait, dans ce contexte, « une formation ethnique homogène ou incohérente, de constitution artificielle ou non, mais qui ne semble plus viable, c’est-à-dire en mesure de progresser par dynamisme interne ; ceci dans un contexte historique où les autres groupes ethniques, plus adaptés à l’évolution, avancent et accomplissent les tâches que les perspectives de l’époque inscrivent à l’ordre du jour »473.


  Ici, le racialisme ethnique fut poussé à l’extrême et s’accompagna du pathos du ressentiment et de la haine, transformant alors l’homme africain, dans certaines circonstances en une bête sauvage qui n’avait plus d’égard pour son espèce. Le cas du racialisme ethnique, qui déboucha sur le génocide des Tutsi au Rwanda fut l’illustration d’un processus de destructivité débile, qui sema la mort partout en Afrique subsaharienne, au lendemain des indépendances factices des années 1960.


  4. La destructivité ethnique : le cas du Rwanda


  Au début du 20e siècle, les colons allemands, influencés par le paradigme anthropologiste à la mode à l’époque, croyaient déceler une supériorité génétique des Tutsi, sur des fondements raciaux et morphologiques. Suivant cette croyance racialiste, les Tutsi se distingueraient par leur intelligence et par la finesse de leurs traits, contrairement aux Hutu que les Allemands considéraient comme inférieurs.


  Les Belges, qui prirent possession de cette colonie allemande à l’issue de la victoire des Alliés à la fin de la Première Guerre mondiale, entérinèrent cet ethno type qu’ils trouvèrent en s’installant et s’en référèrent aux Tutsi pour assumer l’autorité sous la tutelle de l’administration coloniale belge, y compris dans le Nord-ouest du Rwanda, où régnait une monarchie dominée par des agriculteurs Hutu, tandis que les Tutsi étaient dirigés par une dynastie royale d’éleveurs. Cette ségrégation ethnique fut validée par la Société des Nations qui, ayant confié la tutelle du Ruanda-Urundi à la Belgique, considérait l’état de choses hérité de la colonisation allemande comme conforme à une formation sociale multiséculaire.


  Les Tutsi furent donc les seuls à avoir accès aux études et à la gouvernance, alors que les Hutu étaient confinés aux activités subalternes.


  En 1931, une carte d’identité ethnique fut instaurée par l’administration belge, par laquelle on identifiait le groupe ethnique auquel appartenait le citoyen rwandais : Tutsi, Hutu, Twa. Cette carte d’identité ethnique autant, que la prétendue origine étrangère des Tutsis jouèrent un rôle central à partir de 1959, pour discriminer les Tutsi et justifier leur exclusion du pays.


  À l’aune de l’indépendance du Rwanda, un renversement d’alliance, en particulier sous l’impulsion de la démocratie chrétienne belge, intervint entre les colons et les Hutu contre les Tutsi, les Belges estimant plus facile pour eux de s’appuyer sur la majorité hutu pour assurer la défense de leurs propres intérêts.474


  Ainsi, les colons belges renforcèrent le ressentiment et la haine entre Hutu et Tutsi. L’exode d’une frange importante de Tutsi vers les pays limitrophes en plusieurs vagues, à partir de 1959 ainsi que leur aspiration à retourner au pays natal, furent les causes concourantes de la guerre civile, qui éclata au Rwanda en octobre 1990.


  Le Manifeste rédigé par Grégoire Kayibanda475, Secrétaire particulier de l’évêque Perraudin, fut considéré à juste titre par certaines associations de défense des droits de l’homme, comme le texte fondateur de la politique ethniste, qui jalonna les premières décennies du Rwanda indépendant476.


  Les Hutu fondèrent leur propre parti ethnique, en 1959 : le Parme hutu, en vue de la promotion du peuple hutu. Les Tutsi furent traqués, des assassinats et des massacres sporadiques furent perpétrés contre eux par les Hutu, leurs maisons furent incendiées, et ils furent contraints à l’exil par milliers en Ouganda, au Burundi et au Congo-Kinshasa.


  Ces événements macabres esquissaient déjà, en projection, le déclenchement du génocide des Tutsi de 1994.


  La politique du racialisme ethnique appliquée par les colons européens en Afrique subsaharienne en général, et au Rwanda en particulier, entre 1884 et 1994, date de l’instauration de la démocratie en Afrique du Sud, constitua le socle de l’édification de l’État Africain post colonial.
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  CHAPITRE IX

  La mise en échec du panafricanisme


  La politique dite de la balkanisation appliquée par les puissances européennes en Europe de l’Est fut également exportée par ces mêmes puissances colonisatrices en terre africaine au 19e siècle, au sortir de la Conférence de Berlin. Ici, le processus de balkanisation revêtit la forme du racialisme ethnique, dirimant alors pour longtemps, la construction de l’État-nation panafricain. L’advenue à l’effectivité de l’État ethniste post colonial fut à l’origine de cette longue chaîne de destructivité, de guerres civiles et de génocides, qui embrasa l’Afrique subsaharienne à l’aune des indépendances factices de 1960.


  La tyrannie nécrophile de l’Occident colonisateur et de ses suppôts indigènes, en Afrique subsaharienne, avait brutalement endigué le projet historique des forces panafricaines engagées dans le processus de construction de l’État-nation en Afrique. Face au défi racialiste lancé aux peuples Africains opprimés par l’aristocratie occidentale de race et d’élite, mobilisée autour de sa nouvelle idéologie de la « protection des peuples », les leaders du Mouvement panafricaniste organisèrent une riposte de type nouveau.


  Une période de transition s’ouvrit alors pour les forces progressistes panafricaines, notamment une jeunesse militante alliée à une intelligentsia radicale. Cet engagement historique en faveur de l’édification de l’État-nation panafricain fut impulsé notamment par Nkrumah, Lumumba, Cabral, Kadhafi, etc. Seulement, leur engagement déboucha sur le sacrifice de leurs vies pour la cause panafricaine, de telle sorte qu’ils entrèrent dans la postérité comme les martyrs de l’indépendance africaine.


  1. Francis Kwame Nkrumah (1909-1972)


  Né à Nkroful au Ghana, Nkrumah joua un rôle majeur dans l’émergence et le développement du mouvement panafricaniste. Il fut notamment « cosecrétaire, avec George Padmore, du Ve Congrès panafricain tenu à Manchester en octobre 1945, sous la présidence de William Burghart Du Bois »477.


  Leader politique, Nkrumah fut le premier président de la République du Ghana, en 1960, à la suite de l’accession de ce pays d’Afrique de l’Ouest à l’indépendance. Il dirigea le Ghana, comme Premier ministre, de 1957 à 1960, puis, comme président, de 1960 à 1966.


  Nkrumah fit ses études aux États-Unis et en Angleterre. Il regagna son pays, en 1947 et devint Secrétaire général du parti indépendantiste UGCC (United Gold Coast Convention)478. Nkrumah quitta ce Parti, pour en créer un autre, qu’il nomma Convention People » s Party (CPP).


  Militant indépendantiste, Nkrumah s’inspira de la méthode de la désobéissance civile initiée par Gandhi, pour appeler au boycott ainsi qu’à la désobéissance civile au sein de la population ghanéenne opprimée. Ce qui lui valut d’être arrêté, puis emprisonné par les colons anglais, jusqu’en 1951. Seulement, les Anglais, contrairement aux Français, appliquaient la politique dite de l’administration indirecte (indirect rule) dans les territoires qui étaient sous leur domination. Au cours de cette même année, ils organisèrent des élections législatives au Ghana, qui furent remportées par le CPP de Nkrumah. Celui-ci fut alors libéré et devint Premier ministre.


  À l’issue des élections législatives de 1956, remportées à une large majorité par le CPP, Nkrumah s’appuya sur ce succès populaire pour obliger l’Angleterre à accorder l’indépendance au Ghana, laquelle fut proclamée le 6 mars 1957. Ce même jour, Nkrumah décida de supprimer le nom colonial du pays et d’adopter le nom actuel, en référence à l’Empire du Ghana479. Le 1er juillet 1960, la République du Ghana fut proclamée tout en demeurant dans le Commonwealth480.


  Nkrumah entretenait des relations d’amitié et de franche collaboration avec George Padmore. Ils organisèrent conjointement, les 6e et 7e conférences panafricaines, en 1953, à Kumasi, et, en 1958, à Accra. Celle-ci fut aussi la première conférence des États indépendants d’Afrique.


  Le panafricaniste Kwame Nkrumah revendiquait à la fois l’indépendance immédiate de l’Afrique et la formation d’une Communauté supranationale, les « États-Unis d’Afrique », qui devait permettre au continent africain de devenir une puissance de premier ordre dans le monde. Dans cette perspective, Nkrumah s’engagea à poursuivre, avec d’autres dirigeants africains animés par le même idéal panafricaniste, « une politique africaine commune »481.


  En 1958, Nkrumah fut le premier à soutenir la Guinée indépendante du nationaliste Ahmed Sékou Touré, qui avait eu le courage, sans précédent, de dire « Non » à la Communauté de 1958 que de Gaulle proposa aux Africains à Brazzaville. À l’intérieur de cette Communauté, l’évolution des colonies devait se faire sous l’autorité de la France.


  Nkrumah accorda un prêt de dix millions de livres sterling à la Guinée.


  Ensuite, il tenta l’expérience d’une réalisation concrète du panafricanisme, à travers une Union avec la Guinée, qu’il forma le 1er mai 1959. Cette Union fut rejointe par le Mali de Modibo Keita, le 24 décembre 1960. Seulement, cette Union resta au stade d’une organisation politique purement symbolique.


  En mars 1963, Nkrumah œuvra en faveur de la création de l’OUA. II participa notamment à la rédaction de la Charte de l’Organisation, mais son idée de mettre en place un gouvernement central africain fut rejetée part ses homologues africains.


  En revanche, l’évolution du Ghana post indépendance s’opéra dans le cadre de la construction du socialisme. En effet, Nkrumah avait rejoint, au grand dam des Occidentaux, le camp socialiste, en juillet 1962, en optant pour le marxisme pendant le onzième Congrès du CPP. Nkrumah présenta sa doctrine du « consciencisme » (ou « nkrumahisme »)482 : « Notre attitude envers l’expérience occidentale et musulmane doit être raisonnée, guidée par une pensée, car la pensée sans théorie est aveugle.


   


  Ce qu’il faut d’abord, c’est un corps de doctrines qui déterminera la nature de notre action consistant à unifier la société dont nous avons hérité, cette unification devant constamment tenir compte de l’idéologie élevée qui est à la base de la société africaine traditionnelle.


  La révolution sociale doit donc s’appuyer fermement sur une révolution intellectuelle, dans laquelle notre pensée et notre philosophie soient axées sur la rédemption de notre société. Notre philosophie doit trouver ses armes dans le milieu et les conditions de vie du peuple africain. C’est à partir de ces conditions que doit être créé le contenu intellectuel de notre philosophie. L’émancipation du continent africain, c’est l’émancipation de l’homme. Cela requiert deux buts : premièrement, reconstituer la société égalitaire ; secondement, mobiliser logiquement toutes nos ressources en vue de cette reconstitution. La philosophie qui doit soutenir cette révolution sociale est celle que j’ai dit que j’appellerai le “consciencisme philosophique”.


  Le consciencisme est l’ensemble, en termes intellectuels, de l’organisation des forces qui permettront à la société africaine d’assimiler les éléments occidentaux, musulmans et eurochrétiens présents en Afrique et de les transformer de façon qu’ils s’insèrent dans la personnalité africaine. Celle-ci se définit elle-même par l’ensemble des principes humanistes sur quoi repose la société africaine traditionnelle. La philosophie appelée “consciencisme” est celle qui, partant de l’état actuel de la conscience africaine, indique par quelle voie le progrès sera tiré du conflit qui agite actuellement cette conscience. Son fondement est le matérialisme »483.


  La théorie politique du consciencisme amena son auteur à édifier une économie planifiée, qui ne tarda pas à poser le problème de l’appropriation du nouveau système économique par la culture autochtone. Nkrumah avait fondé sa théorie politique sur une base matérielle qui se révéla incompatible avec les linéaments de la doctrine classique du marxisme.


  L’irruption de contre-courants, aussi bien du côté des pays occidentaux que du côté de certains dirigeants africains, qui assimilaient hâtivement son projet panafricaniste à une volonté de répandre le communisme en Afrique, acculèrent le socialisme ghanéen à la sclérose, et, 1 « Osagyefo » (le « Rédempteur »), Nkrumah, à l’isolement au double plan interne et externe.


   


  Ces contre-courants avaient fini par compromettre l’acclimatation du marxisme au Ghana, provoquant, du même coup, la montée du chômage et la généralisation de la corruption dans le pays, d’autant que la population ghanéenne ne constituait pas une main-d’œuvre prolétarisée et séparée des moyens de production. Par conséquent, les conditions de l’accumulation primitive n’étaient pas réunies dans ce pays, pour permettre la construction efficace d’une économie planifiée et adaptée aux besoins de la population.


  Le 24 février 1966, tandis qu’il était en voyage en Chine, Nkrumah fut renversé par un coup d’État militaire dirigé par le lieutenant-général Joseph Arthur Ankrah.


  Nkrumah fut alors contraint à l’exil en Guinée, où Sékou Touré lui proposa, en vain, la coprésidence du pays. De son exil guinéen, il créa une maison d’édition, qui publia ses travaux sur l’unité africaine et sur le néocolonialisme484.


  Nkrumah décéda dans un hôpital de Bucarest, le 27 avril 1972, de suite d’un cancer de l’estomac.


  2. Patrice Eméry Lumumba (1925-1961)


  Né le 2 juillet 1925 à Onalua, Congo Belge, mort assassiné le 17 janvier 1961 au Katanga, à l’âge de 35 ans, Lumumba était le Premier ministre de la République démocratique du Congo, de juin à septembre 1960. Il fut, avec Joseph Kasa-Vubu, l’un des principaux artisans de l’indépendance du Congo belge.


  Lumumba étudia dans son pays où la Belgique coloniale avait mis en place un système d’éducation peu développé, entièrement laissé à la charge des missions religieuses européennes. L’école ne procurait qu’une éducation rudimentaire, destinée plus à former des ouvriers ou des clercs. Or, le jeune Lumumba avait l’esprit particulièrement hardi. Il devint autodidacte et se consacra activement à la lecture des ouvrages d’histoire.


  Il travailla comme employé de bureau dans une société minière située dans la province du Sud-Kivu, puis en tant que journaliste à Léopoldville (Kinshasa) et Stanleyville (Kisangani). Dans cette société minière, Lumumba fit l’expérience du rôle stratégique des matières premières du Congo dans l’essor de l’économie mondiale.


  Il constata encore que les sociétés multinationales occidentales ne faisaient aucun effort pour associer les employés congolais à la gestion des importantes richesses naturelles de son pays.


  En 1955, Lumumba fonda l’Association du personnel indigène de la colonie (APIC) par laquelle il parvint il à discuter avec le roi belge Baudouin Ier, en voyage au Congo, sur la situation sociale des populations congolaises opprimées.


  En 1956, il se rendit à Bruxelles sur invitation du Premier ministre belge Gaston Eyskens, qui s’était engagé à orienter la politique coloniale de la Belgique, au Congo, vers le développement d’un enseignement public. Ce fut également au cours de cette période que Patrice Lumumba écrivit son livre intitulé : Le Congo, terre d’avenir est-il menacé ?485.


  Dans cet ouvrage, l’auteur déclinait son engagement envers une évolution pacifique du système colonial belge, devant aboutir à l’indépendance du Congo belge.


  En 1958, au cours d’un séjour à Bruxelles à l’occasion de l’Exposition Universelle de Bruxelles, Lumumba établit des contacts avec les cercles anticolonialistes de Bruxelles. Par la suite, il créa le Mouvement national congolais (MNC) à Léopoldville, le 5 octobre 1958. En tant que leader de ce Mouvement, il participa à la Conférence panafricaine d’Accra. Dès son retour au Congo, il fit un compte rendu de cette conférence aux Congolais, à travers lequel il revendiqua l’indépendance de son pays.


  En octobre 1959, Lumumba et son Mouvement subirent les premières représailles déclenchées contre eux, par les autorités coloniales belges. En fait, le MNC s’était associé à d’autres partis indépendantistes congolais, pour organiser une réunion à Stanleyville. Les autorités belges essayèrent d’interpeler Lumumba, ce qui provoqua une émeute, causant la mort d’une trentaine de manifestants congolais. Quelques jours plus tard, Lumumba fut arrêté, jugé et condamné à six mois de prison, le 21 janvier 1960.


  Seulement, les colonialistes belges avaient pris la mesure de l’assise populaire du mouvement indépendantiste congolais. Aussi, les autorités belges organisèrent-elles une rencontre à Bruxelles avec les indépendantistes, dans le but de semer la division au sein du mouvement. Lumumba fut libéré, rapidement, le 26 janvier, pour y prendre part. Or, la stratégie des autorités belges se révéla infructueuse, pour autant que les indépendantistes congolais formassent un front uni, contraignant alors le gouvernement belge à accorder immédiatement l’indépendance au Congo, qui fut fixée au 30 juin 1960.


   


  À l’issue des élections générales, qui eurent lieu en mai 1960, Joseph Kasa-Vubu, leader Bakongo, ayant remporté les élections dans la région de Léopoldville, fut désigné président de la République et entérina aussitôt la nomination de Patrice Lumumba comme Premier ministre, conformément à la nouvelle Constitution du pays, qui prévoyait l’attribution de ce poste au candidat du parti ayant remporté le plus grand nombre de suffrages à la votation populaire, en l’occurrence, le Mouvement national congolais de Lumumba.


  Le 30 juin, lors de la cérémonie officielle d’accession du Congo à l’indépendance, Lumumba marqua profondément l’évènement, en prononçant un discours nationaliste et panafricaniste virulent, dans lequel il stigmatisait les abus de la politique coloniale belge depuis 1885.


  Le roi des Belges, Baudouin Ier, présent à cette cérémonie, avait auparavant prononcé le discours paternaliste et mystificateur suivant : « Monsieur le Président, Messieurs


  L’indépendance du Congo constitue l’aboutissement de l’œuvre conçue par le génie du roi Léopold II, entreprise par lui avec un courage tenace et continuée avec persévérance par la Belgique.


  Elle marque une heure dans les destinées, non seulement du Congo lui-même, mais, je n’hésite pas à l’affirmer, de l’Afrique tout entière. Pendant 80 ans la Belgique a envoyé sur votre sol les meilleurs de ses fils, d’abord pour délivrer le bassin du Congo de l’odieux trafic esclavagiste qui décimait ses populations, ensuite pour rapprocher les unes des autres les ethnies qui jadis ennemies s’apprêtent à constituer ensemble le plus grand des États indépendants d’Afrique ; enfin pour appeler à une vie plus heureuse les diverses régions du Congo que vous représentez ici unies en un même Parlement.


  En ce moment historique, notre pensée à tous doit se tourner vers les pionniers de l’émancipation africaine et vers ceux qui, après eux, ont fait du Congo ce qu’il est aujourd’hui. Ils méritent à la fois NOTRE admiration et VOTRE reconnaissance, car ce sont eux qui, consacrant tous leurs efforts et même leur vie à un grand idéal, vous ont apporté la paix et ont enrichi votre patrimoine moral et matériel. Il faut que jamais ils ne soient oubliés, ni par la Belgique, ni par le Congo.


  Lorsque Léopold II a entrepris la grande œuvre qui trouve aujourd’hui son couronnement, il ne s’est pas présenté à vous en conquérant, mais en civilisateur. Le Congo, dès sa fondation, a ouvert ses frontières au trafic international, sans que jamais la Belgique n’y ait exercé un monopole institué dans son intérêt exclusif. Le Congo a été doté de chemins de fer, de routes, de lignes maritimes et aériennes qui, en mettant vos populations en contact les unes avec les autres, ont favorisé leur unité et ont élargi le pays aux dimensions du monde.


  Un service médical, dont la mise au point a demandé plusieurs dizaines d’années, a été patiemment organisé et vous a délivré de maladies combien dévastatrices. Des hôpitaux nombreux et remarquablement outillés ont été construits. L’agriculture a été améliorée et modernisée. De grandes villes ont été édifiées et, à travers tout le pays, les conditions de l’habitation et de l’hygiène traduisent de remarquables progrès. Des entreprises industrielles ont mis en valeur les richesses naturelles du sol. L’expansion de l’activité économique a été considérable, augmentant ainsi le bien-être de vos populations et dotant le pays de techniciens indispensables à son développement. Grâce aux écoles des missions comme à celles que créèrent les pouvoirs publics, l’éducation de base connaît une extension enviable.


  Une élite intellectuelle a commencé à se constituer que vos universités vont rapidement accroître. Un nombre de plus en plus considérable de travailleurs qualifiés appartenant à l’agriculture, à l’industrie, à l’artisanat, au commerce, à l’administration font pénétrer dans toutes les classes de la population l’émancipation individuelle qui constitue la véritable base de toute civilisation. Nous sommes heureux d’avoir ainsi donné au Congo malgré les plus grandes difficultés, les éléments indispensables à l’armature d’un pays en marche sur la voie du développement.


  Le grand mouvement de l’indépendance qui entraîne toute l’Afrique a trouvé auprès des pouvoirs belges la plus large compréhension. En face du désir unanime de vos populations, nous n’avons pas hésité à vous reconnaître, dès à présent, cette indépendance.


  C’est à vous, Messieurs, qu’il appartient maintenant de démontrer que nous avons eu raison de vous faire confiance.


  Dorénavant la Belgique et le Congo se trouvent côte à côte comme deux États souverains, mais liés par l’amitié et décidés à s’entraider. Aussi, nous remettons aujourd’hui entre vos mains tous les services administratifs, économiques, techniques et sociaux ainsi que l’organisation judiciaire sans lesquels un État moderne n’est pas viable.


  Les agents belges sont prêts à vous apporter une collaboration loyale et éclairée. Votre tâche est immense et vous êtes les premiers à vous en rendre compte. Les dangers principaux qui vous menacent sont l’inexpérience des populations à se gouverner, les luttes tribales qui jadis ont fait tant de mal et qui à aucun prix ne doivent reprendre l’attraction que peuvent exercer sur certaines régions des puissances étrangères prêtes à profiter de la moindre défaillance.


  Vos dirigeants connaîtront la tâche difficile de gouverner. Il leur faudra mettre au premier plan de leurs préoccupations, quel que soit le parti auquel ils appartiennent, les intérêts généraux du pays. Ils devront apprendre au peuple congolais que l’indépendance ne se réalise pas par la satisfaction immédiate des jouissances faciles, mais par le travail, par le respect de la liberté d’autrui et des droits de la minorité, par la tolérance et l’ordre, sans lesquels aucun régime démocratique ne peut subsister ? Je tiens à rendre ici un particulier hommage à la Force Publique qui a accompli sa lourde mission avec un courage et un dévouement sans défaillance. L’indépendance nécessitera de tous des efforts et des sacrifices.


  Il faudra adapter les institutions à vos conceptions et à vos besoins, de manière à les rendre stables et équilibrés. Il faudra aussi former des cadres administratifs expérimentés, intensifier la formation intellectuelle et morale de la population, maintenir la stabilité de la monnaie, sauvegarder vos organisations économiques, sociales et financières. Ne compromettez pas l’avenir par des réformes hâtives, et ne remplacez pas les organismes que vous remet la Belgique, tant que vous n’êtes pas certains de pouvoir faire mieux.


  Entretenez avec vigilance l’activité des services médicaux dont l’interruption aurait des conséquences désastreuses et ferait réapparaître des maladies que nous avions réussi à supprimer. Veillez aussi sur l’œuvre scientifique qui constitue pour vous un patrimoine intellectuel inestimable. N’oubliez pas qu’une Justice sereine et indépendante est un facteur de paix sociale : la garantie du respect du droit de chacun confère à un État, dans l’opinion internationale, une grande autorité morale.


  N’ayez crainte de vous tourner vers nous. Nous sommes prêts à rester à vos côtés pour vous aider de nos conseils, pour former avec vous les techniciens et les fonctionnaires dont vous aurez besoin.


  L’Afrique et l’Europe se complètent mutuellement et sont appelées, en coopérant, au plus brillant essor. Le Congo et la Belgique peuvent jouer un rôle de première grandeur par une collaboration constructive et féconde, dans la confiance réciproque.


  Messieurs,


  Le monde entier a les yeux fixés sur vous. À l’heure où le Congo choisit souverainement son style de vie, je souhaite que le peuple congolais conserve et développe le patrimoine des valeurs spirituelles, morales et religieuses qui nous est commun et qui transcende les vicissitudes politiques et les différences de race ou de frontière. Restez unis et vous saurez vous montrer dignes du grand rôle que vous êtes appelés à jouer dans l’histoire de l’Afrique.


  Peuple Congolais,


  Mon pays et moi-même nous reconnaissons avec joie et émotion que le Congo accède ce 30 juin 1960, en plein accord et amitié avec la Belgique, à l’indépendance et à la souveraineté internationale. Que Dieu protège le Congo ! Baudouin 1er, Roi des Belges »486.


  En réponse au discours du roi belge, le président Kasa-Vubu, adoptant la posture du supplétif docile, prononça un discours de déférence et de profonde gratitude à l’endroit du maître belge. Kasa-Vubu déclara : « Excellences, mes chers compatriotes, au moment solennel où la République du Congo se présente au monde et à l’Histoire, pleinement indépendante et souveraine, au moment où nous ressentons intensément le caractère irrévocable et définitif du pas que nous franchissons, nous ne pouvons pas nous empêcher de mesurer la gravité de nos responsabilités et, dans une attitude de profonde humilité, de demander à Dieu qu’il protège notre peuple et qu’il éclaire tous ses dirigeants.


  Avant toute chose, je voudrais exprimer ici une émotion, la reconnaissance que nous ressentons envers tous ces artisans obscurs ou héroïques de l’émancipation nationale, et tous ceux qui, partout sur notre immense territoire, ont donné sans compter leurs forces, leurs privations, leurs souffrances et même leur vie pour que se réalise enfin leur rêve audacieux d’un Congo libre et indépendant. (Applaudissements). Je pense à ces travailleurs des chantiers, des usines, à ces agriculteurs de nos plaines et de nos vallées, à ces intellectuels aussi, à tous ceux, jeunes ou vieux, qui ont senti monter dans leur cœur un irrésistible idéal de liberté et qui, quoi qu’il put arriver, ont su rester fidèles à cet idéal et ont su l’accomplir. Je pense à nos femmes aussi qui, sans faiblir un seul instant, ont su réconforter leurs fils, leurs époux dans leurs luttes magnifiques et souvent même, se trouver à leurs côtés au plus près du combat.


  À vous toutes et à vous tous, artisans incomparables de la grandeur de notre patrie, le Congo Indépendant que vous avez créé vous dit avec émotion sa gratitude infinie et vous assure solennellement que jamais vous ne serez oubliés. Tournons-nous maintenant vers l’avenir.


  L’aube de l’indépendance se lève sur un pays dont la structure économique est remarquable, bien équilibrée et solidement unifiée. Mais l’état d’inachèvement de la conscience nationale parmi les populations a suscité certaines alarmes que je voudrais dissiper aujourd’hui, en rappelant tous les progrès qui ont déjà été accomplis en ce domaine et qui sont les plus sûrs garants des étapes qui restent à parcourir. Que de différences, en effet, lors de la fondation de notre pays, entre des populations que tout contribuait à maintenir écartées les unes des autres : Sans souligner les diversités de langues, de coutumes ou de structures sociales, rappelons simplement les distances énormes qui nous séparaient et le manque de moyens modernes de communication de la fin du siècle passé. Pour se reconnaître, il a fallu se rencontrer, bon nombre de populations vivant aux confins de ce vaste pays se sentaient peu proches les unes des autres. Vous avez bien voulu rappeler, Sire, combien le progrès des moyens de déplacement contribue heureusement à enserrer le pays dans un réseau d’échanges qui servit aussi, et grandement, à rapprocher les hommes. Le développement économique, de son côté, amena la création de cités de travailleurs et de centres où les ressortissants des différentes ethnies apprirent à vivre ensemble, à mieux s’apprécier et où, insensiblement, une certaine osmose s’opéra.


  Les échanges se multipliant, les régions devinrent petit à petit complémentaires les unes des autres et renforcèrent ainsi leur collaboration. Le développement de l’instruction, la création et la diffusion des journaux et périodiques, la multiplication des postes de radio, tout cela contribua à la naissance dans les villes d’abord, dans les milieux ruraux ensuite, d’une opinion publique d’où, petit à petit, se dégagèrent les éléments d’une véritable conscience nationale.


  La Belgique a eu alors la sagesse de ne pas s’opposer au courant de l’Histoire et, comprenant la grandeur de l’idéal de la liberté qui anime tous les cœurs Congolais, elle a su, fait sans précédent dans l’histoire d’une colonisation pacifique, faire passer directement et sans transition notre pays de la domination étrangère à l’indépendance, dans la pleine souveraineté nationale. (Applaudissements).


  Mais, si nous pouvons nous réjouir de cette décision, nous ne devons pas oublier que c’est à nous désormais à prendre le relais et à rassembler les matériaux de notre unité nationale, à construire notre nation dans l’union et dans la solidarité. Nous disposons pour cela d’un large éventail de moyens, mais il faudra que nous les utilisions avec sagesse, sans hâte ni lenteur, avec le souci de s’adapter harmonieusement au rythme normal des choses, sans essouffler les populations par une marche trop rapide qui les laisserait hors d’haleine sur le bord de la route, mais sans se complaire non plus dans une admiration béate de ce qui est déjà fait. La conscience nationale pousse depuis longtemps les populations congolaises vers plus de solidarité : nous aurons à favoriser plus que jamais ce mouvement de rapprochement national.


  Un rôle tout spécial sera dévolu, dans cette recherche d’une plus grande cohésion nationale, aux institutions centrales du pays et surtout à l’action des Chambres législatives. Certains d’entre nous, Messieurs les Sénateurs et Messieurs les Députés, ont pour la première fois, sans doute, côtoyé des élus venant d’autres provinces. Grande a été leur surprise de constater que votre idéal et vos préoccupations étaient si proches les uns des autres. J’ai la conviction que vous ferez de ces assises le véritable creuset d’une conscience nationale toujours plus développée.


  Nous saurons également, dans tout le pays, développer l’assimilation de ce que quatre-vingts ans de contact avec l’Occident nous ont apporté de bien :


  La langue, qui est l’indispensable outil de l’harmonisation de nos rapports, la législation qui, insensiblement, a influencé l’évolution de nos coutumes diverses et les a lentement rapprochées et, enfin et surtout, la culture. Une affinité fondamentale de culture rapproche déjà tous les Bantous, aussi le contact de la civilisation chrétienne et les racines que cette civilisation a poussées en nous permettront-elles aux sangs anciens revivifiés de donner à nos manifestations culturelles une originalité et un éclat » tout particulier. Nous aurons à cœur de favoriser l’éclosion de cette culture nationale et d’aider toutes les couches de la population à en percevoir le message et à en approfondir la portée. Nous aurons là une mission essentielle à remplir, car la culture sera le véritable ciment de la Nation.


  Cette recherche, ainsi que la mise en place des matériaux destinés à notre unité nationale, doit devenir la préoccupation dominante de tous. Aucun habitant de ce pays ne peut se refuser de participer à cette œuvre capitale. Nous saurons pour cela, dans ce vaste chantier de quatorze millions d’hommes qui est notre pays, éclairer et guider tous ceux qui y œuvrent dans l’enthousiasme. C’est cette communauté d’efforts, de peines et de travail qui achèvera le plus sûrement d’unir tous les Congolais en une grande, seule et solide nation. Nous montrerons ainsi au monde, par nos actes, que nous sommes dignes de la confiance que le peuple a placée en nous, et que de nombreux pays nous témoignent déjà. Nous ne les décevrons pas. (Applaudissements).


  Sire,


  La présence de Votre Auguste Majesté aux cérémonies de ce jour mémorable constitue un éclatant et nouveau témoignage de votre sollicitude pour toutes ces populations que vous avez aimées et protégées. Elles sont heureuses de pouvoir dire aujourd’hui à la fois leur reconnaissance pour les bienfaits que vous et vos illustres prédécesseurs leur avez prodigués, et leur joie pour la compréhension dans laquelle vous avez rencontré leurs aspirations.


  Elles ont reçu votre message d’amitié avec tout le respect et la ferveur dont elles vous entourent et garderont longtemps dans leur cœur les paroles que vous venez de leur adresser en cette heure émouvante.


  Elles sauront apprécier tout le prix de l’amitié que la Belgique leur offre et elles s’engageront avec enthousiasme dans la voie d’une collaboration sincère.


  Messieurs les Représentants des Pays étrangers,


  Vous avez bien voulu partager nos joies et vous nous avez fait l’honneur de venir nombreux célébrer avec nous ces journées historiques. Aussi des relations d’amitié seront-elles faciles à nouer demain entre notre pays et chacun des États que vous représentez.


  Vous qui voyez autour de vous l’immense enthousiasme qui s’empare de toute la Nation, vous qui sentez notre désir de réussir et de bien faire, je vous demande de faire connaître au monde cette image pleine d’espoir que vous emporterez du Congo, et qui est sa vraie image.


  Je proclame au nom de la Nation, la naissance de la République du Congo. Joseph Kasa-Vubu, chef de l’État »487.


  Lumumba ne pouvait rester impassible devant cette démagogie grotesque empreinte de civilité servile. Il prit la parole, et, endurci par l’expérience de son incarcération, s’adressa directement aux Congolais, en des termes à la fois nationalistes et panafricanistes : « Combattants de l’Indépendance aujourd’hui victorieux, je vous salue au nom du gouvernement congolais. À vous tous, mes amis, qui avez lutté sans relâche à nos cotés, je vous demande de faire de ce 30 juin 1960 une date illustre que vous garderez ineffablement gravée dans vos cœurs, une date dont vous enseignerez avec fierté la signification à vos enfants, pour que ceux-ci à leur tour fassent connaître, à leurs fils et à leurs petits-fils l’histoire glorieuse de notre lutte pour la liberté.


  Car, cette Indépendance du Congo, si elle est proclamée aujourd’hui dans l’entente avec la Belgique, pays ami avec qui nous traitons d’égal à égal, nul Congolais digne de ce nom ne pourra jamais oublier cependant que c’est par la lutte qu’elle a été conquise (applaudissements), une lutte de tous les jours : une lutte ardente et idéaliste, une lutte dans laquelle nous n’avons ménagé ni nos forces, ni nos privations, ni nos souffrances, ni notre sang.


  Cette lutte, qui fut de larmes, de feu et de sang, nous en sommes fiers jusqu’au plus profond de nous-mêmes, car ce fut une lutte noble et juste, une lutte indispensable pour mettre fin à l’humiliant esclavage qui nous était imposé par la force. Ce que fut notre sort en 80 ans de régime colonialiste. Nos blessures sont trop fraîches et trop douloureuses encore pour que nous puissions les chasser de notre mémoire. Nous avons connu le travail harassant exigé en échange de salaires qui ne nous permettaient ni de manger à notre faim, ni de nous vêtir ou nous loger décemment, ni d’élever nos enfants comme des êtres chers.


  Nous avons connu les ironies, les insultes, les coups que nous devions subir matin, midi et soir, parce que nous étions des nègres. Qui oubliera qu’à un Noir on disait “tu”, non certes comme à un ami, mais parce que le “vous” honorable était réservé aux seuls Blancs ?


  Nous avons connu que nos terres furent spoliées au nom de textes prétendument légaux qui ne faisaient que reconnaître le droit du plus fort.


  Nous avons connu que la loi n’était jamais la même selon qu’il s’agissait d’un Blanc ou d’un Noir : accommodante pour les uns, cruelle et inhumaine pour les autres.


  Nous avons connu les souffrances atroces des relégués pour opinions politiques ou croyances religieuses ; exilés dans leur propre patrie, leur sort était vraiment pire que la mort elle-même.


  Nous avons connu qu’il y avait dans les villes des maisons magnifiques pour les Blancs et des paillotes croulantes pour les Noirs ; qu’un Noir n’était admis ni dans les cinémas, ni dans les restaurants ni dans les magasins dits européens ; qu’un Noir voyageait à même la coque des péniches, aux pieds du Blanc dans sa cabine de luxe.


  Qui oubliera enfin les fusillades dont périrent tant de nos frères, les cachots dont furent brutalement jetés ceux qui ne voulaient plus se soumettre au régime d’une justice d’oppression et d’exploitation ? (Applaudissements). Tout cela, mes frères, nous en avons profondément souffert.


  Mais tout cela aussi, nous que le vote de vos représentants élus a agréés pour diriger notre cher pays, nous qui avons souffert dans notre corps et dans notre cœur de l’oppression colonialiste, nous vous le disons tout haut, tout cela est désormais fini. La République du Congo a été proclamée et notre cher pays est maintenant entre les mains de ses propres enfants.


  Ensemble, mes frères, mes sœurs, nous allons commencer une nouvelle lutte, une lutte sublime qui va mener notre pays à la paix, à la prospérité et à la grandeur. Nous allons établir ensemble la Justice sociale et assurer que chacun reçoive la juste rémunération de son travail. (Applaudissements).


  Nous allons montrer au monde ce que peut faire l’homme noir quand il travaille dans la liberté, et nous allons faire du Congo le centre de mouvement de l’Afrique tout entière. Nous allons veiller à ce que les terres de notre patrie profitent véritablement à ses enfants. Nous allons revoir toutes les lois d’autrefois et en faire de nouvelles qui seront justes et nobles.


  Nous allons mettre fin à l’oppression de la pensée libre et faire en sorte que tous les citoyens puissent jouir pleinement des libertés fondamentales prévues dans la Déclaration des droits de l’homme. (Applaudissements). Nous allons supprimer efficacement toute discrimination quelle qu’elle soit et donner à chacun la juste place que lui vaudra sa dignité humaine, son travail et son dévouement au pays.


  Nous allons faire régner, non pas la paix des fusils et des baïonnettes, mais la paix des cœurs et des bonnes volontés. (Applaudissements).


  Et pour tout cela, chers compatriotes, soyez sûrs que nous pourrons compter, non seulement sur nos forces énormes et nos richesses immenses, mais sur l’assistance de nombreux pays étrangers dont nous accepterons la collaboration chaque jour qu’elle sera loyale et ne cherchera pas à nous imposer une politique, quelle qu’elle soit. (Applaudissements).


  Dans ce domaine, la Belgique qui, comprenant enfin le sens de l’Histoire, n’a pas essayé de s’opposer à notre indépendance est prête à nous accorder son aide et son amitié, et un traité vient d’être signé dans ce sens entre nos deux pays égaux et indépendants. Cette coopération, j’en suis sûr, sera profitable aux deux pays. De notre côté, tout en restant vigilants, nous saurons respecter les engagements librement consentis. Ainsi, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur, le Congo nouveau, notre chère République que mon gouvernement va créer, sera un pays riche, libre et prospère. Mais pour que nous arrivions sans retard à ce but, vous tous, législateurs et citoyens Congolais, je vous demande de m’aider de toutes vos forces.


  Je vous demande à tous d’oublier les querelles tribales qui nous épuisent et risquent de nous faire mépriser à l’étranger.


   


  Je demande à la minorité parlementaire d’aider mon gouvernement par une opposition constructive et de rester strictement dans les voies légales et démocratiques.


  Je vous demande à tous de ne reculer devant aucun sacrifice pour assurer la réussite de notre grandiose entreprise.


  Je vous demande enfin de respecter inconditionnellement la vie et les biens de vos concitoyens et des étrangers établis dans notre pays. Si la conduite de ces étrangers laisse à désirer, notre justice sera prompte à les expulser du territoire de la République ; si par contre leur conduite est bonne, il faut les laisser en paix, car eux aussi travaillent à la prospérité de notre pays.


  L’Indépendance du Congo marque un pas décisif vers la libération de tout le continent africain. (Applaudissements).


  Voilà, Sire, Excellences, Mesdames, Messieurs, mes chers compatriotes, mes frères de race, mes frères de lutte, ce que j’ai voulu vous dire au nom du gouvernement en ce jour magnifique de notre Indépendance complète et souveraine. (Applaudissements).


  Notre gouvernement, fort, national, populaire sera le salut de ce peuple.


  Hommage aux combattants de la liberté nationale !


  Vive l’Indépendance et l’Unité Africaine !


  Vive le Congo indépendant et souverain !


  (Applaudissements prolongés).


  Patrice Eméry Lumumba, Premier ministre »488.


  Suivant sa teneur fondatrice, le discours de Lumumba devait lui permettre de dissiper l’auréole de Kasa-Vubu parmi les Congolais militants et de se positionner comme l’authentique leader indépendantiste congolais. Or, son discours heurta violemment la sensibilité du roi des Belges, qui se considérait comme le père de l’indépendance du Congo. Mis au courant du courroux que son discours avait suscité chez Baudouin 1er, Lumumba fit un discours de rectification, au cours du banquet réunissant les hommes politiques congolais et belges, dans le cadre de cette célébration. Mais, ses paroles avaient déjà provoqué tous leurs effets négatifs et explosifs chez les Belges.


  De plus, le Premier ministre congolais entreprit une action forte d’africanisation de l’armée, en limogeant les officiers belges et en doublant le salaire des soldats. La métropole coloniale réagit par la manière forte, en envoyant des troupes soi-disant pour protéger ses ressortissants, à Léopoldville et dans d’autres régions du pays, telle que la riche région minière du Katanga, où l’intervention des troupes belges favorisa un mouvement sécessionniste mené par Moïse Kapenda Tshombé.


  Les Belges déployèrent 11 000 soldats, précédés par les troupes spéciales paracommandos, au Congo, en dix jours. La rapidité de ce déploiement militaire en disait long sur la volonté des colons belges de reprendre possession de ce « scandale géologique » que constituait le Congo belge.


  Membre de l’OTAN, la Belgique disposait, en Allemagne, d’une zone militaire suréquipée. Aussi, son État-major bénéficiait d’une panoplie de moyens militaires essentiellement d’origine américaine, grâce auxquels il déployait des avions, des troupes et des navires de guerre, pour bombarder des positions congolaises dans l’estuaire du fleuve Congo.


  Tout ce dispositif militaire était mis en action avec l’accord de l’OTAN, qui, en pleine Guerre froide, avait permis que soit démantelé le front belge d’Allemagne.


  Soumis au diktat des Belges, qui voulaient en finir avec le mouvement indépendantiste congolais, Kasa-Vubu révoqua Lumumba, le 4 septembre 1960, ainsi que des ministres nationalistes.


  Il le remplaça aussitôt par Joseph Iléo.


  Cependant, Lumumba déclara qu’il resterait en fonction, soutenu en cela par le Conseil des ministres et par le Parlement, qui lui vota une motion de soutien. À son tour, Lumumba révoqua le président Kasa-Vubu, au motif de haute trahison.


  Face la dégradation de la situation sur le terrain l’ONU vota l’intervention des troupes internationales, dites « casques bleus » en vue de s’interposer entre les Belges et leurs suppôts congolais réunis autour de Kasa-Vubu, et les partisans de Lumumba. Seulement, l’ONU ne fit aucun effort pour empêcher le coup d’État, soutenu par la CIA, qui éclata à Léopoldville et par lequel Joseph Désiré Mobutu prit le pouvoir. Celui-ci était alors colonel dans l’armée congolaise. Il avait été nommé chef d’État-major par Lumumba, qui en avait fait un proche collaborateur489.


  Le 10 octobre 1960, Mobutu assigna Lumumba à résidence, ainsi qu’iléo et ses ministres.


  Lumumba s’évada de sa résidence avec sa famille et tenta de gagner Stanleyville. Lumumba fut arrêté et ramené à Léopoldville, ou il fut incarcéré dans un camp militaire.


  Le 17 janvier 1961, Patrice Lumumba et deux de ses partisans, Maurice Mpolo et Joseph Okito, furent transférés par avion à Élisabethville, au Katanga, et livrés à Moïse Tshombé, suppôt décervelé des colons belges. Lumumba et ses partisans furent fusillés, le soir même, par des soldats commandés par un officier belge.


  Le corps de Lumumba fut dissout dans l’acide, sur ordre de Mobutu.


  Selon le sociologue belge Ludo de Witte, c’était les Belges « qui ont dirigé toute 1’ opération du transfert de Lumumba au Katanga jusqu’à sa disparition et celle de son corps »490.


  Après coup, une opération d’épuration fut menée par des agents secrets belges, en vue d’éliminer toutes les traces et tous les partisans encore vivants de Lumumba.


  Mobutu eut quand même le culot de consacrer Lumumba héros national en 1966. Le bourreau commémorait ainsi, dans un rituel macabre, la mort de sa victime.


  3. Mouammar Kadhafi


  Kadhafi fut un leader panafricaniste reconnu dans tout le continent africain. Il avait pris des initiatives sans précédent en vue de réaliser l’indépendance réelle de l’Afrique à l’égard du néocolonialisme occidental, notamment ses efforts remarquables pour assurer l’essor de la population libyenne ainsi que les immenses ressources financières qu’il mobilisa dans le cadre du financement du développement en Afrique.


  Ce projet historique de type nouveau, qui devait rendre possible la construction d’un État-nation négro-arabo berbère en Afrique, fut mis en échec par l’agression destructive et nécrophile du pan-atlantisme américano-européen en Libye, qui s’acheva par l’assassinant crapuleux de Mouammar Kadhafi.


  L’arrivée de Kadhafi au pouvoir en Libye, le 1er septembre 1969, fut systématiquement favorisée par les tensions sociales atteignant leur paroxysme à l’issue de la guerre des Six Jours, qui s’acheva par la victoire d’Israël contre les forces arabes. Dans ce contexte, le nationalisme et le ressentiment à l’égard de l’Occident devinrent de plus en plus forts au sein de la population libyenne.


  Aussi, la félonie du monarque libyen, Idris Ier, à l’égard de l’Occident, devint-elle de plus en plus intolérable au sein de la population libyenne.


  Le 1er septembre 1969, un groupe d’« officiers unionistes libres » déposa le roi, à la faveur d’un coup d’État « sans effusion de sang » mené par le jeune capitaine de 27 ans, Mouammar Kadhafi.


  La Révolution libyenne abolit la monarchie et proclama la République arabe libyenne. Kadhafi devint le président de la Révolution, donc, le chef de l’État. Dès le départ, Kadhafi entendait réorganiser entièrement la société libyenne sur une base socialiste. À cet effet, il édifia un système politique inspiré par les idées du nationalisme arabe, du socialisme arabe, du panarabisme, du panafricanisme et du tiers-mondisme.


  Kadhafi mit en place un socialisme d’État, qui l’amena à nationaliser les secteurs clés de l’industrie, dont l’industrie pétrolière. En 1970, il ordonna la fermeture des bases militaires américaine et anglaise et nationalisa les entreprises encore détenues par les Italiens.


  En 1973, Kadhafi franchit un palier supplémentaire dans sa défiance à l’égard de l’Occident impérialiste, par sa participation active à l’embargo pétrolier de 1973 imposé par l’Organisation des pays exportateurs de pétrole (OPEP).


  Au cours de la même année, Kadhafi instaura des comités populaires qu’il présenta comme des socles propices à l’exercice de la démocratie directe en Libye. Dans cette forme de régime politique, en effet, les citoyens étaient appelés à exercer directement le pouvoir, et, au plan économique, cette démocratie fut habituellement nommée « autogestion ».


  Kadhafi dénonça les roueries de la démocratie représentative, dont le modèle fut incarné par le monde libre orwellien depuis le 18e siècle. Kadhafi nomma la démocratie directe, qu’il instaura en Libye, « démocratie populaire directe », dans laquelle le pouvoir était exercé par « le peuple seul ». Le guide libyen prévoyait notamment que les masses devaient s’exprimer par le biais des comités populaires, locaux ou régionaux, lesquels devaient alors envoyer leurs représentants au Parlement populaire, le Congrès général du peuple.


   


  Seulement, à la différence de son mentor égyptien Gamal Abdel Nasser qui développa sa théorie du socialisme panarabe en 1953491, Kadhafi devait révolutionnaire deux facteurs clés, à savoir ancrer le mouvement dans l’organisation tribale de la société libyenne, et affirmer l’identité musulmane de la Libye révolutionnaire.


  En Libye, le terme « tribu » se disait d’un groupe qui se reconnaissait dans son appartenance commune à un ancêtre éponyme, dont il descendait par une filiation basée sur l’ascendance paternelle. La tribu était représentée par un cheikh, qui était généralement issu d’une famille, qui se transmettait ce titre de père en fils. Le cheikh exerçait un rôle de représentation et disposait d’une autorité morale.


  La tribu était le pilier de tous les pouvoirs centraux pour diriger le pays, et, depuis le 20e siècle, elle fut essentiellement urbaine. Depuis le règne d’Idris Ier, cette organisation tribale était fortement enracinée en Cyrénaïque, sa région d’origine, de telle sorte que les représentants des tribus de cette région tenaient une place prépondérante au sein du pouvoir central, aux dépens des tribus de Tripolitaine, la région natale de Kadhafi, dont le poids démographique était pourtant supérieur. Cette ségrégation tribale contribua à susciter le ressentiment des Tripolitains envers la monarchie492.


  En janvier 1976, un Congrès général du peuple « fut mis en place pour constituer le nouveau Parlement monocaméral. Et, le 2 mars 1977, le Congrès Général du peuple proclama « l’avènement du pouvoir du peuple », à l’issue de sa deuxième session. Ainsi, la Déclaration sur l’avènement du pouvoir du peuple fut érigée en Constitution. Cette Déclaration découlait directement de la « troisième théorie universelle » de Kadhafi et définissait succinctement les organes officiels du pouvoir, en Libye.


  La Déclaration consacrait la nouvelle dénomination de la Libye : la République devint la Jamahiriya arabe libyenne populaire socialiste (article 1) ; l’identité musulmane de la Jamahiriya fut explicitement proclamée (article 2) ; la démocratie populaire directe fut instaurée, par laquelle le peuple exerçait le pouvoir à travers les organes suivants : les congrès populaires, les comités populaires, les syndicats professionnels, le Congrès général du peuple (article 3).


  Kadhafi occupa le poste de Secrétaire général du Congrès du peuple, jusqu’en 1979. Il renonça finalement à toute fonction officielle et s’auréola de la distinction honorifique de « Guide de la Révolution », en 1980.


  À la fin de l’année 1977, les comités populaires furent remplacés par les comités révolutionnaires.


  La Jamahiriya libyenne était structurée en fonction de la réalité tribale du pays. Kadhafi s’efforça de maintenir un certain équilibre entre les tribus pour conserver leur soutien.


  Kadhafi élabora sa « troisième théorie universelle » en tant que cadre de référence pour la construction de la Jamahiriya. Cette théorie renvoyait dos à dos les deux paradigmes révolutionnaires de référence, notamment : la théorie bourgeoise libérale et la théorie marxiste soviétique.


  Kadhafi publia la première partie de sa théorie en 1975, sous la forme du Livre vert493.


  Kadhafi intitula ainsi la première partie de son Livre vert : la solution au problème de la démocratie. Pour lui, la démocratie parlementaire n’était pas autre chose qu’une « dictature qui s’exerce sous un dégrisement démocratique »494. De même, l’assemblée parlementaire était une imposture : « l’assemblée parlementaire est une représentation trompeuse du peuple »495. Car, selon Kadhafi, « la démocratie signifie le pouvoir du peuple et non le pouvoir d’un substitut »496.


  Qui plus est, la politique partisane entraînait une lutte effrénée pour le pouvoir, qui lésait les intérêts du peuple : « le Parti est la dictature contemporaine… Il est “l’appareil du gouvernement » de la dictature d’une fraction sur l’ensemble »497


  Kadhafi condamna également le pur intérêt de classe au même titre que la dictature du Parti : « lorsqu’une classe, un parti ou une secte domine la société on se trouve en face d’un régime dictatorial »498.


  Au terme de sa critique du régime démocratique bourgeois, Kadhafi formula la solution suivante au problème de la démocratie : « c’est la voie de la troisième théorie universelle »499.


  Selon cette théorie, les citoyens se réunissaient en congrès populaires de base, en comité populaire et en unions professionnelles. Ces regroupements « se retrouvent tous ensemble dans le Congrès général du peuple »500.


  Donc, selon Kadhafi, la véritable démocratie ne pouvait se justifier que par le biais d’une organisation cohérente et populaire : « il n’existe absolument aucune conception d’une réelle société démocratique en dehors de celle-ci »501.


  Dans la seconde partie de son livre, intitulée : La solution au problème économique, Kadhafi passa au crible de sa critique l’esclavage salarié issu de la révolution industrielle. La troisième théorie universelle rejetait à la fois le système capitaliste de la concurrence enrégimentée et le système communiste du capitalisme d’État. En revanche, cette théorie prônait le retour à la « loi naturelle », principe universel de toutes les relations d’intersubjectivité. Cette loi débouchait sur le « socialisme naturel » fondé sur l’égalité : « la règle équitable est : « celui qui produit dispose de sa production »502.


  Kadhafi pensait que l’accumulation effrénée des richesses par un individu était incompatible avec la loi naturelle. Cette accumulation vorace était la manifestation d’une perversion de la pratique sociale autant que le substrat d’une société d’exploitation inhumaine : « l’exploitation de l’homme par l’homme et la constitution par un individu du d’une fortune dépassant ses besoins, constituent une entorse à la loi naturelle et l’amorce d’une perversion et d’une déviation dans la vie de la société, ainsi que le signe avant-coureur d’une société d’exploitation »503.


  Or, la production socialisée et équitablement répartie visait à libérer les travailleurs, des besoins aliénants autant que de leur dépendance à l’égard de tout système d’exploitation. La production devait alors satisfaire les besoins fondamentaux qui pouvaient se développer librement. Ces besoins immédiats n’étaient autres que le logement, le revenu, les moyens de transport, la propriété de la terre : « le logement est une nécessité pour l’homme et sa famille. Il ne doit appartenir à personne d’autre qu’à lui. Un homme n’est pas libre quand il habite une maison louée. Le revenu constitue un autre besoin essentiel. Il ne peut donc, dans la société socialiste, être un salaire, pas plus qu’il ne peut être une aumône. Le revenu appartient à l’individu et il l’emploie comme il l’entend pour satisfaire ses besoins.


  C’est la part qui lui revient d’une production dont il est l’un des éléments indispensables. Le moyen de transport est également un besoin essentiel de l’individu et sa famille. Dans la société socialiste, nul ne peut posséder des véhicules de location, car cela aboutirait à se rendre maître des besoins des autres ».


  Quant à la propriété de la terre, facteur essentiel de la production, la terre n’appartenait en propre à personne. Et, dans le contexte de l’édification de la société socialiste, l’appropriation privée de la terre demeurait prohibée : « la terre n’est la propriété de personne. C’est pourquoi la terre sur laquelle se succèdent les générations ne peut faire l’objet d’une appropriation »504.


  Car, dans la nouvelle société socialiste, la production impliquait les associés et non les ouvriers, qui travaillaient librement pour la satisfaction de leurs besoins matériels et moraux ; ils étaient ainsi d’autant plus motivés dans leur travail qu’ils avaient la conscience peine et lucide qu’ils participaient à une activité authentiquement socialiste : « l’homme qui travaille dans une entreprise y étant associé est également plus motivé, car une part de la production lui revient pour assurer ses besoins »505.


  La troisième partie du Livre vert traitait des Fondements sociaux de la troisième théorie universelle. Kadhafi insistait sur le caractère vital du lien social dans l’Histoire ; il s’agissait des liens familiaux, tribaux ou nationaux, qui étaient enracinés dans la nature de l’homme et qui étaient indispensables à sa survie : « pour l’être humain, la famille a plus d’importance que l’État. L’humanité se reconnaît dans l’individu et l’individu se reconnaît dans la famille qui est berceau, son origine et son environnement social »506.


  Dans ce cas, souligna Kadhafi, « toute situation, circonstance ou mesure provoquant la dispersion, la dislocation ou la disparition de la famille est en fait inhumain et antinaturel »507.


  Au-dessus de la cellule familiale de base, Kadhafi plaça la tribu, qui était une sorte de famille élargie. La tribu était le creuset de la transmission des valeurs et des traditions héritées par référence au passé commun et qui se transmettaient de génération en génération : « la tribu est une famille qui s’est agrandie par l’effet des naissances. Il s’en suit que la tribu constitue une grande famille »508.


  Bien plus, « la tribu est une école sociale dont les membres assimilent, depuis l’enfance, les idéaux élevés qui donnent naissance à un comportement social acquis pour la vie »509.


  L’unité de la famille et de la tribu trouvait sa réalisation la plus haute dans la construction de la Nation. Celle-ci était la structure sociale la plus essentielle pour l’épanouissement intégral de l’homme. Dès lors, l’idéologie de la Nation, c’est-à-dire le nationalisme, s’opposait dans la théorie de Kadhafi à l’idéologie de la tribu, en l’occurrence le tribalisme : « la Nation est une couverture politique et nationale de l’individu, plus étendue que la couverture sociale offerte par la tribu à ses membres. Le tribalisme est préjudiciable au nationalisme, car l’allégeance tribale affaiblit le loyalisme national »510.


  Si le fanatisme national s’avérait destructeur pour l’équilibre et l’évolution de la civilisation, le fanatisme tribal déstabilisait l’unité nationale, dès lors que chaque tribu repliée dans son pathos identitaire poursuivait son propre intérêt, isolément, mais surtout agressivement, jusqu’à l’état de dérégulation sociale caractérisant l’état d’ammonie, voire de guerre tribale : « la structure politique et nationale se détériore si elle s’abaisse à de simples considérations familiales ou tribales »511.


  En revanche, le maintien de l’unité de la Nation et de sa pérennité indestructible présupposait le développement, au sein du peuple, du pathos de l’appartenance à une seule communauté de destin : « abstraction faite des liens de sang, la Nation est en définitive un sentiment d’appartenance et une communauté de destin »512.


  Kadhafi fut également un panafricaniste particulièrement engagé dans la lutte pour la libération du peuple noir d’Afrique du Sud à l’égard de l’effroyable joug de l’Apartheid : « Kadhafi, l’Africain qui a permis de laver l’humiliation de l’Apartheid »513. Cet engagement anti-impérialiste renforça l’agressivité de l’Occident à l’égard de la Jamahiriya libyenne.


  Kadhafi apporta son soutien total et désintéressé à l’ANC pendant sa lutte héroïque contre le régime raciste instauré par les Anglo-Boers en Afrique du Sud. Kadhafi appuya l’ANC au double plan militaire et financier : « c’est pour cela qu’à peine libéré de ses 27 ans de prison, Nelson Mandela décide d’aller rompre l’embargo des Nations Unies contre la Libye le 23 octobre 1997 ».514


  Cet embargo eut des conséquences terribles sur le mode de vie des Libyens, autant que sur le progrès économique du pays.


  L’embargo aérien durait depuis cinq ans. La Libye était coupée de l’espace aérien international : « depuis cinq longues années aucun avion ne pouvait atterrir en Libye »515. Pour rallier la Libye, tout voyageur était contraint de prendre un avion à destination de la Tunisie, pour arriver à Djerba, à la frontière tuniso-libyenne et de continuer en voiture pendant cinq heures pour atteindre Ben Gardanne, de passer la frontière et de parcourir trois heures de route, jusqu’à Tripoli, ou, si l’on préférait, de bifurquer par Malte et d’effectuer la traversée de nuit, sur des bateaux vétustes jusqu’à la côte libyenne »516. Un parcours largement supérieur à celui du combattant, éprouvant, abêtissant, inhumain.


  Mandela décida, du haut de sa grandeur morale et de son engagement historique en faveur de la liberté des peuples d’Afrique, de briser cette ignominie et, « répondant à l’es-président américain Bill Clinton, qui avait jugé cette visite en Libye « malvenue », s’insurgea : « aucun État ne peut s’arroger le rôle de gendarme du monde, et aucun État ne peut dicter aux autres ce qu’ils doivent faire ».


   


  Mandela ajouta, cinglant : « Ceux-là qui hier étaient les amis de nos ennemis, ont aujourd’hui le toupet de me proposer de ne pas visiter mon frère Kadhafi, ils nous conseillent d’être ingrats et d’oublier nos amis d’hier »517.


  Pour l’aristocratie de race et d’élite occidentale, les racistes blancs d’Afrique du Sud appartenaient à la culture supérieure occidentale, désormais définitivement établie dans cette partie de l’Afrique. Ainsi, l’Occident défendait la légitimité de l’Apartheid en Afrique du Sud : « c’est pour cela que tous les membres de l’ANC étaient considérés comme des dangereux terroristes, y compris Nelson Mandela »518. À titre d’illustration, ce fut seulement le 2 juillet 2008 que le Congrès américain vota une loi pour ôter l’ANC et Nelson Mandela de la liste noire des organisations et des dirigeants terroristes.


  De plus, les Américains et leurs alliés Européens continuèrent à instrumentaliser le Conseil de Sécurité de l’ONU, avec, comme objectif final, de ruiner l’économie de la Libye. À cet effet, ils renforcèrent le régime des sanctions contre la Libye par le biais de la résolution 883 du 11 novembre 1993. Cette résolution imposait le gel des fonds et des ressources financières détenus à l’étranger par le gouvernement et par les entreprises libyennes.


  Kadhafi s’illustra encore comme le principal artisan de l’avènement de l’Union africaine. En effet, le 3 septembre 1999, les chefs d’État et de gouvernement de l’OUA (Organisation de l’Unité Africaine) adoptèrent une déclaration dite Déclaration de Syrte519, la ville natale de Kadhafi. Cette Déclaration portait sur la création de l’Union africaine, en vue d’accélérer le processus d’intégration dans le continent et de permettre à l’Afrique de jouer le rôle qui lui revenait dans l’économie mondiale, tout en déployant des efforts pour résoudre les problèmes sociaux, économiques et politiques multiformes auxquels le contient africain était confronté. Problèmes d’ailleurs aggravés par les effets néfastes de l’hégémonie mondiale du capitalisme des monopoles.


  Après Syrte, le Sommet de Lomé, au Togo, tenu en 2000, adopta l’Acte constitutif de l’Union africaine.


  En 2001, le Sommet de Lusaka, en Zambie, établit le programme pour la mise en place de l’UA.


  En 2002, le Sommet de Durban, en Afrique du Sud, procéda au lancement effectif de l’Union africaine.


  Kadhafi avait aussi réussi à imposer la souveraineté économique de la Libye dans les échanges économiques internationaux. Pour cela, Kadhafi mit en place un système bancaire indépendant, en Libye. À l’instar des « États voyous » – ainsi qualifiés par les impérialistes occidentaux – d’Irak, de Syrie, du Liban, de Somalie, du Soudan et d’Iran, la Libye ne faisait pas partie des pays membres de la Banque des règlements internationaux (BRI).


  Cette option souverainiste plaçait, de facto, la Libye à l’abri du regard omnipotent de cette superstructure de contrôle des banques centrales, instaurée par les Occidentaux et basée en Suisse. Aucun des pays insoumis ne parvint à préserver pour longtemps sa stabilité et son intégralité territoriale.


  Kadhafi avait posé un acte très audacieux, en lançant une initiative visant à refuser le dollar et l’euro et en demandant aux États arabes et sahariens d’utiliser une monnaie de remplacement : le dinar d’or. Qui plus est, Kadhafi proposa la création d’un espace économique africain intégré en un ensemble unique et utilisant cette monnaie unique. Cette proposition fut entérinée, en 2010, par la majorité des États africains et par de nombreux pays arabes. Cette initiative fut appréhendée par les Occidentaux comme une menace pour la sécurité financière de l’humanité.


  Kadhafi poursuivit sans relâche son initiative de haute portée historique, visant à garantir la souveraineté économique de la Libye ainsi qu’à construire une Afrique unie. D’où le rôle central joué par la Banque centrale libyenne dans cette initiative : « fait rarement mentionné par les politiciens et les pontes des médias : la Banque centrale de Libye appartient à 100 % à l’État. Actuellement, le gouvernement libyen crée sa propre monnaie, le dinar libyen, par l’intermédiaire de sa propre Banque centrale. Peu de gens se risquent à dire que la Libye est un pays souverain doté d’immenses ressources, capables d’alimenter ses propres besoins économiques.


  Problème majeur pour les cartels bancaires mondialistes, pour faire du business avec la Libye, ils doivent passer par la Banque centrale libyenne et sa monnaie nationale, un lieu où ils n’ont absolument aucune emprise ni moyen d’influencer.


   


  C’est pourquoi le renversement de la Banque centrale de Libye pourrait bien ne pas figurer dans le discours d’Obama, de Cameron et de Sarkozy, bien qu’il figure certainement en tête de liste de l’agenda mondialiste visant à absorber la Libye dans sa ruche de nations serviles »520.


  La Libye de Mouammar Kadhafi n’exploitait pas uniquement ses immenses réserves de pétrole. C’était aussi un État doté d’une puissante réserve d’actifs financiers, estimés à 144 tonnes d’or, dans les coffres de sa Banque centrale. Or, dans le réseau de la gouvernance bancaire internationale, les banques centrales étaient supposées avoir comme objectif exclusif de « préserver la stabilité des prix ». Cela voulait dire qu’elles devaient être indépendantes de l’État pour remplir cette mission, sans interférences politiques. Les banques centrales devaient préserver la stabilité de la fourniture de l’argent, même au prix d’une dette extérieure accablante pour la population nationale.


  La BRI empêchait les banques centrales d’accroître la masse monétaire en émettant de la monnaie, pour l’injecter dans le flux circulaire au profit de l’État, soit directement, soit sous forme de prêts : « les règlements de la BRI servent uniquement à renforcer le système bancaire privé international, même si cela met en danger les économies nationales. La BRI fait aux systèmes bancaires nationaux ce qu’a fait le FMI aux régimes monétaires nationaux. Sous la modernisation financière, les économies nationales ne servent plus les intérêts nationaux. Les investissements directs étrangers libellés en divises étrangères, principalement en dollar, ont condamné de nombreuses économies nationales à un développement déséquilibré penchant vers l’exportation, ne faisant que payer des intérêts libellés en dollar aux investisseurs sans guère de bénéfices nets pour les économies nationales.


  Tout gouvernement appliquant la théorie de la monnaie d’État peut financer tous ses besoins de développement pour le maintien du plein emploi, sans inflation, avec sa propre monnaie nationale »521.


  Or, l’avantage offert par l’État Libyen, c’était que l’emprunt auprès de la Banque centrale nationale était en réalité sans intérêt. Car, la suppression de l’intérêt réduisait le coût des projets d’environ 50 %.


   


  Aussi, le fonctionnement du système bancaire libyen fournissait-il la clé pour comprendre d’où provenait l’argent que l’État libyen dépensait pour offrir une éducation et des soins gratuits, pour subventionner les prix des produits de première nécessité, pour aider les jeunes couples mariés et pour construire un gigantesque fleuve artificiel de 33 milliards de dollars.


  L’engagement décisif de Kadhafi avait atteint son acmé à travers le financement du développement en Afrique.


  Kadhafi mobilisa des ressources financières colossales pour financer les programmes économiques en Afrique, grâce notamment à la Libya Arab Africa Investment Comagny (LAAICO) créée en 1990, avec, comme mission principale, de contribuer au développement des économies du continent africain, au moyen des investissements de fonds libyens dans les secteurs susceptibles de relancer la croissance du produit intérieur brut (PIB). Ces investissements concernaient les secteurs du tourisme, de l’agriculture, des forêts, de l’industrie, du commerce et des mines.


  Le capital de la LAAICO était contrôlé par la Libya Africa Port Folio (LAP) qui englobait Oil Libya Holding Compagny, LAP Green Holding Co, Rascom Star QAF, Laptech Holding Co Ltd, Libya Africa Financial Compagny (LAFICO), Afriqiya (Compagnie aérienne panafricaine qui remplaça la défunte compagnie Air Afrique), la Banque sahélo-africaine pour l’industrie et le commerce (BSIC) et Oil Libya.


  Plusieurs pays africains furent intégrés dans le portefeuille de la LAP, dont le Nigeria, le Ghana, l’Ouganda, le Cap-Vert, l’Égypte, le Mali, le Liberia, le Gabon, le Cameroun, etc.


  Kadhafi dépensa des dizaines de milliards de dollars pour soutenir le progrès économique en Afrique, dans le cadre du processus d’intégration africaine. Ce processus toucha également le secteur des télécommunications, avec notamment le lancement du satellite africain de communication RASCOM I, en 2007, et RASCOM II, en 2010.


  Cette révolution technologique impulsée par Kadhafi mettait inévitablement en déroute la domination totale du satellite européen INTELSAT sur l’Afrique. Ce fut là l’une des causes principales de la hargne destructive nécrophile du pan-atlantisme américano-européen contre la Libye : « c’est la Libye de Kadhafi qui offre à toute l’Afrique sa première vraie révolution des temps modernes : assurer la couverture universelle du continent pour la télévision, la radiodiffusion et de multiples autres applications telles que la télémédecine et l’enseignement à distance ;


  Pour la première fois, une connexion à bas coût devient disponible sur tout le continent, jusque dans les zones rurales grâce au système par pont radio WMAX »522.


  L’aventure radieuse du satellite RASCOM démarra en 1992, quand, sous l’impulsion de Kadhafi, 45 pays africains se mirent ensemble pour créer la société RASCOM, afin de disposer d’un satellite africain et de réduire le coût des communications en Afrique. Jusqu’alors, « téléphoner et de vers l’Afrique est alors le tarif le plus cher du monde »523.


  Cette exploitation inhumaine de l’Afrique par l’Europe procédait de ce qu’« il y avait un impôt de 500 millions de dollars que l’Europe encaissait par an sur les conversations téléphoniques même à l’intérieur du même pays africain, pour le transit des voix sur les satellites européens comme INTELSAT »524. Pourtant, le coût d’un satellite typiquement africain s’élevait à « 400 millions de dollars, payable une seule fois, et ne plus payer les 500 millions de location par an »525.


  De 1992 à 2006, les États-Unis, le FMI, la Banque mondiale et l’Union européenne, firent miroiter des financements illusoires aux pays africains, placés pour la plupart sous ajustement structurel, donc, soumis au diktat des bailleurs de fonds internationaux. Kadhafi décida de mettre un terme à ce supplice cruel : « le guide libyen a ainsi mis sur la table 300 millions de dollars »526.


  À la suite de Kadhafi, la Banque africaine de développement (BAD) débloqua 50 millions de dollars ; la Banque Ouest-africaine de développement débloqua 27 millions de dollars : « et c’est ainsi que l’Afrique a, depuis le 26 décembre 2007, le tout premier satellite de communication de son histoire »527.


  Le projet RASCOM bénéficia de l’assistance technique de deux grandes puissances anti-impérialistes, qui avaient marqué l’Histoire par leur soutien sans faille aux mouvements de libération en Afrique : la Chine et la Russie :


  « La Chine et la Russie s’y sont mises, cette fois en cédant leur technologie et ont permis le lancement de nouveaux satellites, sud-africain, nigérian, angolais, algérien et même un deuxième satellite africain est lancé en juillet 2010 »528.


  Le projet RASCOM connut une évolution sans précédent, qui aboutit à terme à la construction du « tout premier satellite technologiquement 100 % africain et construit sur le sol africain, notamment en Algérie »529. Ce satellite garantissait l’indépendance technologique autant que l’efficacité du système africain des télécommunications face aux meilleurs systèmes du monde et cela « à un coût 10 fois inférieur, un vrai défi »530.


  Avec moins de 400 millions de dollars, le continent africain, sous l’impulsion de Kadhafi, fit perdre à l’Occident capitaliste « pas seulement 500 millions de dollars par an, mais les milliards de dollars de dettes et d’intérêts que cette même dette permettait de générer à l’infini et de façon exponentielle, contribuant ainsi à entretenir le système occulte pour dépouiller l’Afrique »531.


  Kadhafi orienta, plus encore, son engagement panafricaniste vers la création d’un système financier indépendant en Afrique. À cet effet, Kadhafi débloqua 30 milliards de dollars au titre de la contribution de la Libye à la mise en place de ce système financier à travers trois projets clés : « – la Banque africaine d’investissement à Syrte, en Libye ;


  – La création dès 2011 du Fonds monétaire africain avec un capital de 42 milliards de dollars, avec Yaoundé pour siège ;


  – La Banque centrale africaine avec le siège à Abuja au Nigeria dont la première émission de la monnaie africaine signera la fin du franc CFA grâce auquel Paris a la main mise sur certains pays africains depuis 50 ans »532.


   


  Il était donc facile, pour tout analyste critique de la crise libyenne de 2011, de déceler la source de la hargne destructive de la France, dirigée par Nicolas Sarkozy, contre le régime de Mouammar Kadhafi.


   


  Le Fonds monétaire africain était destiné à remplacer le FMI en Afrique, « qui avec seulement 25 milliards de dollars de capital a pu mettre à genoux tout un continent avec des privatisations discutables, comme le fait d’obliger les pays africains à passer d’un monopole public vers un monopole privé »533.


  Il était désormais évident qu’en détruisant la Libye dans la foulée du « printemps arabe », la coalition américano-européenne visait à supprimer le pilier central du projet historique de construction d’une Afrique indépendante et délivrée à jamais des stigmates de l’exploitation inhumaine, de la misère, de la violence et de l’oppression.


  La victoire de la tyrannie nécrophile occidentale sur la Jamahiriya libyenne avait livré le pays à la curée et l’avait mis en coupes réglées, en vue de satisfaire les intérêts des chefs de guerre djihadistes stipendiés et employés par les impérialistes occidentaux pour détruire la Libye. Car, en plus de ses immenses ressources énergétiques, la Libye disposait également d’« une réserve monétaire de 150 milliards d’Euros »534.


  Une fortune colossale qui aiguisa les appétits voraces de l’Occident décadent et agressif. Tous les pays occidentaux qui s’acharnaient à détruire la Libye, avaient tous un point commun : ils étaient tous financièrement en faillite : « les USA à eux seuls ont 14 000 milliards de dollars de dettes. La France, la Grande Bretagne et l’Italie ont chacun environ 2000 milliards de dette publique alors que les 46 pays d’Afrique noire ont au total moins de 400 milliards de dette publique »535.


  En déclenchant sa guerre d’agression en Libye, l’Occident pan-atlantiste espérait prendre le contrôle des immenses ressources énergétiques et financières de la Libye, en vue de trouver les moyens nécessaires à la poursuite de son « apnée économique » en Afrique.


  En Libye, figure symbolique de la résistance africaine à l’oppression, l’impérialisme occidental décadent à étalé impudemment sa rationalité totalitaire et sa brutalité obscène, au nom d’une démocratie de guerre, qui n’était en réalité que la forme ultime forme de barbarie se targuait d’être elle-même humanitaire. Or, ceux par qui avaient été successivement construits, acceptés, puis oubliés tous les camps de concentration, toutes les chambres de torture et toutes les Inquisitions de l’Histoire, ne pouvaient valablement se targuer d’appartenir à une civilisation supérieure.


  4. Amilcar Cabral


  Le révolutionnaire d’origine bissau-guinéenne et capverdienne fut confronté sur le terrain à la question de l’organisation du mouvement révolutionnaire, au regard de la diversité ethnique, accentuée par le colonialisme européen, dans tout le territoire intégré de Guinée-Bissau et du Cap-Vert.


  Cabral était le fondateur du Partido Africano da Independéncia da Guiné e Cabo Verde(PAIGC), qui mena à l’indépendance ces deux pays naguère colonisés par le Portugal.


  Cabral naquit de père cap-verdien et de mère guinéenne. Il fit ses études d’agronomie à Lisbonne, où il côtoya des militants engagés dans la libération des colonies portugaises. Certains parmi eux allaient devenir des leaders de la lutte d’indépendance en Afrique lusophone, occidentale et australe, tels Agostinho Neto, Eduardo Mondlane, Marcelino dos Santos, Vasco Cabral, etc.


  Le PAIGC combattait l’armée portugaise sur plusieurs fronts, à partir des pays voisins comme la Guinée Conakry et la province sénégalaise de Casamance. Pour le combattant, « personne ne peut douter, parmi notre peuple, comme chez tout autre peuple africain, que cette guerre de libération nationale dans laquelle nous sommes engagés n’appartienne à l’Afrique tout entière ».


  Amilcar Cabral avait dirigé la lutte que menaient les peuples opprimés de Guinée-Bissau et du Cap-Vert contre la colonisation portugaise. Cabral dut se montrer réaliste pour concilier les spécificités culturelles autant que les replis identitaires à caractère ethnique et pour unir les différents groupes ethniques des deux zones bissau-guinéenne et capverdienne autour de la même ambition révolutionnaire.


  La question de l’organisation du mouvement révolutionnaire se posait chez Cabral, comme avant lui chez Lénine, du point de vue de la lutte idéologique ou du développement de la conscience de classe dans le processus révolutionnaire.


  Pour Lénine, le fondateur de l’État soviétique et le leader de la Révolution d’octobre 1917, « le problème se pose uniquement ainsi : idéologie bourgeoise ou idéologie socialiste »536. Cette idéologie était articulée autour les idées directrices suivantes : le rejet de la doctrine de l’action spontanée des masses, défendue notamment par Rosa Luxemburg537, et du tradeunionisme – la politique syndicaliste des ouvriers embourgeoisés – ainsi que l’affirmation de la prétention concernant la conscience de classe, qui devait être apportée de l’extérieur de la classe ouvrière par l’avant grade révolutionnaire.


  Pour Lénine, « tout culte de la spontanéité du mouvement ouvrier, toute diminution de « l’élément conscient » signifie par là même un renforcement de l’influence de l’idéologie bourgeoise sur les ouvriers »538.


  Cet élément conscient référait à la conscience de classe de l’avant-garde révolutionnaire, c’est-à-dire, en fait, à son élément théorique ou idéologique.


  Le but de Lénine, dans le contexte de « l’asservissement idéologique des ouvriers par la bourgeoisie », consistait alors à « détourner le mouvement ouvrier de cette tendance spontanée qu’a le trade-unionisme à se réfugier sous l’aile de la bourgeoisie et de l’attirer sous l’aile de la social-démocratie révolutionnaire »539.


  Ce fut également ce but que Cabral s’était proposé en Guinée-Bissau et au Cap-Vert, en mettant cette fois un accent particulier sur l’engrangement décisif des peuples opprimés de ces deux zones dans l’entreprise historique de libération. Au cours d’une allocution qu’il prononça devant les fonctionnaires et les employés de commerce guinéens et capverdiens avant le déclenchement de l’insurrection contre les colons portugaise, Cabral souligna : « comme tous ceux qui vivent sous la domination coloniale portugaise, et malgré la répression féroce dont vous êtes l’objet, vous pouvez être soit des patriotes, soit des traîtres.


  Cela ne dépend que de vous, vous pouvez choisir votre destinée, celle de vous placer aux côtés de nos peuples, de participer à notre lutte de libération et de conquérir votre dignité d’homme et d’Africains. Ou alors, guidés par l’égoïsme et une ambition aveugle, vous pouvez vous ranger du côté des colonialistes portugais, servir les ennemis de nos peuples et être fatalement détruits par notre lutte, avec nos oppresseurs et nos exploiteurs. Tel est le choix que chacun de vous doit faire540.


  Telle fut la contradiction fondamentale de la liberté et de la servitude engendrée par le déclenchement de la lutte révolutionnaire, que Cabral mit lucidement en saillie.


  Cette contradiction avait amené les Guinéens et les Capverdiens à exister autrement qu’ils n’étaient, c’est-à-dire, pour l’essentiel, à exister dans un état de soumission servile et auto-destructive à la volonté du colon Portugais. En évaluant les groupes sociaux, donc, ethniques, en vue de l’organisation de la lutte révolutionnaire, Cabral distingua, à la campagne, un groupe semi-féodal formé par les Foulas, et un groupe « sans État » dépourvu de structure hiérarchique, constitué par les Ballantes.


  Selon Cabral, « Ces groupes sans État ont résisté bien davantage aux conséquents colonialistes, et c’est dans leurs rangs que nous avons trouvé la plus grande promptitude à adhérer au mouvement de libération nationale, bien que pour ces paysans (car ils sont tous paysans), cela ne passe pas toujours sans difficultés ni problèmes »541.


  Pour ce qui concernait les Foulas, leur groupe ethnique fortement hiérarchisé la était contrôlé par des chefs assujettis pour la plupart aux colons portugais. Dans ce groupe, en effet, « les artisans, qui forment la couche sociale suivante, sont très dépendants de leurs chefs et vivent du travail qu’ils leur fournissent »,542 ceux-ci étaient donc en majorité satisfaits de leur condition sociale. En outre, « le Dioula, commerçant ambulant, est un individu préoccupé essentiellement de ses intérêts personnels »543.


  Donc, la couche sociale la plus exploitée de cette société, c’était celle des paysans : « le paysan est le véritable exploité de la société Foula et par conséquent, le plus intéressé objectivement à la lutte »544. Toutefois, précisa Cabral, « nos traditions, ou si vous préférez, notre superstructure idéologique, font que les paysans Foulas ou les paysans semi-féodaux ont souvent tendance à suivre leurs chefs. Leur mobilisation a donc exigé un travail profond et immense »545.


  Dans la cité urbaine, le mouvement révolutionnaire reçut le soutien actif « de jeunes scolarisés vivant en ville depuis peu de temps et ayant été amenés, au contact des Portugais, à établir des comparaisons entre la vie de ces derniers et les sacrifices infligés aux Africains »546.


  Cette jeunesse militante s’était très rapidement engagée dans la lutte et avait « fourni de nombreux cadres du Parti »547.


  Dans ce contexte, la mobilisation des forces sociales guinéennes et capverdiennes en faveur de la lutte de libération nationale, devait tenir compte de ces clivages socio-ethniques qui rendaient complexe l’unité du mouvement révolutionnaire. Donc, « la lutte se développera inégalement selon les localités, les ethnies dominantes, les dispositions des pays limitrophes, etc. ». Par conséquent, « le réalisme en politique n’est pas seulement conservateur, il s’impose aussi au révolutionnaire »548.


  Sur ce point précisément, Cabral manifesta une lucidité supérieure. Aussi, souligna-t-il : « il est essentiel, dans une lutte de libération nationale, que ceux qui dirigent la lutte ne confondent jamais ce qu’ils ont dans la tête avec la réalité… Il est évident, par exemple, que nous ne pouvons organiser notre Parti de la même façon que les Partis de France ou d’autres pays d’Europe ou même d’Asie.


  C’est ainsi que nous avons commencé, mais nous avons dû changer pour nous adapter à la réalité concrète de notre pays. Nous avons dû, en ce qui concerne la mobilisation, la préparation des hommes, considérer le problème d’une certaine en Guinée et d’une autre façon aux îles du Cap-Vert. Chaque cas concret, chaque réalité doit être examinée… Les différences sont profondes. Nous devons savoir nous lier avec les hommes respectés Mandingues, et d’une façon différente, avec les Ballantes… »549.


  Ainsi, en Guinée-Bissau et au Cap-Vert, la lutte révolutionnaire menée par Cabral avait mobilisé toutes les forces sociales du territoire opposées au colonialisme portugais. La lutte entraîna un bouleversement dans les rapports sociaux différents, en vue de l’instauration d’une société authentiquement humaine pour tous les Guinéens et les Capverdiens. Mais, le mouvement révolutionnaire ne supprima point toute résistance et tout conflit interne de nature contre-révolutionnaire. Car, « la Révolution n’abolit pas l’identité d’un peuple, sa particularité, elle lui impulse dynamisme et mouvement et ainsi la maintient vivante »550.


  Seulement, Amilcar Cabral ne vécut point assez longtemps pour porter, sur ses fonds baptismaux, le nouveau régime postcolonial installé en Guinée-Bissau et aux îles du Cap-Vert.


  Amilcar Cabral fut assassiné le 20 janvier 1973 à Conakry, six mois avant l’indépendance de la Guinée-Bissau. Les assassins étaient des membres de son Parti, certainement manipulés par les colons portugais et bénéficiant de complicités auprès des autorités de l’État guinéen.


   


  Cabral ne put jamais voir la proclamation de l’indépendance de la Guinée-Bissau et du Cap-Vert, le 10 septembre 1974, cause pour laquelle il lutta pendant vingt ans.


  Au cours de l’enquête destinée à élucider cet assassinat, Sékou Touré, le président guinéen, fit disparaître toutes les pièces à conviction, en se contentant de pointer un doigt accusateur sur le Portugal. Les assassins de Cabral justifièrent leur acte ignoble du fait de la domination des métis et de leur confiscation du pouvoir. Certes, Cabral fut une figure exemplaire du métissage culturel, mais la proximité de son frère Luis Cabral et de celle de l’élite capverdienne, avec le leader de la Révolution, avait suscité le ressentiment et la méfiance des Négro-africains à son égard.


  Sékou Touré avait certainement joué un rôle actif dans l’assassinat de Cabral, puis qu’il s’était constamment évertué à mettre en cause la main mise des Capverdiens sur les structures dirigeantes de la Guinée-Bissau551.


  La lutte menée par les Européens et par leurs supplétifs dociles, de niveau indigène, contre le panafricanisme, avait débouché sur la reconnaissance des indépendances factices, en faveur des anciennes colonies africaines. Cette évolution fatale aboutit à l’émergence du néocolonialisme, dont la figure centrale fut la Françafrique.
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  CHAPITRE X

  L’hydre de la Françafrique


  Au sortir des indépendances africaines des années 1960 aux années 90, qui marquèrent la fin du régime de l’Apartheid en Afrique du Sud, la politique menée par les anciennes puissances colonisatrices en Afrique subsaharienne visait à prolonger, sous des formes nouvelles, leur domination sur les États indépendants du Tiers-Monde naguère colonisés. Sous ce rapport mondial de domination de type nouveau, l’hydre funeste de la Françafrique se révéla, en tout point, particulièrement destructive.


  Le néocolonialisme fut particulièrement sensible en Afrique subsaharienne puisque cette idéologie d’embrigadement et de domination indirecte se développait essentiellement « dans une situation historique où le capital social nécessaire à l’accumulation punitive doit être cherché en grande partie à l’intérieur : dans le bloc capitaliste »552.


  Dans cette perspective, Samir Amin présenta les caractéristiques du néo-colonialisme en ces termes : « à un stade plus avancé du développement périphérique, la domination technologique fondée sur un écart plus grandissant, articulée sur l’existence de couches et de classes sociales locales intégrées, par leur mode de consommation et l’idéologie qui l’accompagne, garantit les conditions de reproduction du système sans intervention politique directe. Telle est la signification du néocolonialisme ou du néo-impérialisme »553.


  1. Le Discours de Brazzaville


  Le pôle capital dans la main mise de l’impérialisme métropolitain sur ses colonies allait être la Communauté de 1958, proposée autoritairement par le général de Gaulle aux Africains à Brazzaville et à l’intérieur de laquelle devait d’opérer l’évolution des colonies.


  De Gaulle tint un discours programmatique, dans lequel il esquissa à grands traits les contours de la Françafrique naissante et adressa un avertissement subtil aux indépendantistes africains. De Gaulle dit : « Pour moi, dans ces lieux historiques, que de souvenirs remontent dans mon esprit et dans mon coeur, souvenirs que nous avons symbolisés tout à l’heure, quand nous sommes allés nous incliner devant la stèle élevée à la mémoire du Gouverneur Général Félix Eboué ! Que d’émotions provoquent en moi l’accueil magnifique que m’a fait la population de Brazzaville depuis hier soir, et l’extraordinaire concours qu’elle apporte à cette réunion ! Émotion et assentiment provoqués aussi par les belles éloquentes paroles que vient de prononcer le Président Boganda.


  Tous ces souvenirs et ces émotions m’obligent à parler aujourd’hui devant vous de la façon la plus claire en même temps que la plus fraternelle. Il s’est trouvé que c’est à Brazzaville, par une sorte de décision du destin, que s’est levée d’abord la France Libre, et que se sont organisés, avec elle, les territoires africains qui une fois de plus luttèrent pour la même cause.


  Il s’est trouvé aussi, et c’était naturel, légitime, que c’est à Brazzaville que la France, par ma voix, a ouvert aux territoires africains la route qui les a conduits à la libre disposition d’eux-mêmes. Et cela fut fait à une époque tragique, alors que la métropole était occupée par l’ennemi, alors que la souveraineté française était en cause jusque dans le camp des Alliés, alors que dans le monde entier on faisait de lourdes réserves sur le sort de la France et de ceux qui étaient avec elle.


  Mais, parce qu’elle a ouvert cette voie, parce qu’elle a montré aux Africains le chemin que, dans l’époque moderne, ils avaient le droit de suivre, sans renoncer à leur fournir son aide et inversement à recueillir leur amitié et à leur témoigner la sienne, jamais la France, en vérité, ne fut plus fière de l’oeuvre africaine qu’elle a accomplie par l’effort de ses administrateurs, de ses soldats, de ses bâtisseurs, de ses professeurs, de ses missionnaires, avec le concours des hommes de ces pays, dans une atmosphère de sympathie, d’amitié, d’unité qui s’est révélée si souvent, et d’abord dans le sang, sur les champs de bataille.


  Pourquoi la France renierait-elle son oeuvre africaine en dépit de certaines démagogies, qui ne font que couvrir divers impérialismes ? Non cette oeuvre, elle ne la renie pas, et elle est prête aujourd’hui à la poursuivre, quoique certainement dans des conditions tout à fait nouvelles qui sont imposées par l’évolution des peuples et par le mouvement général du monde. Quelles conditions ?


  En voici deux : la première c’est qu’il est naturel et légitime que les peuples africains accèdent à ce degré politique où ils auront la responsabilité entière de leurs affaires intérieures, où il leur appartiendra d’en décider eux-mêmes, bref, de se gouverner eux-mêmes.


  Et la deuxième condition c’est cette règle, qui s’impose à tous les esprits de bon sens, que dans le monde tel qu’il va, il est nécessaire que s’établissent de grands ensembles économiques, politiques, culturels et, au besoin, de grands ensembles de défense. C’est le deuxième principe que le Gouvernement de la République, sous ma direction, met à la base des propositions qu’il va soumettre dans peu de temps au suffrage de tous les citoyens des territoires d’Afrique et des citoyens de la métropole.


  Quel projet va donc être soumis au choix libre et conscient de tous ? C’est celui de la Communauté. Ce qui est proposé, c’est que la métropole et les territoires d’outre-mer forment ensemble une Communauté dans laquelle chacun aura le gouvernement libre et entier de soi-même, et dans laquelle on mettra en commun un domaine, qui, dans l’intérêt de tous, comprendra la défense, l’action extérieure, la politique économique, la direction de la justice et de l’enseignement, les communications lointaines.


  Cette Communauté aura des institutions : le Président de la Communauté, le Conseil exécutif de la Communauté où se réuniront les chefs des gouvernements avec les ministres chargés des Affaires communes, le Sénat de la Communauté formé par les représentants de tous les territoires et de la métropole, et qui délibérera des affaires communes ; enfin, une Cour d’arbitrage, pour régler sans heurt les litiges qui pourraient se produire entre les uns et les autres.


  Cette Communauté, je vais la proposer à tous et à toutes ensemble, où qu’ils soient. On dit : « Mais nous avons droit à l’indépendance ». Mais certainement oui ! D’ailleurs, l’indépendance, quiconque la voudra pourra la prendre aussitôt. La métropole ne s’y opposera pas. Un territoire déterminé pourra la prendre aussitôt, s’il vote NON au référendum du 28 septembre. Cela signifiera qu’il ne veut pas faire partie de la Communauté proposée et qu’il fait, en somme, sécession. Cela signifiera qu’il veut suivre son chemin isolément, à ses risques et périls. La métropole en tirera les conséquences, et je garantis qu’elle ne s’y opposera pas.


  Mais si le corps électoral dans les territoires d’Afrique vote "OUI" au référendum, cela signifiera que, par une libre détermination, les citoyens ont choisi de constituer la Communauté dont j’ai parlé. Alors cette Communauté sera instituée, et je crois, je suis sûr, que ce sera pour le bien de tous. Mieux même : à l’intérieur de cette Communauté, si quelque territoire, au fur et à mesure des jours, se sent, au bout d’un temps que je ne précise pas, en mesure d’exercer toutes les charges, tous les devoirs de l’indépendance, eh bien !, il lui appartiendra d’en décider par son assemblée élue, et, ensuite, par le référendum de ses habitants.


   


  Après quoi, la Communauté en prendra acte et un accord réglera les conditions des transferts entre le territoire qui assumera son indépendance, et suivra sa route, et la Communauté elle-même. Je garantis d’avance que dans ce cas non plus, la métropole ne s’y opposera pas.


  Mais, bien entendu, la métropole, elle aussi, gardera à l’intérieur de la Communauté, la libre disposition d’elle même : elle pourra, si elle le juge nécessaire, rompre les liens de communauté avec tel ou tel territoire. Car, il ne peut échapper à personne que la Communauté imposera à la métropole de lourdes charges, et elle en a beaucoup à porter. Je souhaite de tout mon coeur qu’elle persévère dans cette Communauté, qu’elle continue à porter ces charges, qu’elle le puisse et qu’elle le veuille. Mais elle se réservera, elle aussi, la liberté de ses décisions.


  Voilà quelles sont les conditions dans lesquelles je le crois, je l’espère, nous allons tous ensemble former cette Communauté franco-africaine qui me paraît indispensable à notre puissance politique commune, à notre développement économique commun, à notre développement culturel et, si c’est nécessaire, à notre défense, parce que nul n’ignore que de grands dangers sont latents dans le monde, de grandes menaces sont suspendues au-dessus de nos têtes, et pèsent en particulier, sur l’Afrique.


  Il y a ailleurs dans le monde, principalement en Asie de grandes masses humaines qui cherchent à s’étendre, faute d’avoir chez elles des moyens suffisants de vivre. Bien entendu, ce processus se couvre, comme toujours depuis que les hommes sont les hommes, d’un paravent idéologique.


  Mais derrière cette idéologie, il y a, comme toujours, un impérialisme des intérêts, et, en outre, la tentative de trouver à l’intérieur des territoires menacés, la tète de pont politique qui en faciliterait l’accès et, au besoin l’invasion.


  Cela, quand on est un homme libre, on n’a pas le droit de se le dissimuler. Et c’est la raison également pour, laquelle la France offre aux Africains, cet ensemble commun qui vous permettra, avec elle, de détourner cette menace.


  J’ai parlé, vous m’avez entendu ; les Africains choisiront. De toute mon âme je souhaite qu’ils choisissent ce que je vais proposer.


  Je le souhaite pour eux, qu’ils me permettent, de le dire, car il y a assez de liens entre eux et moi pour que je puisse leur parler franchement, loyalement, d’homme à homme. Et puis, je le souhaite pour la France, car son oeuvre doit se poursuivre ; et pour qu’elle veuille le faire malgré toutes ses charges, il faut qu’elle s’y sente appelée par la sympathie, l’amitié de ceux qui vivent en Afrique.


  Enfin, je le souhaite pour le monde qui a grand besoin de voir s’établir sur des bases fermes la coopération de ceux qui veulent être et rester libres.


  Vive la République !


  Vive la France ! »554


  Ce discours marqua une date importante dans le processus de satellisation des États africains sous la forme de la Françafrique.


  2. L’écueil du socialisme panarabe


  Au lendemain des indépendances africaines, dès 1960, Marcuse constatait que les « pays en voie de développement sont sur le point de céder soit à une forme de néocolonialisme (et il y en a de toutes sortes) soit à un système d’accumulation primitive plus ou moins terroriste »555. Le point de départ de cette analyse c’était les progrès récents accomplis par ces pays, notamment « l’Inde, l’Égypte », et qui pouvaient infléchir les perspectives des pays capitalistes avancés tout en leur permettant de « constituer une « troisième force » dont la puissance affirmée « s’accroître dans une indépendance relative »556. Dans ces pays cités, en effet, le processus d’industrialisation coexistait « avec une culture préindustrielle et anti-industrielle »557.


  Pour le cas spécifique de l’Égypte, il convenait de faire quelques remarques ici sur ce pays, qui constituait la figure exemplaire du socialisme panarabe en Afrique du Nord.


  La rencontre de cette partie du contient africain avec l’Occident impérialiste s’était accompagnée d’une destruction du fond culturel autochtone constitué par la tradition féodale et par les préceptes de l’islam. Aussi, l’évolution de la société égyptienne s’accompagna-t-elle d’une distorsion critique sécrétant l’apparition de deux courants islamistes à côté de l’islam traditionnel, qui prévalait jusqu’alors : les Frères musulmans et les djihadistes.


  En fait, l’irruption de ces courants islamistes était historiquement ancrée dans le rapport de domination, qui opposait l’Occident à L’Empire ottoman. Cet Empire musulman fut le modèle ainsi que le pilier central de la construction de la modernité musulmane séparée de l’influence occidentale. Or, la destruction de l’Empire ottoman par les Occidentaux priva le Proche-Orient de son projet historique spécifique : « par de-là l’Empire ottoman, c’est le symbole premier de l’unité musulmane qui disparaît.


  Entouré par la Turquie et la Perse qui jouissent d’une certaine stabilité et d’une indépendance relative, dominé par la France et la Grande-Bretagne, le Proche-Orient arabe se dessine en creux, comme orphelin de l’Empire ottoman, sans projet alternatif à opposer à l’Occident, sans prise réelle sur le cours des événements »558.


  La rencontre entre l’Occident et le Proche-Orient se déroula sous la forme d’un véritable « défi civilisationnel »559, dont l’élément angulaire émergea dans le monde arabe du cadre civilisationnel ottoman. Il s’agissait, dès lors, de concilier la tradition musulmane avec la modernité arabe : « l’un de ses objectifs majeurs est de démontrer à l’Europe que l’islam n’est pas un obstacle au progrès, et que la religion elle-même est capable de se réformer pour indiquer la voie du développement »560. Qui plus est, il était question « de restaurer la puissance de l’islam en tant que civilisation pour lui permettre de résister à l’agression européenne »561.


  Les Frères musulmans furent ici les précurseurs de la naissance de l’islamisme politique dans le monde arabo-musulman, en général, et, en Égypte, en particulier : « le mouvement fondateur de l’islamisme politique, celui des Frères musulmans, se situe dans le droit-fil de la problématique réformiste »562. Cette problématique elle-même était centrée sur « l’application de la Sharia et le maintien du califat »563.


  La domination européenne ayant imposé la législation occidentale et aboli le califat, pour les Frères musulmans, en revanche, l’enjeu politique majeur consistait à défendre une civilisation ébranlée jusque dans ses fondements : « avec les Frères musulmans, le Coran devient un programme d’action et une plate-forme de combat. Prenant acte de la disparition du califat, les Frères veulent rassembler l’ensemble des croyants et reconstituer l’Umma sous leur égide »564.


   


  Les Frères musulmans se montrèrent radicalement hostiles au procès de l’occidentalisation et se voulaient les défenseurs de l’héritage islamique du califat ottoman autant que les dépositaires « de la légitimité et de l’authenticité »565.


  En vue de développer leur mouvement, les Frères s’appuyèrent sur des techniques modernes de propagande et d’endoctrinement, axées sur : l’organisation hiérarchique rigoureuse du mouvement, le militantisme de masse et la formation militaire de leurs adhérents pour la guerre sainte (Djihad).


  À cet effet, le fondateur de cette confrérie islamiste fondée en 1928, Hassan al Banna, déclara : « le premier degré de la guerre sainte consiste à expulser le mal de son propre cœur, le degré le plus élevé, c’est la lutte armée pour la cause de Dieu. Les degrés intermédiaires sont le combat par la parole, par la plume, par la main et par la parole de vérité que l’on adresse aux autorités injustes. Notre mouvement d’apostolat ne peut vivre que par le combat »566.


  Au cours de ce combat sanglant, qui entraîna la confrérie islamiste dans la spirale de la violence et de la répression, notamment avec l’assassinat par les Frères du Premier ministre égyptien, en 1948, suivi de l’assassinat d’Hassan al Bannapar les agents du gouvernement égyptien, les deux éléments de l’authenticité et de la modernité entrèrent en conflit. Désormais, les Frères musulmans assimilèrent la modernité à l’occidentalisation. D’où l’essor du mouvement djihadiste en Égypte.


  Ce que Marcuse avait perçu comme distorsions dans le processus d’industrialisation des pays en voie de développement, notamment l’Égypte, c’était que « ces pays abordent le processus d’industrialisation alors que leurs populations ne sont pas préparées à une productivité technologique, à une efficience technologique, à une rationalité technologique qui fonctionnement comme forces motrices de la société. En d’autres termes, une grande partie de la population n’est pas encore devenue une force de travail séparée des moyens de production »567.


  L’industrialisation et la technologie, lesquelles s’accompagnaient de la division du travail social intégrant les mécanismes institutionnels de prolétarisation, n’étaient pas les éléments angulaires de la culture des pays sous-développés d’Afrique, car, dans ces pays, « les coutumes et les traditions pré-technologiques et même pré-bourgeoises sont un poids mort qui offre une grande résistance à un développement imposé »568.


  3. L’aide au développement


  Cet état de choses infrahumain analysé par Marcuse, à partir du référent égyptien, trouva son palliatif dans le développement de l’idéologie de l’aide au développement, idéologie charriant l’attitude humanitariste et philanthropique de l’Occident envers les pays sous-développés. En réalité, cette idéologie n’était autre qu’un moyen destiné à perpétuer le système mondial de domination :


  « Des mots comme « aide » et « assistance au développement » ont des connotations humanitaires et charitables. Une logique naïve conduirait à croire que l’aide est destinée soit aux pays où la misère est la plus grande, soit à ceux où elle est la mieux employée pour mettre fin à une situation intolérable. Un examen même rapide des données existantes montre qu’il n’en est rien »569.


  L’aide, qui se disait de l’action d’aider quelqu’un au moyen d’une subvention ou d’un secours financier, n’était autre qu’un palliatif façonné par le capitalisme impérial pour prolonger sa domination sur ses anciennes colonies : « les pays qui ont dû renoncer à leurs empires ont trouvé donc dans l’aide l’instrument le plus commode pour prolonger leur influence et leur pouvoir »570.


  Au sortir de la décolonisation, les anciennes puissances colonialistes substituèrent l’aide aux canons, aux armes chimiques et au napalm. Dès lors, le nouveau système de domination mis en place se révéla plus souple et plus profitable. Les objectifs visés à ce stade furent à la fois politiques et économiques : « les objectifs de l’aide sont à la fois politiques et économiques. L’idéal pour le donateur est que les dépendances économique et politique soient entremêlées, car ce n’est qu’ensemble qu’elles produisent une situation complète d’État client »571. À ces deux objectifs fondamentaux, il fallait également ajouter un troisième, tout aussi important : l’objectif militaire, centré sur les accords de défense et de sécurité.


  Le développement de la politique de l’aide avait mis en lumière l’édification d’États néocoloniaux portant les stigmates de l’État colonial. Les indépendances proclamées étant artificielles, la métropole s’employait toujours à placer à la tête des États postcoloniaux des minorités privilégiées et dociles : « pour la majorité, l’indépendance signifiait la fin des contraintes, le retour au mode de vie traditionnel ou mieux, une vague tentative d’harmoniser la modernisation souhaitable avec les attitudes et les talents hérités d’une société indigène privée depuis longtemps de la liberté de choisir sa propre voie. Mais pour les minorités qui ont reçu le pouvoir, le changement avait un tout autre sens. Il offrait des occasions plus vastes d’imiter les manières ou les méthodes des gouvernements anciens ou, en d’autres termes, de hâter l’occidentalisation »572.


  En effet, ces minorités privilégiées, « les Blancs de remplacement »573, qui avaient reçu le pouvoir, étaient des commis d’administration assujettis aux ordres de la métropole coloniale. Elles formaient une élite locale qui occupait les places ayant jadis appartenu aux Blancs, tout en continuant de perpétuer le rapport mondial de domination. C’était de bons supplétifs garants de l’ordre néocolonial.


  Frantz Fanon, ci-devant analyste remarquable de la situation coloniale, avait expliqué que les nègres qui ne remettaient pas en cause les idées des Occidentaux témoignaient d’un niveau élevé de civilisation. Tel fut le point d’ancrage du colonialisme interne en Afrique.


  Dans le chapitre 7 de son ouvrage Peau noire masques blancs, chapitre intitulé « le nègre et la reconnaissance », Fanon souligna : « historiquement, le nègre, plongé dans l’essentialité de la servitude, a été libéré par le maître. Il n’a pas soutenu la lutte pour la liberté. Le nègre est un esclave à qui on a permis d’adopter une attitude de maître. Le Blanc est un maître qui a permis à ses esclaves de manger à sa table. Le blanc, en tant que maître, a dit au nègre : « désormais tu es libre ». Mais le nègre ignore le prix de la liberté, car il ne s’est pas battu pour elle »574.


  Dans le système colonial français, qui illustrait parfaitement ce rapport de domination et de dépendance directe d’homme à homme, l’indépendance était exclue. L’évolution des colonies se fit d’abord à l’intérieur de l’Union française (1946), puis de la loi-cadre Deferre (1956).


  4. La françafrique


  Le terme « France-Afrique » référait à cette politique néocoloniale imposée par la France à l’Afrique, au moyen d’un vaste réseau de relations personnelles et d’accords politiques, économiques et militaires, qui liaient la France à ses anciennes colonies africaines autant qu’à un certain nombre d’autres pays africains. Ainsi, les relations de la France à ces pays africains furent centrées sur des réseaux occultes et mafieux, qui visaient par là à maintenir l’Afrique dans le giron français.


  Félix Houphouët-Boigny fut le principal artisan supplétif nègre de la France-Afrique. En 1960, il fut « élu » président de la République de Côte d’Ivoire, qui venait d’accéder à l’indépendance formelle « malgré lui (il préconisait plutôt la création d’une Communauté francophone sous autorité française) »575. Houphouët-Boigny se fit alors assimiler par la France et devint « l’homme de la France » en s’entourant de « conseillers français »576.


  Le terme « France-Afrique » fut formulé à partir de l’expression « France-Afrique », usitée pour la première fois, en 1955, par Houphouët-Boigny pour désigner l’engagement des dirigeants africains à conserver des rapports privilégiés avec la France, abstraction faite de l’accession de leurs pays à l’indépendance. La françafrique revêtit plusieurs visages, tous funestes, et prit alors la forme d’un monstre protéiforme, qui allait plonger l’Afrique subsaharienne dans un gigantesque chaos.


  4.1. Le système des rentes


  Du point de vue de l’aspect économique de la France-Afrique, la France contrôlait les rentes des sociétés coloniales. Selon Verschave, en effet, « Cette économie se défie de tout développement industriel. Elle reste dépendante de la production des matières premières (café, cacao, banane, coton, bois exotique, uranium, pétrole, etc.). La rente est la différence entre le faible prix de culture ou d’extraction et le prix de vente final, en Occident ou ailleurs. La marge dégagée est considérable, par exemple pour le pétrole. Le problème est le partage de la rente.


  Quand on voit l’état de ces pays au bout de quarante ans, on devine que la rente a très peu profité aux populations, c’est que le partage de la rente s’est opéré presque intégralement entre les chefs d’État « amis », d’une part, et quelques entreprises et hommes politiques français, d’autre part »577.


  La Françafrique fut élaborée, depuis son origine, sous le contrôle direct du président français, qui décidait avec l’aide de ses conseillers, des diverses formes d’assistance-politique, économique et militaire à apporter aux pays africains postcoloniaux. Ce fut Jaques Foccart, qui créa ce cadre de concertation, en 1958, sous les ordres du général de Gaulle, cadre justement nommé pour cela « Cellule africaine de l’Élysée ». Foccart contrôlait ainsi l’action d’un vaste réseau d’hommes d’affaires français et africains.


  La société pétrolière Elf fut l’instrument primordial de la politique africaine de l’Élysée. C’était une sorte d’excroissance de l’appareil d’État français, créé en 1967. De puis cette année, Elf s’était toujours placée au-dessous des lois : « Pour le pouvoir gaulliste, l’enjeu stratégique est de taille : il faut trouver et exploiter des gisements de pétrole en Afrique noire pour compenser la perte de l’Algérie (qui couvrait un quart des besoins de la France avant l’indépendance) »578.


  En vue d’assurer la protection de ses installations industrielles ainsi que de ses cadres, Elf mit en place un système de domination et de coordination particulièrement efficace : « services secrets privés, financement des gouvernements, intervention dans la nomination des fonctionnaires, pots de vin. C’est le temps des aventuriers, des baroudeurs et des réseaux dans lesquels se mêlent les intérêts de tout le monde »579.


  Quelques grandes entreprises françaises furent mises à contribution en Afrique francophone. Dans le secteur pétrolier, Elf s’implanta fortement au Cameroun, au Congo-Brazzaville, au Gabon, au Nigeria, en Angola, etc. Le groupe Bolloré-Rivaud, dont la montée en puissance fut remarquable depuis quelque temps, voulait monopoliser les secteurs clés des transports, des plantations, du tabac, etc. Le groupe Castel exerçait un monopole dans le secteur des brasseries. Le groupe Areva monopolisait la production de l’uranium ce minerai stratégique utilisé dans l’industrie nucléaire civile et militaire. Le groupe Bouygues était impliqué dans les grands travaux d’infrastructure et des services, notamment l’eau, l’électricité et les routes.


  4.2. La répression monétaire


  L’acmé de cette Françafrique économique fut atteinte par le biais de la « Convention de coopération monétaire entre les États membres de la Banque des États de l’Afrique Centrale (B.E.A.C.) et la République française » signée par la France et les pays de la zone CFA, le 23 novembre 1972.


  Cette Convention prévoyait notamment : la convertibilité du franc CFA garantie par le Trésor français ; la fixité des parités des monnaies de la zone CFA, la centralisation des réserves de change (les banques centrales africaines s’engageaient à déposer au moins 65 % de leurs réserves de change auprès du Trésor français, sur les comptes d’opérations. Les 35 % restants étant affectés au service de la dette). La Convention y relative fut signée le 13 mars 1973.


  À l’heure actuelle, les États de la zone CFA versent 50 % de leurs réserves de change dans ces comptes d’opérations.


  Alors que le cours des matières premières s’effondrait et que les termes de l’échange se détérioraient gravement sur le marché mondial, les banques centrales de la zone CFA continuaient de verser docilement 65 % – actuellement 50 % – de leurs avoirs au Trésor français.


  Le résultat de cette pratique honteuse fut l’appauvrissement des pays africains, qui se tournèrent encore, ironie de l’histoire, vers la France à l’effet de lui demander de l’aide ! Un continent riche en milliards d’euros courbait servilement l’échine pour quémander de l’aide à la France !


  4.3. L’étau militaire


  Au plan militaire, l’État-major fut le bras séculier de la politique africaine de l’Élysée. C’était l’organe de commandement militaire chargé de mettre en œuvre les accords de défense ou de coopération militaire, signés par la France et les pays africains du giron français. Ce fut cet organe qui géra l’activité militaire de la France en Afrique : « chaque président africain était chaperonné par un colonel de la DGSE soi-disant chargé de sa sécurité. C’était plutôt une tour de contrôle, voire un proconsul »580.


  Bien plus, l’État-major était constitué en un lobby militaire composé d’officiers, qui avaient pour la plupart fait une carrière en Afrique, « carrière deux à trois fois plus rapide qu’en métropole, avec des soldes très importantes. Pour ces gens-là, l’Afrique c’est leur identité »581.


  Du reste, la Françafrique apparut, avec la spirale de la violence interethnique en Afrique du Sud, comme la lame du fond de l’effusion de la violence et de la destructivité sur fond de racialisme ethnique dans l’Afrique subsaharienne postcoloniale.
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  CHAPITRE XI

  Le racialisme ethnique postcolonial


  L’hydre funeste de la Françafrique ébranlait l’existence des peuples africains opprimés jusque dans leurs fondements. La Françafrique apparut alors, avec la spirale de la violence interethnique en Afrique du Sud, comme la lame du fond de l’effusion de la violence et de la destructivité sur fond de racialisme ethnique dans l’Afrique subsaharienne postcoloniale. Ici encore, l’exemple funeste du génocide des Tutsi au Rwanda illustrait à suffisance le caractère monstrueux de cette hydre de la Françafrique.


  1. Le génocide des Tutsi au Rwanda


  Au cours des années 1960, les Tutsi tentèrent d’organiser leur retour au pays natal par la force armée. Plusieurs tentatives mal organisées furent repoussées par les forces Hutu du Rwandaet furent toujours ponctuées par des massacres de Tutsi restés au pays. Le premier massacre des Tutsi au Rwanda se déroula en décembre 1963. Entre 8000 et 12 000 hommes, femmes et enfants furent massacrés582.


  En 1973, le président rwandais, Grégoire Kayibanda, entreprit de renforcer l’unité politique du Rwanda contre la menace tutsie. Les élèves et les professeurs tutsis furent exclus des collèges rwandais. Des massacres eurent lieu dans des établissements scolaires. Un nouvel exode tutsi s’engagea au moment où Juvenal Habyarimana prenait le pouvoir à Kigali à la faveur d’un coup d’État, en juillet 1973. Habyarimana entama des négociations avec la France qui lui octroya un avion et un équipage, en 1974, et signa avec lui des accords de coopération militaire pour la formation de la gendarmerie rwandaise, en 1975.


  Jusqu’à la fin des années 1980, le quota administratif limitant l’accès des Tutsis aux services administratifs fut renforcé. Les assassinats ponctuels de Tutsi demeuraient toujours impunis et cette impunité structura l’inconscient collectif des Hutu, et les transforma aussitôt eu une horde de bêtes sauvages sans égard aucun pour leur espèce.


   


  Donc, le génocide des Tutsi n’avait pu être perpétré, avec une férocité sans précédent, que parce que les années précédentes étaient marquées par le conditionnement des esprits hutuau moyen du pathos de la haine ethnique et par un resquillage total de l’appareil administratif au profit des Hutu.


  En effet, depuis 1994, une intense propagande médiatique particulièrement haineuse stigmatisait les Tutsi, spécifiquement par le biais de la radio des mille collines. Le génocide des Tutsi était planifié depuis plusieurs années et fut finalement exécuté par les extrémistes tutsi proches d’Habyarimana. Ceux-ci formèrent, après sa mort, un gouvernement intéri- maire dirigé par le colonel Théoneste Bagosora. Donc, les « médias du génocide », créés et animés par les extrémistes hutu constituaient la pierre angulaire de la préparation ainsi que de la perpétration du génocide.


  Le gouvernement français avait été régulièrement informé dans les années 1990 à 1994 des menaces extrêmes de massacres ethniques à grande échelle et de l’intention de certains génocidaires hutu d’exterminer les Tutsi. Le colonel de l’armée française, Galinié, parla de « l’élimination physique à l’intérieur du pays des Tutsi, 500 000 à 700 000 personnes, par les Hutu »583. Le général français, Varret, rapporta également aux députés français avoir entendu en 1990 du commandant en chef de la gendarmerie rwandaise le propos prémonitoire suivant concernant les Tutsi : « ils sont très peu nombreux, nous allons les liquider »584.


  Un télégramme transmis par l’ambassadeur français le, 12 janvier 1994, évoquait les renseignements transmis par un informateur du représentant de l’ONU au Rwanda et mentionnant un « plan de déstabilisation radicale du pays » intégrant des provocations contre les troupes du FPR à Kigali, afin de susciter des réactions et déclencher l’élimination des Tutsi de Kigali. Près de 2000 Interhamwe, des membres des milices populaires du parti du président Habyarimana, avaient reçu un entraînement militaire autant que des armes pour participer au génocide. Pour cela, ils avaient bénéficié de l’encadrement personnel du chef de l’État-major des Forces armées rwandaises (FAR).


  Le 6 avril 1994, le président fut assassiné. Alors que son avion manœuvrait pour atterrir à Kigali, il s’écrasa victime, de tirs de roquettes. L’avion avait également à son bord le président burundais Cyprien Ntaryamira. Il n’y eut aucun survivant.


  Un doigt accusateur fut pointé sur le FPR, notamment par le juge français Jean-Louis Bruguière. Cet attentat fut l’élément déclencheur du génocide mené par le Hutu Power.


  Sur les ondes de la radio des Mille Collines, la phrase suivante donna le signal du déclenchement du génocide : « abattez les grands arbres ! » Pendant trois mois, cette radio anima et conduisit au jour le jour, heure par heure, le génocide des Tutsi. Les extrémistes hutu exécutaient ce qu’ils nommaient « le travail ». Ils étaient assistés en cela par les FAR. Ce « travail » consistait, pour eux, à massacrer les Tutsi dans tout le pays ainsi que certains Hutus modérés, qui se montraient hostiles à ce projet macabre et qui furent qualifiés pour cela de « traîtres ». Les génocidaires utilisaient, pour accomplir leur funeste besogne, des machettes, des houes et des gourdins cloutés.


  Quant aux autorités locales, notamment les préfets, ceux-ci prétextaient la mise en sécurité des Tutsi pour les rassembler dans des enceintes publiques telles que les stades, les bâtiments communaux, les écoles et les églises. Ensuite des miliciens hutu assassinaient ces personnes, parfois après que les FAR eurent commencé le « travail » avec des armes modernes, en l’occurrence des grenades. De même, les maisons de Tutsi étaient systématiquement ratissées par les miliciens, afin d’extraire et de massacrer tous ceux qui y étaient dissimulés.


  Le génocide avait atteint son acmé dans l’horreur. En trois mois, près d’un million de personnes furent tuées. L’extrême cruauté du massacre laissa apparaître l’éventrement des femmes enceintes et le meurtre des fœtus, l’agression sexuelle constante, des assassinats au sein de familles mixtes, des manifestations démentielles de sadisme, etc585.


  Le 30 avril 1994, le bureau politique du Front patriotique rwandais publia un communiqué à l’issue de sa victoire sur le régime génocidaire du colonel Bagosora. Dans ce communiqué, en effet, le FPR indiquait que le génocide était presque terminé et appelait le Conseil de Sécurité de l’ONU, qui avait jusqu’alors tergiversé à propos de l’envoi d’une force d’interposition au Rwanda, « à ne pas autoriser le déploiement de la force proposée, parce que l’intervention des Nations Unies à ce stade ne peut plus servir un quelconque but en ce qui concerne l’arrêt des massacres ».


  Le dénouement de la guerre civile étant favorable au FPR, ce fut à ce moment que la France élucida la qualification du génocide au plan diplomatique, dans la perspective d’une intervention militaire.586


  Après sa victoire militaire, le FPR prit le pouvoir à Kigali. Son chef militaire, le général major Paul Kagamé, Vice-président et ministre de la Défense, devint l’homme fort du Rwanda. Depuis lors, il exerce indéfiniment le pouvoir dans le pays.


  Ce que l’on appelait la Communauté internationale, c’est-à-dire l’ensemble des pays membres de l’ONU dominée par l’Occident, avait manifesté sa démission devant le génocide. Tant que les massacres frappaient les Nègres entre eux, les Occidentaux se montrèrent peu enclins à intervenir. Cette démission fut durement stigmatisée par le général, canadien Roméo Dallaire, qui commandait la Mission des Nations Unies pour l’assistance au Rwanda (MINUAR), une force de l’ONU destinée à veiller à l’application des accords d’Arusha (Tanzanie)587.


  Plusieurs pays membres de l’ONU, dont la France particulièrement engagée au Rwanda, ne semblaient pas prêts à conformer leurs actions à la réalité du terrain et cela en prenant bien soin de distinguer les massacres à caractère génocidaire de la guerre civile. Les États-Unis, marqués par les stigmates de leur débâcle en Somalie, et le Conseil de Sécurité de l’ONU, refusèrent de qualifier immédiatement les massacres de génocide, ce qui bloqua l’évocation de la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide, laquelle obligeait les États signataires à intervenir.


  Pendant tout le temps que durèrent les massacres, Roméo Dallaire fut tenu par le DOMP, service du maintien de la paix de l’ONU, de ne pas autoriser la MINUAR à intervenir par la force armée pour stopper les massacres et négocier un cessez-le-feu entre les FAR et le FPR. Face à cette léthargie de l’ONU, le général canadien ne disposait d’aucune marge de manœuvre pour arrêter l’horreur. À la suite de l’assassinat de dix Casques bleus belges et devant l’obstination de l’ONU à ne pas renforcer aussitôt les effectifs ainsi que la logistique de la MINUAR, la Belgique procéda au retrait de ses soldats qui constituaient l’ossature et la moitié des effectifs de la Mission.


  Désormais, l’ONU réduisit les effectifs de la MINUAR à 270 observateurs (10 % de ce qu’ils étaient sur le terrain). Or, devant l’ampleur des massacres, l’ONU mit en place la MINUAR II, en mai 1994. Cette seconde Mission se révéla autant incapable d’intervenir que sa devancière. Ce fut alors que la France entama son engagement trouble et macabre au Rwanda.


  En réaction à la victoire du FPR, des éléments des forces génocidaires réfugiés au Congo (RDC) menèrent des incursions post génocidaires, fondées sur des méthodes sanguinaires, au Rwanda. Ce noyau dur d’anciens miliciens et de soldats des FAR, basés en République Démocratique du Congo (ancien Zaïre), continua à affronter le FPR qui fit des incursions au Congo, ce qui constitua un des facteurs clés de l’instabilité politique en RDC. Selon le gouvernement rwandais, les extrémistes hutu demeuraient une menace permanente qui justifiait les incursions déstabilisatrices et parfois sanglantes, en RDC. Dans ce pays, en effet, ces interventions rwandaises s’inscrivaient dans deux guerres particulièrement sanglantes, qui entraînèrent la mort d’au moins quatre millions de Congolais. De même, des dizaines de milliers de réfugiés hutu trouvèrent la mort, soit de famine, soit d’épuisement, soit d’absence de soins, soit de massacres perpétrés par les forces coalisées du Rwanda, de l’Ouganda et des rebelles congolais588. Cette coalition renversa le président du Zaïre Mobutu Sesse Seko en 1997 et porta Laurent Désiré Kabila a la tête de la nouvelle RDC.


  Le FPR et ses alliés utilisèrent le prétexte de la présence d’anciens génocidaires en RDC, pour s’adonner au pillage systématique de la partie est de la RDC, réputée très riche en métaux précieux. Le FPR s’associa ainsi aux autres pays limitrophes et aux entreprises multinationales occidentales, qui pillaient la RDC en entretenant à dessein ces guerres d’agression sanglantes589.


  2. Le massacre des populations noires du Soudan


  Après avoir soutenu et protégé les auteurs du génocide des Tutsi au Rwanda, en leur fournissant des armes et en les soutenant au plan diplomatique « tout au long du génocide », la France s’allia au régime intégriste du dictateur sanguinaire, Omar el-Béchir, au Soudan : « la France s’était alliée, au Soudan, à un régime intégriste, une dictature militaire qui affame et massacre les populations du Sud.


  Causant la mort de plus d’un million et demi de personnes au nom d’une politique tout à fait fascinante »590.


  2.1. La conquête anglo-égyptienne


  Le territoire du Soudan recoupait celui de plusieurs anciens royaumes, qui avaient profondément marqué l’histoire de l’Afrique subsaharienne, dont le royaume de Koush, le royaume du Darfour et le royaume de Nubie.


  L’islamisation de ce territoire commença effectivement au 14e siècle591, sous la férule des Arabo-musulmans, les Mamelouks venus d’Égypte. Ceux-ci assujettirent les élites locales aux préceptes de l’islam. Dès lors, le Soudan fut progressivement coupé de la chrétienté.


  Dès 1820, le Soudan fut conquis une nouvelle fois par l’Égypte alaouite, dirigée par Mehmet Ali592. Ce sultan régna sur une population composée d’Arabes, de Nubiens, de Méroïtiques et de Noirs. Il réduisit en esclavage les populations dites païennes de l’Ouest et du Sud. Des impôts très lourds payables par le biais du bétail et des esclaves noirs, furent levés.


  Des esclaves furent également enrôlés en grand nombre pour l’armée du Khédive et entraînés à Assouan. Donc, l’un des facteurs essentiels de l’expansion de l’Égypte arabo-musulmane le long de la vallée du Nil fut la traite des Noirs, en particulier pour approvisionner l’armée en soldats.


  Seulement, dès 1822, les populations locales opprimées se révoltèrent contre le régime administratif brutal et inhumain imposé par les Égyptiens. La révolte fut réprimée dans le sang593. Mais, ces troubles menaçaient les intérêts des colons anglais d’autant que les mahdistes, dirigés par Mohamad Ahmed ibn Abd Allah, avaient pris la direction de la rébellion.


  Ce fut là l’origine de la formation de la conscience nationale au Soudan. Le Mahdi (le sauveur) Abd Allah entreprit de construire un État islamique couvrant la superficie approximative du Soudan actuel.


  Dès 1896, les Anglais engagèrent la reconquête du Soudan à travers le corps expéditionnaire anglo-égyptien du général Kitchener. Celui-ci vainquit les mahdistes à Omdurman, leur capitale installée près de Khartoum.


  En 1899, les Anglais établirent le condominium anglo-égyptien sur le Soudan.


  En 1916, les Anglo-Égyptiens écrasèrent les troupes du dernier sultan du Darfour, Ali Dinar, qui trouva la mort à l’issue de cette bataille.


  En 1951, le roi Farouk d’Égypte prit le titre de roi d’Égypte et du Soudan.


  En 1953, un traité anglo-égyptien reconnut le droit du Soudan à l’autodétermination.


  En 1955, l’indépendance du Soudan fut officiellement proclamée, immédiatement suivie en cela par les premiers mouvements insurrectionnels, qui avaient émergé dans les provinces méridionales, notamment dans le Sud, peuplées essentiellement de Noirs d’obédience chrétienne.


  Dès 1958, le Soudan entra dans la spirale macabre de l’oppression, de la violence et de la peur. Dès cette année, en effet, le général Ibrahim Abboud organisa un coup d’État, par lequel il se maintint au pouvoir jusqu’en 1964.


  En 1969, le général Gaafar el-Nimeiry s’empara du pouvoir et s’y maintint jusqu’en 1985.


  En 1972, un accord ne reconnaissant l’autonomie des trois provinces méridionales du Soudan fut signé à Addis-Abeba.


  En 1982, ce fut le moment de l’extension du droit musulman, confiné depuis la colonisation au droit personnel, au droit pénal594. Cette évolution fatale du cadre juridique musulman provoqua à nouveau le soulèvement des provinces méridionales, sous la direction de John Garang, chef de l’Armée populaire pour la libération du Soudan (SPLA).


  En 1989, le général Omar el-Béchir s’empara du pouvoir à la suite d’un coup d’État fortement appuyé par le Front national islamique (FNI) dirigé par Hassan el-Tourabi. Du coup, les portes de l’enfer s’ouvrirent pour les populations noires des provinces méridionales du Soudan.


  2.2. La guerre civile du Soudan


  Cette guerre commença en 1955 et se déroula essentiellement dans le Sud du pays et fut l’une des guerres les plus longues et les plus sanglantes du 20e siècle : deux millions de morts. Le conflit opposait les rebelles séparatistes, du Sud chrétien, au gouvernement central, du Nord musulman.


  Depuis la fin du 17e siècle, les gouvernements centraux arabes s’appliquèrent à assujettir et à exploiter les populations chrétiennes du Sud et du Centre du Soudan595.


  Au cours de la domination coloniale anglaise du Soudan anglo-égyptien, les colons anglais instaurèrent une administration locale fondée sur la ségrégation radioculturelle entre le Nord et le Sud du Soudan. Le Sud était assimilé aux autres colonies anglaises de l’Afrique de l’Est, à l’instar du Kenya, de la Tanzanie et de l’Ouganda, tandis que le Nord s’identifiait aux colonies arabes, telle que l’Égypte. Ainsi, les Arabes occupaient des positions de pouvoir dans le Sud catholique opprimé, et des barrières au commerce furent imposées entre les deux régions.


  En 1946, les Anglais accédèrent aux revendications des Arabes du Nord, qui voulaient réunifier les deux régions. L’arabe devint la langue administrative au Sud et les élites du Nord commencèrent à exercer le pouvoir au Sud. Or, les élites du Sud, anglophones, vécurent cette évolution comme une politique qui les mettait à l’écart de leur propre gouvernement. Au sortir de la décolonisation, les colons attribuèrent tous les pouvoirs aux élites du Nord, installées à Khartoum, causant alors des révoltes dans le Sud.


  En 1955, une mutinerie éclata dans le Sud, où les troupes se révoltaient contre le gouvernement de Khartoum qui n’avait pas tenu sa promesse faite aux Anglais d’instaurer un système fédéral au Soudan. Pendant les dix-sept années qui suivirent le déclenchement de cette mutinerie, le Sud se trouva plongé dans une sanglante guerre civile, au cours de laquelle les leaders du Sud revendiquèrent l’autonomie ou la sécession.


  La guerre civile connut une accélération macabre à la suite de la découverte de nombreux gisements de pétrole, principalement dans le Sud. De plus, les divers affluents du Nil et l’accroissement des précipitations dans le Sud offraient un meilleur accès à l’eau et rendaient cette région plus fertile. Or, le Nord du pays était situé au commencement du désert du Sahara. L’avidité des élites du Nord de contrôler ces ressources et la volonté des leaders du Sud d’y maintenir le leur contribua à l’escalade dans la guerre.


  Cet état de belligérance permanente mettant aux prises le Nord et le Sud fut suspendu en 1972 à la suite des Accords d’Addis-Abeba, qui garantissaient une large autonomie au Sud dans le domaine des affaires internes.


  En 1983, le président Nimeiry lança un vaste mouvement d’islamisation appuyé par sa volonté de transformer le Soudan en un État arabe musulman, de diviser le Sud en trois régions et d’instaurer la Sharia. A cet effet, Nimeiry décréta l’état d’urgence en vue de veiller à l’application intégrale de la Sharia. L’essentiel des droits constitutionnels garantis fut suspendus. Des cours d’urgences furent mises en place dans le Nord.


  Elles s’accompagnèrent d’une juridiction sommaire concernant les affaires criminelles. Les populations du Sud et d’autres individus non musulmans vivant dans le Nord furent constamment soumis à des punitions infligées par ces juridictions d’exception.


  Ces événements délétères provoquèrent la reprise de la guerre civile. En plus du nombre élevé de victimes, cette guerre sanglante avait déplacé plus de 4 millions de personnes, principalement des populations du Sud qui fuyaient les combats et les atrocités commises contre elles par les belligérants arabes. Ces populations déplacées n’avaient pas accès à la nourriture et la malnutrition et la famine les entraînèrent dans les affres de l’agonie et de la mort596.


  3. Les conflits du Darfour


  En 2005, un accord mit fin aux hostilités, mais contribua également à l’irruption des conflits au Darfour. Depuis 2003, un conflit armé déchirait la région du Darfour, située dans l’Ouest du Soudan. Ce conflit procédait des tensions ethniques, qui débouchèrent sur la première guerre du Darfour, en 1987. Ce conflit atroce relevait d’un génocide ayant causé plus de 300 000 morts et 2,7 millions de déplacés.


  La première guerre du Darfour (1987-1989) se déroula en raison des tensions ethniques, qui opposaient les Fours et les Arabes. La Deuxième Guerre eut lieu entre 1996 et 1998. Celle-ci opposait les Masalits aux Arabes.


  En 2003, la guerre civile opposait, à l’origine, les Zaghawas, ethnie implantée au Soudan et au Tchad, aux miliciens arabes progouvernementaux et s’étendit après aux autres ethnies. Ensuite, la découverte des gisements de pétrole suscita les convoitises des grandes puissances, et singulièrement de la Chine. Enfin, le pouvoir central n’avait pas réussi à unifier le pays, tant il excluait du domaine public des affaires nationales les populations du Sud, qui entrèrent alors en rébellion597.


  Le Darfour était une région du Sahel, qui se situait à l’Ouest du Soudan. Cette région était peuplée d’environ 6 millions d’habitants. C’était la région qui avait l’indice de développement le plus faible du Soudan, avec notamment, au plan humain, un tiers des filles pour 44 % des garçons, qui fréquentaient l’école primaire.


  Quatre peuples principaux étaient installés au Darfour : les Fours, qui donnèrent leur nom au Darfour (qui signifiait en arabe « la maison de Four » ; les Masalites, les Zaghawas et les Arabes598.


  En 2003, l’opposition au gouvernement intégriste d’Omar el-Béchir se montra de plus en plus déterminée dans le Darfour. L’opposition armée était menée ici par la SCA de John Garang. En représailles, le gouvernement de Kahartoum arma les miliciens arabes Janjawids ; expression arabe signifiant « les diables à cheval », dirigés par Choukratalla, ancien officier de l’armée soudanaise. Ceux-ci semèrent la terreur dans tout le Darfour.


  L’armée soudanaise lança de nombreuses opérations de bombardement massif sur les villages du Darfour, tandis que les Janjawids se livraient à des crimes contre l’humanité. L’un des chefs de ces miliciens, Moussa Hilal, fut nommé, en janvier 2008, Conseiller du ministère des Affaires fédérales soudanaises599.


  Cette guerre charriait des intérêts géopolitiques contrastés parmi les grandes puissances. Les États-Unis qualifiaient les atrocités commises par les Janjawids de génocide et exigeaient des sanctions internationales contre le Soudan. La France, jusqu’alors animée par le syndrome de Fachoda, soutenait aveuglement le régime intégriste et sanguinaire d’Omar el-Béchir, que la France voyait comme un rempart efficace contre l’expansion des Anglo-saxons dans cette région du Soudan riche en pétrole.


  La Chine, principal exploitant industriel du pétrole soudanais, envisageait d’utiliser son droit de veto au Conseil de Sécurité de l’ONU, pour empêcher des sanctions prises contre le Soudan. Face aux crimes exécrables des diables à cheval, qui touchaient durement les populations noires du Sud, les Français et les Chinois préférèrent assurer la défense de leurs intérêts géopolitiques et commerciaux.


  Par ailleurs, fallait-il le souligner ici, la source fondatrice de la guerre au Darfour était avant tout « radioculturelle » : « les Arabes sont minoritaires au Soudan. Et les islamistes ne sont que l’ultime incarnation historique de leur domination ethnorégionale. Or la paix entre le Nord et le Sud est en train de se déliter rapidement. Il faut manipuler le tracé frontalier Nord-Sud qui place la plus grande part du pétrole au Sud, se préparer à la reprise éventuelle des hostilités, ancrer de solides alliances internationales (la Chine est acquise et l’Iran en cours de séduction) et conserver la maîtrise du territoire en créant un cordon sanitaire ethnorégional : les monts Nouba au Kordofan et le Darfour en feraient partie. Or, si les tribus Noubas ont été écrasées militairement entre 1992 et 2002, le Darfour paraît beaucoup plus menaçant. Les hiérarques arabes de Khartoum veulent éviter à tout prix une brèche par laquelle les Noirs de l’Ouest s’allieraient demain avec un Sud négro-africain indépendant… et pétrolier ! »600.


  Le 4 mars 2009, la Cour pénale internationale émit un mandat d’arrêt contre Omar el-Béchir, accusé de crimes de guerre et de crimes contre l’humanité dans le cadre de la guerre du Darfour. Ce mandat d’arrêt resta sans suite. Comme celui émis le 12 juillet 2010, qui ajoutait la qualification de génocide au premier mandat émis à l’encontre de ce tyran intégriste.


  En janvier 2011, les sud-soudanais se prononcèrent en faveur de la sécession de la région au terme d’un référendum qui s’était tenu entre le 9 et le 15 janvier. L’indépendance du Soudan du Sud fut officiellement proclamée le 9 juillet 2011. Mais, cette indépendance se révéla porteuse de germes, qui allaient déstabiliser le nouvel État indépendant du Soudan du Sud. En effet, l’avidité suscitée par la manne pétrolière chez les leaders sud-soudanais fut à la base de la guerre civile, qui éclata dans ce pays en décembre 2013 sur fond de racialisme ethnique entre les différents clans du Mouvement populaire de libération du Soudan, émanation de la SPLA : d’un côté, les Dinkas, ethnie majoritaire du président Salva Kiir et, de l’autre, les Nuers, ethnie du Vice-président Riek Machar.


  Salva Kiir Mayardit (1951) était un homme politique, qui fut élu premier président de la République du Soudan du Sud, en 2011. Appartenant à l’ethnie des Dinkas, Salva Kiir fut l’un des chefs de la rébellion sudiste pendant la Deuxième Guerre civile soudanaise.


  Salva Kiir accéda au poste de président de la région autonome du Soudan du Sud et premier Vice-président de la République du Soudan, à la suite du décès du chef politique et militaire du SPLA, John Garang, victime d’un accident d’hélicoptère. Salva Kiir occupa également le poste de chef de l’Armée populaire de libération du Soudan (SPLA).


  Salva Kiir fut le leader du mouvement de libération, qui mena le Soudan du Sud vers l’indépendance totale à l’égard du régime intégriste d’Omar el-Béchir.


  Son élection à la présidence de la région autonome en avril 2010 apparut comme une confirmation des aspirations des populations de cette région à l’autodétermination601.


  À l’issue du référendum du 9 au 15 janvier 2011, Salva Kiir accéda aux fonctions de chef du nouvel État, le 9 juillet 2011.


  Le 23 juillet 2013, un coup de théâtre agita la classe politique sud-soudanaise. Le président Salva Kiir venait de limoger son Vice-président Riek Machar, après que ce dernier eût manifesté sa volonté de briguer le poste de président de la République lors des prochaines élections prévues en 2015602.


  Riek Machar, né en 1953, était un homme politique sud-soudanais. Il appartenait à l’ethnie Nuer. Marchar devint Vice-président de la région autonome du Soudan du Sud, en 2005, et le demeura au sortir de l’indépendance du nouvel État, le 9 juillet 2011.


  Le 23 juillet 2013, il fut limogé avec l’ensemble de son gouvernement, après avoir mené un jeu trouble en annonçant son intention de briguer le poste de président de la République en 2015. Cette ambition effrénée pour le pouvoir fut à l’origine de la guerre civile, qui éclata dans ce pays le 15 décembre 2013.


  Des combats eurent lieu dans la capitale Djouba, entre les partisans de Salva Kiir et ceux de Riek Machar, faisant rejaillir de vieilles rivalités entre les divers clans du SPLA, l’ancienne rébellion indépendantiste sud-soudanaise, sur fond de racialisme ethnique : d’un côté, les Nuers, et, de l’autre, les Dinkas.


  Le 16 décembre 2013, le président sud-soudanais annonça qu’un coup d’État avait été déjoué. Riek Machar prit la fuite, huit de ses ministres furent arrêtés tandis que l’escalade de la violence gagnait progressivement tout le Soudan du Sud603.


  Face à l’ampleur des combats, les Occidentaux adoptèrent une attitude qui leur était commode en pareille circonstance, et qui consistait pour eux à évacuer leurs ressortissants et à laisser les belligérants, pour autant qu’ils fussent noirs, s’exterminer entre eux. Plusieurs rotations d’avions américains, anglais, allemands, français et italiens furent mobilisées, dès le 20 décembre 2013.


  Le 19 décembre 2013, les rebelles occupèrent la ville pétrolière de Bor, obligeant alors les compagnies pétrolières China National Petroleum Corporation, Oil and Natural Gas Corporation et Petronas, à arrêter leurs activités au Soudan du Sud et à évacuer leurs 200 employés vers un complexe de l’ONU à Berlin, pour être ensuite rapatriés604.


  Le 23 janvier 2014, un accord en vue d’un cessez-le-feu fut signé à Addis-Abeba. Cet accord prévoyait également la libération de onze proches de Riek Machar. Seulement, quelques jours après la signature605 de cet accord, le 26 janvier 2014, les hostilités reprirent entre les deux clans rivaux606.


  Le 10 février, des négociations pour un accord de paix en Éthiopie demeurèrent infructueuses et les combats s’intensifièrent, après que les rebelles eurent attaqué la ville pétrolière de Malakal, capitale de l’État du Nil supérieur607.


  Le 15 avril 2014, les rebelles conquirent la ville de Bentiu où ils auraient massacré plusieurs centaines de civils608.


  Le 9 mai 2014, une rencontre eut lieu entre Salva Kiir et Rick Machar pour conclure la fin des hostilités. Là encore, cet accord fut violé une semaine après sa signature.


  La haine et la destruction se répandirent dans tout le Sud-Soudan indépendant sur fond de racialisme ethnique opposant les Nuers aux Dinkas. Cette guerre sanglante, inutile et bestiale fit plusieurs dizaines de milliers de morts parmi les Sud-Soudanais et cela sous le regard narquois du régime intégriste de Khartoum. Cette guerre provoqua aussi le déplacement de 1,2 million de Sud-Soudanais, lesquels furent par ailleurs menacés de famine609.


  4. La crise politicomilitaire en Côte d’Ivoire


  Suivant un schéma macabre similaire à celui du Soudan, la République de Côte d’Ivoire plongea également dans les affres de la barbarie, avec l’implication très active de la France et de l’ONU.


  Déjà, en 1960, Félix Houphouët-Boigny se fit élire président de la République de Côte d’Ivoire, qui venait d’accéder à l’indépendance ? Houphouët-Boigny se maintint au pouvoir en réprimant une opposition intérieure croissante, animée notamment par Laurent Gbagbo jusqu’à son décès, en 1993 : « soutenu par la France et par Foccart, il s’adonne au pillage de son pays. Sa fortune a été évaluée à 60 milliards de francs français, surpassant le produit national brut de la Côte d’Ivoire qui, au même moment, battait le record mondial de l’endettement »610.


  L’héritage d’Houphouët-Boigny ne fut point autre chose que celui de la crise politicomilitaire, qui embrasa la Côte d’Ivoire entre 2002 et 2011 et qui connut son épilogue avec la chute suivie de l’arrestation du président Laurent Gbagbo et de son transfert à la CPI.


  La guerre civile ivoirienne opposait les forces suivantes : d’un côté, les forces de l’État de Côte d’Ivoire, notamment les Forces armées nationales de Côte d’Ivoire (FANCI), également nommées Forces loyalistes. L’État ivoirien bénéficiait également de l’engagement militant des jeunes patriotes, un groupe nationaliste totalement acquis à la politique de Laurent Gbagbo et dirigé par l’ancien militant de la Fédération estudiantine et scolaire de Côte d’Ivoire, Charles Blé Goudé.


  De l’autre côté, on trouvait les forces rebelles, encore nommées forces armées des forces nouvelles (FAFN), qui constituaient les forces de la rébellion et qui occupaient 60 % du territoire de la Côte d’Ivoire. Ce mouvement rebelle était concentré dans le Nord et vers les frontières du pays, régions habitées principalement par des populations d’obédience musulmane.


  En troisième lieu, on trouvait les forces dites de maintien de la paix, notamment les forces de l’Opération des Nations Unies en Côte d’Ivoire (ONUCI), les forces françaises composées du 43e BIMA et des troupes envoyées dans le cadre de l’opération Licorne et sous mandat de l’ONU (ONUCI). Cette coalition franco-onusienne joua un rôle décisif dans le déroulement ainsi que dans l’issue de la guerre civile ivoirienne.


  La crise ivoirienne débuta à partir de l’élaboration du concept d’ivoirité et de son application politique. Le 8 décembre 1994, le code électoral fut révisé, exigeant aux candidats à la présidence de la République de prouver leur ascendance ivoirienne, garante de leur citoyenneté, alors que sous le régime d’Houphouët-Boigny, des cartes d’identité avaient été amplement distribuées à la plupart des étrangers vivant en Côte d’Ivoire et exerçant divers métiers tels que : le commerce et les travaux champêtres.


  Le 26 août 1995, Henri Konan Bédié, devenu président depuis la mort d’Houphouët-Boigny, développa le concept d’ivoirité, en vue d’écarter du jeu politique son rival Alassane Dramane Ouattara, originaire du Nord du pays et dont les origines burkinabés étaient mises en saillie, à travers notamment le fait qu’il avait poursuivi ses études au Burkina Faso et qu’il avait été envoyé occuper de hautes fonctions au niveau international sous l’étiquette burkinabé611.


  Cette exclusion d’Ouattara se fondait sur l’exclusion plus ancienne du dioula, le ressortissant du Nord, par les Ivoiriens de la côte et du Centre. Bien plus, à la diversité ethnique s’ajoutait une différence de religion. Dès lors, les habitants du Nord de la Côte d’Ivoire, musulmans, se trouvaient rejetés par ceux du Sud, chrétiens, qui les soupçonnaient de ne pas être d’authentiques Ivoiriens.


  Les Nordistes, originairement Malinké, avaient des patronymes identiques à ceux des immigrés du même groupe ethnique provenant des pays limitrophes. Or, certains Ivoiriens du Sud, en particulier les Akans avaient également des patronymes identiques à ceux de certains peuples immigrés (Ghana, Togo, Libéria), mais ils ne subissaient pas le même sort que les Nordistes, notamment : l’impossibilité pour eux d’obtenir une carte d’identité, de passeport, de certificat de nationalité, de droit de vote. Ainsi, l’ivoirité visait, avant tout, à empêcher les étrangers, qui pouvaient aller et venir dans ce pays sans visa, de prendre part au jeu politique ivoirien et d’accéder aux emplois de la fonction publique. En 1998, les étrangers représentaient 26 % de la population ivoirienne.


  Le 24 décembre 1999, un coup d’État militaire renversa le président Henri Konan Bédié, sans pour autant mettre un terme à la tentation xénophobe en Côte d’Ivoire. Ce putsch déboucha sur la prise du pouvoir par le général Robert Guéï. Celui-ci fit voter une nouvelle Constitution, le 23 juillet 2000. Cette nouvelle loi fondamentale contenait une disposition stipulant que « le candidat à l’élection présidentielle doit être ivoirien d’origine, né de père et de mère eux-mêmes ivoiriens d’origine » (article 35). Du coup, Alassane Ouattara se sentit visé par cette disposition et décida alors de poursuivre son engagement politique par d’autres moyens.


  Après plusieurs tentatives infructueuses de coup d’État, les partisans d’Ouattara au sein de l’armée ivoirienne s’exilèrent au Burkina Faso.


  À l’issue de l’élection présidentielle du 22 octobre 2000, pour laquelle Ouattara et Bédié furent exclus par la Cour suprême, Laurent Gbagbo fut élu président devant son rival Robert Guéï. Celui-ci rejeta les résultats proclamés et fut alors contraint par les partisans de Gbagbo, qui avaient déclenché une révolte populaire à Abidjan, de quitter le pouvoir. Le bilan officiel des violences était de 303 morts et 65 disparus à la fin de l’année 2000612.


  Le 19 septembre 2002, une tentative de coup d’État eut lieu simultanément à Abidjan, la capitale, à Bouaké et à Korhogo. Le ministre de l’Intérieur Emile Boga et Robert Guéi furent assassinés. Les putschistes furent repoussés et se replièrent à Bouaké. Au cours de cet événement, Laurent Gbagbo était en visite en Italie.


  Certains rebelles étaient entraînés au camp militaire de Pô, au Burkina Faso autant qu’au Mali613. Équipés d’armes modernes et soutenus par des combattants issus de plusieurs pays voisins et bénéficiant d’un appui financier considérable fourni par les réseaux françafricains, dans lesquels Ouattara avait noué des amitiés solides, les putschistes réorganisèrent leur mouvement. Leurs objectifs furent : le départ de Laurent Gbagbo du pouvoir, l’obtention de la nationalité ivoirienne à tous les habitants du pays, le droit de vote et leur représentation à Abidjan, l’abandon du concept d’ivoirité.


  Alassane Ouattara, le principal leader de la rébellion, avait placé son suppôt Guillaume Soro à la tête du Mouvement patriotique de Côte d’Ivoire (MPCI), parti des rebelles. Lui aussi était issu du syndicat étudiant.


  De son côté, la France procéda au renforcement de ses troupes et demanda à la CEDEAO, organisation sous-régionale assujettie à la Françafrique, d’envoyer des casques blancs, de manière à internationaliser la gestion de la crise ivoirienne et, par voie de conséquence, à justifier son agression néocoloniale contre le régime de Laurent Gbagbo.


  Dans ce contexte, Gbagbo accusa le Burkina Faso d’ingérence et expliqua également la crise par la différence de religions. Gbagbo appartenait à une église évangéliste614.


  La France tenta un rapprochement factice entre les parties en conflit, par le biais de la rencontre de Linas Marcoussis. Le 26 janvier 2003, les accords Kléber, dits « de Marcoussis » furent signes et prévoyaient que :


  1- Le Président Laurent Gbagbo était maintenu au pouvoir jusqu’à de nouvelles élections ;


  2- Les rebelles étaient invités dans un gouvernement de réconciliation et obtenaient les ministères de la Défense et de l’Intérieur ;


  3- Des soldats de la CEDEAO et 4 000 soldats français de l’opération Licorne furent placés entre les belligérants pour éviter une reprise du confit.


   


  Gbagbo dénonça cet accord inique en déclarant qu’il avait eu la main forcée.


  Le 27 février 2004, à l’instigation de la France, le Conseil de Sécurité de l’ONU autorisa la formation de l’ONUCI, laquelle réunissait sous un concept opérationnel unique, et, pour ainsi dire, interventionniste, les forces françaises et celles de la CEDEAO (ECOMOG), pour une durée initiale de douze mois.


  L’escalade de la violence commença à la suite du désaccord entre Gbagbo et Soro, qui aboutit au limogeage de ce dernier comme ministre de la Défense ainsi qu’à la suspension du gouvernement d’Union nationale.


  En outre, l’exacerbation de la crise rendait impossible l’application des accords d’Accra III, qui prévoyaient le désarmement et le cantonnement des forces rebelles. La tension monta de plusieurs crans lorsque des soldats de l’ONU ouvrirent le feu sur des manifestants favorables au désarmement des rebelles, le 11 octobre 2004. Et, les rebelles, qui se faisaient désormais appeler forces nouvelles, refusèrent de se laisser désarmer. Le 28 octobre, ils décrétèrent l’état d’urgence dans le Nord de la Côte d’Ivoire.


  Du coup, l’État ivoirien décida d’une contre-offensive baptisée « Opération dignité », par laquelle l’aviation des FANCI entama des bombardements sur Bouaké suivis d’une offensive terrestre.


  Le 6 novembre, l’aviation ivoirienne bombarda par erreur la base française de Bouaké, faisant neuf morts parmi les soldats français.


  Les Français ripostèrent en détruisant deux chasseurs Sukhoï ainsi que trois Mil Mi-24 et un Mil-8 stationnés, à Yamoussoukro.


  Jacques Chirac, le président français, ordonna encore aux forces françaises de détruire tous les moyens aériens militaires ivoiriens. Cette opération visait à priver l’État ivoirien de sa force aérienne, dans la perspective d’une partition du pays accordant la part belle aux insurgés.


  Après cette riposte française, des combats se déroulèrent entre les militaires français et ivoiriens pour le contrôle de l’aéroport d’Abidjan, que la France voulait occuper de manière à établir un pont aérien. Ainsi, l’agression néocoloniale française en Côte d’Ivoire se manifesta de plus en plus clairement.


  Il n’en fallait pas plus pour susciter la colère de la population ivoirienne acquise à la politique de Gbagbo. Les militaires français, assiégés par une foule non armée, devant l’hôtel Ivoire, ouvrirent le feu sur cette foule, faisant une soixantaine de morts et plus d’un millier de blessés615. De plus, la France envoya en renfort 600 hommes en provenance de la France et du Gabon.


  En décembre 2004, Laurent Gbagbo lança une nouvelle action de modification de la Constitution. Celle-ci portait uniquement sur un mot de l’article 35 : « le candidat doit être exclusivement de nationalité ivoirienne, né de père ou de mère Ivoirien d’origine ». Cette évolution remarquable relançait de facto Alassane Ouattara dans la course pour le pouvoir.


  Seulement, dans leur aventure militaire destructive, les rebelles avaient commis de nombreuses exactions et des crimes contre l’humanité. Plusieurs charniers et fosses communes furent découverts par l’ONU et par des ONG comme Amnesty International616.


  Parallèlement à ces crimes, les rebelles mirent à sac les banques de la BCEAO-la banque centrale de l’Afrique de l’Ouest. À Bouaké et à Korhogo, plusieurs milliards de francs CFA furent ainsi emportés. Plusieurs militaires français de l’opération Licorne furent arrêtés en possession de sacs remplis de billets abandonnés par les pillards.


  Les viols sur les femmes ou sur les enfants furent particulièrement nombreux, parfois accompagnés d’actes de sadisme.


  Le butin emporté par les rebelles et par des soldats français, à la suite de leur cambriolage à la BCEAO, fut en partie saisi au Mali où les bandits essayaient de blanchir ce magot.


  Après deux ans de guerre et quatre jours d’émeutes à Abidjan, le tissu économique de la Côte d’Ivoire se détériora gravement : 78 grandes entre- prises furent totalement détruites, 20 entreprises quittèrent la Côte d’Ivoire et 106 n’avaient pas ouvert leurs portes en dépit du retour à la normale. La plupart de ces entreprises étaient d’ailleurs contrôlées par les Français.


  En novembre 2004, le président sud-africain Thabo Mbeki, fut mandaté par l’Union africaine comme médiateur pour résoudre la crise ivoirienne. Mbeki fit signer aux belligérants rebelles un accord de désarmement, le 14 mai 2005. Il rendit sa copie le 31 août. Pourtant, en octobre 2005, l’armée française envoya neuf blindés de transporteurs de troupes AMX10P du 16e bataillon de chasseurs en Côte d’Ivoire, au moment où le climat politique connaissait une détente relative. Ce renforcement du dispositif militaire français en Côte d’Ivoire était le signe avant-coureur de l’implication directe de la France dans la reprise des hostilités sur le terrain.


  Le 1er décembre 2005, une caserne de gendarmerie d’Abidjan fut attaquée par les rebelles. Ceux-ci multiplièrent ces attaques contre des casernes d’Abidjan, le 2 janvier. Les rebelles furent repoussés avec des pertes.


  Le 4 mars 2007, un nouvel accord de paix fut signé à Ouagadougou, sous la médiation de Blaise Compaoré. Cet accord amena Gbagbo à nommer Guillaume Soro Premier ministre de transition, le 29 mars. Gbagbo proclama également une amnistie excepté pour les crimes économiques, par une ordonnance publiée le 12 avril. Celle-ci prévoyait également une procédure de révision des listes électorales, qui devait permettre l’inscription de trois millions de nouveaux électeurs jadis exclus.617


  Le 30 octobre 2010, l’élection présidentielle eut finalement lieu après plusieurs reports. Les résultats du premier tour donnèrent Laurent Gbagbo vainqueur avec 38 % des suffrages, suivi par Alassane Ouattara avec 32 % et Henri Konan Bédié avec 25 %.


  Le second tour opposa Gbagbo à Ouattara, le 28 novembre 2010. Le 2 décembre, le président de la commission électorale, Youssouf Bakayoko, annonça la victoire d’Alassane Ouattara avec 54,10 % des voix, contre 45,9 % pour Laurent Gbagbo. Or, le Conseil Constitutionnel annula ces résultats truqués et proclama la victoire de Gbagbo, le 3 décembre avec 51,45 % des voix.


  L’ONU et l’Union européenne penchèrent pour la victoire de Ouattara, d’autant que les résultats avaient été « certifiés » par le très partisan représentant de l’ONU en Côte d’Ivoire, Young-Jin Choi618.


  Le 4 décembre 2010, les deux candidats rivaux prêtèrent serment séparément, Ouattara à l’hôtel du Golf en présence de la presse étrangère, et Gbagbo à Abidjan devant la Cour Constitutionnel du pays, en tant que président de la Côte d’Ivoire. Cette bataille de légitimité entre les deux candidats fut à l’origine de la reprise de la guerre civile en Côte d’Ivoire.


  Alassane Ouattara appela ses partisans à envahir la télévision publique, le 16 décembre 2010. Or, ce jour, l’armée ivoirienne, fidèle à Laurent Gbagbo, mit fin à cette tentative. Au fil des jours, Ouattara lança divers mots d’ordres de marche, de désobéissance civique et de révolte à l’égard des populations ivoiriennes, sans succès.


  Le 6 mars 2011, les rebelles assiégèrent la ville de Toulepleu, proche de la frontière avec le Libéria. Ce fut là le début de l’offensive des rebelles pro-Ouattara, devenus forces républicaines de Côte d’Ivoire, en direction de la capitale Abidjan.


  Le 30 mars, les rebelles occupèrent la capitale politique Yamoussoukro, après avoir pris le contrôle de San-Pedro, premier port mondial en matière d’exportation de fèves de cacao, avec plus de la moitié de la récolte ivoirienne, 1,2 million de tonnes, qui y transitaient.


  Au terme de dix jours de combats et avec le soutien direct des troupes de l’ONUCI et de la force française Licorne, les FRCI occupèrent Abidjan et arrêtèrent Laurent Gbagbo, le 11 avril 2011. Le captif tant recherché fut aussitôt transféré à l’hôtel du Golf, où Ouattara avait établi son quartier général.


  Le vainqueur de cette crise transféra sa victime à la Cour pénale internationale, pour y être jugée pour crimes de guerre et crimes contre l’humanité. Pourtant, tous les rapports établis en ces matières par l’ONU et par les ONG telle Amnesty International se révèlent particulièrement accablants pour les rebelles pro-Ouattara, en particulier pour le massacre de milliers de civils à Duékoué, ville peuplée de chrétiens dans l’Ouest de la Côte d’Ivoire, le 29 mars 2011. Qui vengera ces crimes odieux pour honorer la mémoire de ces milliers de victimes innocentes ?


  5. Les massacres intercommunautaires en Centrafrique


  Il convenait également d’évoquer le cas de cet autre pays de l’Afrique subsaharienne dans lequel l’hydre funeste de la Françafrique avait déployé ses fourches caudines et mis ce pays en coupes réglées, en vue de le céder aux intérêts mafieux organisés : la République centrafricaine.


  Depuis la fin du 19e siècle, au moment de la pénétration des colons français en Centrafrique, jusqu’à l’heure actuelle, les populations de ce territoire de l’Afrique subsaharienne ne vécurent jamais dans la paix. L’évolution historique de ce pays fut marquée par une longue succession macabre de violence et de destructivité. Ceux périodes marquèrent cette évolution fatale, à savoir : la période des dictateurs, qui s’étendit de 1960 à 2004, d’une part, et la période des chefs de guerre racialistes, qui marqua l’histoire de ce pays en lettres de sang relevant du génocide, entre 2004 et 2014.


  Sous le rapport colonial de domination, le mouvement indépendantiste centrafricain était activement soutenu par les missionnaires catholiques engagés aux côtés des populations locales opprimées, dans leur lutte contre le travail forcé imposé par les colons français dans les concessions. La figure emblématique de ce mouvement d’autodétermination fut l’abbé Barthélémy Boganda, qui mourut dans un accident d’avion organisé par les Français, le 22 mars 1959.


  À la suite de l’assassinat de Boganda, l’indépendance de la Centrafrique fut proclamée, le 13 août 1960. Abel Goumba, qui avait succédé à Boganda à la tête du Mouvement, devenait de facto le père de l’indépendance centrafricaine. Mais, les colons français donnèrent le pouvoir à David Dacko, un supplétif docile à la solde du colon. Dacko devint alors le premier président de la République centrafricaine, en 1960.


  Dacko instaura rapidement un régime dictatorial lésant la vie du peuple centrafricain, mais protégeant les intérêts français dans le pays, en l’occurrence dans le secteur de l’exploitation des métaux précieux ; diamant, or. Toutefois, David Dacko commit une erreur stratégique majeure en se rapprochant de la Chine communiste. Ce virage spectaculaire vers l’extrême gauche lui fut fatal. La France jeta son dévolu sur le chef d’État-major de l’armée centrafricaine, pour la prise du pouvoir : Jean Bedel Bokassa.


  Bokassa renversa son cousin David Dacko par un putsch et s’empara du pouvoir, en 1965. En 1976, son délire compulsif du pouvoir ou sa mythomanie le poussa à devenir l’empereur Bokassa Ier. Dès lors, il mit en place un régime particulièrement féroce dans tout le pays. Il bénéficiait en cela du soutien appuyé de la France, pour autant que dans le cadre du développement criminel de la Françafrique, la France exploitait sans vergogne les métaux précieux – diamant, or – dont disposait le Centrafrique, au détriment du bien-être des populations locales pourtant classées très pauvres.


  En 1979, l’« Opération Caban », organisée par la France, mit fin au règne de Bokassa, tandis que l’« Opération Barracuda » réinstallait David Dacko au pouvoir. En effet, Bokassa s’était dangereusement rapproché du guide libyen, Mouammar Kadhafi, dont la politique interventionniste au Tchad menaçait les intérêts français dans ce pays bastion de la Françafrique.


  En 1981, profitant d’une vague d’agitation sociale, le général André Kolingba obligea David Dacko à lui remettre le pouvoir. Kolingba instaura un régime militaire très influencé par le colonel Mansiont, l’officier de renseignement français qui dirigeait également la garde présidentielle centrafricaine.


  Dès l’année 1990, Kolingba fut progressivement lâché par la France, qui lui reprocha subitement le caractère trop dictatorial de son régime qui était désormais en contradiction avec le discours pseudo démocratique de la Baule tenu par le parrain de la Françafrique, François Mitterrand, en 1990, dans le contexte de l’effondrement du rideau de fer en Europe de l’Est.


  En 1993, une mutinerie finit par contraindre Kolingba à organiser des élections pluralistes, à l’issue desquelles Ange Félix Patassé fut élu président de la République. Seulement, cette élection se révéla rapidement être une anomalie dans un pays ébranlé par une instabilité politique et par des troubles sociaux tous azimuts.


  En 1997, les accords de Bangui semblèrent mettre fin aux troubles. Le 19 septembre 1999, Patassé fut à nouveau élu président.


  Or, il ne s’agissait que d’un mirage démocratique, puisque le 15 mars 2003, Ange Félix Patassé fut renversé par son ancien chef d’État-major, le général François Bozizé Yagouvonda. Après avoir instauré un régime dictatorial dans le pays, Bozizé sembla s’adapter à la conjoncture géopolitique du moment, en organisant des élections au sortir desquelles il fut élu président de la République au second tour, le 8 mars 2005.


  La Centrafrique ne parvint jamais à sortir de la spirale de la violence, en dépit de l’instauration d’un cadre dit démocratique dans ce pays.


  Déjà, en 2004, une première guerre civile inaugura l’ère des chefs de guerre et des miliciens ancrés dans une logique funeste de haine et de violence sur fond de racialisme ethnique, en Centrafrique. Cette guerre débuta avec la rébellion de l’Union des forces démocratiques pour le rassemblement (UFDR), dirigé par le djihadiste Michel Am Nondokro Djotodia.


  En novembre 2004, les rebelles de l’UFDR firent un raid meurtrier sur la ville de Birao, tuant au moins 20 personnes, dans le Nord-est de la République Centrafricaine.619 La spirale de la violence s’accéléra après que les rebelles se fussent emparés de plusieurs véhicules blindés et d’un avion de transport du matériel militaire, qui avait atterri à Birao la deuxième ville du pays, le 8 novembre 2006. Dès le 13 novembre, les rebelles lancèrent une vaste offensive, qui leur permit de capturer plusieurs villes dans le Nord : Sam Ouandja, Ouada.


  L’armée de l’air française intervint pour stopper cette offensive, le 14 novembre 2006. Dès lors, les Français ouvrirent un round de négociation entre les rebelles et l’État centrafricain. Ils installèrent également une garnison à Birao.


  En mars 2007, de violents combats éclatèrent et aboutirent à la destruction de la ville de Birao. De nouveau, la France intervint par le biais de la 13e demi-brigade de Légion étrangère appuyée par des Mirages F1.


  Le 13 avril 2007, un accord de paix fut signé entre le gouvernement centrafricain et l’UFDR, à Birao. Cet accord prévoyait une amnistie pour l’UFDR, sa reconnaissance comme part politique ainsi que l’enrôlement de ses combattants dans l’armée620.


  En 2008, un nouveau round de négociations permit de signer un accord pour une réconciliation nationale, un gouvernement d’union nationale et la programmation d’élections locales, en 2009 suivies des élections législatives et présidentielles, en 2010.


  Le nouveau gouvernement fut formé en janvier 2009621.


  Le 15 novembre 2010, l’armée centrafricaine reprit le contrôle de Birao, mais la ville fut immédiatement reconquise par les rebelles de la Convention pour la justice et la paix (CPIP).


  Le 1er décembre 2010, l’armée tchadienne intervint, pour reprendre la ville aux rebelles pour le compte du gouvernement de Bozizé.


  Le 10 décembre 2012, la coalition rebelle Séléka (Alliance en langue Sango) formée par des combattants de la Convention des patriotes pour le salut du Kodro (CPSK), de la CPJP, de l’UFDR et du Front démocratique du peuple centrafricain, coalition dirigée par Michel Djotodia, reprit les combats et occupa les villes du Nord, du Centre et de l’Est de la Centrafrique, le 25 décembre 2012. Selon le chef de cette coalition, l’objectif de la lutte armée était « de faire respecter les accords de paix »622.


  Le 26 décembre, les rebelles occupèrent Damara, ultime verrou avant la capitale Bangui.


  Le 27 décembre, François Bozizé demanda l’aide de la France et les États-Unis pour reprendre le contrôle de la situation sur le terrain. Le président François Hollande, en guise de réponse à cet appel désespéré, exprima sa volonté de ne pas s’impliquer dans cette guerre civile, tout en précisant que les troupes françaises déployées en Centrafrique avaient, comme unique mission, de protéger les ressortissants français et non d’intervenir dans une crise interne au pays ou de protéger un régime. Dans ce cas, Hollande ne voulait pas soutenir un régime qui ployait sous les assauts destructeurs des rebelles de la Séléka623.


  Le vendredi 11 janvier 2013, un accord fut signé entre les forces gouvernementales et les rebelles. Cet accord stipulait que le président Bozizé resterait à la tête de l’État jusqu’en 2016, échéance prévue pour les futures élections présidentielles. De plus, un Premier ministre issu de la rébellion devait être nommé par Bozizé et ne devait point être révocable. En outre, l’Assemblée nationale devait être dissoute et de nouvelles élections législatives organisées dans les douze prochains mois. L’accord prévoyait aussi un « retrait de toutes les forces militaires étrangères » excepté la FOMAC (Forces multinationales de l’Afrique Centrale).


  La France avait déjà 250 soldats dans la base Mpoko située près de l’aéroport de Bangui.


  Seulement, ce nouveau round de négociations dans le processus de paix, engagé pour ramener la paix en Centrafrique, n’avait tenu que le temps pour les rebelles de fourbir encore leurs armes et de se lancer de nouveau à la conquête de Bangui. Manifestement, Djotodia voulait absolument en finir avec le régime de François Bozizé.


  Le 17 mars 2013 à Sibut, à une centaine de kilomètres de Bangui, les re- belles de la Sléka mirent un terme à l’accord conclu avec le gouvernement de Bozizé, auquel ils adressèrent cet ultimatum : dans les trois jours qui suivaient, leurs prisonniers devaient être libérés, les grades des officiers rebelles validés, 2000 de leurs combattants intégrés dans l’armée nationale, et les militaires sud-africains rapatriés. Si ces exigences n’étaient pas satisfaites à l’échéance fixée, la Séléka promettait de reprendre les combats.


  Le 22 mars, les combattants de la Séléka forcèrent un barrage de la Force africaine sur le chemin de Bangui. Ils étaient ainsi à 55 kilomètres de Bangui.


  Les forces sud-africaines furent prises à revers lors de cette offensive et subirent des pertes.


  Le 23 mars, la Séléka était à 12 kilomètres de Bangui.


  Le 24 mars 2013, les rebelles annoncèrent la prise du palais présidentiel. Le président déchu François Bozizé trouva alors refuge au Cameroun.


  L’ampleur des destructions causées par cette guerre puérile était la manifestation la plus saillante de la hargne destructive des belligérants : plus de dix mille habitations furent incendiées, obligeant des centaines de milliers de personnes à fuir leurs maisons pour se réfugier dans la forêt, sans nécessités matérielles pour survivre.


  Le chef de la Séléka, Michel Djotodia, djihadiste de sinistre réputation, s’autoproclama président de la République. Mais il se montra incapable d’assumer correctement cette haute fonction régalienne de l’État. Pire, par la faute de son intolérance morbide, la crise s’enlisa en Centrafrique, laissant surgir le monstre hideux du racialisme ethnique débouchant irrémédiablement sur des affrontements interreligieux relevant du génocide, dans tout le pays.


  L’arrivée de Djotodia au pouvoir à Bangui fut une catastrophe épouvantable dans ce pays enclavé de l’Afrique Centrale, déjà meurtri par cinquante ans de dictature et de pillage systématique de ses richesses naturelles.


  Djotodia provoqua une guerre intercommunautaire mettant aux prises notamment : les milices de la Séléka, à majorité musulmane et fidèle au nouveau tyran Michel Djotodia, et des groupes d’autodéfense chrétiens, appuyés par des anciens militaires des Forces armées centrafricaines fidèles au président déchu, François Bozizé.


  La particularité de cette crise barbare consistait dans de nombreuses exactions et des crimes contre l’humanité commis contre les civils, qu’ils fussent musulmans ou chrétiens. Une fois encore, au cœur de l’Afrique subsaharienne, un conflit intercommunautaire de nature génocidaire fut déclenché du fait de l’obscurantisme, de la haine et de l’intolérance religieuse.


  Le 5 décembre 2013, alors que des affrontements extrêmement violents éclataient à Bangui et Bossangoa, une résolution de l’ONU autorisait le déploiement de la Mission internationale de soutien à la Centrafrique (MISCA).


  Il s’agissait précisément de la résolution 2127 du 5 décembre 2013. Cette Mission devait être déployée pour une période de 12 mois, afin de mettre fin à la « faillite totale de l’ordre public, l’absence de l’État de droit et les tensions interconfessionnelles ».624 La MISCA était « appuyée », c’est-à-dire, en fait, contrôlée dans son déploiement opérationnel par des forces françaises autorisées, pour cela, à prendre « toutes les mesures nécessaires » dans le cadre funeste de la perpétuation de la Françafrique. Après avoir semé le chaos dans ce pays, la France se découvrait subitement une émouvante vocation humanitariste.


  Entre mars et juin 2013, la « Communauté internationale », y compris la France, assista impassiblement à l’aventure militaire démentielle de la Séléka ainsi qu’aux innombrables exactions et crimes contre l’humanité commis par ses combattants contre des populations chrétiennes. Des centaines de victimes furent dénombrées, plus d’un millier de maisons furent détruites. Plus de 34 villages furent entièrement brûlés625. De nombreux cas de viols furent également recensés.


  La Séléka tua des habitants des quartiers Damala, Boy-Rabé, majoritairement chrétiens, à Bangui, dont des enfants626. De même, la Séléka n’épargna point de nombreux membres des FAC, qui furent sommairement exécutés.


  La Séléka tua également plusieurs personnes, qui essayaient de s’enfuir sur la route Bossangoa-Boguila627.


  Entre temps, en juin 2013, Claude Guéant fut reçu par Djotodia à Bangui, en compagnie de Laurent Foucher, agent du groupe pétrolier français Maurel et Prom.


  Le cas de Claude Guéant était intéressant de par le rôle important qu’il jouât dans le cadre du développement des réseaux de la Françafrique.


  Né le 17 janvier 1945 à Vimy (Pas-de-Calais), Claude Guéant fit des études supérieures à la Faculté de droit à Paris où il obtint une licence en droit, et à l’Institut d’études politiques de Paris. Ensuite, il entra à l’École nationale d’administration dont il fut lauréat (17e au classement) de la Promotion Thomas More, en 1971628.


  De 1971 à 1994, Claude Guéant occupa les fonctions de Directeur de cabinet du Préfet du Finistère (1971), de Secrétaire général pour les Affaires économiques de la Guadeloupe (1973), de Conseiller technique au cabinet de Christian Bonnet, ministre de l’Intérieur (1977-1981). Nommé sous-préfet hors classe, il travailla auprès du préfet de la région Centre, puis fut Secrétaire général de la Préfecture de l’Hérault, puis des Hauts-de-Seine.


  En 1991, il fut nommé Préfet des Hautes Alpes.


  En 1994, le parrain de la Françafrique, Charles Pasqua, le nomma à ses côtés au ministère de l’Intérieur et de l’Aménagement du Territoire, comme Directeur adjoint de cabinet, puis comme Directeur général de la Police nationale629.


  En 1998, Claude Guéant fut nommé préfet de la région Franche-Comté et du Doubs.


  En 2000, il fut nommé Préfet de la région Bretagne, de la zone de défense Ouest et d’Ile-et-Vilaine.


  Guéant devint le Directeur de cabinet de Nicolas Sarkozy, de 2002 à 2004, au ministère de l’Intérieur. À cette époque, Sarkozy et son affidé s’illustrèrent en France et en Afrique noire, par leur politique raciste de la « discrimination positive » visant à débarrasser le territoire français de cette « racaille » venue d’Afrique subsaharienne. A cet effet, Sarkozy organisa plusieurs charters destinés à rapatrier les s’immigrés dits clandestins dans leur pays d’origine. Pour cela, Sarkozy employa des méthodes de répression violentes relevant des régimes stalinien, hitlérien ou mussolinien.


  En 2004, Guéant fut nommé au ministère des Finances. De 2005 à 2007, il fut nommé au ministère de l’Intérieur.


  Au cours de la Campagne en vue des élections présidentielles de 2007, Guéant fut directeur de campagne de Nicolas Sarkozy, après que Jacques Chirac eût refusé de le nommer Préfet de police de Paris.


  Dès qu’il fut élu président de la République, Sarkozy nomma Claude Guéant comme Secrétaire général de la présidence de la République, le 16 mai 2007. Guéant exerça une influence si importante auprès de Nicolas Sarkozy, qu’il fut surnommé « Cardinal », « Premier ministre bis » ou « Vice-président »630.


  Guéant fut nommé ministre de l’Intérieur, de l’Outre-mer, des Collectivités territoriales et de l’Immigration, le 27 février 2011, en remplacement de Brice Hortefeux.


  Claude Guéant fut considéré comme un éminent représentant de l’aide droite de l’UMP – Union pour un mouvement populaire – fondé par Chirac, et fut souvent accusé par l’opposition socialiste bourgeoise ou sociale-démocrate, d’être sur la même ligne politique que l’extrême droite nationaliste.


  Dès qu’il fut installé à la tête du ministère de l’Intérieur, Claude Guéant fit des déclarations insolites sur l’immigration et les musulmans, qui déclenchèrent la polémique en France, jusque dans les rangs de l’UMP. Ses déclarations remettaient notamment sur le tapis le vieux mythe éculé de la supériorité de la civilisation occidentale : « Il y’a des comportements, déclara-t-il, qui n’ont pas leur place dans notre pays, non pas parce qu’ils sont étrangers, mais parce que nous ne les jugeons pas conformes.


  Contrairement à ce que dit l’idéologie relativiste de gauche, pour nous, toutes les civilisations ne se valent pas. Celles qui défendent l’humanité nous paraissent plus avancées que celles qui la nient. Celles qui défendent la liberté, l’égalité et la fraternité nous paraissent supérieures à celles qui acceptent la tyrannie, la minorité des femmes, la haine sociale ou ethnique. En tout état de cause, nous devons protéger notre civilisation »631.


  Ce propos fit enfler la polémique à tel point qu’il provoqua un incident de séance à l’Assemblée nationale française, au cours de laquelle le député de gauche Serge Letchimy lui rétorqua :


  « Vous nous ramenez jour après jour à ces idéologies européennes qui ont donné naissance aux camps de concentration ».


  Après la chute de Nicolas Sarkozy à l’issue des élections présidentielles de 2011, qui marquèrent l’arrivée de François Hollande au pouvoir, Claude Guéant entama une carrière privée comme avocat en vertu de la passerelle, qui autorisait les anciens hauts fonctionnaires titulaires d’une maîtrise en droit et ayant exercé une activité juridique pendant au moins huit ans, à de- venir avocat. Guéant prêta son serment d’avocat le 19 décembre 2012.


  En août 2013, Guéant fut nommé dans un réseau de la Françafrique comme Conseiller stratégique (« Stratégic Adviser ») de International Mining and Infrastructure Corporation PLC, un groupe minier opérant au Gabon ainsi qu’au Cameroun632.


  Seulement, Claude Guéant fut mis en cause dans l’organisation d’un financement de la campagne de Nicolas Sarkozy, en 2007, par le guide de la Jamahiriya libyenne, Mouammar Kadhafi, pour un montant de 50 millions d’euros. Le parquet de Paris ouvrit une enquête préliminaire, qui déboucha sur la perquisition du domicile de Claude Guéant, le 27 février 2013. Cette perquisition visait également à élucider le rôle qu’il avait joué, en tant que secrétaire général de l’Élysée, au cours de l’arbitrage rendu en faveur de Bernard Tapie dans le cadre de l’affaire du Crédit Lyonnais633.


  Les enquêteurs découvrirent un versement de 500 000 euros sur son compte bancaire ainsi que des factures payées en liquide, pour un montant cumulé de 25 000 euros. Guéant prétendit que les 500 000 euros étaient le paiement d’une vente de deux tableaux à un avocat malaisien. Or, le montant de cette transaction à l’exportation, qui n’avait même pas été déclarée aux douanes, était supérieur aux prix réel de ces tableaux suivant les experts commis à cet effet634.


  De plus, Guéant affirma qu’il avait reçu des sommes d’argent en liquide pour environ 25 000 euros, provenant de « primes de cabinet », « non déclarées », versées également à « plusieurs milliers de fonctionnaires » du ministère de l’Intérieur, de 2002 à 2006. Mais son explication fut battue en brèche par les anciens ministres Daniel Vaillant et Roselyne Bachelot.635


  Le 2 mai 2013, Manuel Valls, Premier ministre de François Hollande, annonça l’ouverture d’une enquête interne au sujet des « primes de cabinet », qui auraient été accordées au ministère de l’Intérieur636.


  Quant aux financements libyens, le parquet de Paris diligenta une information judiciaire contre X pour « corruption active et passive », « trafic d’influence, faux et usage de faux », « abus de biens sociaux », « blanchiment, complicité de recel de ces délits ».


  Déjà, dans ses mailles, la justice française semblait réaliser une grosse prise pour ces motifs : Nicolas Sarkozy en personne, qui fut placé en garde à vue et interrogé par la police française pendant douze heures.


  Le 14 mai 2013, la presse française révéla que Claude Guéant avait gardé dans son patrimoine personnel, en violant les règles édictées par le Premier ministre François Fillon un tableau de James Houra, qui lui avait été offert en novembre 2011 en sa qualité de ministre de l’Intérieur de la République métropolitaine, par cet autre suppôt de la Françafrique, cerveau du chaos en Côte d’Ivoire, qui accéda au pouvoir dans le sang : Alassane Dramane Ouattara637. Celui-ci avait d’ailleurs élevé Guéant au rang de Grand Officier de l’Ordre national de Côte d’Ivoire, en janvier 2012.


  En juillet 2013, une vingtaine d’employés d’une société de sécurité privée française furent chargés d’assurer la protection rapprochée de Djotodia. Le français Jérôme Gombo, commandait cette petite force armée privée au camp Roux, à Bangui, pour le compte de la société Roussel, basée à Fréjus en France638.


  Le 18 juillet 2013, Jean-Christophe Mitterrand entra en scène. Le fils de François Mitterrand dont l’engagement systématique dans tous les réseaux mafieux de la Françafrique déclencha les fourches caudines de la justice française, qui le condamna le 27 octobre 2009 à deux ans de prison avec sursis et 350 000 euros d’amende, pour recel d’abus de biens sociaux dans le cadre de l’Angolagate (trafic d’armes avec l’Angola).


  Jean-Christophe Mitterrand rendit visite au tyran putschiste Michel Djo- todia. Parmi ses compagnons de fortune figuraient l’homme d’affaires Ibrahim Aoudou Paco, connecté aux réseaux miniers, ancien député de la ville diamantifère de Carnot ; Émile Gros Raymond Nakombo, ancien Directeur général Adjoint de la Banque populaire maroco-centrafricaine (BPMC) et candidat à la présidentielle Centrafricaine de 2011, pour le compte du Parti du rassemblement démocratique de Centrafrique (RDC) de l’ancien président André Kolingba639.


  Au début du mois d’août 2013, Gombo fut nommé Conseiller spécial chargé de la sécurité du président de la transition Michel Djotodia.


  Début septembre 2013, les populations chrétiennes, excédées par les exactions de la Séléka, créèrent des milices d’autodéfense, les Anti-balaka (antimachettes). Du coup, la spirale de la violence aveugle fit couler le sang de nombreux Centrafricains, de telle sorte que partout dans le pays, où les membres des deux communautés chrétienne et musulmane s’affrontaient, la conséquence immédiate en était une odeur moite et fétide de sang, qui polluait l’air.


  Les Anti-balaka étaient essentiellement installés dans la région de Bossangoa, ancien bastion de Bozizé640.


  Dès le 6 septembre 2013, ces milices chrétiennes attaquèrent des bases de la Séléka et des communautés musulmanes, tuant des dizaines de personnes641. Ces tueries eurent lieu notamment à Zéré.


  Le 9 septembre, les Anti-balaka lancèrent une attaque à Bouca, heurtant au passage des miliciens de la Séléka, tuant une quarantaine de musulmans et brûlant 250 maisons. En riposte, la Séléka lança une contre-offensive, tuant une trentaine de chrétiens et brûlant 300 maisons642.


  Le 26 octobre, des combats violents opposèrent les miliciens Anti-balaka aux miliciens de la Séléka à Bouar. Bilan : 30 personnes tuées.


  Le 10 novembre, la Séléka incendia le village de Camp Bangui, détruisant 235 maisons643.


  Le 2 décembre, des anti-balaka attaquèrent des éleveurs peuls musulmans, tuant une douzaine parmi eux. Plusieurs civils furent tués en représailles par la Séléka.


  Le 5 décembre, l’escalade de la barbarie fut atteinte à Bangui, au cours d’une bataille opposant les deux milices. Les anti-balaka, appuyés par d’anciens membres des Forces armées centrafricaines, tuèrent 60 musulmans. En revanche, des miliciens de la Séléka tuèrent mille chrétiens en deux jours. Les jours suivants, près de cent personnes furent tuées, entre le 8 et le 18 décembre644.


  Face à l’ampleur des massacres intercommunautaires, le Conseil de Sécurité de l’ONU adopta la résolution 2127. Du coup, la France annonça l’envoi de 1200 soldats pour rétablir la sécurité en Centrafrique, dans le cadre de l’Opération Sangaris. De son côté, l’ONU décida de la mise en place de la MISCA.


  Fin décembre 2013, les civils tchadiens fuyèrent Bangui, du fait des représailles lancées contre eux par des Anti-balaka, au motif que le président tchadien Idriss Déby Itno se révélait comme un « faiseur de rois » en Centrafrique. Car, il avait successivement soutenu François Bozizé pour remporter les élections présidentielles centrafricaines en 2013, puis le chef de guerre djihadiste Michel Djotodia et la rébellion de la Séléka musulmane, en 2013. Pire, les exactions commises par les soldats tchadiens surtout contre les populations chrétiennes avaient rendu le dirigeant musulman tchadien très impopulaire parmi les chrétiens de ce pays645.


  Du 31 décembre 2013 au 22 janvier 2014, plusieurs massacres furent commis. Entre le 8 et le 22 janvier, les Anti-balaka tuèrent trente musulmans à Boyali (8 janvier, cinq à Boali (17 janvier), au moins 43 à Bossemptélé (16-18 janvier), plus de cent à Bossembélé (18 janvier).


  Les Séléka, quant à eux, massacrèrent 24 chrétiens à Bata (31 décembre 2013), plus de cent à Baoro (22 janvier 2014)646.


  Le 29 janvier, des affrontements à Boda firent au moins 84 morts dans les deux milices647.


  Ces massacres intercommunautaires ébranlèrent le tissu social centrafricain, causant près de 480 000 déplacés et 1300 personnes ayant besoin d’une assistance alimentaire, soit près de la moitié de la population du pays.


  En début janvier 2014, 100 000 chrétiens de Bangui se réfugièrent dans le camp des réfugiés de l’aéroport de Bangui, pour échapper aux massacres de la Séléka musulmane.


  Cet important camp ne disposait ni d’eau potable, ni de sanitaires, mais c’était l’unique refuge de la capitale protégée par des soldats français648.


  Le 10 janvier 2014, Michel Djotodia et son Premier ministre Nicolas Tiangaye, furent contraints à la démission au cours d’un sommet extraordinaire de la Communauté économique des États de l’Afrique Centrale (CEEAC).


  Le 20 janvier 2014, le Conseil national de transmission de la République Centrafricaine élit Catherine Samba-Panza comme présidente de la transition de la République Centrafricaine.


  La prolifération du racialisme ethnique et des guerres civiles interethniques et intercommunautaires en Afrique subsaharienne, après les indépendances africaines avait également affecté très durement l’Afrique du Sud, jadis gouvernée par le roi zoulou Chaka, mais dont les héritiers se montrèrent incapables de développer la conscience nationale, creuset de l’unité du peuple noir sud-africain dans sa lutte héroïque contre le régime raciste de l’Apartheid.


  6. La guerre civile du Kwa Zulu Natal


  L’arrivée de Nelson Mandela au pouvoir en Afrique du Sud s’accompagna d’une effroyable guerre civile sur fond de racialisme ethnique, entre les militants de l’ANC et les militants de l’Inkhata Freedom Party (IFP), fondé en 1975 par Mangosuthu Gatsha Buthelezi, prince zoulou et homme politique d’Afrique du Sud.


  Cette guerre sanglante opposa les deux clans rivaux, dans la perspective de la conquête du pouvoir en Afrique du Sud, notamment : l’ethnie Xhosa, dont était issu Nelson Mandela, et l’ethnie zoulou, dont était originaire Mangosuthu Buthelezi.


  6.1. La pensée politique de Nelson Mandela


  Nelson Mandela, dont le nom du clan tribal était « Madiba », naquit en 1918 à Mvezo, dans la province du Cap. L’on pouvait donc aisément comprendre pourquoi Mandela fut le leader charismatique et historique de la lutte contre le régime raciste de l’Apartheid, en Afrique. Cela était dû aux affres du martyre dont son peuple Xhosa avait souffert sous la domination colonialiste et esclavagistes des Anglo-Boers.


  Le village natal de Mandela était situé à une cinquantaine de kilomètres de la ville de Mthata, capitale du Transkei, dans la province de l’actuel Cap oriental, en Afrique du Sud. Son nom « Rolihlahla » signifiait « enlever une branche d’un arbre »649. Mandela était issu de la famille royale Thembu, de l’ethnie Xhosa, qui régnait sur une partie du Transkei. Son père, Gadla Henry Mphakanyiswa, était chef du village de Mvezo. Toutefois, celui-ci s’aligna sur les autorités coloniales, qui le déposèrent de sa fonction et l’exilèrent dans le village Qunu où Nelson Mandela fut enterré, le 15 décembre 2013650.


  Sur le plan de son engagement politique et de sa coïncidence avec la formation de sa pensée politique, le leader de l’ANC, fondateur de la Ligue de la jeunesse de ce mouvement de libération, en 1944, avait coordonné la rédaction du Manifeste de cette Ligue, lequel précisait qu’« à l’inverse de l’homme blanc, l’Africain voit l’univers comme un tout organique qui progresse vers l’harmonie, où les parties individuelles existent seulement comme des aspects de l’unité universelle »651. Tel fut le fondement de la pensée politique de Mandela, telle qu’elle s’articula autour des éléments angulaires suivants : de la résistance non violente à la lutte armée ; le pouvoir du dialogue et de la réconciliation ; la philosophie humaniste africaine d’Ubuntu ; la lutte contre la ségrégation raciale, l’oppression et la pauvreté.


  Au sujet de l’évolution de la pensée politique de Mandela, notamment sur la question du caractère non violent ou armé de la lutte que menait l’ANC contre l’Apartheid, Mandela avait adhéré, dès son entrée à l’Université, à la doctrine de non-violence élaborée et mise en œuvre, par Mahatma Gandhi, en Afrique du Sud sous Apartheid.


  Dans un essai consacré à Gandhi, Mandela expliqua l’influence de la pensée de Gandhi sur sa politique en Afrique du Sud : « il cherche un ordre économique, une alternative au capitalisme et au communisme, et la trouve dans la sarvodaya basée sur la non-violence (ahimsa). Il rejette la survie du plus apte de Darwin, le laissez-faire d’Adam Smith et la thèse de Karl Marx sur l’antagonisme naturel entre le capital et le travail, et se concentre sur l’interdépendance entre les deux.


  Il croit en la capacité humaine de changer et utilise la satyagraha contre l’oppresseur, non pour le détruire, mais pour le transformer, afin qu’il cesse son oppression et rejoigne l’opprimé dans la recherche de la vérité :


  « Nous, en Afrique du Sud, avons établi notre nouvelle démocratie de manière relativement pacifique sur la base de ces pensées, que nous ayons été influencés ou non directement par Gandhi »652.


  Selon l’écrivain sud-africain André Brink, qui avait eu plusieurs entretiens avec Mandela, la non-violence prônée par celui-ci était, avant tout, un principe et moins une idéologie. Mandela lui-même précisa dans son auto-biographie, que la non-violence était une stratégie, un choix pragmatique qu’il avait fait après avoir exploré différentes options653.


  Or, l’inefficacité de la lutte non violente au regard du massacre de Shaperville obligèrent Mandela à opter pour la lutte armée, après qu’il eût tenté d’appliquer la stratégie gandhienne, en vain. À cet effet, le succès de la Révolution menée par Fidel Castro à Cuba, autant que les ouvrages d’Ernesto Che Guevara, que Mandela avait lus, l’influencèrent profondément.


  De plus, Mandela vouait une grande admiration au Che. En 1991, au cours d’une visite à La Havane, Mandela affirma que « les exploits du Che Guevara dans notre continent étaient d’une telle ampleur qu’aucune prison ou censure ne pouvait nous les cacher. La vie du Che est une inspiration pour tous les êtres humains qui aiment la liberté. Nous honorons toujours sa mémoire ».


  Quant au pouvoir du dialogue et de la réconciliation, Mandela fut amené, par la force des circonstances, à tirer les conséquences de la violence, qui se poursuivait entre le régime de l’Apartheid et l’ANC et qui causait de nombreux morts dans les deux camps. Mandela, qui était encore en prison, parvint à cette conclusion que l’extension de la lutte armée ne pouvait pas faire sortir l’Afrique du Sud du désastre social, politique, économique et culturel causé par la violence. Mandela opta alors pour le dialogue et la négociation : « pour faire la paix avec un ennemi, on doit travailler avec cet ennemi, et cet ennemi devient votre associé »654.


  Au cours d’une rencontre entre l’ANC et les généraux retraités blancs de la South African Defence Force et des services de renseignement du régime de l’Apartheid, Mandela fit cette déclaration pleine de signification quant à la nécessité du dialogue politique en Afrique du Sud :


  « Si vous voulez la guerre, je dois admettre honnêtement que nous ne pourrons pas vous affronter sur les champs de bataille. Nous n’en avons pas les moyens. La lutte sera longue et âpre, beaucoup mourront, le pays pourrait finir en cendres. Mais n’oubliez pas deux choses. Vous ne pouvez pas gagner en raison de notre nombre : impossible de nous tuer tous et vous ne pouvez pas gagner en raison de la Communauté internationale. Elle se ralliera à nous et nous soutiendra »655.


  Selon Mandela, la liberté, pour laquelle il se battait, ne devait pas se réaliser au détriment de l’oppresseur, sinon elle ne servirait à rien : « je ne suis pas vraiment libre si je prive quelqu’un d’autre de sa liberté. L’opprimé et l’oppresseur sont tous deux dépossédés de leur humanité656.


  Ce fut la garantie donnée par Mandela aux Blancs qu’ils ne subiraient pas, à leur tour, les affres de l’oppression dès lors que les Noirs auraient accédé au pouvoir, qui avait permis l’aboutissement satisfaisant des négociations. Pour Mandela, en effet, « la vérité, c’est que nous ne sommes pas encore libres ; nous avons seulement atteint la liberté d’être libres, le droit de ne pas être opprimés. Car être libre, ce n’est pas seulement se débarrasser de ses chaînes ; c’est vivre d’une façon qui respecte et renforce la liberté des autres »657.


  Le dialogue ainsi entendu impliquait également la nécessité de maintenir le contact avec d’anciens amis qui étaient souvent mis au ban de la Communauté Internationale. Mandela se montra reconnaissant envers ceux-là. Il avait fermement rappelé à Bill Clinton, qu’à l’époque où les États-Unis soutenaient le régime raciste de l’Apartheid, d’autres pays aidaient l’ANC dans sa lutte contre la ségrégation raciale. Mandela souligna alors que « l’un des premiers chefs d’État que j’ai invité dans ce pays a été Fidel Castro, et j’ai aussi invité le frère Mouammar Kadhafi.


  Je fais cela à cause de notre autorité morale, qui nous dit que nous ne devons pas abandonner ceux qui nous ont aidés aux moments les plus sombres de notre histoire »658.


  La pensée politique de Mandela était également sous-tendue par l’éthique et la philosophie humaniste africaine d’Ubuntu, par laquelle il fut éduqué à la vie sociale. Cette philosophie révoquait en doute la philosophie humaniste libérale et singulièrement la philosophie du Cogito, axée sur le principe du « je pense donc je suis »659. Or, le principe fondateur de l’éthique humaniste africaine de l’Ubuntu n’était autre que le « nous sommes les autres », ou bien le « nous sommes donc je suis ».


  Le mot Ubuntu, de langue bantoue, exprimait la conscience du lien ombilical entre l’individu et la communauté. Ce mot était habituellement usité par Mandela à la lumière du proverbe zoulou suivant : « un individu est un individu à cause des autres individus »660. Ce proverbe référait à la fraternité universelle et intégrait les notions de « compassion » et d’« ouverture d’esprit », notions opposées aux notions de narcissisme et d’individualisme.


  Mandela mit cet idéal en saillie, à travers diverses notions telles que : « Respect – Serviabilité – Partage – Communauté – Générosité – Confiance – Désintéressement. Un mot peut avoir tant de significations ». Toutes ces notions étaient subsumées sous l’esprit et l’universalité d’Ubuntu.


  La question fondamentale à laquelle l’Ubuntu répondait était celle-ci : comment l’individu pouvait-il agir de façon à développer la Communauté autour de lui et à permettre de l’améliorer ?


  L’Ubuntu inspira la Constitution sud-africaine de 1993 ainsi que celle de 1995, au sujet notamment de la promotion de l’unité et de la réconciliation en Afrique du Sud.


  Mandela considérait l’Ubuntu comme la philosophie de la solidarité africaine, qui visait à aider les autres et à développer toutes leurs potentialités intrinsèques : « les gens sont des êtres humains, produits par la société dans laquelle ils vivent. Vous encouragerez les gens en voyant ce qui est bon en eux »661.


  Par ailleurs, Mandela appréhendait l’Ubuntu, du point de vue historique, comme le socle de l’unité et de la pérennité immémoriale du peuple Xhosa. Seule l’invasion des colons anglo-boers déposséda ce peuple de ses terres et de son organisation sociale authentiquement humaine et démocratique. Cette invasion entraîna la disparition de l’Ubuntu ancestral.662


  Au cours du développement de sa pensée politique, Mandela s’opposa résolument à la ségrégation raciale, à l’oppression et à la pauvreté.


  Mandela lutta contre l’hégémonie d’une ethnie sur une autre, toute chose qui reproduisait, sous une forme indigène, le régime raciste et inhumain de l’Apartheid. Ainsi, Mandela stigmatisa la « polarisation raciale » de la politique sud-africaine, qui sécrétait la peur des minorités. Appelant l’ANC à dissiper ce climat sociopolitique délétère, il souligna au passage que « certains commentaires de certains dirigeants de l’ANC n’avaient pas amélioré la situation »663.


  Mandela condamna encore les émeutes contre les immigrés provenant d’autres pays de l’Afrique subsaharienne, qui secouèrent l’Afrique du Sud en 2008, sur fond de sous-racisme de dimension autochtone. Mandela avertit : « Rappelez-vous l’horreur de laquelle nous venons ; n’oubliez jamais la grandeur d’une nation qui a réussi à vaincre ses divisions et à arriver où elle est ; et ne vous laissez jamais à nouveau entraîner dans cette division destructrice, quels qu’en soient les enjeux »664.


  Mandela plaçait sur le même plan l’oppression et le racisme, l’injustice de la pauvreté et les inégalités de l’Apartheid. Il précisa encore que « personne ne pourra se reposer en paix tant que des gens seront courbés par le poids de la faim, des maladies, du manque d’éducation, et tant que des millions d’autres personnes à travers le monde vivront dans l’insécurité et la crainte quotidienne »665.


  6.2. Le racialisme ethnique de Mangosuthu Buthelezi


  Mangosuthu Buthlelezi était le fils du chef Mathole Buthelezi. Au cours de ses études à l’Université de Fort Hare, entre 1948 et 1950, il rejoignit la Ligue de jeunesse de l’ANC. Il fut exclu de l’Université en 1950, pour avoir participé à des boycotts. Il acheva son cycle de licence à l’Université du Natal.


  En 1953, Buhelezi hérita de la direction patriarcale de la tribu des Buthelezi.


  En 1970, il fut nommé par le régime de l’Apartheid comme chef de l’autorité territoriale du Kwa Zulu, et, en 1976, il devint Premier ministre du bantoustan autonome du Kwa Zulu.


  Aussitôt, les combat tant de la liberté accusèrent l’Inkhata d’être une armée de supplétifs dociles du régime de l’Apartheid, et Mangosuthu Buthelezi, d’être un chef félon à l’esprit borné et ségrégationniste. La rupture entre l’ANC et le Parti Inkhata intervint en 1980. Cette rupture fut la source principale de la guerre sanglante, qui opposa l’ANC et l’Inkhata et ensanglanta le Natal, dès 1986.


  Pendant les années 1980, en effet, Buthelezi essaya au niveau international d’apparaître comme une alternative sérieuse et crédible à l’ANC, traqué sans répit et acculé à la clandestinité par le régime raciste de l’Apartheid. Clamant haut et fort son anticommunisme, dans une période marquée par la Guerre froide, Buthelezi acquit son certificat de reconnaissance auprès des grandes puissances du « monde libre » orwellien, alignées tout ensemble sur une politique d’endiguement total du communisme international.


  Dès lors, Buthelezi s’opposa aux sanctions dites internationales – des sanctions larvées – contre le régime de l’Apartheid et fut reçu avec tous les honneurs à Londres et à Washington D.C. Pendant ce temps, l’ANC et son leader charismatique, Nelson Mandela, figuraient dans les registres noirs des organisations et des chefs terroristes, établis par ces grandes puissances anti-communistes et racistes. Dans ce contexte, l’évolution de l’ANC sur le terrain rendait inévitable la guerre civile du Kwa Zulu Natal. Cette guerre atroce fut la manifestation épouvantable de conflits interethniques poussés à l’extrême :


  « De la manipulation de la référence ethnique à la reconstruction idéologique de l’ethnicité, l’Afrique du Sud est le théâtre privilégié de mobilisations culturelles particulières dont les Zoulous sont tour à tour les acteurs et les objets les plus flagrants.


  Leur territoire, le Kwa Zulu – littéralement le « lieu des Zoulous » – est un pur exemple de création artificielle ».666


  Le Kwazulu formait une sorte de mosaïque située dans les banlieues industrielles de Durban et de Pietermarithsburg. Dans cette zone, sur une superficie de 31 750 km2, 58 % des terres étaient à flanc de colline et 70 % de ces terres étaient arides et inadaptées à la culture.


  Le Kwa Zulu était habité par une population estimée à quatre millions de Zoulous. Ceux-ci constituaient « le groupe ethnique numériquement le plus important en Afrique du Sud »667.


  En réalité, la population totale des Zoulous représentait six millions de personnes en Afrique du Sud : « les deux tiers vivent au Kwa Zulu et leur homogénéité linguistique et culturelle facilite leur mobilisation »668.


  Dès sa fondation en 1975, le Parti Inkhata s’adressait en priorité à tous ceux qui s’identifiaient en tant que Zoulous. Dès los, son fondateur, Mangosuthu Buthelezi, entreprit d’ancrer l’activité de ce parti sur son socle tribal, au moyen d’une mobilisation populaire et d’un rattachement idéologique au capitalisme occidental : « Mangosuthu Buthelezi, habile à réutiliser les éléments culturels communs a fait d’Inkhata, un efficace outil de contrôle politique en associant populisme et libéralisme économique »669.


  Seulement, on ne pouvait valablement rattacher la diffusion, par Buthelezi, du nationalisme culturel au Kwa Zulu Natal, à l’existence dans l’Histoire du puissant Royaume unifié Zoulou, au 19e siècle : le Royaume de Chaka Zoulou. La postérité de cet État le plus puissant de l’aire géographie bantoue, en Afrique, interdisait qu’on le rattachât à ces créations artificielles que furent les Bantoustans, « immenses réservoirs de main-d’œuvre » dont « l’industrie sud-africaine, par sa structure, brise l’autonomie des peuples qui lui sont soumis »670. Du coup, les populations des Bantoustans se trouvèrent plongées dans les affres de la nécessité, formant alors une gigantesque armée de prolétaires « taillables et corvéables à merci ».


  Dans ce contexte, Mangosuthu Buthelezi, qui avait déjà utilisé à dessein ses origines tribales pour soutenir son influence au sein du bantoustan du Kwa Zulu et du Parti de l’Inkhata, « s’est hissé à une place confortable de dirigeant revendiquant tout à la fois une spécificité culturelle et des ambitions nationales »671.


  Or, Buthelezi se montra incapable d’assurer le bien-être des populations du Kwa Zulu, dont le régime de l’Apartheid lui avait confié la gestion en le nommant Premier ministre de ce bantoustan, de 1976 à 1994. En 18 ans de pouvoir, Buthelezi exerça le pouvoir en autocrate absolu, monopolisant tout l’appareil et toutes les ressources du territoire pour assouvir sa folie des grandeurs :


   


  « Une des immenses faiblesses de sa politique est qu’il a totalement failli à équiper son territoire en infrastructures favorables à une économie fiable, à un système éducatif adapté ainsi qu’à une redistribution équilibrée des ressources ».672


  Buthelezi ne fut pas autre chose qu’un suppôt servile du capitalisme sud-africain, ancré dans une logique illusoire de puissance, de maîtrise, de jouissance et de facilité référant à la « politique du ventre ». Par conséquent, Mangosuthu Buthelezi défendait un programme politique sans conviction, restreint à la satisfaction de son ambition personnelle : « un programme vide de projets concrets d’amélioration des structures économiques et sociales ». Pire, ayant échoué à rallier l’ensemble des militants antiapartheid à sa cause funeste : « Buthelezi a cristallisé ses tendances mégalomanes en vue politique de plus en plus musclée du pouvoir »673.


  Buthelezi transforma l’Inkhata en un organe de propagande tribaliste, destiné à exacerber « de façon démesurée les différences » et « à maintenir les citoyens en tant qu’objets sociaux »674.


  Mangosthu Buthelezi prit la mesure de son échec à transformer l’Inkhata en un grand Parti de rassemblement de tous les peuples noirs d’Afrique du Sud, pour les mettre au service de la domination blanche. Ce fut alors que Buthelezi utilisa la seule arme dont il disposait : « à savoir un rapprochement ostensible du Parti National et des intérêts capitalistes blancs »675.


  6.3. La guerre civile du Kwa Zulu natal


  Buthelezi fut le principal artisan de la guerre fratricide, qui déchira le Kwa Zulu Natal et s’étendit jusqu’au Transvaal. L’Inkhata était soutenu en cela par le régime de l’Apartheid. Ce Parti recevait notamment des armes sophistiquées du Vlakplaas, un escadron de la mort issu des services de sécurité de la Police sud-africaine.676


  L’Inkhata bénéficiait du soutien plus ou moins ouvert des forces de sécurité et de groupes paramilitaires blancs, qui lui assuraient une impunité totale dans toutes ses attaques contre les partisans de l’ANC.


  La guerre civile du Natal opposait essentiellement les Zoulous de l’Inkhata aux Zoulous de l’ANC. Cette rivalité s’étendit dans les townships, faisant plus de dix mille morts.


  Pour asseoir son emprise totale dans le Natal, région abritant deux tiers des Zoulous, l’Inkhata s’employa à extirper, par la force, les organisations affiliées à l’ANC. Les attaques des groupes armés de l’Inkhata sur les quartiers noirs contrôlés par l’ANC étaient particulièrement destructives : les assaillants tuaient tous ceux qui étaient soupçonnés de sympathies avec l’ANC. Ils brûlaient et saccageaient leurs maisons, forçant ceux qui ne se soumettaient pas au diktat de l’Inkhata, à fuir.


  Les contre-attaques des militants de l’ANC, pour contrôler de leur côté la population noire, furent proportionnées aux attaques des militants de l’Inkhata. Mais, la tâche de l’Inkhata fut grandement facilitée par l’appui de la Police sud-africaine ainsi que par les préjugés ethnistes accentués par l’Inkhata à seule fin de rallier les Zoulous à sa croisade meurtrière contre l’ANC.


  Au début des années 1990, les violences politiques redoublèrent, provoquées encore par Mangosuthu Buthelezi, qui voulait obliger le gouvernement et l’ANC à l’accepter comme un interlocuteur à part entière dans le processus de négociations, qui s’ouvrait en Afrique du Sud pour démanteler l’Apartheid.


  Entre 1989 et 1990, les violences s’accentuèrent, passant de 1400 morts, en 1989, à 3700 morts, en 1990. De nouveau, l’Afrique du Sud plongea dans l’horreur.


  Buthelezi réclamait l’ouverture d’une négociation directe avec Mandela en vue d’arrêter les affrontements. Et, tant qu’il n’était pas associé aux négociations, cette guerre lui permettait de garder la main mise sur ses troupes. Buthelezi estimait qu’il n’était pas de l’intérêt du gouvernement sud-africain de négocier seulement avec l’ANC. Or, Mandela n’était point hostile à la participation de l’Inkhata aux négociations.


  Entretemps, le gouvernement négociait avec le seul ANC qui apparaissait comme la seule organisation qui comptait dans le pays, en face du régime de l’Apartheid, de sa police et de son armée. Craignant sans doute de perdre le contrôle sur ses troupes, qui pourraient s’allier au vainqueur de demain en se détournant de l’Inkhata, Buthelezi utilisa un remède classique plusieurs fois employé dans l’histoire récente : il élargit davantage le fossé de haine et de sang entre les militants de l’Inkhata et ceux de l’ANC.


  En fait, il s’agissait, pour Buthelezi, de séparer le peuple Zoulou du reste du peuple noir d’Afrique du Sud : « ainsi Inkhata, seul mouvement noir d’opposition légale (de 1975 à 1990) à monopoliser le partenariat avec Pretoria perd-il ses privilèges et sa superbe.


  Après avoir successivement assuré les rôles de soupape de sécurité dans l’expression des revendications noires, de garde-fou de l’expansion de l’idéologie socialiste, de grain de sable dans le rouage des tentatives d’unification des mouvements d’opposition, le voici à présent bouc émissaire de ce qui est présenté exclusivement comme un conflit ethnique »677.


  Nelson Mandela rencontra finalement Mangosuthu Buthelezi le 29 janvier 1991. Ce fut une rencontre très médiatisée et fortement symbolique, dans la perspective du retour de la paix parmi les Noirs en Afrique du Sud. Qui plus est, ce dialogue entamé entre « frères ennemis » pouvait « contribuer favorablement à changer l’image de l’ANC » dans les régions zoulous favorables à l’Inkhata, là où précisément l’ANC était « perçu comme antizoulou et sous hégémonie Xhosa »678.


  Mangosuthu Buthelezi obtint ce qu’il convoitait le plus : être reconnu officiellement par l’ANC comme une force politique sur laquelle il fallait compter pour faire aboutir le processus de paix.


  Du reste, à l’issue des premières élections multiraciales de 1994, Buthelezi fut élu membre de l’Assemblée nationale du Parlement sud-africain.


  Dans le cadre de la construction de l’Afrique du Sud post Apartheid, Nelson Mandela employa tout son génie, ainsi que sa haute autorité morale, « pour mettre un terme au mythe des « inévitables rivalités ethniques »679.


  Ce vieux mythe séculaire, qui fut entretenu notamment par les colons blancs et qui fut introjecté servilement par les peuples noirs opprimés, dans un élan morbide d’autodestruction, avait provoqué la destruction totale d’un pays d’Afrique subsaharienne : la Somalie.


  7. Le warlordisme en Somalie


  La guerre civile somalienne éclata le 26 janvier 1991. Bien qu’elle fût marquée par la chute du général Mahamed Siyaad Barre, elle ne s’est pas encore achevée aujourd’hui.


  Mahamed Siyaad Barre (6 octobre 1919 – 2 janvier 1995) était un officier et homme politique somalien. Siyaad Barre était un berger orphelin, au moment où il fut enrôlé dans la force de police coloniale italienne. Sans éducation scolaire, il suivit quelques cours militaires en Italie.


  Il fut nommé vice-commandant de l’armée somalienne à l’indépendance du pays, en 1960.


  En 1969, à la suite de l’assassinat du président Abdirashid Ali Shermarke, Siyaad Barre fomenta un coup d’État et mit en place un régime stalinien centré sur le culte de la personnalité. De larges portraits le représentant jalonnaient les rues des villes dans tout le pays.


  Pendant la période de la Guerre froide, l’URSS et les États-Unis convoitaient la Somalie pour sa position stratégique à l’entrée de la mer Rouge. Seulement, Siyaad Barre, qui bénéficiait du soutien de l’URSS du fait de son adhésion au marxisme, perdit ce soutien en 1977, après qu’il eût tenté d’annexer l’Ogaden, une région d’Éthiopie, un pays qui bénéficiait également du soutien de l’URSS.


  Siyaad Barre rompit alors le traité d’amitié liant la Somalie à l’URSS, renvoya les conseillers soviétiques et se tourna vers les États-Unis. Jusqu’en 1989, les États-Unis apportèrent un soutien de poids au régime dictatorial de Siyaad Barre, en lui versant la rondelette somme de cent millions de dollars par an en aide économique et militaire.


  À la fin des années 1980, dans le Nord de la Somalie, une rébellion armée fut organisée par le Somali national Movment (SNM) du clan Issak, armé et entraîné par l’Éthiopie. En riposte, Siyaad Barre lança une vaste campagne de terreur contre les clans Issak, Majerteen et Hawiyé ; ces deux derniers clans ayant formé le Somali Salvation Democratic Front (SSDF). Siyaad Barre déploya pour ce faire les « Bérets rouges », une milice issue du clan Mareehan.


  En 1988, le SNM lança une opération militaire et gagna rapidement du terrain s’empara des villes de Burao (27 mai) et de Hargeisa (31 mai). Ces deux villes furent alors massivement pilonnées par les forces fidèles à Siyaad Barre. Le 14 juin, les miliciens sadiques des Bérets rouges massacrèrent 450 musulmans, qui manifestaient dans la capitale Mogadiscio contre l’arrestation de leurs chefs religieux680.


  En novembre 1990, des combats opposèrent les forces gouvernementales et l’United Somali Congress (USC), à l’avantage des insurgés.


  En décembre, les rebelles coalisés infiltrèrent Mogadiscio et ses banlieues.681 Six cents réfugiés éthiopiens en Somalie furent massacrés à Belet-Weyni par un groupe de miliciens armés.


  Le 27 janvier 1991, les rebelles occupèrent le palais présidentiel. Le 29 janvier, l’USC nomma Ali Mahdi Mohamed chef de l’État en remplacement de Siyaad Barre, en fuite vers le Sud de la Somalie682. Ali Mahdi, un Hawiue du clan des Abgals, fut préféré au général Mohamed Farrah Adid, du clan des Haber Guedir. Ce choix engendra une mésentente profonde et finalement une guerre entre les clans victorieux.683 Ce fut là l’interruption des seigneurs de guerre en Somalie.


  Le 17 mai 1991, dans la ville de Burao, le Somali National Movement (SMN), principal groupe armé au Nord, décida de former un gouvernement souverain.


  Ils appelèrent alors leur territoire « République du Somaliland »684. Des combats suivirent entre les mouvements armés, faisant des centaines de morts à Mogadiscio, en juillet 1991. Le 19 novembre, les forces du général Aidid renversèrent le président Ali Mahdi. Aidid fut le rival du président déchu au sein de l’United Somali Congress (USC).


  Dès le 20 novembre 1991, les combats firent rage dans la capitale, faisant mille morts et six mille blessés en douze jours685.


  Des pillards essaimèrent Mogadiscio, semant la terreur, tandis que les victimes de la faim se comptaient par milliers. Siyaad Barre fit une ultime tentative pour reprendre le pouvoir dans la capitale, mais sa tentative avorta et l’ex-président se réfugia au Kenya.


  Le 12 août 1991, le Conseil de Sécurité de l’ONU décida le déploiement d’une force armée de cinq cents hommes pour escorter l’aide humanitaire686. Or, les pillards accaparèrent 200 tonnes de céréales dans le port de kismaayo, au Sud de Mogadisco. Cette cargaison appartenait au Programme alimentaire mondial (PAM). Les pillages répétés entraînement la fermeture du port de Mogadisco, du 28 août au 11 septembre.


  L’ONU décida ensuite le déploiement de trois mille « gardes bleus » supplémentaires pour appuyer l’aide humanitaire occidentale.


  Le 1er décembre, l’ONU autorisa le déploiement d’une force de trente mille hommes sous commandement américain. Manifestement, les États-Unis voulaient en découdre avec les mouvements rebelles somaliens. Était en particulier visé le mouvement armé du général Aidid. Ce fut là un précédent dans l’histoire des relations internationales : l’ONU mit en pratique, en Somalie, un droit d’ingérence humanitaire, qui ne figurait pourtant dans aucune convention internationale687.


  Le corps expéditionnaire américain, composé de 1800 marines débarqua le 10 décembre et s’empara du port et de l’aéroport de Mogadiscio688. Le gouvernement américain crut alors que la mission serait « techniquement facile », et le théâtre d’opérations, propice à une intervention armée. L’administration américaine avait commis ici une erreur tactique fatale. Elle avait notamment sous-estimé la capacité de résistance du mouvement armé du général Mohamed Farrah Aidid.


  Au début de l’année 1993, les Occidentaux avaient déployé une force importante dans le cadre de l’Opération « Restore Hope ». Cette force était composée de 20 515 soldats américains et 2454 soldats français. Décidément, la France ne renonçait jamais à sa vocation humanitariste en Afrique Subsaharienne.


  À Mogadiscio, le général Aidid, exclu des négociations de paix, mobilisa l’ensemble des groupes armés autour de la lutte contre les États-Unis, ciblés comme ennemi commun. Car, les États-Unis soutenaient Ali Mahdi Mohamed, qu’ils jugeaient plus accommodant que le rebelle indocile Farrah Aidid.


  Le 4 mai 1993, l’ONU prit le commandement de la Force internationale689. Du 7 au 8 juin, des combats éclatèrent à Mogadiscio entre les Casques bleus de l’ONU et les troupes du général Aidid, causant la mort de 23 Casques bleus pakistanais. En riposte, les troupes onusiennes lancèrent une offensive aérienne, suivie d’une opération terrestre, effectuée au moyen des hélicoptères, des bombardiers AC 130 et des canons américains690.


   


  Le 17 juin, les Casques bleus attaquèrent la résidence du général Mohamed Aidid, mais celui-ci échappa à cet assaut. Le 23 juin, les forces de l’ONU lancèrent une campagne contre Aidid, notamment une « guerre personnelle » contre lui691.


  Dès lors, la Mission de l’ONUSOM tourna en une chasse à l’homme infructueuse, contre le général Aidid. La guérilla urbaine lancée par ce chef rebelle s’avéra victorieuse, augmentant alors son prestige dans la capitale. Ces affrontements culminèrent avec la destruction de deux hélicoptères américains Black Oaks, les 3 et 4 octobre 1993, provoquant la mort de douze soldats américains.


  Face à la tournure désastreuse des combats, les États-Unis entamèrent des négociations avec des représentants du clan du général Aidid, les Haba Guedir692.


  L’ONUSOM quitta la Somalie, laissant derrière elle des combats sanglants entre les forces d’Ali Mahdi et de Mohamed Aidid. Celui-ci fut tué pendant les combats, dans la nuit du 1er au 2 août 1996.


  Son fils, Hussein Farrah Aidid, ancien soldat de l’armée américaine, prit la direction du mouvement rebelle.


  Le 24 juillet 1998, une nouvelle sécession aboutit à la création de l’État du « Puntland », au Nord-est de la Somalie. En 1999, deux nouvelles entités politiques furent créées, notamment : le « Jubaland », au Sud-Ouest du pays, et le « Hiranland », au Nord de Mogadiscio.


  En août 2000, une conférence de paix fut organisée à Arta, à Djibouti. Elle déboucha sur l’élection du président du gouvernement fédéral de transition. Ce gouvernement fut rapidement reconnu par l’ONU. Il était dirigé par Abdiqasime Salad Hassan. Il occupa les sièges somaliens de l’ONU, de l’Union africaine, de l’IGAD et de la Ligue arabe, restés longtemps vacants693.


  La partition du pays, les combats incessants autour des ports et de la capitale et l’intervention éthiopienne, entraînèrent la ruine de l’économie somalienne ainsi que la prolifération de la piraterie maritime.


   


  Les pêcheurs somaliens, acculés à la faillite par la guerre et le pillage des ressources halieutiques par des sociétés étrangères, dont la plupart des sociétés occidentales, se convertirent fatalement à la piraterie maritime, à partir de 1991694.


  En décembre 2008, la force d’intervention éthiopienne se retira de la Somalie, cédant sa place à un contingent de l’Union africaine en Somalie (AMISOM), constitué de trois mille quatre cents soldats ougandais et burundais, destinés à appuyer le gouvernement fédéral de transition somalien.


  Seulement, le retrait de la force éthiopienne entraîna la chute de la Somalie entre les mains des rebelles islamistes. Aussitôt, la charia fut appliquée dans les zones conquises par les miliciens islamistes d’Al-Shabaab.


  Le 7 mai 2009, les Shabaab se lancèrent à l’assaut de Mogadiscio, occupant la plupart des quartiers de la ville695. Mais, ils ne parvinrent pas à renverser le gouvernement, qui contrôlait encore une partie de la capitale. Depuis lors, on assista à des combats dans la capitale et à des attentats meurtriers perpétrés par la milice Al-Shabaab.


  De même, des affrontements eurent lieu entre les entités semi-autonomes de facto indépendantes, à savoir le Somaliland, opposé au gouvernement de transition, et le Puntland, allié au gouvernement de transition, dans le Nord de la Somalie.


  Le 6 août 2011, les soldats du gouvernement fédéral de transition et des soldats de l’AMISOM parvinrent à reprendre le contrôle de la capitale et envisagèrent une offensive pour la reprise du Nord du pays.


  En octobre 2011, l’armée kényane intervint en Somalie, dans le cadre de l’opération Linda Nchi, qui signifiait « protéger le pays » en swahili, contre les positions de la milice islamiste Al-Shabaab. Celle-ci riposta par plusieurs attentats sanglants à Nairobi, la capitale du Kenya.


  Dans ce contexte sociohistorique nouveau des guerres interminables, la Somalie apparaissait comme la forme la plus achevée du chaos, qui s’était répandu partout en Afrique subsaharienne. Le chaos parvenu à son degré le plus abject et le plus inhumain que les Africains aient pu connaître.


  La Somalie semblait être une représentation macabre du chaos vers lequel tendaient les guerres infraétatiques africaines : « au premier abord, la Somalie paraît déchirée par une guerre civile religieuse qui oppose un gouvernement transitoire incompétent, mais soutenu par la communauté internationale et la milice islamiste Al-Shabaab.


  En réalité, le conflit se nourrit d’un vieux problème somalien qui poursuit ce pays désespérément pauvre depuis 1991 : le Warlordisme, c’est-à-dire le poids de seigneurs de guerre. Beaucoup de ceux qui commandent ou financent les milices de Somalie ont dépecé le pays ces vingt dernières années dans leur lutte pour contrôler les quelques ressources restantes – le port, l’aéroport, les poteaux téléphoniques et les pâturages »696.


  Le continent africain, dans sa partie subsaharienne, était devenu un enjeu stratégique majeur pour la nouvelle aristocratie de race et d’élite occidentale, engagée dans la reconquête violente des richesses géologiques du continent par le biais de l’instrumentalisation des micronationalités étatiques et ethniques, subordonnées à des chefs de guerre revêtus d’oripeaux de nouveaux conquistadors.


  Dès lors, l’État apparaissait en Afrique, dans cet univers chaotique, comme une entité réifiée, désarticulée, sans consistance et sans forme, une entité morte.


  Or, la chance de l’avenir, sur laquelle devait se fonder la dignité de l’existence humaine en Afrique, dépendait de l’arrêt de cette évolution fatale. Il s’agissait donc, pour l’intelligentsia africaine non conformiste, de s’engager dans une authentique œuvre de réhabilitation de l’humanité africaine, afin de mettre en saillie l’indicible et d’arrêter l’horreur en Afrique subsaharienne.
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  CHAPITRE X

  La crise du savoir en Afrique subsaharienne


  Dans le contexte du triomphe de la rationalité scientificotechnologique occidentale à l’échelle du monde, l’Afrique subsaharienne restait stationnaire, pour autant qu’elle se mettait à l’abri des problématique propres au monde moderne. Aussi, le problème du savoir dans cette partie du continent africain se posait-il avec une extrême acuité au double plan technique/théorique – le savoir de l’objet – et régulateur – l’amélioration de la condition humaine. Or, puisque l’Afrique tendait néanmoins vers la modernité, il s’avérait nécessaire d’engager une réflexion sérieuse aussi bien que préventive, au sujet de ces problématiques, pour aider les Africains à y entrer en toute connaissance de cause. Collaborer à cette tâche éminemment historique, rapprocher la dynamique constituante du savoir de sa forme scientificotechnologique, ce but atteint, l’intelligentsia négro-africaine pourrait s’affranchir de sa « servitude volontaire » et s’engager résolument dans l’entreprise historique de libération des peuples africains à l’égard de l’obscurantisme, du racialisme ethnique, de la violence et de l’oppression.


  1. Le triomphe de la pensée mythique


  Au regard de l’évolution fatale des sociétés pauvres et opprimées d’Afrique subsaharienne, on pouvait valablement établir que les doctrines de Blyden, axée sur « la prédétermination théologique », et de Senghor, centrée sur « la prédétermination biologique »697, avaient réussi à mettre en échec le pouvoir de la pensée critique en Afrique subsaharienne.


  Edward Wilmot Blyden fut le théoricien de la prédétermination théologique. Les thèmes essentiels de sa pensée furent les suivants : « la réfutation du préjugé de l’infériorité congénitale du Noir… La relativisation des absolus ethnicoreligieux comme fondement de l’égalité et de la spécificité raciales… Le problème colonial… La défense de l’âme noire »698.


  Chez Blyden, l’âme noire acquérait la dignité ontologique du « conservatoire spirituel du monde », lequel se maintenait à l’abri du développement matériel équivalent à un dépérissement des dispositions spirituelles constaté au sein des nations européennes.


  Dans la quiétude de l’immobilisme africain, Blyden crut découvrir les éléments primordiaux et purs de la foi au Dieu des chrétiens.


  Dans un ordre d’idée similaire, Léopold Sédar Senghor apparut comme le penseur de la prédétermination biologique, centrée sur « l’identité culturelle du nègre »699.


  Le senghorisme se développait par le biais de ses thèmes dominants que furent : « biologisme culturel… Physiopsychologie… Ontologie et théologie… Senghorisme et réalité négro-africaine… Ethnophilosophie… Idéologie »700.


  Senghor reçut en sa teneur la dichotomisation raciste du monde, fondée sur des critères purement scientifiques et technologiques, utilisée depuis le 12e siècle, pour distinguer les « sauvages » des « civilisés ». Au 19e siècle, les termes de « primitifs », d’« archaïques », de « sociétés sans écriture » l’emportèrent, avant d’être remplacés, au 20e siècle, par les appellations de « sociétés traditionnelles », « non industrielles » ou « sous-développées »701.


  L’acquiescement de Senghor à cette conception manichéenne du monde l’amena à formuler un ethnotype nègre, essentialiste et irrationaliste. Pour Senghor, « l’émotion est hellène »702. Aussi, Senghor formula-t-il cette interrogation relevant d’une conscience servile : « croyez-vous que nous ne puissions jamais battre les Européens dans la mathématique, les hommes singuliers exceptés, qui confirmeraient que nous ne sommes pas une race abstraite ? »703. La négritude senghorienne, qui partait de la réalité donnée, celle du rapport mondial de domination, s’abîmait finalement dans le « fatalisme de la servitude du nègre »704.


  Les doctrines de Blyden et de Senghor participaient de « l’essentialisme spécifique », lequel « s’enferme dans une insurmontable obscurité »705. Donc, ces doctrines participaient de la prolifération de ces formes de pensée et de comportement irrationalistes, que l’on résumait sous le terme « post-modernisme ». Dans les sociétés négro-africaines, on assistait au triomphe des formes de pensée et de comportement magico-religieux, obscurantistes et régressifs. Ceux-ci favorisaient l’évolution de ces sociétés vers l’état d’anomie. C’était des sociétés stagnantes, immobiles, qui recherchaient en permanence un équilibre qui les préservât des effets de l’entropie. Elles étaient régies par l’esprit mythique sous-tendu par le culte de la personnalité voué à des dictateurs des tristes tropiques et par l’idéologie surannée du pouvoir éternel : « ce qu’un esprit mythique prend pour norme de pensée ou de conduite, c’est en fait l’individu exceptionnel et exemplaire, grand homme, chef, héros ou Dieu »706.


  L’idée du pouvoir éternel fut la manifestation ultime de l’esprit mythique dans les sociétés négro-africaines. Cette idéologie mettait les dictatures hypostasiées à l’abri des stratégies de résistance des sociétés négro-africaines pauvres et opprimées. Cette idéologie empêchait également le développement du savoir positif, elle empêchait fatalement l’essor du savoir.


  2. La question du métier et de la vocation du savant


  En Afrique subsaharienne, la question du « métier et » de « la vocation du savant »707 se posait avec une extrême acuité. Ce problème fut clairement décelé et remarquablement analysé dans le contexte de la société industrielle avancée, et sa coïncidence avec le contexte sociohistorique négro-africain fut absolument édifiante.


  Max Weber posa la double question suivante à l’ouverture de son analyse sur cette question : « comment se présente le métier de savant au sens concret du mot ? Pratiquement cela revient à dire aujourd’hui : comment se présente la situation d’un étudiant qui a terminé ses études et qui est décidé à faire de la science son métier, dans le cadre de la vie universitaire ? »708.


  Pour répondre à cette double question, Weber observa que, dans le contexte de la société industrielle avancée, notamment allemande et américaine, « les grands instituts de science et de médecine sont devenus des entreprises du « capitalisme d’État ». Il n’est plus possible de les gérer sans le secours de moyens considérables »709.


  Dès lors, l’évolution du capitalisme aboutissait à « couper le travailleur des moyens de production »710. Dans le cas du phénomène de prolétarisation à l’Université, souligna Weber, « le travailleur – l’assistant – n’a d’autres ressources que les outils de travail que l’État met à sa disposition »711. Sa dépendance vis-à-vis des ressources allouées par l’État s’accompagnait également de sa dépendance à l’égard du représentant de l’État chargé de gérer l’institution universitaire : « par suite il dépend du directeur de l’institut de la même façon qu’un employé d’une usine dépend de son patron. Car le directeur d’un institut s’imagine avec une entière bonne foi que celui-ci est son institut : il le dirige donc à sa guise »712.


  Dans ce contexte, la situation de l’assistant allemand, dont le recrutement était assujetti à la volonté du directeur tout-puissant de l’institut, demeurait « tout aussi précaire que celle de toute autre existence « prolétaroïde »713. Le jeune assistant était constamment soumis aux conditions infrahumaines liées au régime abrutissant du salariat.


  Bien plus, le recrutement de l’assistant était souvent dû à des circonstances exceptionnelles relevant des formes de pensée et de comportement tout aussi irrationnels qu’obscurantistes et régressifs. On recrutait l’assistant suivant le procédé bien connu de l’affinité clanique, ethnique, tribale, ou encore par le mécanisme des réseaux axés sur le mandanat et le courtisanat.


  Suivant ce dernier procédé, en effet, le directeur de l’institut, qui émanait du corps enseignant, tout comme ses collaborateurs de l’ensemble du corps enseignant, s’organisaient en réseaux d’influence interne pour faire recruter leurs poulains qu’ils avaient initialement « encadrés » dans leurs différentes spécialités au sein de l’institution universitaire. Du coup, le recrutement de l’assistant dépendant moins du critérium des valeurs applicables en la matière que de ces liens imbriqués de dépendance personnelle.


  Max Weber lui-même confessa humblement, à propos de son recrutement à l’Université : « je dois à un concours de circonstances particulièrement heureuses d’avoir été appelé très jeune à occuper une chaine de professeur titulaire dans une spécialité où des camarades de mon âge avaient indubitablement produit déjà beaucoup plus que moi-même. Fort de cette expérience, je crois posséder un œil plus pénétrant pour comprendre le sort immérité de nombreux collègues à qui la fortune n’a pas souri et ne sourit pas encore, et qui, avec ces procédés de sélection, n’ont jamais pu occuper, malgré tout leur talent, le poste qu’ils méritaient »714.


  Weber ajouta, tout en le soulignant, que la formation scientifique telle qu’elle était donnée dans les universités allemandes, était « une affaire d’aristocratie spirituelle »715. Dans ce contexte, en effet, précisa Weber, la tâche pédagogique « la plus difficile consiste à exposer les problèmes scientifiques de telle manière qu’un esprit non préparé, mais doué puisse les comprendre et se faire une opinion propre. Cela constitue pour nous le seul succès décisif »716.


  La vie universitaire, telle que Weber l’appréhendait dans l’élément de l’analyse scientifique, était « livrée à un hasard aveugle »717, marqué par la nécessité brute. Dès lors, Weber formula « en âme et conscience la question suivante à l’attention des candidats au recrutement à l’Université : « vous croyez-vous capables de supporter sans dommage ni amertume que, d’année en année, on vous préfère des médiocres après d’autres, médiocres ? »718.


  Or, en dépit de leur réponse affirmative centrée sur leur vocation illusoire, Weber reconnut qu’il avait rencontré personnellement « très peu de candidats qui aient supporté cette situation sans dommage pour leur vie intérieure »719.


  Weber affina son analyse, remarquablement lucide, par une mise en saillie de la valeur du travail scientifique, par le biais de la notion de « progrès ». Pour Weber, « le travail scientifique est solidaire d’un progrès »720. Cette notion devait être entendue dans le sens d’un dépassement paradigmatique de la pensée mythique.


  Selon Weber, le progrès scientifique et technique si important dans l’évolution historique des sociétés occidentales procédait originairement d’un « désenchantement » du monde. Weber articula son propos à travers l’élucidation des notions de « rationalisation » et d’« intellectualisation » : « l’intellectualisation et la rationalisation croissante ne signifient donc nullement une connaissance générale croissante des conditions dans lesquelles nous vivons. Elles signifient bien plutôt que nous savons ou que nous croyons qu’à chaque instant nous pourrions, pourvu seulement que nous le voulions, nous prouver qu’il n’existe en principe aucune puissance mystérieuse et imprévisible qui interfère dans le cours de la vie ; bref que nous pouvons maîtriser toute chose par la prévision. Mais cela revient à désenchanter le monde »721.


  Le désenchantement du monde, essentiel au progrès scientifique et technique, impliquait, chez le savant, « de recourir à la technique et à la prévision »722, qui furent ici les seules armes capables de nous affranchir de l’emprise de la magie et de la superstition. De plus, le progrès scientifique et technique ne consistait plus dans la rationalisation « architectonique » – fondée sur les règles techniques – du monde.


  Désormais, « la science » se révélait comme « une « vocation » fondée sur la spécialisation au service de la prise de conscience de nous-mêmes et de la connaissance des rapports objectifs. Elle n’est pas une grâce qu’un visionnaire ou un prophète aurait reçue en vue de dispenser le salut de l’âme, ou des révélations ; elle n’est pas non plus partie intégrante de la méditation des sages et des philosophes qui s’interrogent sur le sens du monde »723.


  Dans son articulation théorique, la science restait libre de tout engagement à l’égard des jugements de valeur et des fins pratiques.


  Weber analysa le progrès scientifique et technique dans l’Histoire sur la base « de la découverte », dans le monde hellénique antique, « de l’un des plus grands instruments de toute connaissance scientifique : le concept »724. Cette découverte fondamentale fut largement développée par Platon, avec un « enthousiasme passionné », dans La République : « le mérite en revient à Socrate qui en saisit tout de suite l’importance »725.


  Seulement, souligna Weber, « il ne fut pas seul dans le monde à l’avoir compris »726. Weber évoqua « les écrits hindous » dans lesquels, dit-il, « on peut trouver des éléments d’une logique tout à fait analogue à celle d’Aristote »727.


  Mais, la vérité, qui procédait seule du concept universel, restait le privilège exclusif de la pensée grecque : « nulle part ailleurs qu’en Grèce on ne trouve cette conscience de l’importance du concept »728.


  Fallait-il le rappeler ici, une fois encore, que la découverte du concept et de son acmé, dans la pensée humaine, fut avant tout l’œuvre de la philosophie égyptienne antique, que Platon étudia avec une ferveur non dissimulée ? Donc, le propos exclusiviste de Weber participait plus d’une présomption d’esprit subjective que d’une analyse anthropologique fondée sur des données historiographiques fiables.


  Ensuite, Weber affirma que la découverte grecque fut suivie en cela par la découverte du « deuxième grand instrument du travail scientifique enfanté par la Renaissance : l’expérimentation rationnelle »729. Celle-ci transcendait le cadre étroit de l’expérimentation mathématique de l’Antiquité grecque « à des fins de technique militaire »730, ou encore « du Moyen Âge en vue de l’exploitation des mines »731.


  La Renaissance se distingua par la consécration de l’expérimentation en tant que paradigme de la recherche scientifique et technique. À partir de là, précisa Weber, « l’expérimentation passa dans les sciences, surtout sous l’influence de Galilée, et dans la théorie avec Bacon »732.


  Pour Weber, la science expérimentale ne pouvait plus valablement élever sa prétention à la validité absolue centrée sur les notions abstraites : « l’être véritable », l’« art vrai », la « vraie nature », le « vrai Dieu », le « vrai bonheur ». Ces notions abstraites perdaient tous leurs sens, pour autant que la science renonçât à répondre « à la seule question qui nous importe : « Que devons-nous faire ? Comment devons-nous vivre ? »733.


  Au cours de son progrès rationnel, donc, expérimental, la science entendait répondre à la question : « que devons-nous faire si nous voulons être techniquement maîtres de la vie ? »734.


   


  Cette maîtrise technique/théorétique devait s’accomplir hors de toute présupposition ou de toute représentation symbolique imposée par « une autorité religieuse ». Car, la science vraie ne connaissait en réalité ni « miracle » ni « révélation »735.


  En tout état de cause, chez Max Weber, la vocation de la science consistait à fournir aux hommes des connaissances qui leur permettaient de maîtriser techniquement la vie par la prévision, et, partant d’affranchir l’esprit humain de l’emprise des tyrans et des dieux de la terre. Ce fut en cela que consistait selon Weber, le métier et la vocation du savant, dont l’intelligibilité demeurait obscure dans les sociétés pauvres et opprimées d’Afrique subsaharienne.


  Weber écrivait à l’adresse de la jeunesse allemande, pourtant, en réalité, la jeunesse allemande était déjà imprégnée de la valeur de la science expérimentale. Donc, en fait, Weber s’adressait aux Africains, en tant qu’ils restaient assujettis à l’esprit mythique caractéristique des sociétés sous-développées.


  3. La faillite de l’élite intellectuelle


  À la suite de Weber, le problème de la vocation universaliste de la science, du métier de savant et de la fonction de l’Université dans l’évolution des sociétés occidentales, fut également discuté par Herbert Marcuse. Dès le départ, Marcuse s’appliqua à révoquer en doute la notion de neutralité de la science, initialement postulée par Max Weber, à travers son analyse de la notion de « rationalisation ».


  3.1. La rationalité de la domination


  Pour Marcuse, « le caractère instrumentaliste interne » de la rationalité technoscientifique faisait d’elle, a priori, une rationalité politique, et, en tant que telle, « elle est une forme de contrôle et de domination sociale »736.


  Dans ces conditions, la rationalité technoscientifique était coextensive à la rationalité politique en vigueur, centrée sur l’hégémonie du rapport capitaliste mondial de domination : « la dynamique du progrès technique s’est sans cesse imprégnée de contenu politique, le logos de la technique est devenu le logos de la servitude prolongée.


  La force de la technologie pouvait être libératrice – par l’instrumentalisation des choses. Elle est devenue un obstacle à la libération – par l’instrumentalisation des hommes »737.


  La technologie a permis un renforcement considérable du pouvoir de l’homme sur la nature. Mais, en même temps, la rationalité technoscientifique s’est dévoyée en favorisant « une domination de l’homme par l’homme de plus en plus efficace, à travers la domination de la nature »738.


  Par conséquent, précisa Marcuse, « la rationalité technoscientifique ne met pas en cause la légitimité de la domination, elle la défend plutôt, et l’horizon instrumentaliste de la raison s’ouvre sur une société rationnellement totalitaire »739.


  En revanche, pour Marcuse, toute analyse critique de cette société technologique répressive, qui ne se confinait pas à une orientation pragmatiste à l’intérieur du statu quo, devait pouvoir penser la libération des pays pauvres et opprimés en fonction de la vocation du savoir et du rôle de l’intelligentsia radicale dans cet engagement historique.


  Marcuse constata qu’« à l’opposition sans cesse croissante qu’elle rencontre, l’hégémonie mondiale du capitalisme des monopoles ne répond que par des signes de renforcement : son emprise économique et militaire sur tous les continents, son empire néocolonial, et surtout le fait qu’elle n’a rien perdu de sa capacité à écraser les opprimés sous le poids de son appareil productif et stratégique »740.


  Seulement, dans ce continuum historique impérialiste, une autre perspective historique de la libération émergeait « à l’intérieur de ce continuum répressif. Il ne s’agit pas tant d’une nouvelle voie vers le socialisme que de l’apparition de valeurs et de buts nouveaux, chez des hommes et des femmes qui, résistant au pouvoir d’exploitation massive du capitalisme des monopoles, rejettent ses réalisations, si agréables et libérales qu’elles puissent être. Ce Grand Refus revêt des formes très diverses »741.


  L’une des formes exemplaires de ce Grand Refus fut, sans conteste, la contestation étudiante, aussi bien dans les anciens pays socialistes que dans les pays capitalistes et singulièrement en France.


  3.2. La révolte étudiante de mai 1968


  Pour la première fois dans l’Histoire, la contestation étudiante entraîna la rencontre fructueuse, quoiqu’intercalaire, du savoir et du pouvoir. Pour la première fois, en effet, l’arme de la critique – le concept – débouchait sur une praxis autoréalisatrice et rationnelle : « en France, pour la première fois, elle a défié un régime qui déployait contre elle toute sa puissance, retrouvant, pour une courte période, le pouvoir libertaire des drapeaux rouge et noir ; qui plus est, elle a démontré la possibilité d’élargir la base révolutionnaire, et ce n’est pas une répression temporaire qui pourra renverser cette tendance »742.


  L’opposition étudiante en France incarnait l’espoir de l’advenue à l’effectivité d’une nouvelle société socialiste en Occident. Selon Marcuse, « Les faits sont là, des faits qui symbolisent l’espoir, mieux, qui l’incarnent. Et ces faits imposent à la théorie critique de la société de réexaminer les perspectives d’apparition d’une société socialiste qualitativement différente des sociétés existantes – de redéfinir le socialisme, et ses conditions de possibilité »743.


  Marcuse établit la coïncidence entre son analyse critique de la société répressive et la contestation étudiante de mai 1968 en France : « j’ai été frappé par la rencontre entre certaines des idées que je propose ici et celles qu’ont exprimées les jeunes militants »744. Cette révolte étudiante marquait un tournant décisif dans l’histoire des sociétés occidentales, pour autant qu’elle suscita le courroux d’un régime réactionnaire, qui accusait les contestataires d’omettre qu’ils étaient au service de la Nation, donc, de l’État.


  Or, du fait de leur mouvement insurrectionnel, les étudiants mettaient gravement en cause la Loi et l’Ordre en vigueur : « en proclamant la contestation permanente, la « formation permanente », le Grand Refus, ils ont dénoncé l’empreinte de la répression sociale jusque dans les expressions les plus sublimes de la culture traditionnelle, jusque dans les plus spectaculaires réalisations du progrès technique »745.


  À la faveur de ce mouvement révolutionnaire impulsé par la jeunesse militante de l’Université, un spectre hanta de nouveau la bourgeoisie d’exploitation occidentale : « le spectre d’une révolution qui tient pour secondaires le développement des forces productrices et la croissance du niveau de vie, s’attachant avant tout à la création d’une solidarité réelle de l’espèce humaine, à l’élimination de la pauvreté et de la misère au-delà de toute frontière nationale et de toute zone d’intérêt, à la construction de la paix.


  En un mot, ils ont dégagé l’idée de la révolution du continuum répressif où elle restait enfermée, pour la replacer dans sa dimension véritable : celle de la libération »746.


  Les jeunes militants étaient animés dans leur mouvement par le rêve d’une société socialiste garantissant la liberté humaine du point de vue cosmopolitique. Ils avaient une conception utopique du socialisme, qui projetait l’advenue de la liberté à l’intérieur du domaine de la nécessité, soit « la conjonction de la causalité par nécessité et de la causalité par liberté ; soit, à la fois, le passage de Marx à Fourier et le passage du réalisme au surréalisme »747.


  Cette conception utopique fut la grande force motrice « l’idée neuve », de la révolte étudiante contre le continuum répressif de la société existante, qu’elle fût bourgeoise ou communiste : « les graffiti de la « jeunesse en colère » joignaient Karl Marx et André Breton ; le slogan « L’imagination au pouvoir » répondait à « Les comités partout »748.


  Les jeunes militants étaient engagés dans une praxis concrète et radicale, articulée autour d’une « nouvelle sensibilité ». Celle-ci exprimait la faculté qu’avaient les êtres humains, en tant qu’êtres raisonnables revêtus de leur dignité, et au moyen de la prise de conscience de leurs propres possibilités, de se tenir ensemble et d’agir de concert contre la société existante : « la nouvelle sensibilité est devenue une force politique, elle dépasse les frontières entre les blocs socialiste et capitaliste ; elle est contagieuse, parce que le virus s’en trouve dans l’ambiance même, dans le climat, des sociétés établies »749.


  Or, la subversion radicale des sociétés répressives existantes impliquait « une union de la nouvelle sensibilité et d’une rationalité nouvelle »750. Il s’agissait, en fait, de la rationalité utopique post-technologique, centrée sur le nouveau radicalisme, et qui, à ce titre, devait « s’efforcer de définir le caractère irrationnel de la rationalité établie (ce qui devient de plus en plus évident) et de définir les tendances qui poussent cette rationalité à engendrer sa propre transformation. Nous disons sa « propre » transformation, parce que, en tant que rationalité historique, elle a permis à des forces et à des aptitudes de se développer.


  Ces forces et ces aptitudes elles-mêmes deviennent des projets qui tendent à dépasser la totalité établie. Elles représentent la rationalité technologique des éventualités nouvelles et, en tant que telles, elles compromettent l’ensemble de la société »751.


  Seulement, l’opposition étudiante n’était point structurée autour d’une organisation spécifique du mouvement révolutionnaire, telle qu’elle fut notamment postulée par Lénine. L’opposition était animée par une « conscience nouvelle » et une « révolte instinctuelle » ou « biologique » référant à « l’action spontanée des masses populaires », théorisée notamment par Rosa Luxemburg.


  Donc, « une telle opposition est coupée des masses et de la majorité des organisations ouvrières, qui sont intégrées à la société ; elle tend à concentrer toute l’action politique radicale dans des minorités actives, essentiellement issues de la jeune intelligentsia des classes moyennes, et de la population des ghettos. Indépendamment de toute stratégie et de toute organisation politiques, la libération devient un besoin vital, « biologique »752.


  Cette action spontanée de la jeune intelligentsia et des minorités persécutées était articulée autour « d’une nouvelle solidarité spontanée ». Ainsi, cette contestation constituait « un écho lointain de l’idéal de l’humanisme et de l’humanitas, c’est la lutte pour l’existence – la lutte pour exister non plus comme maîtres ou comme esclaves, mais comme des hommes et des femmes »753.


  L’organisation expansionniste et agressive du capitalisme avancé, autant que le renforcement de son gigantesque appareil économique et stratégique, avait provoqué une modification de la base organisationnelle sur laquelle pouvaient s’organiser et se développer les forces contestatrices révolutionnaires. Au regard du délitement de la conscience de classe révolutionnaire au sein du prolétariat dans les pays capitalistes avancés, l’activité révolutionnaire restait « pour ainsi dire en suspens ».


  Cela signifiait alors « que l’action, aussi bien quant à ses « destinataires » que dans ses occasions et ses buts, sera plus commandée par la situation, sans cesse changeante, que par une stratégie élaborée et théoriquement fondée »754.


  Face à une société rationnellement totalitaire, qui pratiquait une répression totale contre la satisfaction des besoins fondamentaux tout en provoquant l’introjection des schémas de la répression, autrement dit, en soumettant la conscience individuelle « à une détermination sociale à peu près totale et immédiate », « le changement radical de la conscience devient le début, le premier pas vers le changement de l’existence sociale – vers l’apparition du nouveau sujet »755.


  Le terme « Sujet » devait être entendu ici aussi bien dans le sens du sujet épistémique de la conscience de soi – l’unité devenue du sujet et de l’objet – que dans le sens d’une existence concrète, celle d’une subjectivité vivante s’autoréalisant elle-même au travers d’un processus conflictuel – la lutte pour l’existence. Donc, l’intelligibilité du nouveau Sujet s’appuyait, en quelque sorte, sur « une « période de lumières », qui précède un changement historique »756. Il s’agissait d’une période au cours de laquelle le Sujet osait à nouveau faire usage de son jugement : une « période de formation, mais où cette formation se traduit en une praxis : manifestations, affrontements, rébellion »757.


  L’agitation politique tirait sa signification historique « de son rôle préparatoire », pour autant que la classe ouvrière cessât d’être la force motrice de la Révolution. Dans ces conditions, les éléments déclencheurs devaient agir « de l’extérieur » (Lénine), donc, de l’extérieur de la classe ouvrière. Dès lors, l’agitation politique « consiste à développer chez les exploités la connaissance (consciente) grâce à laquelle leur existence pourrait s’affranchir des besoins asservissants qui perpétuent leur dépendance à l’égard du système d’exploitation »758.


  Dans le cadre du système de production et de distribution en vigueur, le dur labeur abêtissant, épuisant et inhumain était progressivement supplanté par la technique et l’intelligence. Ainsi, la proportion des « cols bleus » se voyait remplacer par les « cols blancs ».


  Cette évolution provoquait un accroissement des besoins de la société établie « en travailleurs intelligents et munis d’une culture scientifique »759.


  Or, une frange importante de la masse étudiante appartenait potentiellement « à la classe ouvrière, c’est-à-dire, en fait, « à la nouvelle classe ouvrière », qui n’était point « surnuméraire ». Elle revêtait alors une importance centrale pour l’évolution de cette société dans le temps.


  Aussi, « la révolte étudiante » frappait-elle « la société à un endroit sensible : d’où la violence et la brutalité de la réaction »760.


  Les revendications formulées par les étudiants en faveur notamment d’« une réforme du système d’enseignement » ne faisaient que refléter « des objectifs plus vastes et plus essentiels »761.


  Le mouvement étudiant était donc révolutionnaire par son élaboration théorique, par ses aspirations biologiques et par les objectifs ultimes qu’il se proposait. Or, ce mouvement ne pouvait se développer comme « une force révolutionnaire, ni peut-être même » comme « une avant-garde aussi longtemps qu’il n’y aura pas de masses capables et désireuses de le suivre »762. Mais, le mouvement étudiant demeurait « le ferment de l’espoir, face à la toute-puissance du capitalisme et à l’ambiance étouffante qui règne dans les métropoles capitalistes : il témoigne de la réalité de l’alternative – il démontre que l’idée d’une société libre répond à un besoin réel et à une possibilité réelle »763.


  Dès lors, ce qui apparaissait à l’analyse comme un mouvement de « politisation » extérieure de l’Université par des étudiants radicaux, participait en réalité du processus immanent « logique », du système d’enseignement : « la connaissance se traduit en réalités, les valeurs humanistes en conditions humaines d’existence »764.


  Donc, le point d’ancrage de la théorie et de la praxis se trouvait « dans la théorie elle-même ». Sous ce rapport, le savoir n’était pas seulement l’activité cognitive du Cogito, du Je transcendantal, du Moi pur, de la Conscience de soi, de la Raison, de l’Esprit, etc., l’activité transcendantale du sujet opposé au « monde objectif », à « la réalité » du point de vue épistémologique. En revanche, le savoir, « en tant qu’il s’oppose aux formes répressives de l’existence, il est politique »765.


  De par leur finalité, les revendications étudiantes entraînaient inévitablement le mouvement hors du cadre circonscrit de l’Université : « vers les rues, les bidonvilles, la « communauté »766.


  Cette contestation était dépourvue de sa base de classe traditionnelle, et elle se révélait tout à la fois comme une révolte instinctuelle, politique et morale, articulée autour de « la Nouvelle Gauche » : « la Nouvelle Gauche est empreinte d’une forte répulsion envers la politique traditionnelle : envers tout le système des partis, comités, groupes de pression de tous niveaux, envers la participation à ce système et à ses méthodes »767.


  Ce système avait édifié et mis en place « un processus démocratique », mais il fut « à tel point discrédité qu’on ne » pouvait « en extraire un seul élément que ne » fut « contaminé »768. Dans ce contexte, collaborer à la réforme de la démocratie du « monde libre » orwellien, revenait indubitablement « à reporter indéfiniment la date où pourra enfin apparaître une société libre »769.


  Cette démocratie construite par la civilisation de masse développée par le capitalisme des monopoles avait « engendré des droits et des libertés » fondamentales qui étaient « conformes aux intérêts capitalistes ; la majorité n’est qu’une majorité de domination ; les déviations sont aisément « endiguées »770. Par conséquent, si par le terme « démocratie » on entendait le pouvoir des hommes libres de s’administrer eux-mêmes et d’avoir un accès équitable à la justice, « alors la réalisation de la démocratie passe par l’abolition de la pseudodémocratie existante »771.


  Le changement révolutionnaire devait pourtant s’appuyer sur les masses populaires. Or, chaque étape vers la Révolution avait pour effet immédiat d’isoler l’opposition radicale par rapport aux masses réifiées, de renforcer l’appareil répressif, donc, de « mobiliser contre l’opposition la violence institutionnalisée, et ainsi réduire les perspectives du changement radical »772.


  L’opposition radicale fut donc confrontée à l’échec de son action directe hors du cadre institutionnel représentatif et parlementaire, donc, « de sa désobéissance civile ».


  Mais, dans certaines circonstances, « elle doit prendre le risque de cette défaite, si cela doit consolider et démontrer la nature destructive de l’obéissance civile à un régime réactionnaire »773.


  Dans ce régime, en effet, qui se distinguait du régime fasciste ou dictatorial seulement par sa forme, « la représentation ne représente rien, sinon une volonté que les minorités dirigeantes ont fabriquée de toutes pièces »774.


  À la suite des élections françaises, qui se déroulèrent après la révolte étudiante, le régime réactionnaire du général de Gaulle remporta une victoire écrasante sur la gauche. Le journal L’Humanité écrivit à propos : « chaque barricade, chaque voiture incendiée, a fourni au parti gaulliste des dizaines de milliers de voix »775.


  Au début de la révolte, place de la Sorbonne, les étudiants reçurent le tract dont la teneur fut la suivante : « d’un côté la matraque, puis la carotte. Les étudiants en ont assez. Le pouvoir veut rétablir l’ordre, car il veut que les examens, fondements de l’Université, se passent dans le calme. Pourquoi ? Car, l’examen est un moyen de mettre en œuvre la politique de sélection. Il permet de trier les « bons » des « mauvais » étudiants. Il permet au pouvoir de faire de nous des outils qui augmentent les bénéfices des entreprises.


  Mais il faut prévoir la poursuite de la lutte. Les examens approchent, et ils vont jouer leur rôle : instrument de sélection. Les étudiants ne toléreront pas une telle politique.


  La lutte commence, elle se poursuivra. Il faut s’organiser. Organisons-nous en comité de lutte : UNEF (Union Nationale des Étudiants de France). Tous les comités envisageront de coordonner leurs actions.


  Il faut obtenir immédiatement la liberté de nos camarades, l’arrêt des poursuites quelles qu’elles soient, le départ des assassins, de Fouchet, la réouverture totale des Facs.


  Les manifestations doivent se poursuivre. Elles doivent montrer la totale résolution de tous les étudiants et de ceux qui se joignent à eux.


  L’UNEF appelle à la manifestation prévue ce soir à l’initiative des CAL (Comités d’Action Lycéens) et du Mouvement du 22 mars.


  A 18 h 30 à Denfert – Rochereau »776.


  À l’Élysée, face à la tournure violente des événements, le général de Gaulle ne dissimula point sa colère vive. Il avait bien la volonté de tolérer les marches, les manifestations de soutien envers le Front de Libération Nationale (Algérie) ou le Vietcong à Hanoï (Vietnam). De Gaulle acceptait également de voir brûler l’infâme drapeau américain. Mais, les fatras du plastic dans les rues de Paris suscitaient de mauvais échos à l’Élysée.


  Parmi les rebelles, on distinguait « des situationnistes, des anarchistes, des narcocommunistes, des « jeunes communistes révolutionnaires », des inorganisés et des organisés »777. Ce mouvement, qui naquit à Nanterre et dans lequel se rencontraient des militants de diverses factions de la gauche, n’avait « ni dirigeants, ni hiérarchie, ni discipline ». Car, il contestait « jusqu’aux méthodes de contestation et jusqu’aux professionnels de la contestation ». Ces « enragés » n’avaient « ni programme, ni perspectives, ni objectifs précis, tout cela » allait « creuser une brèche, desserrer une étreinte, pulvériser des mythes et, en fin de compte, faire vaciller sur leurs bases l’Université et le régime »778.


  Les étudiants firent encore circuler un tract qui reproduisait le manifeste du théoricien de la révolution sexuelle, Wilhelm Reich, tract que l’on trouvait partout dans la Faculté et dans la résidence universitaire :


  « Qu’est-ce que le chaos sexuel ?


  – C’est faire appel dans le lit conjugal à la loi du « devoir conjugal » ;


  – C’est contracter une liaison sexuelle à vie sans avoir connu sexuellement auparavant le partenaire ;


  – C’est coucher avec une fille prolétarienne parce qu’« elle ne vaut guère mieux », et en même temps ne pas exiger une telle chose d’une fille convenable ;


  – C’est faire culminer la puissance virile dans la défloraison ;


  – C’est à quatorze ans peloter mentalement avec avidité toute image de femme à moitié nue et ensuite à vingt ans entrer en lice comme nationaliste pour la « pureté et l’honneur de la femme » ;


  – C’est rendre possible l’existence de détraqués et inculquer leurs fantasmes pervers à des milliers de jeunes ;


  – C’est punir les jeunes pour délit d’autosatisfaction et faire croire aux adolescents qu’ils perdront par éjaculation de la moelle épinière ;


  – C’est tolérer l’industrie pornographique ;


  – C’est exciter les adolescents par des films exotiques, en retirer des bénéfices, mais leur refuser l’amour naturel et la satisfaction sexuelle en faisant appel par-dessus tout à la culture.


  – Ce que n’est pas le chaos sexuel ;


  – C’est désirer par amour réciproque l’abandon sexuel sans tenir compte des lois établies et des préceptes moraux, et agir en conséquence ;


  – C’est libérer les enfants et les adolescents des sentiments de culpabilité sexuels et les laisser vivre conformément aux aspirations de leur âge ;


  – C’est ne pas se marier ou se lier durablement sans avoir connu exactement le partenaire sur le plan sexuel ;


  – C’est ne mettre au monde des enfants que lorsqu’on en désire et peut les élever ;


  – C’est ne pas réclamer à quelqu’un un droit à l’amour et à l’abandon sexuel ;


  – C’est ne pas tuer le partenaire par jalousie ;


  – C’est ne pas avoir de rapports avec des prostituées, mais avec des amies de son propre milieu ;


  – C’est ne pas faire l’amour sous des portes cochères comme les adolescents dans notre société, mais désirer le faire et dans des chambres propres, et sans être dérangés ;


  – C’est enfin ne pas maintenir un mariage malheureux et éreintant par scrupule moral. Le bavardage ne cessera pas et le mouvement culturel révolutionnaire ne vaincra pas si ces questions ne sont pas résolues »779.


   


  Les « enragés » distribuèrent également un tract voté par les étudiants occupant le bâtiment administratif. Ce tract avait une valeur de charte :


  « À la suite d’une manifestation organisée par le Comité Vietnam National, pour la victoire du peuple vietnamien contre l’impérialisme américain, des militants de cette organisation sont arrêtés dans la rue ou à leur domicile par la police.


  Le problème de la répression policière contre toute forme d’action politique se repose à nouveau. Après :


  – Les flics en civil à Nanterre et à Nantes ;


  – Les listes noires ;


  – La trentaine d’étudiants et d’ouvriers emprisonnés à Caen et dont certains sont encore en prison ;


  – Les perquisitions et arrestations continuelles parmi les étudiants de Nanterre qui mirent à sac le rectorat,


   


  Le gouvernement a franchi un nouveau pas. Ce n’est pas aux manifestations que l’on prend les militants, mais chez eux. Pour nous, ces phénomènes ne sont pas un hasard. Ils correspondent à une offensive du capitalisme en mal de modernisation et de rationalisation. Pour réaliser ce but, la classe dominante doit exercer sa répression à tous les niveaux :


  – La remise en cause du droit d’association pour les travailleurs ;


  – L’intégration de Sécurité sociale ;


  – L’automatisation et la cybernétisation de notre société ;


  – Une introduction des techniques psychosociologiques dans les entreprises pour aplanir les conflits de classe (on prépare certains d’entre nous à ce métier).


   


  Le capitalisme ne peut plus finasser. Nous devons rompre avec des techniques de manifestations qui ne peuvent plus rien. Le socialiste Wilson impose à l’Angleterre ce que de Gaulle nous impose. L’heure n’est plus aux défilés pacifiques comme celui organisé par le SNEC Sup. (Syndicat National de l’Enseignement Supérieur) jeudi prochain sur des objectifs qui ne remettent rien en cause dans notre société.


  Pour nous, l’important est de pouvoir discuter de ces problèmes à l’Université et d’y développer notre action.


  Nous vous appelons à transformer la journée du vendredi 29 (mars) en un vaste débat sur :


  – Le capitalisme en 1968 et les luttes ouvrières ;


  – Université et Université critique ;


  – La lutte anti-impérialiste ;


  – Les pays de l’Est et les luttes ouvrières et étudiantes dans ces pays.


   


  Pour cela nous occuperons toute la journée le bâtiment pour discuter de ces problèmes par petits groupes dans différentes salles. À chaque étage de la répression, nous riposterons d’une manière de plus en plus radicale et nous préparerons dès maintenant une manifestation devant la préfecture des Hauts-de-Seine »780.


  En quelques jours, le mouvement contestataire passa des manifestations notoires, mais pacifiques, à l’émeute, et, finalement, à l’insurrection.


  À cause de la brutalité de la répression policière menée par les CRS (Compagnies Républicaines de Sécurité : Forces de Police mobiles), la force et le nombre des insurgés ne faisaient que croître, et le mois de mai vit jaillir les premiers faisceaux d’une révolution sociale, en France.


  Au cours du mois de mai, des comités d’action virent le jour dans les facultés, dans les usines et dans les quartiers. Ces comités étaient des groupes directement orientés vers l’agitation. Les CA procédaient, « logiquement », de nouvelles formes de luttes sociales axées sur l’élément spontané autant que de la mobilisation surprenante de la base militante, engagée et nourrie de la violence de la répression policière, afin de s’ancrer sur des principes politiques fondateurs.


  Des tracts circulèrent, appelant à la création de ces comités d’action. Ces tracts réglaient deux problèmes relatifs au « pourquoi » et au « comment » de la formation de ces comités d’action :


  « Pourquoi des comités d’action ?


  – Parce que dans le vaste mouvement étudiant de révolte que les événements de vendredi ont cristallisé au Quartier Latin, la preuve a été faite que les nombreux étudiants non membres d’organisations syndicales ou politiques voulaient agir ;


  – Parce que les structures du syndicat UNEF ne suffisent pas, ne sont pas adaptées. Le mouvement de révolte contre la bureaucratie universitaire et le pouvoir gaulliste ne s’embarrasse pas des clivages politique-syndicat. Il doit être un mouvement de militants appartenant aux militants. Parce qu’une des faiblesses de notre mouvement naissant est son absence d’organisation ; les militants politiques sont dispersés en de multiples groupes, les autres attendent les consignes d’un en haut qui n’existe pas. La presse menteuse, les mandarins universitaires et les flics du pouvoir espèrent en cachette que demain, tout rentrera dans l’ordre. Montrons-leur que notre révolte n’est pas celle d’un jour.


   


  Pour développer la révolte commencée vendredi, il faut s’organiser ensemble à la base en comités d’action.


  Comment créer un comité ?


  Premier cas : votre Faculté est fermée.


  Dans l’immédiat, contactez par téléphone, par lettre, vos camarades d’amphi, réunissez-vous, décidez d’un tract, d’une action, prenez contact avec d’autres comités d’action ou avec la coordination provisoire des comités. Fixez des rendez-vous aux membres de votre comité pour les manifestations.


  Deuxième cas : votre Faculté n’est pas encore fermée.


  Réunissez-vous dans les amphis, dans les locaux universitaires par licence, par amphi, par années d’études. Engagez la masse des étudiants à s’organiser dans les comités d’action.


  Établissez une permanence. Ne vous contentez pas de faire respecter la grève. Affichez votre avis sur ce qui se passe et sur ce qui doit être fait. Forcez les professeurs à prendre position. Gagnez l’appui des travailleurs auxquels la presse ment quotidiennement. Mais tant que la Faculté n’est pas fermée par les gardes mobiles ou les CRS, réunissez-vous dans la Faculté.


  Nous démontrerons aussi concrètement ce que signifie le droit d’expression politique des étudiants à l’intérieur de l’Université. Dans tous les cas :


  Prenez l’initiative


  Contactez la coordination provisoire des comités d’action »781.


  À chaque passage du cortège des manifestants devant un édifice public, ceux-ci arrachaient le drapeau français, laissaient traîner des lambeaux bleus et blancs sur la route, « et s’en vont avec un drapeau rouge supplémentaire »782.


  Au cours de leur longue marche, les étudiants scandèrent un nouveau slogan, marquant ainsi une évolution cruciale dans leur agitation politique. Ils scandèrent, narquois, ce slogan devant l’Assemblée nationale, devant les grilles de l’Élysée et pendant la traversée des Champs-Élysées : « le pouvoir est dans la rue ! »783.


  En réaction à ce défi anarchiste, Christian Fouchet, le ministre de l’Intérieur du général, donna l’ordre d’attaquer : « et, cette fois, c’est un ordre écrit »784.


  A Nanterre, les professeurs, qui s’associèrent aux manifestants furent tancés vertement, et leur mentor apparent, Herbert Marcuse, ne put échapper à l’ire du vieux militant Georges Marchais. Celui-ci tonitrua : « les faux révolutionnaires doivent être énergiquement démasqués, car, objectivement, ils servent les intérêts du pouvoir gaulliste et des monopoles capitalistes.


  Un des maîtres à penser de ces gauchistes est le philosophe allemand Herbert Marcuse qui vit aux États unis. Ses thèses sont connues. Elles peuvent être résumées de la façon suivante : les partis communistes « ont fait faillite », la bourgeoisie a « intégré la classe ouvrière qui n’est plus révolutionnaire », la jeunesse, surtout dans les Universités, est une force neuve, pleine de possibilités révolutionnaires, elle doit s’organiser pour la lutte violente.


  Les thèses et l’activité de ces « révolutionnaires » pourraient prêter à rire. D’autant qu’il s’agit en général de fils de grands bourgeois – méprisants à l’égard des étudiants d’origine ouvrière – qui, rapidement, mettront en veilleuse leur « flamme révolutionnaire » pour aller diriger l’entreprise de papa et y exploiter les travailleurs dans les meilleures traditions du capitalisme.


  Cependant, on ne saurait sous-estimer leur malfaisante besogne, qui tente de jeter le trouble, le scepticisme parmi les travailleurs et notamment les jeunes »785.


  Cette confrontation entre la Nouvelle gauche et la Gauche traditionnelle fut résumée à travers un tract : « l’étudiant est devenu le problème de la bourgeoisie, l’ouvrier, le bourgeois du Tiers-Monde »786.


  En tout état de cause, la grande contestation étudiante de mai 1968 sécréta l’émergence d’un symbole fondateur nouveau, suffisamment fort pour qu’on le comparât à la prise de la Bastille, le 14 Juillet 1789. En effet, les étudiants se réapproprièrent la parole en prenant la Sorbonne. Ainsi, la parole, qui était jusqu’alors restée prisonnière du langage de l’administration totalitaire existante, fut enfin libérée.


  La grande leçon qu’il convenait de retenir de ces événements majeurs, c’était que « la répression ne résout rien »787.


  Aucune patrie du monde historique contemporain ne fut épargnée par cette puissante onde de choc, qui secoua l’architecture de la civilisation bourgeoise en Europe Occidentale : « en Europe, Amérique, Afrique, Asie, Océanie, il n’est pas de continent qui échappe à la contagion des « événements parisiens ». La révolte étudiante est devenue un fait mondial »788.


  Les sociétés communistes et celles du « monde libre » orwellien, les pays riches et les pays sous-développés furent affectés en même temps par la révolte étudiante.


  Seulement, tandis que les effets de l’entropie induits par cette révolte affectaient l’organisation sociale en France, à travers notamment la dissolution de l’Assemblée nationale et l’organisation de nouvelles élections, en vue de sortir honorablement de la crise, en Afrique subsaharienne au contraire, les dictatures postcoloniales se renforcèrent et s’hypostasièrent à tel point qu’elles ôtèrent toute signification au travail intellectuel entrepris par la jeune intelligentsia.


  3.3. L’hypostase des dictatures


  En Afrique subsaharienne, les dictatures postcoloniales réagirent au grand défi étudiant par des méthodes de répression brutales. Elles se renforcèrent et s’hypostasièrent à tel point qu’elles endiguèrent tout travail intellectuel entrepris par la jeune intelligentsia radicale.


  Dans les conditions prévalences de la répression brutale entraînant le délitement du savoir en Afrique subsaharienne, souligna Marcuse, « entre la démocratie et une dictature si bienveillante soit elle, il faudrait sans conteste opter pour la démocratie »789.


  La contestation étudiante, en Afrique subsaharienne, avait atteint son acmé à la suite de la désintégration du régime communiste en Union Soviétique et en Europe de l’Est. La forme stalinienne de ce régime, qui avait longtemps inspiré les dictatures subtropicales, fut le démenti le plus affligeant opposé à la vision marxiste d’instauration d’une société authentiquement humaine, radicalement affranchie des affres de la misère, de l’injustice et de l’oppression. Cet effondrement « massif » consacra la triomphe du capitalisme des monopoles à l’échelle du monde : « l’opposition interne dans les pays capitalistes avancés a gravement souffert du développement répressif du socialisme stalinien, qui n’a pas donné su socialisme une idée particulièrement attirante »790.


  À la faveur de cette évolution historique spectaculaire, le président François Mitterrand convoqua les chefs d’État d’Afrique à la Baule, pour une conférence au Sommet, le 20 juin 1990. Il leur adressa un discours démagogique à l’ouverture de cette grand-messe de la Françafrique.


  Utilisant un jeu de langage subtil, Mitterrand mit en lumière le « cercle vicieux » qui, d’après lui, « existe entre la crise économie et la crise politique. L’une nourrit l’autre »791.


  Mitterrand arguait qu’il avait convié ses homologues d’Afrique afin qu’ils examinassent « en commun de quelle façon on pourrait procéder pour que sur le plan politique, un certain nombre d’institutions et de façons d’être permettent de restaurer la confiance, parfois la confiance entre un peuple et ses dirigeants, le plus souvent entre un État et les autres États, en tout cas, la confiance entre l’Afrique et les pays développés »792.


  Mitterrand souligna, plus subtilement encore, que la France appliquerait une politique de non-ingérence dans les affaires internes des États africains, afin d’éviter de leur imposer la forme ainsi que le rythme par lesquels ils devaient s’engager dans la voie de la démocratie naissante en Afrique. Car, souligna-t-il, « cette forme subtile de colonialisme qui consisterait de faire la leçon en permanence aux États Africains et ceux qui les dirigent, c’est une forme de colonialisme aussi perverse que toute autre »793.


  Mitterrand prétendait rejeter la perversité du néocolonialisme en Afrique alors qu’il avait déjà construit le modèle de processus démocratique que les États africains devaient finalement, et fatalement, adopter pour enfin emprunter le chemin du progrès. À cet effet, Mitterrand déclina ces propos démagogiques à l’adresse des dirigeants africains :


  « La France est décidée à poursuivre sa politique et donc à aider l’Afrique… Il nous faut parler de démocratie. C’est un principe universel qui vient d’apparaître aux peuples de l’Europe Centrale comme une évidence absolue au point qu’en l’espace de quelques semaines, les régimes, considérés comme les plus forts, ont été bouleversés… Enfin, on respire, enfin on espère, parce que la démocratie est un principe universel… La France n’entend pas intervenir dans les affaires intérieures des États africains amis.


  Je trace un chemin, lorsque je dis que c’est la seule façon de parvenir à un état d’équilibre au moment où apparait la nécessité d’une plus grande liberté, j’ai naturellement un schéma tout prêt : système représentatif, élections libres, multipartisme, liberté de la presse, indépendance de la magistrature, refus de la censure… C’est en prenant la route du développement que vous serez engagés sur la route de la démocratie »794.


  Le parrain de la Francafrique se découvrait subitement, comme par une sorte d’enchantement, une volonté d’ouverture démocratique, notoirement paternaliste et condescendante, envers les Chefs d’État africains stipendiés et infantilisés. Et, comme il fallait s’y attendre, les valeurs démocratiques prônées par ce discours démagogique ne prouvaient séduire que les esprits naïfs, tant la Francafrique était enracinée dans un terreau indestructible.


  La Françafrique survécut donc au discours démagogique de François Mitterrand, car, dans l’espace politique africain, la démocratie était devenue l’étai qui consolidait les régimes dictatoriaux extrêmement corrompus. Ici encore, la pseudo démocratie renforça la dictature encore plus fermement que l’absolutisme féodal. Ce fut d’ailleurs dans le cadre de cette pseudo démocratie que fut forgée l’idéologie du pouvoir éternel, obstinément défendue par des dictateurs mégalomanes de niveau indigène, qui s’entourèrent pour cela d’une classe de suppôts serviles, tous engagés dans la propagande en vue de légitimer ce régime suranné.


  Les régimes dictatoriaux et mafieux de la Françafrique résistèrent farouchement à l’onde de choc, qui avait ébranlé l’ancienne Europe de l’Est. Cet état de choses intolérable avait lourdement frappé au cœur de la contestation politique lancée par la jeune intelligentsia africaine. En réaction à cette contestation, les appareils répressifs déployés par ces régimes dictatoriaux s’illustrèrent par leurs méthodes brutales et sauvages.


  La particularité de cette contestation radicale, au-delà de son caractère spontané et diffus, fut qu’elle était soutenue dans son action par un appui de masse. Elle se révéla à l’analyse essentiellement populaire.


  Les jeunes militants employèrent un langage radicalement critique pour démystifier le langage répressif du régime dictatorial en place. La contestation enfla de telle sorte qu’il fut désormais question, pour les thuriféraires des régimes en place, de « restaurer l’autorité de l’État ». Le philosophe camerounais Fabien Eboussi Boulaga précisa opportunément : « En ce qui concerne l’effondrement de l’autorité de l’État, on recourt toujours aux vieilles techniques du bouc-émissaire, de l’amalgame et de la confusion.


  Notamment, on criminalise les victimes auxquelles un État résiduel ne plus offrir ni garanties ni services, qu’il ne peut protéger ni dans leurs personnes, ni dans leurs biens »795.


  Dès lors, les dirigeants africains s’engagèrent dans une campagne de ré- pression féroce visant à maintenir l’ordre public.


  Les jeunes militants avaient clairement compris que le processus de démocratisation entamé en Afrique sur instruction des maîtres blancs ne pouvait être autre chose qu’un leurre. Pour eux, il fallait substituer aux régimes dictatoriaux qui essayaient de se vêtir des oripeaux démocratiques, une société radicalement différente, délivrée à jamais des fléaux sociaux incurables, tels que le népotisme, la corruption, le tribalisme, etc.


  La contestation étudiante se situait elle-même dans une perspective révolutionnaire. La contestation excéda le cadre de l’Université pour s’appuyer sur les masses populaires, qui s’étaient levées courageusement pour conforter le mouvement révolutionnaire.


  L’opposition étudiante africaine fut réprimée par la violence de la police, de la gendarmerie, de l’armée, de la police secrète et par les sentences iniques des tribunaux condamnant certains manifestants à des peines d’emprisonnement ferme.


  Au demeurant, la situation générale des sociétés d’Afrique subsaharienne révélait, à tous les niveaux, des verrous sociaux référant à des habitudes et des pratiques sociopolitiques héritées de la colonisation et qui n’avaient pas évolué en dépit des discours démagogiques. La persistance de ces verrous sociaux empêchait tout développement et tout progrès à l’intérieur de ces sociétés.


  Pire, l’élite intellectuelle locale se montra pour l’essentiel frileuse quant à son appui réel en faveur de la contestation étudiante. Bien plus, ce fut au niveau de sa contribution à la construction du nouveau de cadre institutionnel démocratique que cette élite échoua lamentablement.


  3.4. La faillite de l’élite intellectuelle


  Dans cette ambiance de revendications révolutionnaires ouvertes, les régimes dictatoriaux en place allaient s’employer activement à réorganiser les leviers de leur pouvoir.


  Pour y parvenir, ils constituèrent presque simultanément des groupes d’intellectuels organiques chargés de rédiger la nouvelle Constitution, qui devait requalifier leurs régimes et attribuer de nouvelles compétences aux trois organes régaliens de l’État : l’exécutif, le législatif et le judicaire.


  Au point de départ, de nombreux problèmes furent posés sur le tapis. Il s’agissait essentiellement d’établir une distinction entre la majorité politique du pays, appréciable par rapport au corps électoral en général, et la majorité juridique, appréciable par rapport aux participants à la votation populaire. Posé de cette façon, on voyait immédiatement surgir le nœud de la difficulté. L’absence d’une majorité politique en faveur de la Constitution malgré une majorité juridique, qui bernait parfois d’obscurs calculateurs, rendait improbable la solution des grands problèmes qui se posaient à la Nation.


  Or, les institutions politiques, qui consacraient des situations de droit nouvelles, n’étaient autre chose que des armistices sociaux. Cela signifiait que leur adoption était censée fermer une page de l’histoire du pays pour en ouvrir une autre.


  Ces institutions étaient, en première approximation, destinées à consigner les solutions qui avaient dicté leur élaboration. L’Afrique subsaharienne avait des problèmes cruciaux qu’aucun intellectuel lucide ne pouvait ignorer.


  De plus, lors de l’élaboration d’une Constitution, des préoccupations de toutes sortes se manifestaient, bonnes ou mauvaises. Ces préoccupations pouvaient vicier, altérer et, en dernière limite fausser l’esprit d’une Constitution. Celle-ci pouvait alors devenir l’instrument d’un homme, en l’occurrence celui qui l’inspirait et la finalisait ou bien elle pouvait devenir l’instrument démagogique d’un groupe. Dans les deux cas, il n’y avait pas de Constitution, puisque la volonté du peuple était bafouée.


  Dans l’ordre des faits et des événements, il y eut une chose qui fut à l’origine de la croissance des Constitutions. C’était le problème de la liberté des individus, c’est à dire ; des hommes.


  La Constitution s’appliquait alors à des hommes. Or, la constante de l’autorité commandante était de chercher à concilier la marche nécessaire des services publics, avec la liberté des particuliers. Personne n’ignorait que cela était difficile, mais cela signifiait également que les clauses fondamentales d’une Constitution, c’était tout ce qui concernait la liberté des particuliers. L’affirmation de ces droits dans la Constitution était primordiale. Ce fut le problème de la liberté qui donna naissance aux Constitutions.


  Donc, il n’y avait rien de plus dangereux, pour un pays quel qu’il fût, qu’une élite intellectuelle cornée et sans idéal. Le rôle des intellectuels était de poser les problèmes de leurs pays, s’ils ne le faisaient pas, d’autres pays s’immisceraient dans la réalité quotidienne de leurs activités et les penseraient à leur place. Ils agiraient alors pour leur intérêt et non point pour rendre service à ces pays. Une élite à l’esprit médiocre, facilement corruptible, portée aux intrigues au moment où elle devait éclairer son peuple, faisait faillite. Il y avait donc lieu de relever ici la faillite honteuse de l’élite intellectuelle en Afrique subsaharienne.


  En revanche, l’analyse « de la question du savoir, en dévoilent les résistances qui l’entravent et le diffèrent » était aussi en même temps une analyse de « la nécessité de son salut et de sa rédemption »796. Car, la crise du savoir en Afrique subsaharienne se caractérisait notamment par l’« exode scientifique », le « déclin du savoir et » la « servitude volontaire du savant »797.


  On constatait implacablement qu’en Afrique subsaharienne, l’accaparement du pouvoir par des réseaux mafieux et sectaires, la pratique endémique de la corruption avaient acculé les populations africaines au rang des laissés pour compte. On appauvrissait les populations pour être en mesure de les stipendier. Dans ce contexte marqué la misère ambiante, qui voisinait avec des richesses sans précédent, le savoir fut entraîné, par la nécessité, à se vêtir d’une carapace « de l’asservissement de la science, ou plutôt de l’homme de science que la nécessité pousse à la servitude volontaire »798.


  La reconnaissance de la vocation de savant en Afrique subsaharienne procédait de la pratique mystificatrice « de ce qu’on pourrait appeler ici l’élitage politique »799. Cela signifiait que ce n’était plus le savoir qui se faisait politique et engendrait le pouvoir. Au contraire, c’était le politique qui conférait au savant le statut social d’élite. Ce faisant, le politique, dont la figure exemplaire, le chef suprême, le guide, le père de la Nation, etc., délivrait au savant assujetti un certificat de reconnaissance, « en lui déléguant le droit et le pouvoir de la parole publique pour dire, non plus la science, frappée de forclusion, mais précisément, le fait politique »800.


   


  Désormais, le métier et la vocation du savant étaient solidaires du métier et de la vocation du politique. Le savoir ne pouvait plus se développer suivant son registre paradigmatique de référence, « mais en tant qu’une délégation du pouvoir qui en fait aussi un faire-valoir »801.


  Ce processus morbide de resquillage du savoir coïncidait avec l’émergence, dans les pays d’Afrique subsaharienne, « de l’homme dans sa dimension empirique et matérialiste »802. C’était ici l’homme du déclin, ancré dans l’illusion de jouissances faciles, de l’aisance et de la maîtrise.


  On assistait alors à l’émergence dans ces pays drastiquement sous-développés, d’une oligarchie financière corrompue par les hauts privilèges accumulés à travers le négoce frauduleux.


  Le terme « oligarchie » se disait d’un régime politique dans lequel l’autorité était entre les mains de quelques familles puissantes. C’était aussi l’ensemble de ces personnes, de ces familles. Cette puissance mal maîtrisée procédait moins du dynamisme de cette élite corrompue et prévaricatrice, que de ses liaisons avec les cercles mafieux et sectaires, qui contrôlaient des pans entiers de l’État dans les domaines de l’investissement, du commerce et des négociations avec l’Étranger.


  Une nouvelle classe de riches vit le jour à la faveur de la faillite des États africains post coloniaux. En s’abstenant d’intervenir pour régler et orienter les affaires économiques internes, au cours de la mise en œuvre du processus de libération dicté par les bailleurs de fonds internationaux – FMI, Banque mondiale, les dirigeants africains basculèrent leurs pays tout entiers entre les mains des concussionnaires, qui multipliaient les liaisons avec les milieux mafieux.


  La politique de ces États, en matière en économique, n’était autre qu’une démission et une complaisance envers les trafiquants internationaux. D’où la prépondérance des jeux dans la nouvelle donne économique.


  À la suite de la montée vertigineuse du négoce frauduleux, des préoccupations essentiellement matérialistes et un goût poussé pour l’intérêt individuel se mirent à gangrener le tissu social. Ceux qui s’étaient enrichis dans ce contexte général de laisser-aller, et dont les fortunes apparaissaient au grand jour, développèrent des comportements de fausse aisance marquée par le sentiment de culpabilité ou la mauvaise conscience.


  L’oligarchie nègre développa la mauvaise conscience comme une sorte de sentiment de la dette. Sinon, comment expliquer sa prodigalité et sa grande promptitude à financer le parti État et à corrompre le bon sens au moyen de sommes colossales ?


  Les oligarques nègres avaient ce sentiment rongeur qu’ils avaient une dette envers l’État et envers son chef suprême, le dieu mortel ; leur maître absolu, qui les protégeait en leur prêtant un masque de bienfaisance. Ils n’étaient pas libres ; c’était des hommes de la déchéance dont l’enrichissement effréné était le tribut de la misère abjecte dans laquelle ils avaient acculé les peuples d’Afrique subsaharienne.


  Dès lors, tout intellectuel non organique et critique, tout esprit libre, qui mettait en cause la légitimité de ces États postcoloniaux oppressifs et sous-développés, était aussitôt placé dans une posture de bouc émissaire et frappé d’ostracisme. Par conséquent, « le cynisme du politique est tel que l’héroïsme du savoir se trouve activement acculé au suicide, d’abord social, ensuite physique »803.


  La conséquence la plus évidente de cet asservissement volontaire du savoir au pouvoir autocratique, fut la mort de la science et de l’esprit, ou tout au moins leur déclin. Attiré par les gracieusetés de la vie mondaine dispensées par les tenants du pouvoir dans une illusion de maîtrise, d’aisance et de facilité, toutes choses qui ne firent que renforcer « le développement du sous-développement »804 en Afrique subsaharienne, le savant « déserte son temps pour s’installer dans le temps du pouvoir ». Dans ce cas, « le type idéal de la société n’est plus le savoir, mais le pouvoir en tant que position d’enrichissement »805.


  La crise du savoir, « le déficit épistémal »806 chronique, qui affectait les pays d’Afrique subsaharienne, acculait cette partie du continent africain, « à court terme à l’interminable mendicité du transfert de technologie », et « à long terme, à une relégation aux oubliettes de l’Histoire »807.


  Or, une évolution historique différente s’avérait urgente dans cette situation, car, c’était elle seule, qui pouvait permettre de réhabilité le savoir et de lui restituer sa place au panthéon africain.


  Le problème fondamental qu’il convenait de résoudre en vue d’une articulation plus essentielle de tout projet historique de développement en Afrique subsaharienne, consistait, pour autant que l’intelligentsia non conformiste s’y appliquât, à inverser la relation classique entre l’idéologie et le savoir, sur laquelle reposaient les sociétés africaines jusqu’alors, à faire en sorte que le registre du savoir fût débarrassé de sa carapace idéologique.


  L’Afrique subsaharienne ne pouvait projeter son accès à l’autodétermination que si, au même où elle envisageait la pratique historique de la libération, l’intelligentsia non conformiste se mettait à la première place. Pour cela, il était nécessaire de penser la libération par le biais d’une subversion radicale de l’humanité africaine et de son existence dans le monde.


  Marcuse constata l’éviction du sujet de la théorie sociale, et par voie de conséquence, le délitement de la dimension critique de la pensée philosophique au profit de la rationalité technologique. Aussi, précisa-t-il, la subversion radicale de l’individu aliéné devenait le but ultime de l’activité philosophique : « il est des situations historiques où il est possible d’édifier l’existence à partir de l’individu, où l’action de révolutionner les individus peut signifier la révolution de la société. Mais il est des situations historiques où ce n’est plus du tout possible, parce que le mode contemporain de l’être social exclut l’existence propre de l’individu.


  Dans ce cas, la révolutionnarisation de l’individu passe par la transformation de la société. Dans ce cas, l’individu n’est plus le point de départ, mais la fin de la philosophie, parce que, d’abord, il importe de le rendre à nouveau possible »808.


  Déjà, depuis Hegel, l’identité médiate du sujet et de l’objet, du concept et de la réalité, fut clairement explicitée dans l’élément du devenir historique de la conscience de soi. L’autoréalisation de la Raison dans l’Histoire ne pouvait valablement se résoudre en la rigueur formelle des idées abstraites, mais ce processus de réflexion en soi-même à partir de l’objet procédait toujours du mouvement d’un être là effectif, qui précisait lui-même les moments de son autoréalisation.


  Le terme de cette progression autodéterminante fut appréhendé rationnellement et exprimé discursivement dans le système hégélien, comme conscience de soi ou comme sujet devenant authentiquement soi-même.


  Pour Hegel comme pour tout théoricien critique, la médiation de la pensée rationnelle était la seule garantie d’une dissociation effective entre la satisfaction immédiate, empirique et vulgaire, et la satisfaction libre et rationnelle. La Raison constituait donc, ici, la faculté contestatrice par essence, en tant qu’elle faisait advenir l’universel à l’effectivité. Or, l’abstraction idéelle, pour s’accomplir dans le concret, devait sécréter une praxis cohérente et consciente.


  Donc, c’était cette faculté mentale en danger de disparition en Afrique subsaharienne que la théorie critique devait réhabiliter. La réhabilitation de la Raison inférait, logiquement, l’apparition d’un nouveau sujet historique africain. Ici encore, la figure du militant panafricaniste se révélait tout à fait exemplaire.


  4. L’engagement de l’intelligentsia non conformiste


  La question fondamentale à laquelle l’intelligentsia non conformiste devait répondre était la suivante : comment le sujet africain de type nouveau pouvait-il atteindre à l’autodétermination sans causer un préjudice à sa propre existence, c’est-à-dire sans reproduire dans ses visées existentielles et dans la satisfaction de ses besoins fondamentaux, sa dépendance à l’égard du système de domination néocolonial ?


  La réponse à cette interrogation fondatrice présupposait une éducation de l’Africain à la prise de conscience de la pratique historique panafricaniste. À cet effet, le rôle de la jeunesse militante africaine s’avérait décisif.


  La jeunesse ainsi appréhendée théoriquement était celle qui, précisément, parvenait à distinguer, au moyen de sa conscience politique, entre des aspirations et des satisfactions immédiates, illusoires répressives, et des aspirations et des satisfactions réelles et libératrices, lesquelles devaient protéger et épanouir la vie humaine dans le contexte sociohistorique de la lutte consciente que menaient les peuples africains pour la liberté.


  Déjà, le capitalisme impérial s’était heurté à la poussée contestataire de la jeunesse militante africaine, dans la période antérieure de la décolonisation. Les jeunes militants, guidés par les leaders historiques du mouvement panafricaniste, développèrent la pleine conscience que c’était leur vie qui était en jeu, la vie d’hommes, de femmes et d’enfants devenus les jouets d’une machination impérialiste funeste, organisée et entretenue par des politiciens véreux, des hommes d’affaires engagés dans le négoce frauduleux et des chefs militaires stipendiés.


  Par leur lutte héroïque, ils entendaient soustraire leur vie à cette domination barbare pour la rendre, enfin, digne d’être vécue. Ils se rendirent compte que cela était réellement possible, mais que la lutte inévitable pour atteindre ce but historique ne pouvait plus se soumettre au continuum historique pseudo démocratique du monde libre Orwellien.


  Les jeunes militants engagés dans l’entreprise historique de libération, ayant des aspirations et des besoins authentiquement humains, ne pouvaient plus perdre de vue l’unité indivisible de l’humanité africaine. Or, la tâche de penser cette unité existentielle et d’en faire l’arme de son activité théorique, incombait à l’intelligentsia radicale, animée en cela par la force libératrice de la pensée négative : « toute la force de la pensée négative lui vient de son fondement empirique : la condition humaine dans la société telle qu’elle est actuellement donnée et les possibilités « données » de transcender cette condition et d’élargir le domaine de la liberté.


  En ce sens, et en vertu même de ses concepts propres, la pensée négative peut être dite « positive », en tant que visée et compréhension d’un futur qui dans l’immédiat est « endigué ». Par rapport à cet endiguement – aspect important de la politique général endiguement que pratiquent les sociétés établies –, le futur apparaît comme libération possible.


  Or ce n’est pas là la seule possibilité qui s’offre : le présent contient également celle d’une longue période de barbarie, comportant ou non une destruction nucléaire. La pensée négative, et la praxis qui s’en inspire représentent un effort positif, affirmatif, pour empêcher cette absolue négativité »809.


  Désormais, la jeune intelligentsia radicale ayant accédé à la dignité de la conscience historique militait résolument en faveur d’une évolution qualitativement différente du modèle de vie en Afrique subsaharienne. Ce but atteint, le sujet historique africain se ferait contemporain de l’existence concrète et s’engagerait alors dans la construction d’une Nation authentiquement humaine et socialiste en Afrique.
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  CHAPITRE XIII

  Le capitalisme des monopoles et ses ennemis


  Le nouveau sujet historique Africain ayant développé la conscience de sa praxis historique était coextensif à l’existence concrète en Afrique, celle précisément que l’hégémonie mondiale du capitalisme des monopoles ébranla jusque dans ses fondements. Ce faisant, le sujet historique africain s’engageait activement en faveur de la construction d’une Nation authentiquement humaine en Afrique. Cet engagement historique présupposait le rejet total du rapport mondial de domination capitaliste, essentiellement néocolonial et raciste. De même, le nouveau sujet historique africain rejetait toute l’architecture de ce rapport, centrée sur l’inégalité et l’exploitation inhumaine.


  1. Le racisme néocolonial


  Le capitalisme des monopoles était parvenu à substituer, à l’ancien rapport de domination caractérisé par la dépendance directe d’homme à homme, par l’esclavage et par les différences de classes, un nouveau rapport de domination fondé sur les conflits de races. Ce nouveau rapport se révéla, à l’analyse, aussi funeste que son devancier classique, pour autant qu’il prît forme dans un contexte sociohistorique marqué par la mondialisation du mode de production capitaliste. Or, le nouveau sujet historique africain se trouvait confronté à ce système en mouvement comme à ses propres possibilités historiques. Pour cela, il rejetait en bloc ce système totalitaire en mouvement, oppressif et infrahumain.


  Le capitalisme impérial s’était lancé dans la construction d’un monde unipolaire centré sur le triomphe de la rationalité technologique, support essentiel de la logique de la domination. Selon Marcuse, en effet, « le progrès de la technique et de la rationalisation qui caractérisent la société actuelle suscitent partout une ivresse de puissance, mais ils font oublier que le pouvoir personnel de l’homme sur la nature et les « choses » ne s’est pas accru, mais a diminué »810.


  Le progrès de la technique et la rationalité de l’irrationnel qui le sous-tendait, suscitèrent l’irruption, de « la crise » de croissance « du capitalisme », qui était « une crise de l’existence qui » ébranlait « celle-ci jusque dans ses fondements »811.


  L’irruption de la crise de croissance du capitalisme avancé était intimement liée au développement de la mondialisation monopolistique. Celle-ci combinait le progrès technique et la recherche effrénée de l’enrichissement. Du coup, dans sa course folle autant que dans son expansion irrationnelle, le capitalisme des monopoles accéléra la destruction de la nature et la déchéance de la vie humaine.


  L’apparition du racisme colonial et néocolonial découlait directement de ce processus destructeur : « de plus en plus, les conflits de classes sont supplantés ou dissimulés par les conflits raciaux : l’appartenance raciale devient une réalité économique et politique ; cette évolution résulte de la dynamique de l’impérialisme moderne, qui le pousse à rechercher de nouvelles méthodes de colonisation, à l’intérieur comme à l’extérieur »812.


  À l’intérieur du cadre institutionnel propre à l’hégémon de l’impérialisme moderne, le racisme fut le creuset d’une praxis sociohistorique articulée autour de l’inégalité et de l’esclavage. Aux États – Unis, en effet, la nouvelle Constitution adoptée en 1787, après la guerre de Sécession, n’avait pas réglé la question épineuse de l’égalité des droits civiques, et, notamment, de l’intégration des Noirs au sein de la Nation nouvellement émancipée. Dès lors, une nouvelle forme d’esclavage naquit aux États-Unis, justement nommée pour cela « ségrégation raciale ». Pour cela, les Black Codes (Codes Noirs) furent instituées dans les États esclavagistes du Sud. Ces Black Codes trouvaient leurs fondements dans les anciennes lois sur les esclaves.


  Ces lois ségrégationnistes furent abolies par le Civil Rights Act de 1964, à la suite des mouvements pour les droits civiques, menés par les leaders noirs, au premier rang desquels on trouvait Martin Luther King. Mais, cette abolition formelle n’était point suffisante pour favoriser une amélioration sensible de la condition des Noirs dans les faits. Donc, « la population noire représente actuellement aux États-Unis la force de rébellion la plus « naturelle »813.


  Le système américain fut l’exemplaire représentatif d’un système de domination et de coordination plus vaste, impliquant l’ensemble des puissances impérialistes qui possédaient l’immense patrimoine bourgeois de référence, accumulé à la faveur de la mise en œuvre d’une politique raciste, esclavagiste et annexionniste.


  Or, le moteur de la solution au problème vital de l’autodétermination des peuples noirs opprimés, c’était, à l’intérieur de ce système inique comme à l’extérieur, « le refus d’adopter un comportement efficace et « normal » dans et pour une société qui : – contraint la grande majorité de la population à « gagner sa vie » par des travaux stupides, inhumains et inutiles ;


  – Fait prospérer ses affaires sur le dos des ghettos et des bidonvilles, par son colonialisme intérieur et extérieur ;


  – Infestée par la violence et la répression, exige des victimes de cette violence et de cette répression soumission et obéissance ;


  – Pour maintenir la productivité rentable sur laquelle repose sa hiérarchie, dissipe ses puissantes ressources dans le gaspillage et la destruction, ou dans la création de plus en plus systématique de besoins et de satisfactions conformistes »814


   


  C’était une société foncièrement réactionnaire, dans laquelle l’esprit et le corps de l’individu étaient placés dans un état de conditionnement opérant et permanent, en vue d’assurer la défense de cette société. À cet effet, le langage fonctionnel fut employé dans un sens répressif pour constituer a priori l’Ennemi à qui les « mauvais » mots et leurs significations furent réservés : « le langage de la Loi et de l’Ordre établis, qui est celui des tribunaux et de la police, n’est pas une simple expression de la répression, mais bien cette répression en personne »815.


  Ce langage ne se contentait pas seulement de caractériser l’Ennemi et de le vouer aux gémonies. Il le constituait apriori, de telle sorte que « l’Ennemi ainsi créé n’apparaît pas tel qu’il est en réalité, mais tel qu’il faudrait qu’il soit pour pouvoir remplir la fonction que lui attribue l’ordre établi »816.


  L’Ennemi ainsi constitué représentait, en réalité, toute révolte, toute praxis sociohistorique qui projetait la liberté humaine au– delà du statu quo répressif. Ainsi, l’usage de la violence était ancré « dans la structure même de » cette société répressive. Cette agressivité compulsive était inscrite au cœur de « toutes les activités du capitalisme des monopoles »817.


  Elle était d’autant plus brutale, manifestement, « qu’elle choisit comme victimes les damnés de la terre. C’est-à-dire ceux qui n’ont pas encore été civilisés par le monde libre et le capital »818.


  Tous ces gens relevaient moins des hommes que des animaux, et leur état putride et contagieux était ciblé comme un danger « pour le monde libre, pour sa propreté anesthésiée et sa santé. Il faut absolument les liquider, les enfumer, les livrer aux flammes, comme des animaux venimeux ; leurs jungles infestées, elles aussi, doivent brûler et être défrichées, pour faire place à la liberté et à la démocratie »819.


  L’Ennemi représentait vraiment une cinquième colonne face à l’agressivité du monde libre orwellien. Tel fut également, à titre d’illustration, le fondement des innombrables crimes contre l’humanité que les Américains commirent au Vietnam820.


  Jamais auparavant, probablement dépris la barbarie germanique du Moyen Âge, on n’avait assisté à une telle canalisation des forces antisociales de l’inconscient pour les mettre au service de desseins politiques, économiques et militaires. Il s’agissait donc d’un retour compulsif et morbide du refoulé, qui prenait alors « la forme d’une agression organisée, à l’échelle mondiale, contre tous ceux qui sont extérieurs au système de répression : les « marginaux » du dehors et du dedans »821.


  Au regard de l’étendue et de l’intensité de cette agression planifiée sons la gangue de cette mythologie funeste de la race et de la mission civilisatrice qui la justifiait, la distinction classique entre « violence légitime » et « violence illégitime » perdait toute signification ; aussi bien théorique que pratique. Car, la violence massive ainsi que la cruauté de la réalité existante imposaient à l’analyse critique une redéfinition des termes.


  Le langage de l’administration répressive établie pratiquait une restriction du sens au détriment de l’opposition radicale qui se défendait : « il protège l’ordre établi ». Donc, « si l’on range dans la violence légitime tout ce que comporte la routine quotidienne des « pacificateurs » et des « libérateurs », à savoir l’exercice massif de l’incendie, de l’intoxication et des bombardements, alors il est difficile de désigner également comme violence l’action de l’opposition radicale, si peu légitime qu’elle apparaisse »822.


  Le capitalisme des monopoles était parvenu au stade suprême de son évolution historique, de telle sorte qu’il avait déjà excédé l’étape de développement où il pouvait croître en exploitant ses ressources propres et en entretenant des échanges commerciaux équitables avec d’autres régions du monde. Le capitalisme des monopoles s’était mué en une dynamique constituante impérialiste, « qui, soit par la pénétration économique et technique soit par l’intervention militaire ouverte, a transformé de vastes régions du Tiers Monde en ses dépendances »823.


  Précisément, dans les conditions de l’existence contemporaine en Afrique, cet impérialisme impudent et décadent entendait atteindre deux objectifs clés : l’objectif économicotechnique, par une uniformisation visant à manipuler les aspirations des peuples opprimés au nom d’un faux intérêt général, et l’objectif politicostratégique, par le biais de l’agression militaire visant à détruire les moyens de subsistance et de souveraineté des peuples opprimés. Ici, les impératifs de la lutte contre le socialisme panafricain excédaient largement ceux qui se rapportaient à « la rentabilité des investissements »824.


  Pour atteindre leurs objectifs stratégiques, les impérialistes occidentaux exploitèrent à profit l’élite locale embourgeoisée. Il s’agissait de supplétifs de niveau indigène qui s’alliaient aux colons blancs et sauvaient leurs intérêts monopolistiques. Pour cela, ils mirent en place des régimes autocratiques sur fond de racialisme ethnique, dont la férocité abjecte procédait directement de leur soumission docile à la volonté de leurs maîtres. Les peuples pauvres et opprimés subissaient ainsi une agression double : celle des supplétifs indigènes et celle des maîtres blancs ; cette agression tous azimuts, qui acculaient les pauvres « dans un état abject de frustration matérielle et mentale »825, proliféra en Afrique subsaharienne sous la forme de la Françafrique :


  « Aucun pouvoir ne tolérera que se reproduise l’exemple de Cuba : il emploiera des armes et des méthodes de répression de plus en plus efficaces, et dans cette tâche les dictatures indigènes seront assurées d’un soutien accru de la part des métropoles capitalistes. Ce serait du romantisme que de sous-estimer la force de cette alliance fatale, et sa résolution de s’opposer à toute subversion »826.


  Dans le contexte de la lutte historique pour la libération, l’ensemble des forces de sécurité mises en place par les dictatures indigènes se transformèrent rapidement en barbouzes spécialisées dans la chasse contre leurs ennemis, regroupés précisément au sein des Fronts nationaux de libération : « les Fronts nationaux de libération constituent une menace pour l’existence de l’impérialisme ; non seulement au niveau matériel, mais aussi sur le plan idéologique, ils représentent le catalyseur du changement.


  La Révolution cubaine, le Viêtcong, a mis en évidence ce qu’il est possible de faire ; il existe une humanité, une moralité, une volonté, une foi, qui sont capables de résister à la gigantesque puissance technique et économique de l’expansion capitaliste, et de la faire reculer… C’est de cette violente solidarité dans la défense, de ce socialisme élémentaire dans l’action, que le radicalisme de la Nouvelle gauche a tiré sa force et sa subsistance »827.


  Cette résistance courageuse des révolutionnaires cubains et vietnamiens contre la gigantesque machinerie destructive du capitalisme impérial coïncida avec l’activité révolutionnaire des forces panafricaines en Afrique subsaharienne. Seulement, la révolution africaine fut confrontée à ses limites historiques, du fait de cette alliance destructive que nouèrent entre eux les maîtres blancs et leurs valetailles de niveau indigène. Cette alliance fatale plongea l’Afrique subsaharienne dans la spirale funeste des conflits infraétatiques sur fond de racialisme ethnique.


  2. Les guerres infraétatiques


  L’ethnicisation des oppositions frontales a sécrété des pics de violence sans précédent et de grande envergure, en Afrique, provoquant des massacres comme en Sierra Leone, au Liberia, en Angola, au Togo, en Centrafrique, en Côte d’Ivoire, au Congo Brazzaville, en République Démocratique du Congo, en Somalie, ainsi que des pratiques génocidaires au Rwanda, au Burundi, au Soudan, en Libye, etc.


  La nouvelle aristocratie de race et d’élite occidentale s’était lancée dans la reconquête violente des richesses géologiques et minières du continent africain, par le biais notamment de l’instrumentalisation des micronationalités ethniques et étatiques, subordonnées à des chefs de guerre revêtus d’oripeaux de nouveaux conquistadors.


  Les guerres les plus sanglantes et les plus sauvages, qui déchiraient les peuples Africains paraissaient interminables et n’étaient orientées par aucune pratique historique organisée. Dans ce contexte particulièrement effroyable, les chefs de guerre n’avaient ni idéologie, ni objectifs stratégiques explicites.


  Ils étaient donc confinés dans des maquis, où ils commettaient facilement de nombreux crimes contre l’humanité : « ils volent plutôt les enfants des autres, leur collent une Kalachnikov ou une hache entre les mains et les laissent tuer pour eux.


  C’est ainsi que se déroulement certains des conflits les plus inextricables du continent, depuis les criques pleines de rebelles du delta du Niger au brasier de la République Démocratique du Congo. Nous assistons au déclin du mouvement de libération de l’Afrique tel que nous le connaissons jusqu’à présent et au développement de quelque chose de plus sauvage, moins bien organisé, plus violent et plus difficile à cerner. Si vous voulez appeler cela une guerre, d’accord. Mais la pandémie qui gagne l’Afrique n’est en réalité que du banditisme opportuniste et lourdement armé »828.


  Ces guerres destructives menées par des chefs de guerre sadiques et nécrophiles avaient entraîné la transmutation des combats de soldat contre soldat, devenus quasi inexistants en Afrique, en soldat contre population civile. Ces combats participaient de la forme d’existence animalière et féroce des prédateurs : « la terreur est devenue un but plutôt qu’un moyen »829.


  Ces chefs de guerre appliquaient des méthodes extrêmes contre des populations pauvres et sans défense, inspirées de la solution finale d’Hitler. Ils tuaient et faisaient tuer afin de satisfaire leurs pulsions nécrophiles autant que leur avidité effrénée pour l’argent. Ces humanoïdes sauvages différaient radicalement des leaders historiques de la Révolution africaine, qui, eux, « avaient un peu de classe. Ils se battaient contre le colonialisme, la tyrannie ou l’Apartheid. Les insurrections victorieuses étaient souvent menées par un chef à la rhétorique persuasive, charmant et intelligent »830. Ces leaders charismatiques du mouvement panafricaniste apparurent alors comme « les reliques de chair et d’os » d’un passé héroïque « dont il ne reste pas grand-chose »831.


  Dans les territoires où sévissaient les nouveaux guérilleros assoiffés de sang et avides d’argent, des revendications sociales et politiques parfois légitimes, au départ, « dégénèrent en effusions de sang avides de profit »832.


  Au fur et à mesure que les guerres infraétatiques détruisaient l’architecture de l’État en Afrique, il devenait de plus en plus difficile de réhabiliter ce « monstre froid », mais nécessaire, qu’était l’État-nation. Car, ces guerres atroces de type nouveau, ou ces conflits ethniques interminables, se poursuivaient fatalement en Afrique, « hachant des vies et recrachant des corps »833.


  En dernière analyse, l’agression libyenne fut, à plus d’un titre, la phase ultime de l’entreprise de destruction perpétrée par la nouvelle aristocratie de race et d’élite en Afrique. L’impérialisme Occidental qu’accompagnaient ses valetailles de niveau indigène avait étalé impudemment sa rationalité totalitaire et sa brutalité obscène, au nom d’une démocratie de guerre qui n’était en réalité que la forme ultime de la pseudodémocratie du « monde libre » orwellien.


  La victoire de la tyrannie nécrophile occidentale sur la Jamahiriya libyenne était désormais une réalité manifeste. Cette évolution fatale interpellait toute l’intelligentsia à une démystification, ainsi qu’à une riposte décisive contre cette nouvelle forme de barbarie qui se targuait d’être elle-même humanitaire. Or, l’effort mené pour protéger et épanouir l’humanité africaine représentait l’unique promesse d’avenir dans ce gigantesque sablier de l’horreur.


  L’intelligentsia radicale avait donc le devoir de contribuer à l’éducation et à l’éveil de la conscience politique, du regard, du sentiment des peuples africains, afin qu’ils appréhendassent les facteurs réels qui furent à l’origine des faits et des événements tels qu’ils advenaient à l’effectivité ; qu’ils comprissent enfin que tous ceux par qui furent successivement construits, acceptés, puis oubliés tous les camps de concentration et toutes les Inquisitions de l’Histoire, ne pouvaient valablement se targuer d’appartenir à une civilisation supérieure. La chance de l’avenir pour les peuples africains pauvres et opprimés dépendait de cette prise de conscience.


  Seulement, l’unité devenue de l’activité critique de l’intelligentsia radicale et de la force émancipatrice du mouvement révolutionnaire panafricain pouvait atteindre son but seulement dans le contexte de « l’affaiblissement interne des superpuissances », lequel « pourra finalement les empêcher de financer et d’équiper la répression dans les pays les moins avancés »834.


  Par conséquent, « la chaîne d’exploitation doit rompre à son maillon le plus fort »835. Or, cette rupture engendrait et perpétuait, potentiellement, son propre contraire : un renforcement du « système répressif » et « des contrôles de plus en plus totalitaires »836.
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  CHAPITRE XIV

  La question des accords inégaux


  Ce système répressif occidental défendait, au moyen de la propagande et des techniques sophistiquées de conditionnement et d’endoctrinement, la légitimité de la répression. Or, l’intelligentsia radicale devait révoquer en doute la fausse légitimité de ce système répressif autant que le rejeter en bloc. Car, « la solidarité socialiste est autonomie : l’autodétermination commence chez soi pour chacun. C’est-à-dire pour chaque Je, et pour le Nous que ce Je choisit. Et cette fin doit apparaître dans les moyens de l’atteindre : dans la stratégie de ceux qui, à l’intérieur de la société établie, travaillent à la création de la nouvelle société »837.


  Ce travail devait s’articuler autour de la force libératrice de la pensée négative, qui, à ce titre, rejetait tous les accords inégaux qui liaient les pays africains aux grandes puissances impérialistes occidentales.


  1. Les accords de la Françafrique


  Depuis l’accession des pays africains à l’indépendance, une politique funeste centrée sur les accords de coopération économique, politique et militaire fut élaborée par les colons occidentaux et imposée aux pays africains post coloniaux, par le biais d’un vaste réseau mafieux de relations personnelles imbriquées dans la structuration de certains organismes de coopération internationale. Ces relations étaient elles-mêmes fondées sur des réseaux occultes ayant pour objectif ultime de maintenir l’Afrique dans le giron occidental américano-européen. Certains organismes et réseaux mafieux s’illustraient dans le dépliement effectif de cette politique néocoloniale, notamment : la Françafrique.


  L’hydre funeste de la Françafrique fut imposée par la France à l’Afrique au moyen d’un vaste réseau de relations personnelles et d’accords politiques, économiques et militaires, qui liaient la France à ses anciennes colonies africaines, autant qu’à un certain nombre d’autres pays africains. L’objectif visé ici consistait à maintenir l’Afrique dans le giron français.


  La Françafrique se développa conjointement et cela sans heurt, avec le processus de la libéralisation économique, initié par les grandes puissances occidentales à la suite des accords sur les produits de base, adopté dans le cadre du General Agreement on Tariffs and Trade (GATT) puis de l’Organisation mondiale du commerce (OMC).


  Ces accords provoquèrent l’effondrement des cours des produits de base sur le marché mondial, acculant alors les pays producteurs d’Afrique dans la spirale de l’appauvrissement continu et de la banqueroute.


  La création de l’OMC vint parachever ce processus hégémonique mondial, tout en constituant, dans cette dynamique, le cadre de référence des Accords de partenariat économique (APE) compatibles avec les règles de l’OMC, relatives à la libéralisation du commerce international. On visait par là à promouvoir le développement durable et la bonne gouvernance, y compris les droits fondamentaux de l’homme et les normes du travail, toutes ces valeurs que les dictatures africaines avaient jusqu’alors allègrement bafoués, avec, bien entendu, la complicité de ces chantres de la mondialisation qui se découvraient subitement une touchante vocation humanitariste.


  Pour le cas de l’hydre funeste de la Françafrique, il y avait un problème épineux posé par cette organisation mafieuse, sur lequel les chantres de la libéralisation restèrent étrangement aphones : c’était le problème de la monopolisation du capital financier africain par la France, à travers notamment le compte d’opérations imposé par la France ; « dans les écritures de l’Agent Comptable du Trésor français, au nom de la Banque des États de l’Afrique Centrale » (article premier, Convention de Comptes d’opérations).


  La Convention de Compte d’Opérations fut signée par Valéry Giscard d’Estaing, ministre de l’Économie et des Finances de la France, et par Paul Moukambi, président du Conseil d’Administration de la BEAC, le 13 mars 1973.


  Suivant les dispositions de cette Convention de servitude monétaire, « le Compte d’opérations sera débité ou crédité suivant le cas du montant des transferts provoqués par le nivellement ou l’approvisionnement du compte courant ordinaire du Trésor français ouvert dans les écritures des agences de la Banque… » (article 2) ; « la Banque versera au Compte d’opérations les disponibilités qu’elle pourra se constituer en dehors de sa zone d’émission, exception faite des sommes nécessaires pour sa trésorerie courante… » (article 3) ; « la Banque tiendra une situation des disponibilités extérieures des Trésors publics, établissements, entreprises et collectivités publics des cinq États de l’Afrique Centrale… » (article 4) ; « lorsque le solde du Compte d’opérations sera débiteur, le trésor français percevra sur ce solde des intérêts dont le taux sera fixé de la manière suivante : – sur la tranche de 0 à 5 millions : 1 % – Sur la tranche 5 à 10 millions : 2 % » ; « au-dessus de 10 millions de francs, ce taux sera égal au taux d’escompte de la Banque de France dont il suivra les fluctuations sans pouvoir être inférieur à 2,50 % l’an » ;


  « lorsque le solde sera créditeur, il restera en dépôt au Trésor français et portera intérêt au profit de la Banque au taux d’escompte de la Banque dont il suivra les fluctuations sans pouvoir être inférieur à 2,50 % l’an » (article 6) ; « la présente Convention pourra être dénoncée par l’une ou l’autre partie, conformément aux dispositions de l’article 17 de la convention de coopération monétaire » (article 9).


  Cette Convention de coopération monétaire fut signée par la France et les pays de la zone CFA, le 23 novembre 1972. Elle prévoyait, notamment : la convertibilité garantie par le Trésor français à propos du franc CFA ; la fixité des parités des monnaies de la zone CFA ;


  La centralisation des réserves de change des banques centrales africaines (BEAC, BCEAO) auprès du Trésor français, sur les Comptes d’opérations.


  Aucun chantre de la mondialisation n’avait élevé sa voix pour dénoncer ces pratiques honteuses des Comptes d’opérations et de la Coopération monétaire et financière, toutes choses qui maintenaient les États africains de la zone CFA dans un état de dépendance et de servitude monétaire pérenne. La Françafrique allait donc continuer d’exister aussi longtemps que les Africains renonceraient à leur engagement dans l’entreprise historique de libération, et qu’ils continueraient d’abandonner leur droit à l’autodétermination aux mains des charognards de la Françafrique, qui multipliaient les liaisons avec les milieux mafieux.


  La subsistance de la Françafrique autant que son évolution dans le temps excédaient le cadre étroit des déclarations d’intention des autorités françaises et singulièrement du président François Hollande, qui avait annoncé au cours de sa campagne électorale, en 2011, sa volonté de « rompre avec la Françafrique ». Or, la Françafrique avait toujours été et restait encore le socle de la prospérité économique de la France ainsi que la condition du rôle planétaire revendiqué par la France au sein de la « Communauté internationale ».


  La Françafrique ponctionnait les richesses de l’Afrique subsaharienne au détriment du bien-être des peuples africains pauvres et opprimés. Cette hydre funeste se développa sans heurt avec le processus de la libéralisation économique, initié par les grandes puissances du capitalisme impérial, à la suite des accords sur les produits de base, adoptés dans le cadre du GATT, d’abord, puis de l’OMC, ensuite.


  Les négociations d’accords sur les produits de base furent initiées, au début des années 80, par le président américain Ronald Reagan et la première ministre britannique Margaret Thatcher, dans le contexte de l’accélération de l’hégémonie mondiale du capitalisme des monopoles. Ces négociations découlaient du processus de libéralisation du commerce international des produits agricoles, dans le cadre du GATT, puis de l’OMC.


  2. Le commerce international inégal


  En 1994, en effet, « l’Accord Agricole de l’Uruguay Round (AAUR) en réglementant l’accès aux marchés, les subventions à l’exportation et les mesures de soutien interne, symbolise la rupture avec le consensus protectionniste qui avait prévalu jusqu’alors, tout en continuant à réserver aux produits agricoles un statut particulier »838.


  L’objectif originaire du GATT, fondé en 1947, était de « stimuler le commerce international par la mise en place d’un cadre cohérent et transparent à l’intérieur duquel les obstacles au commerce seraient progressivement réduits »839.


  L’Uruguay Round (UR) fut ensuite lancé le 20 septembre 1986 par les signataires du GATT : « il englobait, en effet, en plus des problèmes traditionnels des barrières tarifaires et non tarifaires, la refonte de ses règles de fonctionnement, et surtout la réinsertion, dans le système multilatéral de secteurs qui n’y étaient que peu soumis, tels que le textile et l’agriculture, ou qui y échappaient totalement (services, investissement, propriété intellectuelle) »840. L’Acte final de ce processus fut signé à Marrakech (Maroc) le 14 avril 1994. L’Uruguay Round marquait ainsi le passage de la période du GATT, dite « transitoire », à celle pérenne de l’OMC.


  Jusqu’alors, les États, confrontés aux contraintes sociopolitiques engendrées par la Deuxième Guerre mondiale, avaient pris des mesures « pour protéger les agricultures des effets de la surproduction sur les prix, d’une part, et de la concurrence internationale, d’autre part »841.


   


  Ces États furent alors amenés, par la force de leurs ambitions hégémoniques, à élever progressivement « les niveaux de protection et de soutien du secteur agricole et à intervenir de manière directe sur le marché par l’institution des prix garantis »842.


  Cette voie fut notamment empruntée par l’Union Européenne à travers « la limitation de l’accès à son marché » ; « le soutien interne de sa production agricole et des subventions à l’exportation. Des accords d’échanges commerciaux préférentiels ont cependant été maintenus avec d’anciennes colonies »843.


  De même, d’autres grandes puissances capitalistes telles que les États-Unis, le japon et la Corée du Sud, prirent également des mesures restrictives, « avec le système des « deficiency payments » institué pour certains produits, tels que la viande, le riz ou le coton, et le niveau de protection élevé mis en place pour le sucre et les produits laitiers »844.


  À la suite de plus de quarante années de protectionnisme, les États occidentaux se trouvèrent confrontés à des difficultés d’ordre structurel, en raison « de la lourdeur des aides publiques…, de l’efficacité réduite de mesures de soutien du secteur agricole…, des distorsions engendrées sur le marché international par l’abondance des excédents agricoles… »845.


  Dès lors, la décision fut prise, dans le cadre de l’Uruguay Round, de « libéraliser davantage le commerce des produits agricoles »846.


  Seulement, cette option s’avéra périlleuse, car, les États les plus puissants, tout en se disant prêts à respecter leurs engagements formels, notamment la tarification et la réduction des droits de douane, le maintien des « accès courants » et des « accès minimums », le traitement spécial et la clause de sauvegarde, la réduction en valeur des aides directes à l’exportation, la réduction en volume des exportations subventionnées, l’interdiction de toute nouvelle mesure de subvention à l’exportation, la limitation progressive du soutien interne à l’agriculture.


  Ces États continuèrent pourtant à maintenir des niveaux élevés de protection dans le secteur agricole. Cet état de choses dérégla le commerce international, avec un impact particulièrement dévastateur sur les exportations des pays essentiellement agricoles, particulièrement les pays d’Afrique subsaharienne.


  Le commerce international inégal, référant plus globalement au « développement inégal »847, en matière de production agricole, imposé par les puissances du grand capital, entraîna la destruction du potentiel économique de ces pays africains, qui étaient à prédominance agricole et dont la faiblesse du secteur industriel les ravala dans une crise économique drastique.


  Sur le plan de la politique de restructuration de ces économies africaines exsangues, les bailleurs de fonds (FMI et Banque mondiale) obligèrent les pays sous ajustement structurel à rétablir l’équilibre de leurs comptes intérieurs et extérieurs, et à se plier au diktat de ceux qui leur fournissaient les ressources à cet effet. Parmi les mesures imposées de façon dictatoriale par les bailleurs de fonds, se trouvaient en bonne place la réduction de la masse salariale et la privatisation des sociétés d’État et d’économie mixte.


  De plus, ces États furent contraints de réduire la charge financière des salaires de leurs travailleurs, et, en même temps, de vendre les sociétés publiques et parapubliques, pour obtenir des recettes de complément à seule fin d’être capables d’honorer les échéances de dette.


  Cette évolution draconienne plaçait les économies des pays africains dans une position périlleuse, en tant qu’il fallait obéir au diktat des bailleurs de fonds. L’Union européenne contribua au maintien de ce diktat par le biais des Accords de partenariat économique (APE).


  3. Les accords de partenariat économique


  Au début de l’année 2007, l’Union européenne, par les voies de Peter Mandelson, commissaire chargé du Commerce, et de Louis Michel, commissaire chargé du Développement, lancèrent une importante campagne de promotion adressée « aux militants de la lutte contre la pauvreté », au sujet des APE que l’Europe négociait avec les régions d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique.


  Selon ces éminents représentants du capitalisme européen, « l’Europe, dans sa politique de commerce et de développement, aspire avant tout à trouver de quelle manière le commerce peut aider les pays d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, à bâtir des économies plus fortes, capables decontribuer à la réduction de la pauvreté et de mettre fin à leur dépendance à l’égard des préférences commerciales et des échanges de produits de base »848.


  Dans sa volonté affirmée de contribuer à la mise en œuvre efficace de la politique occidentale paternaliste de l’aide au développement en Afrique, l’Union européenne avait une solution toute trouvée : « accroître la confiance et les débouchés des entreprises locales, à attirer de nouveaux investissements et à mettre en place des marchés régionaux solides »849. Ce but atteint, les pays ACP disposeraient d’armes performantes « pour affronter la concurrence sur le marché mondial »850.


  Donc, les APE ne visaient pas autre chose qu’à aider les pays ACP à relever les nouveaux défis posés par la libéralisation du commerce international : « ils instaureront une nouvelle relation commerciale, fondée non plus sur la dépendance, mais sur la diversification et la croissance économiques »851.


  L’Union Européenne s’était donc engagée à soutenir ses partenaires ACP dans les réformes structurelles et réglementaires, qu’ils avaient engagées pour relever le défi de la compétitivité de l’économie mondiale au moyen notamment d’un renforcement de leurs capacités productives. Les plénipotentiaires européens soulignèrent : « ces négociations n’ont en aucun cas pour but de préparer une arrivée en force des entreprises et des investissements communautaires sur ces marchés »852. Ils précisèrent, à titre d’illustration, que, excepté le cas de l’Afrique du Sud, les échanges de l’UE « avec l’Afrique subsaharienne sont inférieurs à ceux que nous totalisons avec la seule Corée du Sud »853.


  Par conséquent, le vrai problème qui se posait à l’Europe ne tenait nullement au fait que ses entreprises et ses investisseurs entendaient s’accaparer de ces marchés, « mais, au contraire, qu’ils s’y intéressent trop peu »854.


  Aussi, l’EU voulait-elle mettre en place un système de partenariat de type nouveau, et, surtout, « compatible avec les règles de l’OMC »855. Or, du moment où ce système tardait à être mis en place du fait de la résistance des pays ACP, l’UE menaçait de « revenir à notre régime de préférences par défaut pour tous les pays en développement, à savoir le schéma de préférences généralisées. Ce dernier prévoit des droits de douane moins avantageux que notre système actuel »856. Or, le SPG, contrairement à l’APE, n’incluait pas l’établissement de marchés régionaux, ni l’amélioration des normes concernant les produits ou la promotion de l’investissement.


  En revanche, le régime « SPG+ » « accorde des préférences commerciales supplémentaires aux pays qui ratifient et mettent en œuvre des accords internationaux de base sur le travail et le développement durable »857. Or, aucun pays ACP n’avait opté pour l’utilisation de ces préférences.


  L’Union européenne réfutait énergiquement l’opinion, largement répandue en Afrique subsaharienne, suivant laquelle les APE ne seraient pas équitables, qu’ils soumettraient les marchés ACP au diktat des multinationales européennes aux dépens des entreprises locales et des projets de développement locaux. Or, selon les représentants de l’UE, « rien n’est plus faux. Les APE ne seront pas synonymes de « libre-échange » entre l’UE et les pays d’Afrique et des Caraïbes.


  Ce que l’UE offre, c’est une suppression totale des droits de douane et des contingents, avec une seule exception provisoire pour le sucre et le riz. Nous veillerons aussi à ce qu’il n’y ait aucune subvention à l’exportation sur tous les biens exemptés de droits par les pays ACP, afin que ces derniers ne se retrouvent pas exposés à la concurrence de produits communautaires subventionnés »858.


  Pour aider ces pays à mettre en œuvre ces accords, l’UE entendait leur apporter « un soutien financier et une assistance technique tout à fait substantiels pour les aider à mettre en œuvre les nouveaux accords »859. Ce processus dans son ensemble devait être soutenu par une aide substantielle au développement, qui devait consacrer alors la recolonisation des pays ACP. À cet effet, « le 10e Fonds Européen de développement consacrera 22 milliards d’euros aux pays ACP, entre 2008 et 2013, soit une hausse de 35 % par rapport au 9e FED »860.


  La priorité de cette aide importante gracieusement octroyée aux pays ACP, dans un émouvant élan philanthropique, accordait pourtant la priorité « aux mesures qui contribuent à la mise en œuvre d’accords de partenariat économique »861 et spécifiquement dans le domaine du Commerce.


  L’UE reconnaissait que le partenariat économique qui liait l’Europe aux pays ACP depuis de longues décennies et qui était centré « sur des régimes préférentiels et le commerce des produits de base a rarement été synonyme de développement »862. L’UE reconnaissait précisément que ce système prolongeait la dépendance de l’Afrique « à l’égard des préférences commerciales et de quelques produits de base »863. Toutes choses qui creusaient davantage le fossé entre l’Afrique et l’Asie et l’Amérique latine « en matière de réduction de la pauvreté et de croissance économique »864. Pour sortir de la mêlée, conclurent les Européens, « les pays ACP ont besoin de la confiance et du soutien de leurs partenaires pour parachever les accords »865.


  Or, les philanthropes européens avaient sciemment et subrepticement éludé la question centrale du développement en Afrique subsaharienne, à savoir : la question vitale de l’industrialisation, dont le développement raisonné aurait pu justifier valablement « la confiance » et le « soutien » des Européens en faveur de leurs partenaires des ACP, en vue de « parachever les accords ». Les Européens entretenaient un injustifiable pessimisme foncier à l’égard du développement de l’Afrique et de la capacité des Africains à se gouverner eux-mêmes. En cela, les Européens furent animés par ce préjugé mythologique : « Prométhée le voleur de feu n’est pas un héros dans les cosmogonies africaines »866.


   


  Cela signifiait que l’industrialisation et la technologie, lesquelles engendraient dans les sociétés développées la discipline ainsi que la division du travail social, n’étaient pas des éléments angulaires de la culture des sociétés sous-développées d’Afrique subsaharienne.


  Le terme « cosmogonie » se disait du récit mythologique de la formation des objets de l’univers, autant de la science de la formation des objets célestes (planètes, étoiles, galaxies, nébuleuses, etc.). Or, selon les africanistes des temps contemporains, les cosmogonies des sociétés pauvres et opprimées d’Afrique demeuraient étrangères et inaptes à l’abstraction autant qu’à la rationalité technologique. Dans ce cas, le développement de l’aide devenait le moyen le plus assuré que les Européens entendaient utiliser à profit pour maintenir les pays africains dans le carcan du néocolonialisme, ou encore, du « post colonialisme » référant à un « code de l’inégalité » :


  « Une nouvelle vision du monde veut insérer l’Afrique dans la mondialisation autour des concepts de Paix, de Droit et de Commerce. Cela ressort de l’examen des textes qui encadrent aussi bien l’ajustement structurel que la « stratégie de développement » appelée « nouveau partenariat ». Pensée consciemment, cette conception structurée du monde se donne toutefois dans sa nue réalité comme une alternative hégémonique non négociable : s’ajuster ou périr. La question du droit y est essentiellement performative et idéologique, car le droit des gens s’y exprime de façon liminale soit sous la forme de la « charité paternaliste » soit sous la figure de la « guerre juste »867.


  Étaient principalement confrontés à et visés par cette vision du monde essentiellement évolutionniste et diffusionniste, les États rebelles à l’égard du rapport mondial de domination, qui étaient situés par les chantres de la nouvelle mission civilisatrice de l’Occident – cette mission manichéiste et dichotomiste – dans « l’axe du mal ». Ce fut ainsi que le « droit d’ingérence humanitaire » apparut comme le catalyseur de l’agression occidentale en Afrique et singulièrement en Libye.


  Cette expansion agressive avait un double objectif : « d’une part, il s’agit de stériliser l’ordre politique en neutralisant tout projet autre que celui qui veut universaliser le libre-échange. Aussi la démocratie libérale (« pacifiée » ou « apaisée », nous dit-on !) tout comme la morale des droits imprescriptibles de la personne y sont-elles instrumentalisées »868.


  Le processus de la mondialisation capitaliste, en Afrique subsaharienne, était activement soutenu par le discours fonctionnel, pontifiant et autoritaire, relevant de la propagande mystificatrice, véhiculé par les dirigeants des puissances dominatrices au sein de la Communauté internationale :


  « Ce discours public sur l’ajustement de l’Afrique à la mondialisation se trouve dans des traités, des « accords de partenariat », notamment ceux qui lient l’Union européenne et ses États « associés » d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, les rapports des institutions internationales (le FMI, la Banque mondiale, l’Organisation mondiale du Commerce), le texte Notre intérêt commun de la Commission pour l’Afrique initiée par Tony Blair et Gordon Brown, le texte Le Nouveau Partenariat pour le développement de l’Afrique de l’Union africaine (The New Partnership for Africa’s Development, plus connu sous l’acronyme NEPAD), le Rapport Berg, le discours partenarial suédois, japonais, américain (African Growth Opportunity Act ou AGOA), allemand »869.


  Ce redéploiement massif de l’Occident en direction de l’Afrique n’était autre chose qu’une réminiscence ainsi qu’un réchauffement de l’idéologie colonialiste forgée par la Conférence de Berlin, sauf que, cette fois-ci, la figure exemplaire de cette entreprise colonialiste n’était plus l’Allemagne, mais les « diverses institutions internationales qui parlent de la mondialisation en direction de l’Afrique »870.


  Le paternalisme demeurait le paradigme de référence de cette mêlée occidentale générale et stratégique, provoquée par la mutation du capitalisme impérial occidental. Au sujet des APE, il convenait de souligner avec force l’irréductible contradiction dans tous ces discours sur le partenariat économique, « qui tient à l’idée du droit du plus fort : encourager l’ouverture et la libéralisation tous azimuts des pays africains au marché universel tout en maintenant les subventions aux économies occidentales, en se fermant aux produits agricoles et au droit de circuler des personnes d’Afrique. En somme, le marché libre, c’est pour les faibles »871.


  Au regard de cet ordre fatal des faits et des événements, les États postcoloniaux et dépendants, bien qu’ils apparurent autonomes au plan formel, n’avaient point de dynamique politique endogène. Dans ces conditions, il restait primordial de savoir si l’industrialisation et la technologie ne pourraient pas trouver, dans ces pays postcoloniaux, « des formes qui s’inspireraient de leur « tradition prétechnologique »872. La question de l’attribution à la tradition africaine d’une valeur authentique ne pouvait plus valablement être soulevée au plan théorique, mais au plan pratique, en tant que visée et substrat normatif du processus historique de construction de l’État-nation en Afrique.
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  CHAPITRE XV

  La transition prométhéenne


  Toute analyse critique de l’actuel processus de domination mondiale du capitalisme des monopoles, qui ne se limitaient pas à une orientation pragmatiste à l’intérieur de ce continuum historique répressif, devait pouvoir développer l’idée marcusienne selon laquelle les pays pauvres et opprimés « peuvent effectuer le bon historique de la société prétechnologique à la société post technologique où l’appareil technologique maîtrisé serait la base d’une démocratie authentique »873.


  Cette idée révoquait en doute la présomption économiste, suivant laquelle, les sociétés sous-développées ne pouvaient trouver leur salut qu’en imitant le modèle du capitalisme des monopoles. En revanche, un recours raisonné à la tradition africaine prétechnologique, en tant que visée et substrat normatif du processus de construction de l’État-nation post-technologique en Afrique subsaharienne, devenait de plus en plus urgent.


  1. Le recours à la tradition africaine


  La question de l’attribution à la tradition africaine prétechnologique d’une valeur objective ne pouvait plus valablement être appréhendée dans l’élément de l’analyse théorique, mais du point de vue pratique et historique, en tant que visée et substrat mnémonique et normatif pour la construction de l’État-nation en Afrique.


  L’intelligibilité du terme « tradition », élucidé dans l’élément de l’analyse critique, présupposait une démystification de la tradition prétechnologique, dite anhistorique, qui prévalait dans les sociétés africaines.


  La société traditionnelle avait toujours été définie en opposition aux sociétés occidentales ou modernes, par l’usage d’une succession d’appellations qui, depuis le 12e siècle, avaient servi à différencier les « sauvages » des « civilisés ». Au 19e siècle, les chantres de la modernité occidentale utilisèrent les termes de « primitifs », « d’archaïques », de « société sans écriture ». Au 20e siècle, on fit recours aux appellations de « sociétés traditionnelles », « non industrielles » ou « sous-développées ».


  Cette succession d’appellations était fondée sur des critères essentiellement techniques et entretenait le préjugé, suivant lequel, les sociétés traditionnelles étaient fondamentalement exclues du progrès historique de l’homme dans la conscience de la liberté.


  Cette dichotomisation raciste articulée autour d’une vision manichéenne du monde avait sécrété le développement de la psychologie des peuples, pour autant que cette conception de l’homme et de la société voulût faire admettre qu’aux antipodes de la rationalité occidentale, technoscientifique, les sociétés africaines se révélaient inaptes à l’abstraction physico- mathématique, parce que leur vision du monde se réduisait au rythme, à la sensualité émotive, au folklore, à la croyance mystique, etc. Toutes choses qui amenèrent Senghor à élaborer un ethnotype nègre, essentialiste et irrationaliste, et le Révérend Placide Tempels, à forger une « philosophie bantoue » centrée sur une tentative pour prêter à l’âme nègre un masque de rationalité. Cette tentative voulait aboutir à la fondation d’une philosophie nègre traditionnelle, collective, conformiste et unanimiste, justement nommée pour cela par Marcien Towa, « ethnophilosophie »874.


  Seulement, la tradition africaine que l’intelligentsia radicale avait en vue, et qui pouvait constituer le creuset d’une évolution historique qualitativement différente en Afrique subsaharienne, n’était pas cette tradition réifiée, qui se réduisait au rythme, à la sensualité, au folklore, au symbolisme mystique, etc.


  La tradition authentiquement africaine que la jeune intelligentsia devait s’approprier, dans son analyse critique du progrès en Afrique subsaharienne, c’était la tradition précédemment explorée et explicitée en profondeur dans ce travail et qu’Eboussi Boulaga avait nommé « la tradition comme modèle d’utopie critique… La tradition comme mémoire vigilante… La tradition comme modèle d’identification critique »875.


  Il s’agissait donc de cette tradition qui, par delà les archétypes et les images néfastes de l’aliénation, de la domination et de la mort, nous rappelait au souvenir mémorable de l’identité culturelle millénaire de l’Afrique noire, enracinée dans l’Égypte ancienne. La jeune intelligentsia africaine devait se réapproprier cette tradition pleine de sagesse et de grandeur, celle précisément qui fit de l’Afrique noire le berceau de l’humanité et de la civilisation. Pour s’en convaincre, la jeune intelligentsia n’avait autre chose à faire qu’à simplement recourir aux excellents travaux de nos illustres devanciers : Cheick Anta Diop, Théophile Obenga, etc.


  Dès lors, en rétablissant la continuité dans le cours de l’histoire de l’Afrique, à partir de sa racine originelle antique, les Africains pourraient marquer leur « exception culturelle » dans l’économie-monde, à partir de l’articulation d’un nouveau projet de développement spécifiquement africain sur le traditionnel sens africain de la solidarité et de la justice.


  Pour autant que les Africains eux-mêmes en eussent une conscience claire, ce qui était en jeu dans le contexte sociohistorique en cours, c’était leur capacité à maîtriser leur propre avenir tout en restant eux-mêmes. Bien plus, les Africains devaient parvenir à maîtriser le processus d’industrialisation et à l’orienter vers des fins authentiquement humaines, qui protégeraient et enrichiraient leur vie. Cela était sans doute possible, mais impliquait, de la part de la jeune intelligentsia africaine, une critique raisonnée de la transition prométhéenne dans le processus d’industrialisation en Afrique.


  2. La critique du Logos


  Le développement de l’idée marcusienne suivant laquelle les pays africains pouvaient « effectuer le bon historique de la société prétechnologique à la société post-technologique où l’appareil technologique maîtrisé serait la base d’une démocratie authentique »876, visait à réfuter la présomption économiste, selon laquelle, les sociétés sous-développées ne pouvaient atteindre au progrès qu’en, imitant le modèle des économies capitalistes occidentales. Seulement, l’analyse objective de cette idée laissait apparaître, en filigrane, la nécessité d’une critique de la transition prométhéenne dans le processus d’industrialisation en Afrique.


  À l’ouverture de sa critique – remarquable du point de vue d’un philosophe occidental – du processus de développement en Afrique, au sortir des indépendances africaines, Marcuse écrivait : « ces pays qui s’imposent un développement forcené connaîtront une période où l’administration sera totale, où elle sera plus violente et plus dure que celle des sociétés avancées pour la même période »877.


  Cette évolution fatale marquerait alors une régression, un retour en arrière vers les phases obscures et terrifiantes du développement du capitalisme impérial, caractérisées notamment par la peine physique, la misère physique de l’ouvrier, et par l’expansion agressive du système entraînant l’esclavage, la colonisation et d’innombrables massacres, génocides et crimes contre l’humanité perpétrés contre des peuples opprimés et sans défense, particulièrement en Afrique subsaharienne. Les Africains eux-mêmes devaient en finir avec cette présomption économiste, largement répandue dans les pays capitalistes avancés, et qui postulait, suivant un schéma évolutionniste et diffusionniste, que la modernisation était un processus univoque et irrémédiable qui s’étendait à l’échelle du monde :


  « Suivant cette hypothèse, les sociétés sous-développées, en se transformant en sociétés industrielles doivent dépasser aussi rapidement que possible les formes prétechnologiques. Il en est ainsi spécialement dans les pays où les besoins les plus vitaux de la population sont encore loin d’être satisfaits, où pour élever le standard de vie très bas, il faut que la production et la distribution se mécanisent et se standardisent »878.


  Marcuse référait ici en particulier à cette erreur stratégique majeure commise par le communisme stalinien, qui consistait à rattraper et à dépasser, en un temps record et cela en enjambant des phases historiques entières, le niveau d’industrialisation le plus élevé accompli par le capitalisme occidental. En procédant de la sorte, l’évolution du communisme stalinien, en Union Soviétique, coïncida avec l’essor du capitalisme occidental et aboutit alors à la construction d’un gigantesque appareil de production inséré dans un régime policier de dressage particulièrement féroce. Du coup, l’État soviétique devint à nouveau un État hypostasié, omnipotent et terroriste.


  Dans le système soviétique en procès, l’industrialisation avait une priorité absolue sur la socialisation, autrement dit, sur la production et la distribution de la richesse sociale en fonction des besoins fondamentaux de la population : « ainsi s’est créé un intérêt commun entre la Russie soviétique et les États-Unis »879. Cet intérêt commun dirimait toute perspective de construction du communisme international sur une base véritablement populaire qui rendrait impossible le règne de l’avant-garde révolutionnaire et des apparatiks.


  Le principe selon lequel le modèle de la modernité n’était autre que celui de l’Europe occidentale et des États-Unis inférait l’idée, suivant laquelle, le processus de la modernisation devait irrémédiablement déboucher sur la mondialisation de la logique marchande et du modèle de vie occidental. Pourtant, souligna Marcuse, « le processus de mécanisation (en tant que processus social) exige qu’on se soumette à un système de pouvoirs anonyme, il exige une destruction totale des valeurs traditionnelles et des institutions »880. La destruction de la société traditionnelle débouchait fatalement sur le règne de la bureaucratie et de la technocratie, comme éléments fondamentaux de la modernisation.


  La bureaucratie désignait, dans ce contexte, « le pouvoir d’un système complexe de bureaux où ni un seul, ni les meilleurs, ni le petit nombre, ni la majorité, personne ne peut être tenu pour responsable, et que l’on peut qualifier de règne de l’anonyme »881.


  La technocratie référait à un système politique dans lequel les responsables politiques étaient supplantés par les techniciens et les fonctionnaires dans la prise des décisions.


  L’uniformisation économicotechnique, qui s’établissait entre le capitalisme et le communisme, justifiait la critique raisonnée de la transition prométhéenne ainsi que de la construction du socialisme, sur une base panafricaine, en Afrique subsaharienne.


  Au sortir de sa critique de l’idéologie du capitalisme des monopoles aboutissant à une « société close » dont la spécificité « réside en ceci que la production et la consommation reproduisent et justifient la domination »882, Marcuse projeta l’émergence d’une « contretendance » axée sur une rationalité de type hédoniste opposée au Logos de la métaphysique occidentale :


  « Contre la conception de l’être dans les termes du Logos se dresse celle de l’être dans les termes d’Éros : la volonté et la joie. Cette contretendance s’applique à formuler son propre Logos : la logique de la satisfaction »883.


  Marcuse contesta le Logos de la métaphysique occidentale, telle qu’elle fut développée de Platon à Hegel. Pour lui, le Logos de l’ontologie traditionnelle était identique au Logos de la domination. En revanche, le Logos de la satisfaction revendiquait la prééminence d’Éros, instinct de vie et bâtisseur de la civilisation, sur l’agressivité – instinct de mort ou thanatos – et le sentiment de culpabilité ou la mauvaise conscience.


  Cette revendication elle-même portait la marque de l’hédonisme. Suivant cette doctrine morale, en effet, le plaisir constituait la valeur suprême de la vie.


  Cette doctrine fut initialement exposée par Calliclès, avant d’être réfutée par son maître Socrate, dans le Gorgias, ouvrage de Platon qui traitait essentiellement de la Justice. Calliclès affirma : « la vérité, Socrate, que tu prétends chercher, la voici : la vie facile, l’intempérance, la licence, quand elles sont favorisées, font la vertu et le bonheur, le reste, toutes ces fantasmagories qui reposent sur les conventions humaines contraires à la nature, n’est que sottise et néant »884.


  Marcuse distinguait « deux types d’hédonisme : la tendance cyrénaïque et la tendance épicurienne »885.


  Pour Épicure, fondateur du Jardin, le bonheur était possible par une limitation des besoins et des désirs, une mise en sommeil des souffrances et des passions, la certitude que la mort n’était point redoutable et qu’il ne fallait point craindre les dieux. Car, ceux-ci se montraient indifférents aux affaires humaines. La sagesse philosophique se trouvait donc dans l’absence de peines et de troubles, dans la sérénité ou l’« ataraxie »886.


  Seulement, Marcuse défendait plutôt la tendance cyrénaïque, parce que, pour lui, c’était celle qui reflétait concrètement sa conception du Logos de la satisfaction : « les cyrénaïques partent du point de vue que certains désirs et besoins de l’individu sont liés dans leur satisfaction au sentiment de la volupté. Le bonheur consisterait alors à éprouver ces plaisirs aussi souvent que possible »887.


  La volupté restait donc « le seul bonheur donné à l’individu »888, en dehors du continuum des besoins individuels déterminés par « la tradition et les préceptes de la société »889. Donc, selon Marcuse, l’hédonisme constituait une réaction consciente contre le logos de la pensée rationnelle : « la philosophie de la Raison conserve le développement des forces de production, l’élaboration libre et rationnelle des conditions de vie, la domination de la nature, l’autonomie critique des individus socialisés ; l’hédonisme, lui, conserve l’épanouissement et la satisfaction des besoins humains, la libération d’un procès de travail inhumain, la disponibilité du monde pour le plaisir. Les deux théories sont inconciliables dans le cadre de la société existante, de même que les principes qui les sous-tendent »890.


  Marcuse critiquait la rationalité de la domination qui présidait à l’évolution de la société industrielle avancée et qui atteignait son acmé dans la toute-puissance que cette société conférait à la discipline du travail social, lequel, selon Marcuse, « est toujours un esclavage épuisant, abêtissant, inhumain »891.


  Cette société perpétuait le gaspillage et la destruction. Elle n’était rien d’autre que la représentation de l’univers prométhéen opposée à l’univers orphique et narcissique. En ce sens, la critique de la transition prométhéenne en Afrique subsaharienne était essentiellement une critique de cette représentation. La question centrale à laquelle la critique devait alors répondre était celle de savoir si le processus d’industrialisation en Afrique subsaharienne, auquel l’Occident avait jusqu’alors interdit de voir le jour, pouvait coïncider avec la praxis historique de la libération, articulée autour de principes fondamentaux tels que : l’amélioration de la condition humaine et l’extension du domaine de la liberté, en Afrique subsaharienne.


  3. La transition prométhéenne


  Dans la mythologie grecque, Prométhée était le héros de la discipline du travail socialement utile, tandis qu’Orphée et Narcisse symbolisaient l’univers non répressif de l’accomplissement et de la joie : « le héros de la culture le plus répandu est le fourbe et celui qui se rebelle (dans la souffrance) contre les dieux, celui qui crée la civilisation au prix de la douleur perpétuelle. Il symbolise la productivité, l’effort incessant pour maîtriser la vie ; mais, dans sa productivité, bénédiction et malédiction, progrès et labeur sont inextricablement mêlés.


  Prométhée est le héros archétype du principe de rendement. Et, dans le monde de Prométhée, Pandore, le principe femelle, sexualité et plaisir apparaissent comme une malédiction ; ils sont explosifs, destructeurs. Orphée et Narcisse défendent une réalité très différente. Ils ne sont pas devenus les héros culturels du monde occidental ; leur image est celle de la joie et de l’accomplissement ; leur voie celle qui ne commande pas, mais qui chante ; leur geste celui qui offre et qui reçoit ; leur acte celui qui est la paix et met fin au labeur de la conquête ; surmontant le temps, ils unissent l’homme à Dieu, l’homme à la nature »892.


  Prométhée était un personnage de la race des titans, c’est-à-dire des divinités grecques primitives, qui gouvernaient le monde avant Zeus et les dieux olympiens, par qui ils furent vaincus. Certains furent précipités dans le Tartare-région des enfers gréco-romains, lieux de châtiment des grands coupables –, d’autres se rallièrent. Prométhée fut l’initiateur de la première civilisation humaine. Il déroba le feu du ciel et le transmit aux hommes. Zeus, pour le punir, l’enchaîna sur le Caucase, où un aigle lui rongeait le foie, qui repoussait sans cesse ; Héraclès, personnification de la force, fils de Zeus et d’Alcmène, le délivra.


  Pandore fut, dans cette mythologie, la première femme de l’humanité. Offerte aux hommes pour les punir de leur orgueil, elle devint la femme d’Épiméthée, le frère de Prométhée. Elle fut responsable de la venue du Mal sur la Terre, car, elle ouvrit le vase où Zeus avait enfermé les misères humaines. Dans la boîte de Pandore, seule resta l’espérance.


  Quant à Orphée, il s’agissait d’un prince Thrace, poète, musicien et chanteur. Son génie était tel qu’il charmait même les bêtes sauvages. Descendu aux enfers pour chercher Eurydice son épouse, morte de la morsure d’un serpent, Orphée charma les gardiens du séjour infernal et obtint le retour d’Eurydice dans le monde des vivants ; mais il ne devait pas tourner ses regards vers elle avant d’avoir franchi le seuil des Enfers. Orphée oublia la condition imposée et perdit Eurydice pour toujours. Inconsolable, il fut tué par les Bacchantes – prêtresses du culte de Bacchus – furieuses de son amour exclusif.


  Narcisse, jeune homme d’une grande beauté, fut séduit par sa propre image reflétée par l’eau d’une fontaine et mourut d’une passion qu’il ne pouvait apaiser. À l’endroit de sa mort poussa la fleur qui porte son nom.


  Zeus représentait, dans la mythologie grecque, le dieu suprême du panthéon grec. Dieu du ciel et maître des dieux, il fit régner sur la Terre l’Ordre et la Justice.


  À l’encontre du principe de réalité dominant, caractéristique du monde prométhéen, Marcuse envisagea la satisfaction des besoins humains au moyen de « l’expérience orphique et narcissique » d’un monde imaginaire, « irréel et irréaliste ». Ce monde représentait symboliquement l’unique promesse de bonheur dans une société où subsistaient les images de la domination et de la mort : « les images orphiques et narcissiques sont celles du Grand Refus : refuser d’accepter la séparation d’avec l’objet (ou le sujet) libidineux. Ce refus a pour but la libération, la réunion de ce qui a été séparé »893.


  La philosophie du « Grand Refus » prenait ainsi à revers la philosophie occidentale, puisque le Grand Refus accomplissait dans l’imaginaire l’unité vivante du sujet et de l’objet, de l’esprit et de la nature, de la liberté et de la nécessité ; de la raison et de la sensibilité, bref, l’unité mouvante d’Éros et de la civilisation.


  Or, dans le cadre du processus d’industrialisation en Afrique subsaharienne, le bond historique qui devait permettre aux pays africains, pour autant qu’ils l’effectuassent, de passer de la société prétechnologique à la société post-technologique où l’appareil technologique maîtrisé devait favoriser l’avènement d’une démocratie véritable, présupposait, pour être rendu possible, la période transitoire spécifiquement prométhéenne, celle marquée par la construction de la grande machinerie en vue de son orientation vers des fins authentiquement sociales et humaines.


  Orphée et Narcisse, sans leur contrepartie, Prométhée, représentaient en Afrique subsaharienne un poids mort qui résistait fatalement à toute perspective de changement qualitatif, qui eût permis aux Africains d’atteindre à la maîtrise du progrès scientifique et technologique.


  Une fois revêtus du masque noir, en Afrique subsaharienne, le masque de l’aliénation et de la servitude prolongée, Orphée et Narcisse entamèrent un processus pratique d’autofustigation et d’autodénigrement, que l’on nomma justement pour son caractère idéologique funeste, « essentialisme culturel » (Towa). De là naquit cette tendance technopessimiste centrée sur ces modes de pensée et de comportement obscurantistes et régressifs, qui ravalèrent les Africains au rang d’éternels assistés au sein du développement de l’économie-monde.


  Dans ce contexte, l’intelligentsia radicale avait le devoir « d’incarner et de promouvoir l’esprit Towa qui correspond parfaitement à l’esprit philosophique »894.


  Cet engagement historique devait déboucher sur « la lutte titanesque… contre les épistémophobes, les technophobes et les mystagogues qui occupent pernicieusement notre cité et se rendent complices de notre arriération technoscientifique »895.


  Orphée et Narcisse noirs ne se situaient point dans la perspective du Grand Refus, dans le sens, par exemple, de la négritude de la libération, telle qu’elle fût développée par Césaire. Non, Orphée et narcisse noir adoptèrent le point de vue ethnotypique et auto mutilante de la négritude senghorienne. D’où, au pont d’arrivée, la lutte acharnée contre la pensée rationnelle menée par les idéologues du mythe et du pouvoir éternel (mystagogues), qui proliféraient dans l’espace public en Afrique subsaharienne et qui avaient réussi à détruire l’édifice des valeurs sur laquelle reposait toute société civilisée. Ainsi, trois monstres avaient enserré la pensée rationnelle en Afrique subsaharienne : « Chronos, Pathos et Thanatos896.


  Toutefois, en dépit des défaites affligeantes qu’ils parvinrent à faire subir parfois à la pensée rationnelle, « ces trois monstres ne peuvent jamais parvenir à » sortir l’intelligentsia radicale « de l’Academos »897.


  On assistait, en Afrique subsaharienne, à l’essor de la dialectique fatale du sous-développement provoqué et entretenu par les tenants du despotisme subtropical. Cet état de choses intolérable fut analysé par certains théoriciens critiques sous le rapport de la « corruption » et de la « gouvernance »898.


  La transition prométhéenne en Afrique subsaharienne emportait l’idée d’une réhabilitation de la pensée scientifique dans cette région de l’Afrique déchirée par la pensée mythique et par le racialisme ethnique. À ce stade, le progrès scientificotechnologique devait être envisagé sous l’angle de l’identité générique de l’homme899. Il s’agissait ici d’une identité devenue, laquelle recelait la médiation de la praxis humaine consciente, telle qu’elle faisait pénétrer la technique dans la nature.


  La pensée scientifique et technologique moderne avait supprimé le caractère de négativité ou de l’expérience de la force destructive, négative, du réel, qui était le substrat de la philosophie traditionnelle occidentale. Désormais, ce fut au sujet de la perception qu’incombait la tâche d’établir la validité de la pensée rationnelle.


  Dès lors, « toute connaissance qui ne débouche pas sur la pratique matérielle est considérée comme vaine… Et par là, la science devient expérimentale »900.


  La maîtrise du progrès scientifique et technologique visait donc à assurer la domination humaine de la nature : « la technologie est la finalité immédiate de la science moderne »901.


  La technoscience ainsi advenue à l’effectivité dans la praxis sociale suscita l’identification du savoir et du pouvoir. Francis Bacon formula d’ailleurs ce propos resté célèbre : « Knowledge is power », « la science c’est la puissance »902.


  Le progrès de la technologie occidentale portait, de part en part, la marque des contributions majeures de grands penseurs tels que : Descartes, qui défendait cette « philosophie pratique, par laquelle » nous pourrions « nous rendre comme maîtres et possesseurs de la nature »903.


  Par suite, « Galilée est devenu le père de la physique moderne, et, en fait, de toute la science moderne de la nature »904. Galilée, l’un des fondateurs de la mécanique moderne, joua un rôle capital pour l’introduction des mathématiques dans l’explication des lois physiques. En introduisant l’emploi de la lunette en astronomie, il fut également à l’origine d’une révolution dans l’observation de l’univers.


  De même, Newton s’illustra par sa philosophie expérimentale centrée sur les mathématiques, notamment sa méthode relative aux « raisonnements fondés sur l’induction tirée de l’expérience »905.


  À la suite de Newton, la physique mathématique connut une évolution sans précédent, à la faveur de « la révolution relativiste et la révolution quantique »906.


  Einstein fut le fondateur de la théorie de la relativité restreinte, suivant laquelle, à partir de référentiels équivalents, les grandeurs relatives à l’un se déduisant des mêmes grandeurs relatives à un autre, on pouvait exprimer des lois physiques invariantes. Einstein insistait sur le rôle fondamentalement créateur des mathématiques dans la théorie physique907.


  Aussi, Einstein rejeta-t-il les concepts newtoniens de temps et d’espace absolus. Il formula, en outre, le concept d’espace-temps, désignant l’espace à quatre dimensions liées entre elles, les trois premières étant celles de l’espace ordinaire – longueur, largeur, profondeur – et la quatrième étant le temps, nécessaire à un observateur donné, selon la théorie de la relativité, pour situer un événement.


  Déjà, Max Plank inaugura la révolution quantique en appréhendant la matière sous forme de grains ou de quanta. Plank élabora la démarche quantique pour résoudre le problème du « corps noir » (équilibre thermique du rayonnement), insoluble dans le cadre de la mécanique classique. Il émit alors l’hypothèse, selon laquelle, les échanges d’énergie se faisaient de façon discontinue, créant ainsi la théorie quantique.


  L’analyse succincte des contributions majeures des grands théoriciens de la pensée moderne, emportait la conséquence suivante : « avec la science et la technologie, nous accédons à la spécificité européenne, à ce que le penseur européen considère à la fois comme le privilège et le fardeau de l’Europe, le secret de sa puissance et de sa domination »908.


  Au regard de la solidité imposante et quasi totale du rapport mondial de domination, l’intelligentsia radicale avait le devoir de tenir véritablement compte du poids des circonstances objectives ; elle devait donc déterminer sa position à l’intérieur de ce continuum historique et cela en se dépouillant de toute vision romantique de l’univers des faits donnés, lorsque, précisément, dans cet univers concentrationnaire, l’existence des peuples africains se trouvait ébranlée jusque dans ses fondements. En revanche, la tâche urgente à accomplir par l’intelligentsia radicale consistait à résoudre le problème de l’évaluation, c’est-à-dire, en fait, à réhabiliter le véritable esprit philosophique dans la société africaine d’aujourd’hui :


  « S’il en est ainsi, la lutte pour la philosophie qu’il faut opposer au racisme colonial, aux pièges idéologiques du néocolonialisme et à l’assaut du dogmatisme des mythologies sémitiques, a moins la signification d’un emprunt à la culture européenne que celle de la récupération d’un antique héritage à rajeunir et à revaloriser, et, plus profondément, d’une reconquête et d’une réaffirmation de notre identité humaine générique »909.


  Collaborer à cette entreprise historique, restituer la science et la Raison aux peuples Africains, ce but atteint, l’intelligentsia radicale allait rejeter le « traditionalisme africain moderne d’un Senghor fortement influencé par le racisme colonial, ainsi que des traditionalismes judéo-chrétien et musulman »910, pour, en fin de compte, s’approprier la tradition africaine authentique.


  Bien plus, la critique de la transition prométhéenne en Afrique subsaharienne ne pouvait être valablement opérée en dehors de cette appropriation, laquelle correspondait au processus dialectique de l’« ipséité », c’est-à-dire de l’autoréalisation du sujet africain comme conscience de soi ou comme Raison. Pour cela, il était nécessaire d’opérer une révolution complète, médiatisée par la représentation symbolique de Prométhée, dans la perception du monde et de la manière d’exister de l’homme africain. Car, la Révolution ne s’effectuait pas seulement au moyen de la critique par les armes, mais aussi, sous l’aiguillon du concept réalisé dans l’identité du sujet et de l’objet :


  « Toute révolution est autorévolution, autotransformation radicale. Le sujet historique se dédouble et s’objective, comme sujet qui doit opérer la révolution et comme objet qui doit être révolutionné »911.


  L’idéologie du pouvoir éternel, articulée autour du mythe de « l’individu exceptionnel et exemplaire, grand homme, chef, héros ou Dieu »912, était la dernière manifestation de l’esprit mythique dans les sociétés Négro-africaines.


  Cette idéologie surannée mettait les dictatures hypostasiées à l’abri des tendances subversives de la pensée critique autant que des stratégies de résistance des peuples africains pauvres et opprimés.


  En revanche, l’effort audacieux effectué par l’intelligentsia radicale et singulièrement par Marcien Towa, pour protéger et enrichir l’humanité africaine, constituait l’unique promesse d’avenir dans ce gigantesque chaos de l’immobilisme et de l’obscurantisme. Aujourd’hui, l’intelligentsia radicale était confrontée à cette problématique centrale : les pays pauvres et opprimés d’Afrique subsaharienne pouvaient-ils réaliser le saut qualitatif dans l’histoire, qui les ferait accéder au stade de pays libres dans lesquels le progrès scientificotechnologique bien maîtrisé serait la base d’une social-démocratie authentique ?


  La réponse qui allait au cœur de cette problématique pouvait être résumée ainsi ; il s’agissait, pour les Africains, s’ils voulaient accéder à l’autodétermination, de « s’emparer du « secret » de l’Occident ». Cette exigence fondatrice « doit dès lors consister à connaître à fond la civilisation occidentale, à identifier la raison de sa seule puissance et à s’introduire dans sa propre culture »913. À cet effet, la tâche essentielle « implique que la culture indigène soit révolutionnée de fond en comble, elle implique la rupture avec cette culture, avec notre passé, c’est-à-dire avec nous-mêmes »914.


  Nous devions rompre radicalement avec cette culture d’aliénation, de dépendance et de mort, qui avait fait de nous des objets et des jouets pour l’impérialisme occidental et sa valetaille de niveau indigène. Or, la pratique historique libératrice ne pouvait s’accomplir hors d’une révolution sociale, laquelle, en réalité, était une révolution du soi : « ce choix dramatique entre l’essence du soi et sa destruction au profit de l’autre s’est imposé à tous les peuples qui durent affronter la puissance de l’Occident »915.


  Seulement, ce choix dramatique impliquant la destruction du soi, sous la férule de Prométhée, ne constituait pas là la seule possibilité qui s’offrait aux Africains. Car, la maîtrise du progrès scientificotechnologique serait la base de l’autodétermination des peuples africains, et, plus encore, la force motrice d’un mouvement historique de transformation profonde des sociétés Africaines en accord avec les possibilités d’une existence authentiquement humaine pour tous les Africains. Par conséquent, l’activité humaine consciente de ses possibilités historiques, encore nommée « autotransformation », devait s’accomplir dans le théâtre de l’État-nation social-démocrate et panafricain.
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  CHAPITRE XVI

  Le problème de la souveraineté monétaire


  La maîtrise du progrès scientifique et technologique, par les Africains eux-mêmes, devait constituer la base de l’autodétermination des peuples africains, et, plus encore, la force motrice d’un vaste mouvement de transformation radicale des sociétés africaines en accord avec les possibilités d’une existence humaine pour tous les Africains. Ici aussi, l’activité humaine consciente de ses propres possibilités historiques, encore nommée « auto-transformation », devait s’accomplir dans le théâtre de l’État-nation social-démocrate panafricain. Or, la construction de l’État-nation en Afrique subsaharienne présupposait une rupture totale avec le continuum historique de la mondialisation du capitalisme des monopoles, entraînant la destruction de l’État en Afrique subsaharienne.


  1. L’économie politique de Marx


  La social-démocratie européenne acheva alors d’édulcorer l’économie politique marxiste, articulée autour des grands courants économiques suivants :


  – L’économie politique classique, centrée sur la théorie de la valeur-travail de David Ricardo916 ;


  – La théorie du circuit des physiocrates ;


  – La théorie de la plus-value et de l’exploitation de Pierre-Joseph Proudhon917.


   


  Marx analysa le mode de production capitaliste centré sur l’opposition entre deux classes antagonistes : la classe bourgeoise, détentrice du capital, et la classe prolétarienne, disposant uniquement de sa force de travail. Marx établit que le capitaliste exploitait le travailleur prolétarien en lui extorquant une plus-value, axée sur le « sur – travail ». Or, le capitaliste ne payait que la valeur de la force de travail – une partie du temps de travail pendant lequel cette force était employée – et non pas la valeur que cette force produisait.


  Telle fut la grande portée heuristique de l’économie politique de Marx, nettement campée dans le capital918. Ce que coûtait la force d’un ouvrier et ce que coûtait réellement son produit étaient deux choses radicalement différentes. L’ouvrier produisait plus de valeur qu’il ne lui en coûtait pour travailler et disposer d’un salaire tout juste suffisant pour sa subsistance et celle de sa famille. Le capitaliste subtilisait son profit de cette différence qui constituait alors la plus-value.


  Selon Marx, les tendances immanentes du système capitaliste recelaient des contradictions indépassables, qui allaient provoquer systématiquement et de façon répétée, des crises économiques drastiques.


  Au niveau du circuit économique, Marx distinguait les biens qui étaient produits et consommés par le producteur immédiat (l’ouvrier) et par la communauté dans laquelle il vivait (famille, État), d’une part, et les marchandises qui étaient produites pour l’échange direct ou le commerce. Ainsi, Marx établit la différence entre valeur d’usage d’une marchandise (subjective et changeante d’un producteur à un autre et suivant le progrès technique), et la valeur d’échange (acceptable par tous les producteurs, pour favoriser l’échange).


  Dès lors, Marx estima que la valeur d’une marchandise était une donnée objective, déterminée par la quantité de travail dépensée dans sa production, que Marx appela temps de travail socialement nécessaire. Cette valeur prenait forme au moyen de l’échange et se manifestait alors en tant que valeur d’échange.


  Ce qui préoccupait Marx dans son analyse, en réalité, c’était de bien cerner la logique qui présidait à l’évolution du processus de production, de la circulation simple des marchandises produites à la circulation du capital, soit le passage du processus : Marchandise – Argent – Marchandise ; au processus : Argent – Marchandise – Argent.


  La circulation M-A-M débouchait sur l’échange d’un produit contre un autre par l’intermédiaire de l’argent. Le but visé par l’agent échangiste ici, qui après avoir vendu un produit qui n’entrait guère en ligne de compte dans son système des besoins, achetait ensuite un produit qu’il désirait, consistait à consommer mieux et plus, c’est-à-dire, en fait, à élever son standard de vie référant au bien-être.


  Or, la circulation du capital A-M-A visait un but tout à fait différent : acheter des marchandises pour les vendre plus cher. Ici, le but du capitaliste n’était pas la consommation, mais l’accumulation des richesses. Il visait donc à faire avec l’argent plus d’argent, c’est-à-dire à accumuler du capital.


  Par suite de l’évolution de ce processus social dans le temps, le capital accaparait le mode de production en tant que tel, pour le transformer en mode de production capitaliste, destiné non seulement à produire des valeurs d’usage (des objets socialement utiles), mais également et surtout des marchandises, des valeurs d’échange et la plus-value. Telle fut l’essence du mode de production capitaliste, tel que Marx l’avait analysé.


  Au niveau de l’exploitation du travailleur (théorie de la plus-value), Marx établit que le capital « C » engagé dans le processus de production se divisait en deux parties : le capital constant « c » (les machines, les matières premières, les matières auxiliaires), et le capital variable « v » (les salaires).


  Au départ, la valeur de « C » était : C = c + v. Marx supposait alors que le capital constant ne conférait aucun surplus au capitaliste ; seul le capital variable était la source de la valeur. Celle-ci restait proportionnée au temps de travail socialement requis dans la production d’une marchandise.


  Le travail payé par le propriétaire capitaliste à l’ouvrier, dont la force de travail était dépensée dans la production de la marchandise, n’était pas effectué au prorata de sa valeur. Le travail était payé une partie du temps pendant lequel l’ouvrier était employé. Le reste de ce temps restait impayé. Le capitaliste empochait la différence sous forme de plus-value (Pl). Le processus nouveau s’établissait donc de la façon suivante : C’ = c + v + pl.


  La valeur ainsi produite était répartie ainsi : les salaires ramenés au minimum vital, vers le salaire minimum ; le profit fourni par addition des plus-values, et qui représentait la différence entre le travail total utilisé et le travail nécessaire ; l’intérêt et les rentes prélevés sur les profits relativement à des facteurs monétaires ou financiers.


  La plus-value pouvait être accrue suivant trois mécanismes : l’augmentation de la durée du travail (plus-value absolue) ; la diminution du temps de travail pour produire le strict minimum nécessaire à la subsistance (plus-value relative) à travers notamment la production agricole, le progrès technique ou l’impérialisme ; la production d’une quantité de produits plus élevée pour un temps de travail identique au moyen de l’innovation technologique (plus-value différentielle).


  La généralisation de cette innovation du fait de la concurrence entraînait automatiquement la disparition de la plus-value relative. Dans ce cas, le prix de vente était identique au prix de production.


  Quant à la question de l’apparition des crises récurrentes au sein du système capitaliste, Marx expliqua la contradiction fondamentale du capitalisme par la notion de baisse tendancielle du taux de profit.


  Marx soutenait son analyse par la considération que les capitalistes étaient poussés, par leur quête effrénée du profit, à augmenter leurs capacités de production au moyen d’innovations technologiques, afin d’occuper une position dominante provisoire par rapport à leurs concurrents, position revêtant la forme de la plus-value relative. Ainsi, les capitalistes substituaient les machines à la force de travail physique, ou le capital constant « c » au capital variable « v ». Ce changement avait pour incidence concrète d’accroître l’accumulation capitaliste ou de la composition organique du capital, laquelle désignait la proportion de « c » et « v » dans le capital.


  Or, la substitution de la machine « c » à la main d’œuvre « v », en vue d’assurer la réduction du prix de vente de la marchandise en augmentant l’intensité capitalistique, avait pour conséquence finale la réduction de la plus-value capitalistique, pour autant que celle-ci découlât de la baisse du salaire de l’ouvrier prolétarien. Seulement, Marx décelait des contretendances à l’intérieur du système de production capitaliste, lesquelles bloquaient efficacement cette baisse tendancielle du taux de profit.


  iopie, en 1967.pitalistes essayaient de compenser cette baisse au moyen de la recherche de nouveaux débouchés à l’extérieur entraînant l’augmentation du taux de plus-value, donc, en baissant les salaires. Dans ce contexte, on pouvait projeter un état stationnaire, c’est-à-dire un état de « stagflation ». Mais, pour Marx, la substitution du travail par le capital élevait, en même temps, les capacités productives de la machine et le degré d’exploitation-paupérisation de la main d’œuvre. D’où l’irruption d’une « armée de réserve des travailleurs » débouchant inévitablement sur des conflits sociaux explosifs.


  Donc, le capitalisme parvenait à son terme en ployant sous le poids de ses propres contradictions : c’était l’état de crises et d’explosions sociales permanentes, qui ne pouvaient être partiellement jugulées que par l’expansion économique, politique et militaire référant à l’impérialisme, ou par le renforcement du progrès technologique. Dans tous les cas, le capitalisme avait une orientation intrinsèquement expansionniste et agressive, qui se traduisait par la transformation de la concurrence libre en concurrence enrégimentée par le biais des cartels et des trusts, l’imbrication étroite du capital financier et industriel, de l’appareil bureaucratique d’État et du monde des affaires, et, surtout, à terme, par l’exploitation intensive de pays postcoloniaux et dépendants. Ce fut dans cet univers concentrationnaire que l’idéologie du monétarisme connut son apogée.


  Favorisée notamment par les accords de Bretton Woods, cette idéologie se manifestait comme un courant de pensée économique suivant lequel les gouvernements devaient mener une politique monétaire stricte destinée à limiter la quantité de monnaie en circulation, donc, à accroître inversement la servitude monétaire des masses atomisées ainsi que celle des pays postcoloniaux d’Afrique subsaharienne, assujettis au rapport mondial de domination monétaire.


  2. Le monétarisme de Keynes


  L’idéologie du monétarisme apparut comme une synthèse entre la doctrine économique du « laissez-faire », développée initialement par Jean-Baptiste Say et qui soutenait l’évolution du capitalisme classique, et l’économie politique de type socialiste élaborée, par Marx comme une alternative historique au capitalisme.


  Le monétarisme trouvait ses racines dans la théorie économique de John Maynard Keynes (1883-1946), le fondateur de la macroéconomie keynésienne, telle qu’elle fut remarquablement campée par son fondateur dans son maître ouvrage intitulé : Théorie générale de l’emploi, de l’intérêt et de la monnaie (1936).


  Cet ouvrage fut à l’origine de l’expression « révolution keynésienne »919, caractérisée notamment par deux traits constitutifs : la réfutation de la loi de Say, dite du « laissez-faire », suivant laquelle il existerait des lois économiques naturelles qui feraient régner l’équilibre entre la production et les besoins. Un ordre s’établirait donc spontanément sans qu’il soit besoin d’établir une réglementation, pourvu que subsistent concurrence et liberté d’entreprendre. Cette loi fut le socle théorique du libéralisme économique, développé notamment par Adam Smith et David Ricardo. Ensuite, Keynes créa un registre analytique par lequel il donna une forme rationnelle à des politiques économiques.


  La théorie de Keynes apparut, tout d’abord, comme une théorie de l’emploi et de la production appréhendés comme une totalité, et non plus, comme chez les classiques, comme une théorie des usages variés d’une quantité de ressources données.


  Selon Keynes, une économie de marché ne possédait pas par elle-même un mécanisme qui l’amenait de façon automatique vers l’état de plein emploi de ses maxima spécifiques – ses ressources. Keynes envisagea alors la possibilité d’un chômage involontaire, qui rendait nécessaire une intervention exogène au marché. D’où l’entrée en jeu de l’État comme régulateur et cela au moyen des politiques de soutien à la demande, autrement dit, de soutien à la consommation et/ou à l’investissement ? À ce niveau, Keynes insista particulièrement sur le rôle moteur de l’investissement pour la relance de la croissance économique.


  Pour Keynes, la monnaie exerçait une influence décisive sur les mécanismes réels de l’économie, car, il pensait que l’argent pouvait être accumulé pour lui-même ou thésaurisé, de telle sorte que le revenu gagné ne devait pas être entièrement consommé et investi, mais, il devait être conservé sous forme de liquidité rendant caduque l’équilibre entre l’offre globale et la demande globale. Pour Keynes, en effet, toute réduction des salaires nominaux avait pour fonction de détruire le pouvoir d’achat et donc de faire chuter les prix de vente et, finalement, de faire baisser les profits. Ce fut pourquoi Keynes prôna avec insistance le maintien des salaires élevés en cas de dépression.


  Keynes estimait également que le crédit était l’outil primordial de création monétaire et que le volume du crédit dépendait du taux d’intérêt. En outre, Keynes souligna que la monnaie était de nature exogène. Cela signifiait que c’était les autorités monétaires qui établissaient le montant de la masse monétaire injectée dans le flux circulaire.


  La théorie de Keynes fournissait des outils analytiques pouvant être adoptés par des économies aussi variées que différentes. À ce titre, sa théorie fut immédiatement adoptée « aussi bien par des libéraux et des radicaux anglo-saxons que par des travailleurs britanniques, des sociaux-démocrates et socialistes réformateurs d’Europe, ou encore par des chrétiens démocrates, des réformateurs sociaux, des tenants du développement économique national »920.


  Seulement, la forte propension de Keynes à donner à l’État des outils essentiels lui permettant de conduire des politiques économiques efficaces, amenait de facto l’État à devenir, non plus un cadre juridique rigide, mais un ensemble d’institutions publiques ou privées recherchant l’intérêt général. D’où la tendance de Keynes à privilégier un élitisme technologique accordant la primauté à des hauts fonctionnaires qui géraient l’appareil administratif. Cette tendance le rapprochait invariablement de la sociologie de Max Weber.


  Lorsqu’il analysait l’objectif de plein emploi non inflationniste, Keynes fixa le niveau de croissance à atteindre par l’économie existante, à 4,5 %.


  Sur le plan des relations internationales, autre aspect important de sa théorie économique, Keynes s’opposa à Joseph Chamberlain, Secrétaire d’État anglais aux Colonies, qui voulait favoriser le Commonwealth par le biais du système des préférences impériales. Or, Keynes, quant à lui, privilégiait la paix et opta pour le libre-échange. Car, il pensait que la création par l’Angleterre d’un Empire isolé et protectionniste – autosuffisant – allait fatalement conduire à des guerres interimpérialistes, qui détruiraient la paix et la sécurité mondiales.


  À cet égard, Keynes distinguait le patriotisme, qu’il voyait comme un attachement profond citoyen à son pays, du nationalisme, qu’il appréhendait comme une hostilité envers les autres pays, inférant l’idée que la prospérité d’un pays autre se faisait aux dépens de son propre pays. Aussi, Keynes comprenait-il le concept d’« Empire » comme une association ou une alliance d’États libres dont l’un, le plus puissant parmi eux, devait exercer une forme de « despotisme éclairé » sur les autres.


  Keynes projeta alors une organisation économique de la paix, en établissant un lien étroit entre le commerce international et la paix. Après avoir mis en saillie les limites du Traité de Versailles, mal conçu selon lui, Keynes milita en faveur de l’instauration d’un cadre légal international. À cet effet, il mit un accent particulier sur les accords économiques dans la recherche de la paix. Keynes se situa ainsi à mi-chemin entre le libéralisme et le socialisme.


  Keynes se disait « terriblement effrayé par le protectionnisme comme politique de long terme ».


  En revanche, il devint partisan d’un libre-échange qualifié, esquissé notamment par les chapitres 23 et 24 de la Théorie générale. Dans le cadre de l’organisation du commerce international favorable à la paix, Keynes envisagea la création d’un système monétaire international, qui favoriserait des politiques de plein emploi. Keynes articula ce système autour d’une monnaie internationale, le Bancor, indexé de manière progressive sur l’or, et des monnaies nationales dont le cours devait être déterminé en Bancor.


  Chaque pays devait recevoir un montant en Bancor au prorata de sa part dans le commerce international. Ces monnaies, dont le taux de change était fixe à court terme, devaient être réévaluées ou dévaluées à moyen terme, de manière à équilibrer la balance extérieure.


  Les mouvements de capitaux devaient être contrôlés et la Clearing Union, la Banque centrale, pouvait émettre de la monnaie et participer à l’effort d’investissement et de reconstruction.


  Or, un autre projet fut élaboré par les Américains, où le dollar devenait la monnaie de référence. Ce projet était piloté par le ministre américain des Finances, Henry Morgenthau. Ce projet comportait une institution qui allait devenir le Fonds monétaire international (FMI), destiné à aider aux ajustements des balances de paiement et de change.


  Contrairement à la Clearing Union, qui ouvrait la participation à son capital au moyen du Bancor, les pays membres du FMI devaient apporter leur écot en accord avec leur puissance économique et, en contrepartie, en cas de difficultés de balance des paiements ; le FMI s’engageait à leur prêter une quantité de monnaie moyennant des conditionnalités référant à la politique économique mise en œuvre. Dès lors, l’Angleterre perdit sa capacité à influencer l’espace politique et économique international. L’après-guerre fut désormais dominé par les États-Unis et l’Union Soviétique, dès 1945.


  La confrontation des plans de Keynes et d’Harry Dexter White – commandité par Henry Morgenthau – aboutit aux accords de Bretton Woods, précédés d’un Joint Statement by Expert, centré sur le plan White. En fin de compte, à Bretton Woods, White parvint à poser sur la table des négociations le seul vrai problème qu’il fallait résoudre, à savoir le problème des quotes-parts, qui allaient déterminer le poids des votes au FMI.


  Keynes se résigna à accepter ce projet potentiellement protectionniste et impérialiste. Son attitude à cet égard se révéla particulièrement ambiguë. Car, Keynes accepta, sans que l’on ne sût jamais pourquoi, que le pouvoir financier et monétaire international fût concentré à Washington, reléguant ainsi aux calendes grecques le projet de la Théorie générale.


  Le système monétaire de Bretton Woods se révéla, à l’expérience, particulièrement expansionniste et draconien tant ses conditionnalités limitaient de fait l’accès des pays économiquement faibles – surtout en Afrique – au système financier international. Pire, la création d’un mécanisme d’ajustement structurel faisait supporter tout le poids de ce processus de redressement économique dicté par les grandes puissances, par les pays déficitaires, toutes choses qui les forçaient à adopter des politiques de récession. De même, la mise en place d’un mécanisme destiné à financer le développement international, par la création de la Banque mondiale, contribua uniquement à financer la reconstruction européenne après la Deuxième Guerre mondiale, puis le développement des pays de l’Alliance atlantique américano-européenne. Et, l’idée de Keynes suivant laquelle les États-Unis disposaient d’énormes ressources et pouvaient, dès lors, accorder de vastes avances aux Européens se réalisa à travers le plan Marshall. Quant aux pays pauvres d’Afrique subsaharienne, ils étaient tous embrigadés dans un système d’asservissement financier et d’exploitation inhumaine par ces grandes puissances impérialistes.


  La pensée économique de Keynes trahissait son intention fondamentale – le plein emploi et l’équilibre des balances de paiement – en renonçant à la voie royale qui le menait vers le socialisme, parce que son élitisme bureaucratique l’obligeait fatalement à renoncer au socialisme. Mais, sa pensée fut sans cesse hantée par le spectre du socialisme, de sorte que les tenants de la social-démocratie européenne en firent leur paradigme de référence.


  3. Le monétarisme de Milton Friedman


  L’économiste américain Milton Friedman se révéla comme le grand rénovateur de cette idéologie originairement inaugurée par David Hume. Chef de file de l’École de Chicago, Milton Friedman apporta une contribution significative à la réhabilitation autant qu’au renouvellement de la théorie quantitative de la monnaie et cela à l’encontre de la théorie de référence de l’époque : le keynésianisme. Dès lors, la politique monétaire et spécifiquement son orientation quantitativiste, réapparut sur le devant des circuits financiers nationaux et internationaux des pays capitalistes avancés pour figurer parmi les instruments clés de la politique économique de ces pays – USA, Grande Bretagne, Union européenne.


  Suivant la théorie monétariste, la grille d’analyse suivante s’avérait déterminante dans la mise en place de la politique monétaire :


  – L’offre de monnaie était exogène – déterminée notamment par la Banque centrale : hypothèse déjà formulée par Keynes ;


  – La demande de la monnaie était stable ;


  – L’inflation était toujours et en tous lieux un phénomène monétaire, sécrété par l’accroissement trop rapide de la masse monétaire, donc, des moyens de paiement injectés dans le flux circulaire ;


  – Les agents économiques faisaient des anticipations adaptatives, qui réduisaient à long terme l’effet des politiques conjoncturelles ;


  – Il existait un taux de chômage naturel en dessous duquel l’économie ne pouvait durablement descendre.


   


  Milton Friedman (1912-2006) s’illustra remarquablement – prix Nobel d’économie en 1976 – pour ses travaux sur l’analyse de la consommation, l’histoire monétaire et la démonstration de la complexité des politiques de stabilisation.


  Il fut également un défenseur résolu du libéralisme. À cet effet, son maître-ouvrage921 fut particulièrement édifiant. Dans cet ouvrage, Friedman développa sa théorie suivant laquelle la réduction du rôle de l’État dans une économie de marché était l’unique façon de réaliser la liberté économique et politique. Aussi, Friedman postula-t-il la supériorité du libéralisme économique sur tout autre système économique – notamment le socialisme.


  L’orientation néolibérale de la théorie de Friedman heurta de front la théorie de Keynes. En réponse à la variable de consommation de Keynes, Friedman opposa la théorie du revenu permanent. Par le biais de cette théorie, l’analyse du taux de chômage naturel qui la sous-tendait, l’économiste américain révoqua en doute la valeur des politiques étatiques de stabilisation et de relance économique, qui, pour lui, ne parvenaient qu’à provoquer l’inflation contre laquelle il fallait pourtant bien lutter.


  Pour cela, Friedman suggéra l’instauration d’un taux de croissance de la masse monétaire. De même, il formula une contribution importante au droit de la concurrence moderne, de telle sorte que « chaque décision de l’Autorité de la concurrence, des Cours d’appel ou de la Commission européenne » mettait « indirectement en balance ses idées »922.


  Milton Friedman déclara, à propos de l’inflation : « l’inflation est toujours et partout un phénomène monétaire en ce sens qu’elle est et qu’elle ne peut être générée que par une augmentation de la quantité de monnaie plus rapide que celle de la production »923.


  De plus, souligna Friedman, « la monnaie est une chose trop importante pour la laisser aux banquiers centraux »924.


  En outre, concernant la question lancinante du chômage, Friedman postulait qu’il existait, par essence, un taux de chômage naturel, lié aux imperfections du marché du travail, dont l’intervention de l’État, qui empêchait la libre fixation des salaires. Étant de nature structurelle, ce taux de chômage ne pouvait être réduit par des politiques conjoncturelles et l’injection de liquidités aboutissait fatalement à l’inflation.


  Friedman plaçait ses idées économiques sous la trame du libéralisme. Il adopta pour cela la posture d’un théoricien du capitalisme : « l’histoire est sans appel : il n’y a à ce jour aucun moyen… pour améliorer la situation de l’homme de la rue qui arrive à la cheville des activités productives libérées par un système de libre entreprise »925.


  Les idées de Friedman connurent leur apothéose dans les milieux politiques au cours des années 1980, influençant fortement les courants conservateurs et libertaires aux États-Unis. Ses analyses économiques sur le monétarisme, la fiscalité, les privatisations et la déréglementation eurent une incidence directe sur les politiques économiques de nombreux États dans le monde, et spécialement sur les politiques néolibérales de Ronald Reagan aux États-Unis, de Margaret Thatcher en Grande Bretagne, de l’Union européenne, etc.


  Friedman s’imposa alors finalement comme un théoricien absolutiste du laissez-faire. Car, pour lui, les libertés politiques demeuraient faibles, voire illusoires, relativement à la liberté commerciale sans entrave. Ce fut pourquoi sa théorie influença aussi fortement les dictatures hypostasiées de l’univers subtropical. Selon la journaliste Naomi Klein, la théorie de Friedman « était démentie par les soupes populaires, les flambées de typhoïde et les fermetures d’usines au Chili, où régnait le seul régime assez impitoyable pour mettre ses idées en pratique »926.


  Ces idées furent encore plus remarquables dans la mise en place et le développement de l’Eurafrique. Et ce fut à l’encontre de cette hydre funeste de l’Eurafrique que Joseph Tchuindjang Pouemi développa ses idées économiques.


  4. La servitude monétaire


  Le développement durable de la Françafrique autant que la revendication, par la France, de son rôle planétaire au sein du Conseil de Sécurité de l’ONU, découlaient tous de ces conventions iniques de Comptes d’opérations et de Coopération monétaire, qui liaient la France aux pays africains de la zone Franc. Cet état de choses prolongeait indéfiniment la dépendance servile des pays africains à l’égard du rapport mondial de domination néocolonial. En revanche, l’accès des pays africains à la souveraineté monétaire était la condition préalable de leur libération à l’égard du capitalisme occidental.


  La Coopération monétaire entre la France et les pays africains de la zone Franc était centrée sur trois accords de Coopération monétaire, signés au cours des années 1970 et qui subsistaient encore aujourd’hui. Ces trois accords de Coopération monétaire étaient les suivants :


  1- La convention de Coopération monétaire entre les États membres de la Banque des États de l’Afrique Centrale (BEAC) et la République française, du 23 novembre 1972 ;


  2- L’accord de Coopération monétaire entre la République française et les Républiques membres de l’Union monétaire ouest-africaine, du 4 décembre 1973 ;


  3- L’accord de Coopération monétaire entre la République française et la République fédérale islamique des Comores, du 23 novembre 1979.


   


  Ces accords visaient tous le même objectif : « africaniser » la zone franc à la suite de la volonté exprimée par les États africains postcoloniaux d’accroître leur responsabilité en matière économique et financier. Cela impliquait notamment :


  – Une réforme de la gouvernance des institutions d’émission qui se traduisait explicitement par l’adoption de nouveaux textes statutaires, pour les banques centrales africaines ;


  – Une « africanisation » du personnel et la mise en œuvre d’une politique de formation et de promotion des futurs cadres des instituts d’émission ;


  – Le transfert des sièges des deux banques centrales de Paris en Afrique, notamment : à Yaoundé, au Cameroun, en 1977, pour la Banque des États de l’Afrique Centrale (BEAC) et, à Dakar, au Sénégal, en 1978, pour la Banque Centrale des États de l’Afrique de l’Ouest (BECEAO).


   


  Les initiateurs de cette réforme prétendirent mettre en place des Unions monétaires renforcées aux niveaux sous-régionaux. Ce processus de formalisation était coextensif à la signature d’accords de Coopération monétaire rénovés avec la France. L’imbrication étroite de ces deux démarches fut à la base de la configuration actuelle de la zone Franc.


  Les États de la zone Franc de la sous-région d’Afrique Centrale s’engouffrèrent dans le chemin brumeux d’une Union monétaire, en 1972. À cet effet, ils signèrent une convention à Brazzaville, le 22 novembre 1972. Cette Union monétaire nouvelle intégrait alors le Cameroun, la Centrafrique, le Tchad, le Gabon et le Congo. La Convention de coopération monétaire entre ces États devint, en 1996, la Convention régissant l’Union monétaire de l’Afrique Centrale. Celle-ci fut modifiée en 2008.


  Les initiateurs de cette réforme prétendirent mettre en place des Unions monétaires renforcées aux niveaux sous-régionaux. Ce processus de formalisation était coextensif à la signature d’accords de coopération monétaire rénovés avec la France. L’imbrication étroite de ces deux démarches fut à la base de la configuration actuelle de la zone Franc.


  En Afrique de l’Ouest, l’Union monétaire ouest-africaine (UMOA) vit le jour, en 1962, et réunissait dès lors la Côte d’Ivoire, le Dahomey (actuel Bénin), la Haute-Volta (actuel Burkina Faso), la Mauritanie, le Niger et le Sénégal.


  L’UMOA fut renforcée par la signature d’un traité rénové, en date du 14 novembre 1973. Ce traité fut modifié en 2007 et entra en vigueur le 1er avril 2010.


  Tous ces accords de coopération monétaire signés entre la France et les États de la BEAC, de l’UMOA et les Comores furent reconnus par le Conseil de l’Union européenne, au motif fondamental que la garantie de convertibilité apportée par le Trésor français participait d’un engagement de nature budgétaire, et n’entraînait donc pas de conséquences sur la conduite de la politique monétaire de la zone euro. Cette reconnaissance fut entérinée par la décision du Conseil de l’Union européenne, du 23 novembre 1998. Cette décision prévoyait notamment :


  – L’information préalable du Comité économique et financier – organisme chargé du suivi de la situation économique et financière des États membres de l’Union européenne, et compétent sur tous les sujets économiques et financiers, dont les problèmes de change. En cas de modification de la parité entre l’euro et les francs CFA et comorien (article 3) ;


  – L’accord du Conseil de l’union européenne sur « tout projet tendant à modifier la nature ou la portée de ces accords » (article 5).


   


  Il s’agissait spécifiquement ici de l’adhésion ou du retrait d’un État à ces accords et de toute modification touchant aux dispositions relatives à la garantie de convertibilité du Trésor français.


  Lorsqu’on jetait un regard lucide sur la convention régissant l’Union monétaire de l’Afrique Centrale, par exemple, on pouvait déceler l’intention fondatrice de cette convention à l’ouverture du texte : « la nécessité de consolider les acquis de la coopération monétaire existant entre les États Membres par l’effet des conventions des 22 et 23 novembre 1972 entre les États membres de la Banque des États de l’Afrique Centrale d’une part, et entre ceux-ci et la République Française d’autre part, ainsi que du Traité relatif à l’adhésion de la Guinée équatoriale »927.


  Par cette Convention, en effet, « les États membres s’engagent à apporter leur concours afin d’assurer le plein respect des dispositions de la présente convention et des textes pris pour son application, notamment en ce qui concerne :


  A/Les règles génératrices de l’émission monétaire ; B/La mise en commun des réserves de change ;


  C/La libre circulation des signes monétaires et la liberté des transferts entre États de l’Union monétaire ;


  D/Les mesures d’harmonisation des législations monétaires, bancaires et financières et du régime des changes ;


  E/Les procédures de mise en cohérence des politiques économiques »928.


  La Convention prévoyait également « l’unité monétaire légale des États membres de l’Union », notamment « le franc de la Coopération financière en Afrique Centrale (F.CFA) »929.


  La France s’engageait à garantir « la convertibilité du Franc CFA, conformément à la Convention de coopération monétaire, annexée à la présente convention »930.


  Au niveau du cadre institutionnel, la convention mettait en place « les organes de l’Union monétaire » suivants : « la Conférence des chefs d’État ; le Comité Ministériel, l’Institut d’Émission, dénommé la Banque des États de l’Afrique Centrale (BEAC) ; la Commission bancaire de l’Afrique Centrale »931.


  Au sujet de la politique monétaire, aspect angulaire de la Convention d’union monétaire, quelques dispositions furent prévues en matière d’émission de la monnaie à l’intérieur du « territoire de chaque État membre de l’Union monétaire : « le privilège exclusif de l’émission de chaque monnaie sur le territoire de chaque État membre de l’Union monétaire est confié à la Banque des États de l’Afrique Centrale (BEAC) »932 :


  « L’objectif de la BEAC est de garantir la stabilité de la monnaie »933.


  « Les missions fondamentales relevant de la BEAC consistent à :


  – Définir et conduire la politique monétaire de l’Union ;


  – Émettre les billets de banque et les monnaies métalliques qui ont cours légal et pouvoir libératoire dans l’Union monétaire ;


  – Conduire les opérations de change ;


  – Détenir les réserves officielles de change des États membres ;


  – Promouvoir le bon fonctionnement des systèmes des paiements.


   


  La BEAC assiste également les États membres dans leurs relations avec les institutions financières internationales »934.


  Seulement, la puissance contractante avait soigneusement encadré la convention en termes de gestion des avoirs extérieurs des États membres : « la BEAC centralise les avoirs extérieurs des États membres dans un fonds commun de réserves de change. Les réserves de change font l’objet d’un dépôt auprès du Trésor français dans un compte courant, dénommé « Compte d’opérations » dont les conditions d’approvisionnement et de fonctionnement sont précisées dans une convention spéciale signée entre le gouverneur de la BEAC et le Directeur du Trésor Français »935.


  Qui plus est, les États membres furent astreints à une discipline monétaire sévère, au sujet de l’approvisionnement du fonds commun de réserves de change : « les États membres s’obligent à prendre toutes dispositions nécessaires d’ordre national ou international en vue d’assurer une position créditrice du fonds commun de réserves de change, selon les modalités précisées dans les statuts de la BEAC »936.


  Au regard des dispositions de cette convention d’Union monétaire, on pouvait valablement établir que les États africains postcoloniaux de la zone franc furent assujettis, dès leur accession à l’indépendance formelle, à un long processus abêtissant de servitude monétaire qui leur fut imposé par la France par le biais des Comptes d’opérations.


  A cet effet, la France s’appliqua à berner ses partenaires inattentifs et infantilisés à travers des billevesées telles que :


  1- La convertibilité garantie par le Trésor français : toute personne détentrice du franc CFA pouvait l’échanger librement contre d’autres devises ;


  2- La fixité des parités : les monnaies de la zone CFA étaient convertibles entre elles à des parités fixes, sans aucune limitation ;


  3- La libre transférabilité : les transferts de devises étaient censés être libres à l’intérieur de la zone CFA.


   


  Ces engagements formels de la France n’avaient en soi rien d’inquiétant pour l’avenir des peuples africains embarqués malgré eux dans cette spirale inique de la servitude financière.


  Là où la fourberie des Français se manifesta avec un cynisme extrême, ce fut précisément sur le plan de la centralisation des réserves de change. En contrepartie de la convertibilité illimitée du franc CFA garantie par la France, les banques centrales africaines s’engagèrent, au départ, à transférer 100 % de leurs réserves de change auprès du Trésor français dans les Comptes d’opérations. Au prix de quelques révisions conventionnelles, ce taux fut d’abord ramené à 65 % avant de s’établir aujourd’hui à 50 %.


  Cet état de choses intolérable eut des conséquences dramatiques sur les conditions de vie des peuples africains pauvres et opprimés. Car, le reliquat de tous ces transferts de réserves de change était vantilé dans le service de la dette.


  Tandis que les Africains s’appauvrissaient davantage à la suite de la déréglementation des accords sur les produits de base, au cours des années 1980, ces « damnés de la terre » eurent recours servilement à l’aide au développement ! Une aide que la puissance métropolitaine leur accorda volontiers en puisant généreusement dans les Comptes d’opérations !


  Pire, la France ne respecta aucun de ses engagements contractuels, qu’il s’agît de la convertibilité, de la fixité des parités ou de la libre transférabilité. À titre d’illustration, le franc CFA se révéla dans le flux circulaire comme une monnaie non convertible à l’échelon international.


  De même, le franc CFA de la sous-région Afrique Centrale ne pouvait être utilisé dans la sous-région Afrique de l’Ouest et vice versa.


  En outre, les accords de Coopération monétaire prévoyaient que la France pouvait décider unilatéralement d’un ajustement de la valeur du franc CFA, pour autant que les avoirs extérieurs des États membres ne suffissent pas à approvisionner les Comptes d’opérations.


  La France tira profit de cette disposition scélérate pour prolonger l’asservissement et la misère des États et des peuples africains de la zone franc.


  En 1994, en effet, la France dévalua le franc CFA de l’ordre de 50 %. Un franc français, qui valait 50 francs CFA jusqu’alors, valait désormais 100 francs CFA. Donc, la France achetait pour deux fois moins cher en zone CFA, tandis que les pays de cette zone devaient peiner davantage pour exporter deux fois plus de matières premières, pour maintenir le même chiffre d’affaires.


  Seulement, le pouvoir d’achat des populations de la zone CFA n’avait nullement évolué à la hausse. Les salaires des travailleurs furent maintenus à leur niveau d’avant la dévaluation.


  Conséquence : la pauvreté devint endémique et la misère sans précédent des populations locales voisinait alors avec les richesses immenses des suppôts de la Françafrique.


  Un autre effet pervers de cette servitude monétaire fut que le franc CFA avait été artificiellement surévalué par rapport aux autres monnaies d’Afrique. Ce fut pourquoi les produits en provenance des pays de la zone CFA étaient peu compétitifs parce que trop cher dans le circuit des échanges commerciaux régionaux. Donc, les pays de la zone CFA ne pouvaient pas exporter leurs produits en Afrique. En revanche, leur unique débouché fut le marché européen, où les pays membres de l’Union européenne leur concédèrent des tarifs préférentiels, dans le cadre du prolongement de la Françafrique en Eurafrique. Ce rapport européen de domination allait trouver son point d’achèvement dans la signature des Accords de partenariat économique UE-ACP.


  Les Européens avaient soigneusement mis en place des mécanismes légaux d’asservissement financier et de spoliation des richesses du continent africain. Dès lors, les pays africains se révélèrent, sous ce rapport, incapables de formuler des projets historiques autonomes et d’assurer par eux-mêmes leur propre développement.


  5. Joseph Tchuindjang Pouemi : monnaie, servitude, liberté


  Déjà, ces mécanismes d’asservissement monétaire furent critiqués par un économiste camerounais de haute stature intellectuelle et morale : Joseph Tchuindjang Pouemi (1937-1984). Aussi, une relecture attentive de son œuvre permettait-elle, à tout théoricien critique, de saisir le concept clé, non seulement « pour comprendre les douleurs de l’Afrique », mais plus généralement pour restituer la monnaie comme « phénomène social par essence ».


  Alors que régnait dans les zones euro et dollar, un monétarisme qui considérait la monnaie comme une valeur en soi, Tchuindjang Pouemi montra, au contraire, qu’elle était « une allocation de crédit dont la légitimité dépend de l’usage que l’on en fait »937.


  Joseph Tchuindjang Pouemi fit de brillantes études supérieures – de Mathématiques et de Sciences économiques – à l’Université de Clermont-Ferrand (France), de 1960 à 1964, sanctionnées par l’obtention d’une Licence de Sciences économiques, en 1964. La même année, il entra à l’École nationale de la statistique et de l’administration économique (ENSAE) de Paris. Il en sortit, en 1967, avec le titre prestigieux d’administrateur de l’Institut national de la statistique et des études économiques (INSEE).


  En 1968, Tchuindjang Pouemi soutint une brillante thèse de doctorat en Sciences économiques938, qu’il prépara sous la direction de Pierre Massé, le précurseur des plans de développement français.


  Le jeune docteur soutint rapidement sa thèse complémentaire939, en 1970. Tchuindjang Pouemi se mit aussitôt au service du jeune État postcolonial du Cameroun. Il enseigna notamment à la Faculté de Droit et des Sciences économiques de l’Université Fédérale du Cameroun et dirigea également la Fondation Carnegie, qui donna naissance à l’Institut des relations internationales du Cameroun (IRIC).


  En 1971, il fut reçu au concours d’Agrégation de Droit et des Sciences économiques. Il fut d’ailleurs le tout premier Camerounais ainsi reçu à ce concours.


  En 1973, Tchuindjang Pouemi fut nommé Professeur titulaire et chef de département des Sciences économiques, poste qu’il occupa jusqu’en 1975. Il cumula ce poste avec celui de Directeur de l’Institut d’administration des entreprises (INE).


  En 1974, Tchuindjang Pouemi publia un autre ouvrage940.


  En 1975, il publia un article941.


  En 1977, Tchuindjang Pouemi fut nommé Professeur à l’Université d’Abidjan, où il dirigea le département d’Économie publique et assura la direction, à ce titre, de nombreuses études sur les problèmes monétaires, au sein du Bureau national d’étude technique du ministère ivoirien du Plan.


  En 1976, Tchuindjang Pouemi publia un second article.


  En 1977, il intégra le FMI à Washington, mais en démissionna, en 1979, à la suite d’un désaccord notoire avec les orientations économiques et monétaires de cet organisme de répression monétaire international.


  En 1977, il publia deux ouvrages942.


  La même année, il publia un autre article943.


  Tchuindjang Pouemi regagna le Cameroun, en 1979 et fut nommé Professeur au Centre universitaire de Douala, nouvellement sorti des fonds baptismaux. Il enseigna notamment les techniques quantitatives à l’École supérieure des Sciences économiques et commerciales (ESSEC) du Centre. Il y fut d’ailleurs nommé chef de département d’Analyse de données et traitement de l’information, en 1983.


  En 1980, il publia son maître ouvrage944. Cet ouvrage constitua un tournant majeur dans l’évolution de ses idées économiques.


  Le 22 août 1983, il fut nommé Directeur Général du Centre universitaire de Douala, fonction qu’il exerça jusqu’en août 1984.


  Appelé pour enseigner à l’Université de Yaoundé à la rentrée académique 1984-1985, après qu’il eût été remplacé à la tête du Centre par l’éminent philosophe Marcien Towa, Joseph Tchuindjang trouva la mort dans des circonstances mystérieuses.


  Sa mort suscita une vive polémique parmi les intellectuels camerounais. Certains pointèrent un doigt accusateur en direction du régime en place à Yaoundé, arguant que celui-ci avait sciemment acculé l’économiste rebelle à la mort, du fait du traumatisme psychologique que son limogeage précoce à la tête du Centre universitaire de Douala avait provoqué en lui : « en effet, c’est un suicide d’un autre genre en ce que le Professeur Tchuindjang Pouemi a été suicidé par la société qu’il avait pour seule ambition de servir, de porter aux cimes des sociétés modernes. Oui, notre illustre disparu a été suicidé par ceux qui par cupidité usent le pouvoir d’État qu’ils détiennent pour faire et défaire les compétences intellectuelles de ce pays »945.


  Seulement, cette affirmation ne reposait sur aucune certitude objective et participait d’une présomption d’esprit suspicieuse. Mais, la mort de Tchuindjang Pouemi constituait la manifestation symptomatique des mécanismes d’enfermement et d’ostracisme, déployés par les régimes postcoloniaux, autocratiques et immobilistes d’Afrique subsaharienne, contre l’intelligentsia non conformiste. Donc, « si l’on ne sait pas exactement s’il mourut assassiné, sa disparition servait bien les intérêts en place au moment où se consolidaient l’exploitation et l’injustice »946.


  Tchuindjang Pouemi était parfaitement conscient du risque mortel qu’il prenait, en s’engageant dans cette lutte héroïque contre la répression monétaire imposée, par la France et l’Europe, à l’Afrique subsaharienne et singulièrement aux pays de la zone CFA. Tchuindjang Pouemi formula ce propos prémonitoire au sujet du destin de l’intellectuel non conformiste : « s’il est dans un pays « modéré », il devra choisir : ou se taire et rester au pays dans des conditions frustrantes jusqu’au jour où il aura compris, ou persister dans ses déclarations gênantes et, dans ce cas, partir. Dans tous les cas, il aura appris que l’application de sa théorie passe par le bouleversement violent des institutions politiques et qu’il aurait dû, avant d’arriver à l’économie, commencer par une école de guerre »947.


  Tchuindjang Pouemi mourut le 27 décembre 1984, à l’âge de 47 ans.


  En 1987, un article signé par lui fut publié948.


  Tchuindjang Pouemi considérait la monnaie comme l’attribut essentiel, au sens ontologique du terme, de la souveraineté nationale, attribut qui appartenait en propre à chaque nation et faisait donc partie intégrante de son essence. Dans la définition de la quiddité d’une Nation, donc, de sa souveraineté, figurait également la définition de la politique monétaire qu’elle mettait en place comme condition fondamentale formelle de sa souveraineté.


  Pour Tchuindjang Pouemi, de l’allocation de la monnaie découlait immédiatement le projet historique que l’on formulait pour la Nation concernée. Il n’était donc pas surprenant, pour tout analyste critique de la stature intellectuelle excellente de Tchuindjang Pouemi, de mettre en saillie les manœuvres organisées et entretenues par l’oligarchie financière internationale, pour masquer ce rôle central de la monnaie « et en faire l’instrument de son pouvoir pour perpétuer sa domination au détriment des peuples »949.


  À l’ouverture de son maître ouvrage sous-titré : La répression monétaire en Afrique, le célèbre économiste camerounais fit tomber les masques : « il convient qu’en Afrique la monnaie cesse d’être le territoire du tout petit nombre de « spécialistes » qui jouent aux magiciens… Aujourd’hui, faute d’accorder aux questions monétaires l’attention qu’elles méritent, l’Afrique inflige à ses enfants, et plus encore à ceux qui ne sont pas encore nés, des souffrances tout à fait gratuites »950.


  Plus de trente ans après sa publication, la critique radicale du franc CFA effectuée par Tchuindjang Pouemi se révéla encore par une remarquable acuité, non seulement dans le contexte de servitude monétaire subsistante en Afrique subsaharienne, mais également dans le contexte d’émergence et de circulation de l’euro, « car dans les deux cas ceux qui ont inspiré la création de ces monnaies se sont abreuvés et s’abreuvent à la même source.


  Il est ainsi ironique – mais logique – que les maux infligés aux peuples colonisés par les anciens colonisateurs soient aujourd’hui infligés par ceux-ci à leurs propres peuples »951.


  En réalité, le substrat commun à ces deux formes – subsaharienne et européenne – de répression monétaire se manifestait à travers cette hydre effroyable : « le viol des souverainetés nationales et des libertés individuelles au profit d’une même oligarchie, inspirée par une tradition monétariste qui remonte aux cités grecques prédatrices et trouve aujourd’hui son expression dans l’impérialisme monétariste de ses successeurs financiers et marchands anglo-américains »952.


  Des cités grecques agressives à l’Alliance atlantique américano-européenne, les assassins de Socrate, la figure symbolique de la liberté humaine et de la justice sociale, avaient revêtu « une autre apparence physique », mais, ce qu’ils avaient tous en commun, c’était leur appartenance à « une même matrice idéologique »953 : la volonté de puissance, telle qu’elle fut forgée par la tradition philosophique occidentale et telle qu’elle apparaissait encore dans les conditions de l’existence contemporaine, sous la forme de la répression monétaire internationale, incarnée en Afrique subsaharienne par le franc CFA.


  Selon Tchuindjang Pouemi, « le franc CFA est en fait un instrument de la permanence de la colonisation française en Afrique. La France est le seul pays au monde à avoir réussi l’extraordinaire exploit de faire circuler sa monnaie, et rien que sa monnaie, dans des pays politiquement libres »954.


  Or, plus de quarante ans après la création de la zone franc, les États africains assujettis à cette forfaiture monétaire se trouvaient dans une situation de dépendance abjecte à l’égard de la France. Ces États de la zone CFA n’avaient aucune maîtrise de leur monnaie, dès lors que leurs banques centrales – BEAC et BCEAO – furent placées sous le contrôle du Trésor français. Cet état de choses constituait une violation flagrante de leur souveraineté. Mais, les caciques de la Françafrique, qui tiraient des rentes substantielles de cette servitude monétaire, ne s’en souciaient guère :


  « Ainsi la dévaluation de 50 % en 1994 a sapé les fondements d’une classe moyenne émergente et servi uniquement les fortunes colossales de l’oligarchie au pouvoir, qui met ses avoirs à l’abri dans des paradis fiscaux et achète d’immenses propriétés immobilières en Europe. Quitte à faire éduquer ses enfants, se soigner et mourir chez nous ou aux États-Unis, faute d’avoir prévu des investissements sociaux dans son propre pays »955.


  Cette déchéance des peuples africains opprimée fut aggravée par les accords de Bretton Woods, que le FMI mit en œuvre cruellement au moyen d’un remède de cheval en contraignant les pays africains à pratiquer des coupes sombres dans leurs budgets sociaux, d’éducation et d’infrastructures, « provoquant à la suite une émigration que les pays européens ne veulent plus accueillir et chassent avec leurs bateaux, leurs avions et leur police »956.


  Le FMI déploya en Afrique subsaharienne un processus infernal de destruction du corps social, qui engendra d’effroyables inégalités sociales et accentua les problèmes de l’immigration en Europe, « avec désormais en Europe une forme de ségrégation intérieure redoublant le néocolonialisme par la monnaie à l’extérieur »957.


  Le franc CFA fut créé avant les indépendances africaines pour assurer les échanges entre la France et ses colonies. Le franc CFA fut seulement renommé après, sans aucune modification de « son mécanisme fondateur »958. Ainsi, le FCFA servit d’instrument clé aux politiques du FMI en Afrique subsaharienne, de telle manière que Tchuindjang Pouemi qualifia cet organisme de « Fonds de misère instantanée ». Rien d’étonnant au fait que le Directeur Général du FMI fût, depuis longtemps, d’origine française : Michel Camdessus, Dominique Strauss-Kahn, Christine Lagarde.


  Tchuindjang Pouemi consacra tout son génie exceptionnel à la formation de ses étudiants. En cela, il avait choisi de demeurer un professeur modèle auprès de ses étudiants et cela « hors du cercle de déraison de la politique compradore des « élites africaines ». Il refusa alors les propositions que lui firent « Ahidjo ou Houphouët-Boigny d’entrer dans leurs gouvernements »959. Donc, Tchuindjang Pouemi refusa d’emprunter le chemin sinueux de la « servitude volontaire du savant ».


  La critique fondamentale que fit Tchuindjang Pouemi du franc CFA constituait, en elle-même, un plaidoyer inattaquable en faveur de la souveraineté monétaire des pays africains de la zone franc. Or, la lutte entamée par cet économiste de haute stature intellectuelle et morale, que l’intelligentsia radicale devait poursuivre aujourd’hui, ne pouvait pas valablement s’associer aux roueries de la social-démocratie bureaucratique française, dont François Mitterrand fut le principal artisan. On devait se souvenir ici du cas de « Renaud Vignal, qui dirigeait le cabinet de Jean-Pierre Cot au moment où tous deux tentèrent d’abolir la Françafrique et furent tués politiquement par la Mitterrandie »960.


  Pire, toute la social-démocratie ou l’ensemble de la gauche européenne avaient commis une faute d’une immense portée historique : elle avait établi la distinction entre la lutte pour la souveraineté économique et la lutte pour la justice sociale et l’exercice du pouvoir par le peuple souverain, en Europe. En agissant de la sorte, la social-démocratie européenne avait fortement contribué à la mise en place ainsi qu’à la consolidation de l’Eurafrique. Elle avait donc largement contribué à perpétrer et à absoudre les innombrables crimes contre l’humanité que l’Eurafrique commettait en Afrique subsaharienne.


  Aujourd’hui, l’Afrique subsaharienne souffrait de cette maladie endémique du monétarisme, qui avait gangrené profondément toute l’économie mondiale.


   


  En revanche, « la pensée de combattants comme Joseph Tchuindjang Pouemi reste bien vivante et nous encourage, par-delà les années, dans notre propre combat »961, en vue de lui conférer la dimension véritable que les Africains n’ont pas su ou voulu reconnaître.


  La lutte qui devait apporter la solution au problème crucial de la souveraineté monétaire en Afrique subsaharienne, devait avant tout être engagée contre le FMI et la Banque mondiale, et spécifiquement contre leur politique de répression monétaire au moyen du mécanisme de « la dette illégitime » et d’un soutien actif à toutes les dictatures corrompues de la Françafrique. Or, le FMI et la BM exigeaient des peuples, victimes des dictateurs qu’ils finançaient, « le remboursement des dettes odieuses que ces régimes autoritaires et corrompus ont contractées »962.


  De même, ces deux organismes de répression monétaire avaient forcé les pays africains à renoncer à « l’industrialisation par substitution d’importation au profit d’un modèle basé sur la promotion des exportations »963. Ainsi, le FMI et la BM généralisèrent un modèle économique, qui aggravait systématiquement les inégalités entre les États, autant qu’à l’intérieur de ces États.


  Dans ce contexte, les richesses immenses accumulées par une poignée d’oligarques véreux voisinaient avec la misère sans précédent des masses populaires. Ici aussi, la rhétorique fumeuse de ces deux organismes, relative à la « lutte contre la pauvreté » en Afrique subsaharienne, ne parvenait pas à voiler une entreprise pratique qui reproduisait et prolongeait indéfiniment les causes réelles de la pauvreté.


  Dans le domaine des échanges commerciaux internationaux, le FMI et la BM agissaient de concert avec l’OMC, la Commission européenne et les gouvernements valets de niveau indigène, pour favoriser les multinationales à travers la concurrence inégale.


  En revanche, une évolution historique radicalement différente devenait urgente, au regard de cette évolution fatale du capitalisme international « destructeur de l’humanité et de l’environnement »964.


  Il était urgent notamment, pour l’intelligentsia radicale, de s’engager en faveur de la reconstruction du cadre démocratique international qui assurerait une redistribution équitable des richesses et appuierait efficacement les efforts des peuples africains pour la réalisation d’un progrès social, économique et culturel juste et équitable, en Afrique subsaharienne. Cet engagement historique visait spécialement la subversion radicale de l’architecture des institutions internationales telles que le FMI, la BM et l’OMC. Ce but atteint, les pays africains libérés de leur minorité du fait de la répression monétaire, qui leur fut jadis imposée par le FMI et la BM, s’affranchiraient également de la servitude monétaire qui leur était jusqu’alors imposée par la Françafrique.


  Voici, le risque historique que les pays africains devaient impérativement prendre pour atteindre à la souveraineté monétaire : formuler une politique monétaire, adaptée aux besoins réels des économies africaines et créer une monnaie typiquement africaine pour assurer les échanges commerciaux régionaux, soit le passage du monétarisme capitaliste au socialisme monétaire, et de Milton Friedman à Karl Marx. Seul l’État social-démocrate panafricain advenu à l’effectivité pouvait réaliser ce bond historique qualitativement différent.
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  CHAPITRE XVII

  La crise de la social-démocratie bourgeoise


  L’engagement de l’intelligentsia radicale en faveur de la construction de l’État-nation social-démocrate panafricain, en Afrique, ne pouvait plus se soumettre à la philosophie classique occidentale ni aux règles pseudo-démocratiques du « monde libre » orwellien. De même, la praxis historique qui devait apporter la solution au problème de la construction de cet État, à la fois postcolonial, post industriel et social-démocrate, ne pouvait plus s’appuyer sur l’expérience édulcorée et décevante du marxisme soviétique et de cette forme de social-démocratie gouvernementale ou de socialisme bureaucratique, qui avait consolidé les institutions de la domination à l’intérieur des pays capitalistes avancés.


  L’État nation social-démocrate panafricain devait d’abord s’appuyer sur un appareil de production et de distribution – y compris son secteur d’automatisation-qui se développerait en accord avec les possibilités d’une existence authentiquement humaine pour tous les Africains. À cet effet, l’intelligentsia radicale devait formuler les critères de la rationalité historique, qui devait orienter le processus d’édification de l’État post industriel et post prométhéen, en Afrique.


  1. L’intelligentsia radicale et son engagement historique


  L’intelligentsia radicale devait donc s’appliquer à mystifier l’orientation irrationnelle de la rationalité technologique établie, et indiquer dans quel sens un changement qualificatif intervenant dans le développement de cette rationalité pouvait permettre la transformation qualitative des conditions de l’existence humaine en Afrique : « un changement qualificatif de cette sorte serait la transition vers un stade plus élevé de civilisation si la technique était destinée et utilisée pour pacifier la lutte pour l’existence »965.


  L’intelligentsia devait s’engager, en fonction de cette possibilité historique nouvelle, à projeter la négation historique à partir du paradigme propre de la rationalité dominante.


  En ce sens, et en vertu de son orientation critique, l’intelligentsia radicale ne trahissait pas son intention fondamentale, lorsqu’elle conférait une valeur qualitativement différente au progrès scientifico-technologique en cours. Ainsi, les analyses sur la « Bonne Vie », « la Bonne Société « la Paix Permanente,966 « la Liberté », « l’Esprit », « la Conscience », etc., devaient se dépouiller de leur arrière plan métaphysique pour « avoir un contenu qui a de plus en plus réalité »967 au regard du progrès scientifico-technologique exceptionnel déjà accompli par la société industrielle avancée.


  Au stade de cette société dominante, qu’elle fût capitaliste au communiste, la rationalité scientifico-technologique s’était transmutée « en pouvoir politique », devenant ainsi « le facteur décisif dans le développement des éventualités historiques »968. Celles-ci restaient bloquées dans le cadre de la légitimation rationnellement totalitaire de cette société.


  Or, l’intelligentsia radicale devait établir que toute spéculation philosophique qui ne démasquait pas l’orientation destructive de la rationalité scientifico-technologique établie « permettrait (en dépit de toute éthique de toute psychologie subtile) d’absoudre les crimes contre l’humanité que la civilisation commet encore ; elle absoudrait les crimes à venir »969.


  Le capitalisme impérial exhibait grossièrement sa force brutale et sa rationalité sinistre à l’échelle du monde. C’était un système fondé sur le culte de l’accumulation et la productivité destructive, toutes choses qui favorisaient le règne d’une société occidentale « obscène » : « il est obscène, de la part de cette société, de produire et d’étaler impudemment une quantité étouffante de marchandises, alors que ses victimes se voient priver du plus strict nécessaire ; ou de gaver de nourriture, de bourrer de déchets ses boîtes à ordures, tandis que dans ses zones d’agression elle détruit ou empoissonne les rares denrées comestibles qui existent. La société d’abondance est obscène dans les discours, dans les sourires de ses politiciens et de ses orateurs ; dans ses prières, dans son ignorance, dans la fausse sagesse des intellectuels qu’elle entretient »970.


  Seulement, en projetant la négation historique sur la base d’une critique radicale du progrès scientifico-technologique en cours, l’intelligentsia émancipatrice avait un objectif pratique, en tant qu’elle tentait de faire advenir à l’effectivité une nouvelle techno-science, comme socle nécessaire au développement d’un nouvel art de vivre autant qu’à l’édification de l’État nation post industriel et post prométhéen, en Afrique.


  La négation historique ainsi projetée au-delà du progrès scientifico-technologique en cours était, en même temps, la négation d’un projet politique spécifique, pour autant qu’elle envisageait l’essor d’une nouvelle techno-science comme la base matérielle d’un changement social qualitatif : « la transformation technologique est donc même temps une transformation politique, mais le changement politique ne peut devenir lui-même un changement social et qualitatif que dans la mesure où il changerait le sens du progrès technique, c’est-à dire, dans la mesure où il peut développer une nouvelle technologie »971.


  Dans la mesure où la technologie établie était devenue l’instrument d’une politique thanatocratique, axée sur la destructivité nécrophile, la négation historique de cette évolution fatale n’était, en réalité, que la négation de son orientation spécifiquement destructive, et non point la négation même du progrès scientifico-technologique, lequel, à la vérité, était la base objective de toute prospectivement de développement qualitatif. Donc, « pour que la réalité technologique puisse être transcendée il faudrait comme condition nécessaire préalable qu’elle s’accomplisse, en s’accomplissant elle constituerait en même temps la rationalité qui permettrait cette transcendance »972.


  L’intelligibilité de cette rationalité historique nouvelle, du point de vue de l’intelligentsia radicale, présupposait la mise en saillie préalable de la limite objective qui constituerait en même temps la fin du progrès scientifico-technologique. Or, dans l’ordre des faits et des événements en cours, la projection du changement qualitatif en dehors de la base technologique existante s’avérait historiquement impossible : « si le projet technologique, en s’accomplissant, entraîne une rupture avec la rationalité technologique prévalente, pour ce qui viendra après la rupture, la base technique doit continuer d’exister. Car c’est cette base qui aura rendu possible la satisfaction des besoins et la réduction du travail pénible. Elle demeura le fondement même de toutes les formes de liberté humaine.


  Pour qu’un changement qualitatif ait lieu il faut reconstruire cette base, c’est-à-dire, faire qu’elle se développe pour des fins différentes »973.


  Les Africains devaient alors se garder de considérer le progrès scientifico-technologique sous un angle mutilé, en ressuscitant les vieilles valeurs idéales ou religieuses éculées, les traditions essentialistes, pour ensuite les exhiber comme les éléments angulaires d’une existence humaine africaine enfoncée au creux de l’immobilisme, proche du degré zéro de température historique. Car, le développement d’une nouvelle technologie en Afrique « ne signifie pas que les « valeurs », spirituelles ou autres, doivent renaître, qu’elles doivent aider à la transformation scientifique de l’homme et de la nature.


  Au contraire, la science et la technologie en se réalisant historiquement, ont permis de traduire les valeurs en tâches techniques – de matérialiser les valeurs. Par conséquent, le problème est de redéfinir les valeurs en termes techniques, en tant qu’élément dans le processus technologique. Les nouvelles fins, comme fins techniques, devront intervenir alors dans le projet et dans la construction de la machinerie et non pas seulement dans son utilisation. Les nouvelles fins pourraient même s’imposer dans la construction des hypothèses scientifiques – dans la théorie pure »974.


  Cette conception tranchait singulièrement sur toute vision millénariste, messianiste ou techno-pessimiste, de la nature, de l’homme et de la société humaine. Le millénarisme était un mode de pensée qui contestait l’ordre social et politique existant, réputé décadent et perverti, et qui attendait une rédemption collective : retour à un paradis perdu, ou avènement d’un homme charismatique. C’était également un ensemble de croyances à un règne terrestre eschatologique du Messie et de ses élus, censé devoir durer mille ans. Le millénarisme s’implanta en Afrique subsaharienne et singulièrement au Congo (ex-Zaïre), sous l’impulsion de son prophète autoproclamé, Simon Kimbangou.


  Le messianisme désignait l’attente et le l’espérance du Messie, dans la croyance en la venue d’un libérateur ou d’un sauveur qui mettrait fin à l’ordre présent, considéré comme mauvais et instaurerait un ordre nouveau dans la justice et le bonheur.


  Le techno-pessimisme référait à la conception suivant laquelle l’avènement de la techno science moderne était également l’avènement d’une catastrophe pour l’humanité. L’attitude techno-pessimiste était surtout campée chez certains intellectuels du XXème siècle, affligés par l’utilisation de la technologie à des fins destructives en Occident et dans les pays semi-coloniaux et dépendants d’Afrique subsaharienne.


   


  La prolifération du millénarisme, du messianisme et du techno-pessimisme, en Afrique subsaharienne, avait favorisé l’essor spectaculaire d’un vaste mouvement spirituel dit du « Réveil », en permettant notamment l’invasion inconsidérée, tolérée puis acceptée par la société africaine, de l’esprit mythique, sectaire et magico-religieux, qui constituait ici l’obstacle le plus sérieux au développement de l’esprit scientifique. En revanche, l’idée d’une techno-science nouvelle, pleinement développée en Afrique, entraînait la transformation du projet scientifico-technologique en projet politique. Cette évolution sans précédent obligeait alors les théoriciens de la techno-science à former une conscience politique :


  « Ce développement contrait la science de façon déplaisante, à devenir politique – à reconnaître que la conscience scientifique est une conscience politique, que l’entreprise scientifique est une entreprise politique. Car, transformer les valeurs en besoins, les causes finales en possibilités techniques constituent un nouveau stade dans la conquête des forces oppressives et invaincues de la société et de la nature. C’est un acte de libération »975.


  Or, pour définir les causes finales en accord avec le projet scientifico-technologique, il était nécessaire d’orienter la rationalité technoscientifique vers l’évolution des fins authentiquement humaines, des fins qui protègeraient et enrichiraient la vie humaine, en Afrique. Ce but atteint, la techno-science deviendrait, aux yeux des Africains éclairés par la rationalité historique, la promesse du bonheur, et, plus encore, « l’Organon de l’art de vivre »976.


  En devenant art, la techno-science contribuerait à la libération de la conscience humaine, en Afrique, à l’égard de l’emprise des mythes, des sectes magico-religieuses, des dictateurs et des dieux mortels, qui sévissaient sous les tristes tropiques subsahariens. Ainsi, la techno-science incarnerait l’art en une forme concrète, et l’art deviendrait science. Cette identité devenue de la science et de l’art favoriserait alors « l’apparition d’un nouveau principe de réalité », lequel, à son tour, « permettrait à la sensibilité nouvelle et à une intelligence scientifique désublimée de s’unir dans la création d’un ethos scientifique »977.


  L’advenue à l’effectivité de cette communauté scientifico-esthétique constituerait alors le facteur décisif, qui permettrait à la conscience africaine libérée de s’affranchir de son complexe du colonisé, coextensif à la domination occidentale, en Afrique subsaharienne. Dès lors, l’intelligentsia radicale avait le devoir d’évaluer les possibilités historiques pour l’avènement de l’État-nation post industriel et social-démocrate, en Afrique.


  2. La critique de la sociologie politique de Max Weber


  À ce niveau, l’analyse de la forme de l’État-nation nouveau impliquait, dès le départ, une réfutation de la méthode d’analyse dite behavioriste, propre aux sciences sociales et qui se caractérisait par un empirisme total dans l’usage des catégories sociologiques. Bien plus, l’orientation behavioriste des sciences sociales déboucha ouvertement sur un empirisme idéologique et apologétique, centré sur la légitimation du capitalisme impérial et de sa bureaucratie totalitaire. Max Weber fut le représentant le plus éminent de cette orientation idéologique de la méthode scientifique.


  Max Weber analysa l’évolution du capitalisme impérial et cela en s’appuyant sur le destin du Reich allemand, sous le chancelier Bismarck. Il mit un accent particulier sur la lutte contre le socialisme dans sa conception apologétique du capitalisme occidental :


  « Max Weber considère l’industrialisation et le capitalisme de deux points de vue : ils représentent, pour lui, d’une part le destin historique de l’Occident, et d’autre part le destin actuel de l’Allemagne bismarckienne. Destin de l’Occident, industrialisation et capitalisme sont les réalisations décisives de la rationalité occidentale, de cette idée de raison que Max Weber dépiste dans toutes ses manifestations apparentes ou cachées, progressives ou répressives. Destin de l’Allemagne moderne, ils définissent pour lui la politique du Reich : la tâche historique de la bourgeoisie allemande consiste avant tout dans ma transformation de l’État féodal et conservateur, puis dans la démocratisation, en fin dans la lutte contre la révolution et le socialisme.


  Pour l’essentiel, ce sera au nom de cette idée suivant laquelle le destin aurait tissé des liens indissolubles entre industrialisation, capitalisme et conservation nationale, qu’il combattra avec passion et – disons-le franchement – avec haine les tentatives socialistes de 1918. Pour lui, le socialisme et la raison occidentale sont antagonistes, de même que le socialisme et l’État national ; aussi le socialisme est-il une erreur, sinon un crime au regard de l’Histoire universelle.


  Quelque mal que le capitalisme fasse à l’homme, selon Max Weber, il convient d’abord et avant tout jugement de valeur, d’y voir une rationalité nécessaire »978.


  Dès son Discours inaugural de Fribourg, Max Weber assujettissait le métier et la vocation du savant et spécifiquement l’économie politique, à « la politique de force nationale »979. Du coup, l’orientation idéologique de sa méthode scientifique devint évidente. Weber précisa ainsi sa conception de la science : « je ne puis accepter que des problèmes d’une portée universelle, aux implications immenses, des problèmes qui, en un certain sens, comptent parmi les plus graves qui puissent émouvoir un cœur humain, soient transformés ici en une question de technique économique, une « question de productivité », ni que l’on prétende en faire l’objet d’une discipline particulière comme l’économie politique »980.


  Weber affina ensuite son formalisme méthodologique dans une œuvre qu’il présenta une œuvre qu’il présenta comme « la plus neutre quant aux valeurs »981. Dans cette œuvre, en effet, Weber utilisa à profusion « la méthode des définitions formelles, des classifications, des typologies »982, de telle sorte que ce formalisme finit par recouvrir toute la réalité. Le résultat fut alors tout à fait significatif : « c’est ainsi que la notion de capitalisme industriel se concrétise dans la théorie abstraite de la rationalité et de la domination, les deux thèmes fondamentaux d’Économie et société »983.


  Chez Max Weber, la raison spécifiquement occidentale se réalisait dans le capitalisme industriel, qui se manifestait comme la réalisation autoaffirmée de la civilisation occidentale. Celle-ci mettait alors en place « un type spécifique de domination, la bureaucratie totale, qui est la fatalité de notre époque »984.


  Déjà, Weber avait mis en saillie l’une des manifestations du capitalisme occidental, au plan de la représentation symbolique, à travers la notion d’« esprit du capitalisme »985 : « le préambule de l’œuvre, en donnant son idée directrice, indique déjà que, par la rationalité qui s’exprime et s’actualise dans le capitalisme, la forme occidentale de l’industrialisation se distingue radicalement de toutes les autres formes d’économie et de technique »986.


  Or, l’essor de la rationalité instrumentale – celle précisément de la physique mathématique – se révélait à l’analyse critique, en même temps, comme l’essor de l’irrationalité qui devenait raison : « raison parce que développement gigantesque de la productivité, conquête de la nature, accumulation de marchandises ; mais irrationalité parce que cette productivité accrue, cette maîtrise des forces naturelles, cette richesse sociale deviennent des forces destructrices »987.


  La destructivité ainsi entendue référait à l’aggravation du combat pour la vie, aussi bien « à l’intérieur des États nationaux qu’entre les nations »988.


  L’agressivité accumulée par le système capitaliste trouvait son exutoire cathartique à travers la spiritualisation autant que l’approfondissement « d’une cruauté de type médiéval (torture) et dans les méthodes scientifiques d’extermination »989.


  Seulement, face à cette évolution fatale, Max Weber se fit l’apologiste de ce système d’exploitation particulièrement agressif et brutal. Pire, Weber stigmatisa toute perspective historique qualitativement différente, toute projection de la rationalité historique au-delà du statu quo. Car, ce choix possible viserait dangereusement à faire advenir l’hérésie socialiste à l’effectivité. Weber fixa lui-même les limites de son analyse sociologique, en se définissant comme « bourgeois » et en accordant son activité intellectuelle avec la praxis historique de la bourgeoisie :


  « Il accepte, au nom de cette prétendue mission, l’alliance des couches représentatives de la bourgeoisie allemande avec les organisations de la réaction et de la répression ; il faudrait, selon lui, envoyer les tenants de la gauche révolutionnaire à l’asile d’aliénés ou au parc zoologique, il recommande de les traiter au revolver, se déchaîne contre les intellectuels qui sacrifient leur vie à la cause de la Révolution »990.


  Weber appréhendait l’industrialisation capitaliste, du point de vue logique, comme un système qui se déployait dans le théâtre de la politique de l’agression, « l’impérialisme » : « seule une grande industrie en pleine expansion peut garantir l’indépendance de la nation dans la lutte concurrentielle internationale de plus en plus aiguë. Une politique de puissance impériale exige une industrialisation intensive et extensive et vice versa »991.


  Dès lors, la science de l’économie n’avait d’autre choix que de manifester son orientation pragmatiste en se soumettant « à la raison d’État, à l’État national, et travailler avec ses moyens. Ces moyens sont la colonisation et la force militaire »992.


  La raison historique se voulait identique à la raison d’État ; elle voulait aussi que dominât la classe qui avait la mission historique d’accomplir l’industrialisation « donc de travailler à l’ascension de la nation ; cette classe, c’est, la bourgeoisie »993


  Max Weber analysa, la domination comme principe ou comme paradigme de la rationalité économique moderne, à partir de l’analyse du phénomène de la bureaucratie. Pour lui, la domination de la bureaucratie était coextensive au progrès de l’industrialisation. Cette domination était fondée sur la force motrice, à la fois constituante et régulatrice, du savoir. Ici aussi, longtemps après Francis Bacon, Max Weber identifiait le savoir et le pouvoir :


  « C’est une forme de domination formellement rationnelle en vertu de sa précision de sa « précision, de sa continuité, de sa discipline, de sa rigueur, et de son fonctionnement impeccable, en un mot de l’impossibilité pour le maître comme pour toutes les personnes intéressées de n’être jamais surprises par elle…, et, elle est tout cela parce qu’elle est « domination fondée sur le savoir », un savoir susceptible d’être définir, d’être calculé et qui est lui-même tout arithmétique, un savoir susceptible d’être défini, d’être calculé et qui est lui-même tout arithmétique, un savoir spécialisé (technique) »994.


  En réalité, c’était l’appareil qui dominait ici, par le biais des personnes qui maîtrisaient les « exigences techniques » ainsi que les « possibilités de cet appareil » : les techniciens et les experts.


  Ainsi, « dominer l’appareil « n’est possible qu’à l’intérieur de certaines limites à non-spécialiste : le moindre secrétaire technique l’emportera à la longue toujours sur le non spécialiste, fut-il ministre »995.


  La rationalité technique/théorétique exerçait sa domination sur le mode de gestion et de contrôle des systèmes experts ou des systèmes techniques, au moyen du savoir : « c’est la réification de la Raison – la réification comme raison, l’apothéose de la réification »996.


  Or, la bureaucratie se trouvait confrontée à ses limites intrinsèques, pour autant qu’elle se soumettait elle-même à une autorité qui n’était pas bureaucratique, qui se situait en dehors et au-dessus de la bureaucratie, donc, « à une puissance « extérieure à l’entreprise »997. Or, lorsque la rationalité s’incarnait dans la gestion technique de l’appareil « et seulement en elle, cette puissance législative ne » pouvait « être qu’irrationnelle »998. Par conséquent, la raison historique s’abimait dans « l’irrationalité du charisme »999.


  Weber conférait ainsi à toute sorte de pouvoir qualifié de personnel, pour autant qu’il s’exerçât avec succès, « une consécration presque religieuse »1000. La domination charismatique était caractérisée par un mouvement double : « d’un côté, elle tend à se métamorphoser en une domination d’intérêts particuliers, avec leur organisation bureaucratique ; de l’autre, l’organisation bureaucratique se subordonne elle-même à une direction charismatique »1001.


  La domination bureaucratique/charismatique se transformait en « propriété permanente » à l’intérieur de son cadre institutionnel de légitimation : le cadre démocratique. Ici, la liberté individuelle était manipulée au nom d’un intérêt général fallacieux : « à la démocratisation appelée par la gestion rationnelle répond ainsi parallèlement la limitation et la manipulation de la démocratisation.


  La domination, privilège d’intérêts particuliers, et la libre disposition de soi-même, expression de l’intérêt général, sont contraintes de trouver un modus vivendi »1002.


  La contradiction qui apparaissait ainsi entre l’intérêt particulier et l’intérêt général, était résolue par l’administration autoritaire, sans porter atteinte au rendement technique de l’appareil : « la forme classique de cet état de choses est la démocratie plébiscitaire, dans laquelle les masses déposent périodiquement leurs chefs et déterminent leur politique, en respectant les conditions qui leur sont données au préalable et qui ont été soigneusement mises au point par les chefs »1003. Donc, « la démocratie plébiscitaire est l’expression politique de l’irrationalité devenue raison »1004.


  Max Weber était certainement en avance sur son temps, quand, au moyen de l’analyse sociologique, il parvint à ôter les rideaux tendus par les idéologies légitimatrices du totalitarisme moderne : « la gestion bureaucratique du capitalisme industriel « nivelle » effectivement, mais « l’important, c’est ce nivellement n’atteint que ceux qui subissent la domination, alors que le groupe qui l’exerce, organisé en bureaucratie hiérarchisée, peut occuper dans les faits, mais souvent aussi dans la forme, une position tout à fait autocratique »1005.


  Cette position autocratique se trouvait légitimée par la gestion efficace et irréprochable de l’appareil technique de production et de distribution. Donc, l’appareil technique se révélait comme « un instrument de puissance de premier ordre… Pour celui qui dispose de l’appareil bureaucratique »1006. Qui plus est, le destin de la masse était étroitement lié au fonctionnement harmo- nieux des entreprises capitalistes privées, elles-mêmes profondément bureaucratisées, « et il devient de plus en plus utopique de croire à la possibilité de les éliminer »1007.


  Par conséquent, toute possibilité de contestation de cet appareil devenait illusoire. Seulement, Max Weber n’avait pas prévu que cette puissance d’intégration inexpugnable du capitalisme industriel allait culminer dans une politique de la cruauté et « de la destruction planifiée » comme « une source de prospérité accrue ».


  Weber n’avait pas prévu encore que « la folie non déguisée » devenait le fondement de la préservation et « de l’amélioration de la vie ». Bref, « il ne lui pas été donné de voir l’Affluent Society gaspiller elle-même ses incroyables forces techniques, matérielles et intellectuelles, et en abuser par une mobilisation permanente alors que, hors de ses frontières, misère inhumaine et cruauté méthodique sont la loi »1008.


  Chez Weber, comme, avant lui, chez Hegel, c’était la politique de force mise en place par l’État national, qui dictait au capitalisme industriel sa mission historique dont le stade ultime n’était autre que l’impérialisme. D’un bout à l’autre de la longue chaîne de l’Histoire, Weber ne projetait pas autre chose que l’asservissement de l’homme à la raison technique, dans le cadre institutionnel bureaucratique. Selon Weber, « avec le concours de la machine morte, elle (l’organisation bureaucratique) est en train de mettre au point la cage de l’avenir, car les hommes un jour, comme jadis les fellahs égyptiens, seront peut-être bien obligés de se résigner au servage, s’ils admettent encore que l’ultime valeur qui doit déterminer la conduite de leurs affaires est représentée par l’excellence purement technique, autrement dit, par la rationalité achevée d’un système fonctionnarisé de gestion et de satisfaction des besoins »1009.


  Weber ne put établir la distinction – fondamentale dans la critique marcusienne du capitalisme avancé – « entre raison technique et raison capitaliste bourgeoise ». Il ne put comprendre que ce n’était pas la raison constituante, technique/théorique, la raison « pure », mais la logique, mieux, l’idéologie ou la rationalité de la domination, qui forgeait cette « cage de l’avenir », ce cercle vicieux dans lequel furent enfermés à la fois le maître et l’esclave. En revanche, au regard des perceptives historiques de la libération, dit Marcuse, « l’achèvement de la raison technique peut très bien devenir un instrument de la libération de l’homme »1010.


  Ainsi, la raison technique, qui se développait en tant que rationalité politique d’un système social de domination, pouvait être transformée « dans sa structure même. Car, « en tant que raison technique, elle ne se prête qu’à être une technique de la libération »1011.


  Or, Max Weber n’avait pu déceler cette possibilité intrinsèque de la rai- son technique. Il était seulement obnubilé par le mythe de la mission civilisatrice de l’Occident, qui s’accomplissait dans l’impérialisme.


  Weber ne put connaître la déchéance de l’existence humaine « dans la société de masse totalitaire du capitalisme avancé. Mais l’analyse qu’il fait de la tendance qui mène à la démocratie plébiscitaire de masse et à la subordination de la bureaucratie rationnelle à des chefs irrationnels est prophétique »1012.


  La critique marcusienne de la sociologie de Weber, effectuée ci-dessus sur la question de la construction de l’État nation industriel et impérial, en Europe, était une critique préalable, une analyse des prémisses de la transformation de la rationalité technique en une technologie de la construction de l’État-nation post-industriel et panafricain, en Afrique.


  La social-démocratie dont il était question ici différerait radicalement de la grisaille du socialisme bureaucratique, qui constituait « la queue de la classe capitaliste, son aile gauche extrême »1013.


  3. L’écume de la social-démocratie bourgeoise


  Le terme « social-démocratie » référait à une tendance du socialisme. Ce terme désignait à la fois la dénomination utilisée par les partis dits socialistes, leur structure organisationnelle, un courant idéologique et une activité politique. Au plan historique, le terme « social-démocratie » fut habituellement employé par les partis socialistes de différents pays européens et principalement en Allemagne et en Scandinavie.


  Seulement, l’usage de ce terme dans l’historique du mouvement socialiste posa un problème sérieux d’intelligibilité et de référence politicoidéologique, au niveau de l’analyse critique. Alors que les principaux partis socialistes français ne firent jamais officiellement usage de cette appellation, celle-ci fut pourtant employée dans l’Histoire pour designer des courants antagonistes au sein du mouvement socialiste : le courant réformiste et le courant révolutionnaire. Au fil du temps, le sens du mot fut progressivement dévoyé au regard de l’apparition de tendances réformistes dans le prolétariat des pays capitalistes avancés, au point de signifier, aujourd’hui, de façon exclusive, la forme répandue de socialisme bureaucratique, réformiste et modéré.


  Dès le départ, le terme « social-démocratie » référait spécifiquement à une forme d’organisation politique, qui se réclamant du socialisme, apparu originairement en Allemagne, et qui se fondait sur un Parti fortement organisé, avec beaucoup de militant et de groupes affiliés, parmi lesquels figuraient en bonne place des syndicats, qui assuraient au Parti une solide implantation sur le terrain. Ainsi, l’évolution de la social-démocratie, à partir du « modèle allemand » entraîna l’explicitation de ce modèle comme « une contre-société ouverte », fondée sur « un profond enracinement dans la classe laborieuse, lequel s’opère grâce à l’alliance, l’osmose ou simplement l’articulation entre Parti et syndicat »1014.


  Au cours de son développement, la social-démocratie finit par signifier la stratégie politique de partis, qui se réclamaient du socialisme, mais qui croyaient que la défaite du capitalisme, à la suite de la Révolution, était historiquement impossible et qu’il fallait seulement lui apporter des correctifs sociaux, dans un système d’économie mixte. En ce sens, les sociaux-démocrates se démarquaient des socialistes proprement dits, qui, quoique réformistes, restaient liés à l’idée de rupture avec le capitalisme et son ordre impérialiste, en vue de l’édification d’une société humaine d’où serait supprimée l’exploitation et qui serait fondée sur la propreté collective des moyens de production et d’échange.


  Du coup, cette évolution entraîna un changement sémantique qui conféra au mot une connotation péjorative assimilant la social-démocratie à une forme « molle » de réformisme ayant abandonné les objectifs fondamentaux du socialisme1015.


  En Scandinavie – Europe du Nord – et singulièrement en Suède, le terme « social-démocratie » désignait la mise en place et la préservation d’un système d’État-providence et de solidarité entre les classes sociales originairement antagonistes. Dès lors, la social-démocratie du modèle suédois prétendait s’appuyer sur l’entreprise privée capitaliste tout en garantissant un système de sécurité sociale1016. Donc, la social-démocratie européenne apparut comme un système politique articulé autour d’un double accord entre le patronat bourgeois et les syndicats ouvriers, entre l’État et les milieux d’affaires mercantilistes.


  Ainsi, la perte de vue progressive par la gauche réformiste européenne des objectifs révolutionnaires du socialisme, y compris de sa référence para-digmatique au marxisme, déboucha sur une transformation de la conception de la social-démocratie.


  Désormais, la social-démocratie référait aux partis de centre gauche de l’espace public européen, affiliés au libéralisme économique autant qu’à l’économie de marché1017.


  L’essor de ces partis sociaux-démocrates de centre gauche européen s’effectua au détriment des partis communistes d’extrême gauche. Ce recentrage politique entraîna la naissance d’une identité social-démocrate intégrant même les partis qui n’utilisaient pas cette appellation. Cette identité fut entendue dans le sens de la gauche réformiste. Finalement, la social-démocratie s’installa dans le jeu démocratique, au point de se faire appeler « socialisme démocratique », au sens de socialisme engagé dans un cadre institutionnel démocratique opposé à la pratique révolutionnaire socialiste.


  Lionel Jospin, alors premier ministre de la France dans le cadre de la deuxième cohabitation avec Jacques Chirac, leader du RPR (Rassemblement pour la République) de droite, comme président de la République, définit sa conception de la social-démocratie comme le « socialisme moderne » représentant, non plus un « système”, mais « une inspiration, une façon d’agir, une référence constante à des valeurs démocratiques et sociales » et « une façon de réguler la société et de mettre l’économie de marché au service des hommes »1018.


  Du point de vue de son contexte sociohistorique d’émergence, la social-démocratie surgit du socle des révolutions européennes de 1848, qui propulsèrent le socialisme sur le devant de l’espace politique, notamment en France, où le premier mouvement social-démocrate fut constitué par la Montagne, le groupe des républicains « démocrates-socialistes », opposés à la Gironde, le groupe des républicains socialistes révolutionnaires intellectuellement brillants, qui dominaient le débat public au cours de la période révolutionnaire.


  Max analysa cette conjoncture politique en ces termes : « une coalition entre petits bourgeois et ouvriers… enleva aux revendications sociales du prolétariat leur pointe révolutionnaire et leur donna une tournure démocratique.


  On enleva aux revendications démocratiques de la petite bourgeoisie leur forme purement politique et on fit ressortir leur pointe socialiste. C’est ainsi que fut créée la social-démocratie »1019.


  Marx utilisa ce terme pour désigner ceux qui accolaient, à la revendication politique de la démocratie – par l’instauration du suffrage universel – la revendication sociale – par l’amélioration de la condition de la classe ouvrière.


  À Paris, après la chute du roi Louis Philippe, une bataille féroce opposa les républicains-démocrates-socialistes et les républicains-socialistes-révolutionnaires entre eux, réunis sous les bannières respectives de la Montagne et de la Gironde. Les Girondins perdirent à l’issue de ce grand affrontement et furent traqués par les Montagnards comme des bêtes de proie.


  Cet épisode sanglant marqua le point de départ de la répression sauvage du socialisme en Europe continentale. Cette répression fut façonnée, au plan idéologique, par la politique générale d’endiguement » du socialisme, que pratiquaient aussi bien les républicains démocrates sociaux que les bourgeois libéraux.


  L’alliance profitable qui s’était établie entre les démocrates sociaux et les libéraux dans un cadre dit démocratique, avait sécrété l’irruption de l’embourgeoisement du prolétariat des pays capitalistes européens, désormais confinés dans une politique « trade-unioniste de la classe ouvrière »1020.


  Après la seconde moitié du 19ème siècle, la social-démocratie référait aux partis socialistes, qui se constituèrent en Allemagne, en Autriche et en Europe du Nord. Le premier Parti socialiste allemand, l’Association générale des travailleurs allemands (ADAV) fut créé en 1863 par Ferdinand Lassalle1021. Celui-ci militait en faveur d’un socialisme d’État construit, non par le biais d’une révolution violente, mais en collaboration avec le Reich du chancelier Bismarck. Pour Lassalle, l’État devait cesser d’être un instrument de domination de classe pour devenir un instrument de justice sociale.


  À la suite de Lassalle, August Bebel et Wilhelm Liebknecht initièrent la fondation du Parti social-démocrate des travailleurs, en août 18691022.


  En 1875, les divers mouvements socialistes allemands, victimes de la répression brutale de l’État impérial allemand, fusionnèrent au cours d’un Congrès, à Gotha. Les deux principaux partis sociaux-démocrates, l’ADAV et le SDAP, adoptèrent un programme commun inspiré du marxisme, mais accordant une place importante aux idées de Lassalle. Marx et Engels attaquèrent ce programme, qu’ils qualifièrent d’opportuniste et d’antiscientifique. Marx publia, dans ce contexte, un texte dans lequel il critiqua les idées de Lassalle et formula, en revanche, l’expression retentissante de « dictature révolutionnaire du prolétariat »1023.


  En 1878, Bismarck prit une mesure de rétorsion contre le mouvement social-démocrate en faisant voter une loi d’exception qui limitait ses activités sans pour autant lui barrer l’accès au Reichstag, à travers notamment l’élection de ses représentants1024.


  Après le départ de Bismarck, en 1890, le mouvement syndical se développa en Allemagne, le Parti socialiste allemand, qui devint alors le Parti social-démocrate d’Allemagne (SPD), s’imposa sur la scène politique comme le modèle des autres partis sociaux-démocrates européens. Désormais, le Parti socialiste forma une alliance serrée avec les syndicats, en vue de réorganiser la société bourgeoise démocratique dans un but de justice sociale.


  La social-démocratie allemande se voulait être une « contre-société » ouvrière au sein du Reich allemand. Or, elle mit en place une organisation bureaucratique employant de nombreux permanents, de telle sorte que le Parti se mit à fonctionner suivant la méthode de l’administration autocratique.


  Dès 1912, le SPD devint le premier parti du Reichstag allemand, avec 35 % des suffrages et 110 députés1025. L’essor de la social-démocratie dans l’espace politique allemand eut une incidence cruciale sur l’évolution ultérieure du mouvement socialiste. Une césure béante apparut entre un discours, qui se targuait d’être révolutionnaire, et une activité politique, qui se révélait de plus en plus réformiste. Cette césure posa, du même coup, le problème de l’identité du mouvement socialiste.


  Eduard Bernstein essaya de résoudre ce problème, en établissant la coïncidence entre le discours théorique et l’activité politique de la social-démocratie. Après avoir fait le constat que le capitalisme se renforçait au lieu de s’effondrer, comme Marx l’avait prévu, Bernstein défendit l’idée suivant laquelle le changement qualitatif, donc, socialiste, de la société établie s’avérait possible au terme de la consolidation et de l’élargissement du cadre institutionnel, politique et économique, en place.


  À cet effet, la démocratisation de l’État, au moyen du suffrage universel, avait pour finalité de le libérer de sa structure de classe.


  Point n’était donc besoin de déclencher la Révolution pour atteindre cette finalité. Selon Bernstein, la social-démocratie devait renoncer à son ambition d’être toujours le Parti du prolétariat, afin de se constituer comme un grand parti populaire et démocratique intégrant les classes moyennes. Ce but atteint, la social-démocratie devait normalement abandonner l’option révolutionnaire pour proposer seulement des correctifs sociaux, qui étaient ici les gages d’une plus grande justice sociale1026.


  Les idées réformistes de Bernstein furent vigoureusement réfutées par les marxistes orthodoxes, notamment August Bebel, Karl Kautsky, Rosa Luxemburg. Cette dernière consacra d’ailleurs un ouvrage au problème de l’identité socialiste. Dans cet ouvrage, en effet, Rosa Luxemburg s’opposa fermement au courant réformiste1027. Toutefois, les réformistes jetèrent les bases de la configuration définitive du courant social-démocrate, tel qu’il se développa au cours du 20ème siècle.


  Seulement, l’exception dans l’évolution de la social-démocratie apparut au sein de l’Empire autocratique de Russie. Dès sa création, le Parti ouvrier social-démocrate de Russie (POSDR) fut immédiatement acculé à la clandestinité, et ses membres contraints à l’exil. En dépit de la violence de la répression du régime tsariste de Nicolas II, les sociaux-démocrates russes restèrent campés sur leur option révolutionnaire. Le POSDR fut légalisé après la Révolution de 1905. Cette ouverture politique provoqua une libéralisation relative de la vie politique en Russie.


  Toutefois, les sociaux-démocrates russes, qu’ils fussent bolcheviks, sous la direction de Lénine, ou mencheviks, sous la férule de Julius Martov, ne perdirent jamais de vue leur objectif révolutionnaire. Même les divisions incessantes au sein du Parti, qui tournèrent parfois aux affrontements violents, entre bolcheviks, partisans de la Révolution immédiate, sous la direction de l’avant-garde révolutionnaire, et mencheviks, partisans d’une vision linéaire de la Révolution dont les masses populaires devaient être les agents réels, ne suffirent pas à dévier le mouvement révolutionnaire de son droit chemin.


  L’évolution exemplaire de la social-démocratie allemande vers le réformisme fut l’étai, qui soutint le mouvement social-démocrate au 20ème siècle. À l’aune de la Première Guerre mondiale, le leader du SPD allemand, Friedrich Ebert, adopta une orientation pragmatique et modérée, peu marquée par l’idéologie. Or, une tendance révolutionnaire se distingua au sein du SPD. Elle était menée par Rosa Luxemburg, Clara Zetkin et Karl Liebknecht (fils de Wilhelm Liebknecht).


  Cette tendance prônait la réhabilitation de l’identité socialiste à travers notamment le rétablissement de l’accord entre le discours et l’action révolutionnaire. Et la lutte qui devait apporter la solution au problème de l’identité socialiste devait être menée par la « grève de masse » comme arme politique1028. Seulement, au sortir de la Révolution allemande de 1918-1919, une fracture surgit entre les deux courants-réformiste et révolutionnaire – du SPD. L’issue de cette rupture fut fatale pour le courant d’extrême gauche.


  La Révolution allemande marquait une étape décisive vers l’abolition de la brutalité et de l’exploitation capitaliste, en Europe. Dans ce contexte, l’empereur, le Kaiser Guillaume II, abdiqua. Ce fut un socialiste, en la personne de Friedrich Ebert, qui fut nommé au poste de Chancelier. Les socialistes au pouvoir mirent en place un gouvernement provisoire, appelé Conseil des commissaires du peuple, avec pour mission de construire le socialisme en Allemagne. Ils préparèrent ensuite l’élection de l’Assemblée constituante.


  Au cours du premier Congrès des Conseils d’ouvriers et de soldats allemands, les socialistes remportèrent la majorité. Ils étaient partisans de l’édification d’un système parlementaire, à l’encontre du pouvoir des Conseils d’ouvriers et de soldats. Les révolutionnaires furent alors divisés. Le seul groupe de dimension nationale, le groupe spartakiste, même s’il avait des dirigeants populaires et estimés, tels Karl Liebknecht et Rosa Luxemburg, demeurait faible, peu implanté et peu structuré. L’affrontement fit rage entre les Conseils et tous ceux qui voulaient établir un pouvoir parlementaire, en l’occurrence, le gouvernement dirigé par les socialistes et le commandement militaire.


  Les partisans des Conseils étaient puissants à Berlin, à Leipzig, à Brême, à Munich et dans la Ruhr. La crise intrarévolutionnaire s’aggrava au moment où le Chancelier du Reich, Friedrich Ebert, décida d’en finir avec les Conseils d’ouvriers et de soldats, décidés à aller jusqu’au bout.


  Pour cela, le gouvernement d’Ebert décida de se prémunir contre l’armée régulière, en créant une force armée dépendant directement du gouvernement et chargée d’assurer sa protection :


  « Les corps francs se constituent ainsi dès la fin du mois de novembre autour d’officiers réactionnaires »1029.


  Le gouvernent socialiste décida d’engager les hostilités en s’appuyant sur les Corps francs. Cette décision marqua le début de l’insurrection « spartakiste » : « le gouvernement attaque en essayant de se débarrasser des marins révolutionnaires installés au cœur de Berlin. L’ordre est donné de réduire les marins par tous les moyens. Des dizaines de milliers d’ouvriers berlinois armés font échec à l’entreprise. Puis, une énorme manifestation se tient, le 5 janvier 1919. C’est le début de l’insurrection « spartakiste »1030.


  Les insurgés constituèrent un « comité d’action révolutionnaire » pour assurer la direction du mouvement. Ils multiplièrent ensuite les manifestations. Des centaines de milliers de manifestants furent actifs. Mais, ce mouvement de masse spontané s’avéra diffus et inorganisé. Il lui manquait des objectifs clairs et une direction. Dans ces conditions, « le comité d’action révolutionnaire engage une négociation avec le gouvernement. Le commandant en chef, Noske, met ce temps à profit pour préparer son offensive »1031.


  Dès le 10 janvier 1919, ce fut le début de la « semaine sanglante ». Le commandant Noske déclencha une vaste offensive pour conquérir et ratisser Berlin : « La brutalité se déchaîne contre les membres des Conseils d’ouvriers et de soldats. Les militants sont tabassés, assassinés »1032.


  Le 15 janvier 1919, Karl Liebknecht et Rosa Luxemburg furent arrêtés par des miliciens réactionnaires et remis aux mains de l’État-major. Au terme d’un interrogatoire sommaire, l’État-major simula un « transfert », un prétexte destiné à fomenter l’assassinat de ces deux figures emblématiques de la Révolution allemande : Rosa fut assommée d’un coup de crosse à la sortie de l’hôtel.


  Ces deux leaders révolutionnaires furent abattus au cours de ce transfert. Le corps de Rosa fut jeté dans le canal de Berlin ; on ne le retrouva que le 31 mai suivant. Les assassins furent couverts par Noske.


  Les corps francs ratissèrent ensuite tous les coins et recoins du Reich, pour exterminer, un à un, les foyers de militants révolutionnaires.


  Cette défaite de la Révolution allemande, survenue au gré de l’alliance tactique de la social-démocratie et des forces armées réactionnaires, fut un coup fatal porté au mouvement des ouvriers révolutionnaires allemands, représentés par Karl Liebknecht et Rosa Luxemburg.


  À la veille de son assassinat crapuleux, Rosa Luxemburg écrivit : « Comment juger la défaite de ce qu’on appelle la « semaine spartakiste » ? Provient-elle de l’impétuosité de l’énergie révolutionnaire et de l’insuffisante maturité de la situation, ou de la faiblesse de l’action menée ? De l’une et de l’autre ! Le double caractère de cette crise, la contradiction entre la manifestation rigoureuse, résolue, offensive des masses berlinoises et l’irrésolution, les hésitations et les atermoiements de la direction, telles sont les caractéristiques de ce dernier épisode... « L’ordre règne ! » : Sbires stupides ! Votre « ordre » est bâti sur le sable. Dès demain, la Révolution « se dressera avec fracas » proclamant à son de trompe pour votre plus grand effroi : « J’étais, je suis, je serai »,1033 mais, la Révolution allemande, social-démocrate et ouvrière, ne put renaître de ses cendres. La projection historique de Rosa Luxemburg ne se réalisa point sous la forme visée par cette femme totale. Une autre révolution se dressa avec fracas en Allemagne, balayant la social-démocratie criminelle et réactionnaire, pour mettre en place un système de domination totalitaire qui faillit détruire la société bourgeoise libérale : le Troisième Reich du Führer, Adolf Hitler.


  La fin tragique des spartakistes scissionna irrémédiablement le mouvement socialiste allemand, et plus encore, la social-démocratie, qui avait radicalement rejeté la Révolution et qui se trouvait maintenant combattue sur son aile gauche par le Parti communiste.


  En 1917, à l’issue de la Révolution d’octobre, les bolcheviks prirent le pouvoir en Russie.


  En 1919, les bolcheviks se donnèrent une nouvelle appellation sous la bannière du Parti communiste afin de marquer leur option révolutionnaire et de s’éloigner définitivement des autres partis socialistes, qui s’étaient fourvoyés pendant la guerre.


  Lénine fonda, en mars 1919 à Moscou, l’Internationale communiste, regroupant tous les révolutionnaires. Désormais, les communistes combattirent à la fois les socialistes et les sociaux-démocrates.


  Ceux-ci évoluèrent, dans toute l’Europe, vers des idées réformistes modérées, réalisant alors a posteriori les thèses de Bernstein1034.


  Or, la montée du péril nazi, en Allemagne, entraîna une défaite cinglante pour les socialistes européens, réunis depuis 1923 au sein de l’Internationale ouvrière socialiste, la mouvance concurrente de l’Internationale communiste fondée par Lénine.


  Dès son arrivée au pouvoir en Allemagne, en 1932, Hitler dissout le SPD. Les sociaux-démocrates autrichiens connurent le même sort1035.


  Après la Deuxième Guerre mondiale, les socialistes européens renoncèrent définitivement à leurs idées révolutionnaires, tant l’expérience effroyable du national-socialisme allemand acheva de les persuader, quant à la nécessité pour eux de mener leur activité politique dans un cadre démocratique. Dès lors, leur base électorale se constitua, pour une large part, par les classes moyennes, affaiblissant ainsi l’influence du mouvement ouvrier. Désormais, la social-démocratie bureaucratique se développa en opposition ouverte avec le communisme implanté en Europe de l’Est.


  En 1951 fut fondée l’Internationale socialiste. Celle-ci se débarrassa de son épithète « ouvrière » pour se constituer en réaction contre la conception du « socialisme », en vigueur dans les régions communistes formant le bloc de l’Est. Qui plus est, au cours de la période de la Guerre froide, le socialisme bureaucratique s’engagea ouvertement dans une alliance avec l’impérialisme américain. Du coup, le « socialisme démocratique » connut un regain d’activité politique au sein des partis socialistes européens.


  Ainsi, le socialisme bureaucratique consolida l’impérialisme encore plus fermement que l’absolutisme.


  En 1959, le SPD allemand tint son Congrès extraordinaire, au cours duquel il supprima toute référence au marxisme autant qu’à la lutte des classes. Il adopta alors intégralement l’orientation réformiste qu’il suivait depuis 1945. Désormais, la théorie monétariste de Keynes ainsi que les principes de l’économie mixte constituèrent les paradigmes de référence des partis sociaux-démocrates dans le domaine économique1036.


  Au cours des années 1970, les partis sociaux-démocrates connurent une mutation idéologique sans précédent, à la suite des chocs pétroliers, qui prolongèrent les pays européens dans une crise économique sévère. Face à l’ampleur de la crise, que le keynésianisme et l’État providence ne pouvaient juguler, la social-démocratie connut une crise d’identité majeure, qui l’obligea, au cours des années 1980-1990 à se rallier, toute honte bue et hâtivement, au libéralisme économique.


  Cette mutation idéologique atteignit son apothéose à la suite de l’effondrement des régimes communistes en Union Soviétique et en Europe de l’Est. Cet effondrement général libérait les sociaux-démocrates sur leur aile gauche dans plusieurs pays, de la rivalité des partis communistes. Dès lors, la social-démocratie bureaucratique se montra plus favorable aux conceptions économiques libérales que les partis démocratiques de la droite réactionnaire.


  En 1999, le premier ministre anglais, Tony Blair, du Parti travailliste, se montra résolument « social-libéral » et rédigea, avec le chancelier allemand, Gerhard Schröder du SPD, un manifeste prônant les idées libérales et défendant « une Europe flexible et compétitive »1037.


  En tout état de cause, la social-démocratie bureaucratique occidentale référait globalement à un mouvement de centre gauche, qui se distinguait par une orientation réformiste en pratique politique et par une conception réaliste en matière économique et sociale. De par sa césure irrémédiable avec l’idéologie révolutionnaire, la social-démocratie bureaucratique trahit son intention fondamentale, lorsque, à l’égard de la détresse et de la misère abjecte des masses populaires pauvres et opprimées, elle militait en faveur du maintien du statu quo répressif. Donc, la social-démocratie bureaucratique s’était muée en une idéologie réactionnaire, et, à ce titre, elle se révélait inapte à fournir les principes directeurs, qui devaient orienter la construction de l’État-nation social-démocrate panafricain.


  Le projet historique de construction de l’État nation social-démocrate panafricain devait être entendu dans son sens général : actualiser l’universalité socialiste et lui infuser la rationalité historique grâce à la reconstruction de l’architecture de l’État en Afrique.


  Ce projet historique impliquait la subversion radicale de la forme dominante de la démocratie représentative du « monde libre » orwellien, dont l’oligarchie bureaucratique de la Françafrique et de l’Eurafrique s’était perfidement servie, pour berner les peuples africains opprimés par le biais de nouvelles formes de contrôle total.


  En revanche, l’architecture de l’État-nation social-démocrate panafricain devait être régie par le principe du centralisme démocratique, débouchant sur la pratique de la démocratie directe au sein des institutions nationales et transnationales homogènes.


  4. La révision du marxisme


  Dans sa critique du mode de production capitaliste, le marxisme classique se voulait scientifique, afin d’échapper à l’écueil de la spéculation utopique. En cela, le marxisme classique s’était abstenu de traduire en idées directrices les formes concrètes de l’autodétermination dans la nouvelle société socialiste :


  « La théorie critique de la société (et singulièrement la théorie marxiste) s’est abstenue jusqu’à présent, respectant ce qu’elle tenait pour une règle essentielle, de tout ce que les esprits raisonnables pourraient taxer de spéculation utopique. Elle s’est fixée pour tâche d’analyser les sociétés existantes en fonction des mécanismes et des possibilités qui sont les leurs, de déterminer et de décrire les tendances éventuelles qui pourraient mener au-delà de l’État de choses actuel »1038.


  Au plan de l’analyse théorique et de sa coïncidence avec l’activité révolutionnaire du prolétariat, Marx et Engels passèrent de la conception de l’idéalisme et du démocratisme révolutionnaire à celle du matérialisme et du communisme. Aussi, Marx et Engels durent-ils passer par la transition hégélienne, à l’issue de laquelle ils rejetèrent bon nombre de ses thèses campées dans sa philosophie du droit. Marx et Engels rejetèrent, en particulier, les conclusions politiques réactionnaires que Hegel tirait de ses conceptions théoriques.


  Au lieu de percevoir dans la monarchie constitutionnelle la forme achevée de l’État, Max et Engels s’appliquèrent à mettre en lumière la nécessité d’instaurer une République démocratique comme le régime politique le plus susceptible d’assurer un libre épanouissement de la société. Marx et Engels rejetèrent notamment l’idée hégélienne suivant laquelle l’État constituait l’émancipation d’une « essence supérieure », en l’occurrence cet État concret que fut l’État prussien : la « la démocratie se rapporte aux autres formes d’État comme à son Ancien Testament.


  L’homme n’est pas là du fait de la loi, mais la loi du fait de l’homme, elle est existence de l’homme tandis que dans les autres l’homme est l’existence de la loi. C’est la différence fondamentale de la démocratie »1039.


  Or, les autres structures d’État représentaient, aux yeux de Marx et Engels, une forme particulière d’État, déterminée. Seule la démocratie réalisait l’identité du « principe formel » et du « principe matériel :


  « Dans la monarchie par exemple, dans la République considérée comme une forme d’État seulement particulière, l’homme politique a son être-là particulier à côté de l’homme non politique, de l’homme privé. La propriété, le contrat, le mariage, la société civile bourgeoise, apparaissent ici (comme Hegel l’a développé d’une manière parfaitement juste pour ces formes politiques abstraites, sauf qu’à son avis il développe l’idée de l’État), comme des manières d’être particulières à côté de l’État politique comme le contenu auquel l’État politique se rapporte en tant que forme organisatrice »1040.


  Marx et Engels analysaient les différentes formes de l’État moderne, en les confrontant à la « vraie démocratie »1041 comme au régime politique de la future société socialiste : « dans une démocratie véritable, l’État politique disparaît. Cela est juste dans la mesure où, en ce qu’il est État politique en tant que Constitution, il ne vaut plus pour le tout »1042.


  Marx et Engels trouvèrent la solution aux problèmes posés par l’existence de l’État politique bourgeois, en développant leurs conceptions de la structure et de l’histoire de la société, qu’ils ordonnèrent en un système théorique assez cohérent1043.


  En appliquant judicieusement le principe du matérialisme historique à l’analyse des phénomènes sociaux, Marx et Engels mirent en saillie la forme concrète de l’État et en particulier celle de l’État bourgeois : « la forme par laquelle les individus d’une classe dominante font valoir leurs intérêts communs et dans laquelle se résume toute la société civile d’une époque, il s’ensuit que toutes les institutions communes passent par l’intermédiaire de l’État et reçoivent une forme politique »1044.


  Dès lors, l’État bourgeois n’était autre qu’une forme particulière d’organisation politique, dont le but consistait essentiellement à garantir la propriété privée par l’appareil juridique.


  Marx et Engels établirent alors que les luttes politiques reflétaient concrètement des conflits où s’affrontaient les intérêts matériels et économiques des classes apposées. Or, puisque dans une société divisée en classes sociales antagonistes, la défense des intérêts sociaux communs passait par la médiation de l’État, le prolétariat ayant une conscience de classe devait d’abord, pour accomplir sa mission historique, notamment la transformation révolutionnaire de la société, s’emparer de l’appareil politique pour le soumettre au processus de socialisation : « toute classe qui aspire à la domination même si sa domination détermine l’abolition de toute l’ancienne forme sociale et de la domination en général comme c’est le cas pour le prolétariat…, doit conquérir d’abord le pouvoir politique »1045.


  Ce point de vue permit à Marx et Engels de critiquer sévèrement le socialisme petit-bourgeois et anarchiste développé par Proudhon, suivant lequel l’État incarnait le Mal1046. Marx et Engels exposèrent, en outre, leur propre conception de la structure de l’État et de la nature, autant que de l’avenir de l’État à l’issue de la Révolution socialiste : « la classe laborieuse substituera, dans le cours de son développement, à l’ancienne société civile une association qui exclura les classes et leur antagonisme, et il n’y aura plus de pouvoir politique proprement dit. Ce n’est que dans un ordre de choses où il n’y aura plus de classes et d’antagonisme de classes que les évolutions sociales cesseront d’être des révolutions politiques »1047.


  Marx et Engels analysèrent la nature et définirent les tâches de l’État prolétarien futur. Ils commencèrent, tout d’abord, par définir les deux tâches fondamentales de la dictature révolutionnaire du prolétariat, notamment : l’abolition de la propriété privée des moyens de production et la croissance accélérée des forces productives : « le prolétariat se servira de sa suprématie politique pour arracher petit à petit tout le capital à la bourgeoisie, pour centraliser tous les instruments de production entre les mains de l’État, c’est-à-dire du prolétariat organisé en classe dominante, et pour augmenter au plus vite la quantité des forces productives »1048.


  Cette dictature du prolétariat ne visait en rien à faire de l’État une entité réifiée, hypostasiée et immuable. En réalité, le pouvoir politique du prolétariat tendait par nature à créer les conditions, à la fois matériellement et intellectuelles, de son propre dépérissement entraînant également le dépérissement de l’État, dès lors qu’auraient été supprimées les différences de classes et que la production aurait été entièrement socialisée. Donc, l’État se transformait en « une association où le libre développement de chacun est la condition du libre développement de tous »1049.


  Ce fut ici que prit fin l’étape originaire du développement des analyses de Marx et Engels au sujet de l’État.


  Sur le plan de la coïncidence de leurs conceptions théoriques avec la pratique historique révolutionnaire, Marx et Engels furent confrontés aux expériences révolutionnaires européennes, de 1848-1849. Au cours de ces révolutions, en effet, la nouvelle classe sociale, le prolétariat, engagea la lutte historique pour la liberté. Ce fut là, la toute première expérience historique à laquelle la théorie marxiste et, en particulier, sa doctrine de l’État, fut confrontée.


  Marx et Engels s’appliquèrent à une analyse raisonnée de ces évènements au regard desquels ils employèrent, pour la première fois, l’expression de « dictature du prolétariat »1050.


  Marx et Engels décrivirent la structure de l’État bourgeois, qui fut instauré en France après la Révolution de février 1848. Ils démontrèrent ainsi que la République bourgeoise constituait la forme politique « authentique », « achevée », « pure », de la suprématie de classe de la bourgeoisie : « le véritable lieu de naissance de la République bourgeoise n’est pas la victoire de février, c’est la défaite de juin »1051.


  Le soulèvement du prolétariat parisien, du 23 au 26 juin 1848, marqua l’apothéose des révolutions européennes des années 1848-1849, en dépit de la répression cruelle et aveugle qu’elle subit : « donc, ce n’est que par la défaite de juin que furent créées les conditions permettant à la France de prendre l’initiative de la Révolution européenne. Ce n’est que trempé dans le sang des insurgés de juin que le drapeau tricolore est devenu le drapeau de la Révolution européenne, le drapeau rouge »1052.


  La République bourgeoise apparut comme la forme achevée de l’évolution politique de la société bourgeoise. Elle devint aussitôt le théâtre de luttes de classes acharnées. Pour mâter la lutte révolutionnaire du prolétariat, la bourgeoisie ascendante renforça considérablement l’appareil répressif de l’État. Du coup, le pouvoir exécutif exerça sa domination totale sur les autres pouvoirs, grâce à sa gigantesque organisation bureaucratique et militaire, dont la fonction régalienne consistait à maintenir les masses populaires dans l’état de captivité et d’obéissance et à les assujettir à la bourgeoisie dominante.


  D’où la nécessité historique pour le prolétariat révolutionnaire de commencer d’abord par briser le cadre institutionnel établi.


  L’organisation institutionnelle de l’État bourgeois avait sécrété l’émergence d’un groupe social bien organisé et stable, qui veillait scrupuleusement à la sauvegarde des intérêts de la classe bourgeoise et cela en bloquant l’irruption d’intérêts opposés à l’aide du bras séculier de l’Etat. Dès lors, les organes de l’appareil administratif d’État acquirent une autonomie au gré de la croissance des forces productives et de l’irruption de conditions favorisant l’exploitation accrue de la classe laborieuse.


  Marx et Engels réfléchirent, en revanche, sur l’avenir de l’État en tirant clairement les leçons de la Commune de Paris de 1871, qui fut la première tentative concrète de fonder un État prolétarien. Pour la première fois en effet, les prolétaires se révoltèrent « contre l’État lui-même », afin de reprendre par eux-mêmes leur « propre vie sociale »1053. Ici encore, la Révolution fut anéantie dans le sang, avec, cette fois, le soutien logistique des forces allemandes du chancelier Otto Von Bismarck.


  À la suite de cette expérience révolutionnaire, Marx et Engels s’attaquèrent au programme de la social-démocratie allemande, qui constituait à leurs yeux « la queue de la classe capitaliste » ou son « aile gauche extrême ». Aussi, Marx et Engels envisagèrent-ils la transition du capitalisme au socialisme sous forme de conquête du pouvoir politique aboutissant à l’instauration de la période transitoire de la « dictature révolutionnaire du prolétariat »1054.


  Seulement, Marx et Engels s’abstinrent de spéculer sur le moment concret où la future société socialiste adviendrait à l’effectivité ; ils s’abstinrent également de conjecturer sur les formes que prendrait l’essor de la nouvelle société. Or, dans les circonstances objectives de l’existence contemporaine, à l’intérieur du continuum historique propre au capitalisme avancé, souligna Marcuse, « la théorie critique est également susceptible d’indiquer, par inférence des conditions et des institutions dominantes, quelles sont les réformes fondamentales dans les institutions qui permettraient de passer à un niveau supérieur de développement :


  « Supérieur » dénotant une utilisation plus rationnelle et plus équitable des ressources disponibles, une limitation des conflits destructeurs, et l’élargissement du domaine de la liberté.


  Mais la théorie critique ne s’est pas aventurée au-delà de ces limites, craignant, sans doute, d’y perdre sa scientificité »1055.


  Or, au stade du capitalisme impérial, cette autorestriction de l’analyse théorique ne se justifiait guère : « je crois qu’il faut réviser cette conception et tout ce qu’elle comporte de restrictif. L’évolution actuelle de nos sociétés nous engage à cette révision, elle la rend même nécessaire : la dynamique de leur productivité décharge la notion d’utopie du caractère illusoire que l’on assigne traditionnellement à son contenu »1056. En ce sens, « l’adjectif « utopique » ne désigne plus ce qui n’a « pas de place », ne peut pas avoir de place, dans l’univers historique, mais plutôt ce à quoi la puissance des sociétés établies interdit de voir le jour »1057.


  Le marxisme classique demeurait encore, dans le contexte de l’hégémonie mondiale du capitalisme des monopoles, le cadre théorique de référence pour l’analyse de l’évolution irrationnelle de ce système et de son développement fatal : « tous les faits sont là pour donner raison à une théorie marxiste de cette société et de son développement fatal ; la productivité est restreinte tout en étant basée sur le gaspillage. Le besoin d’une expansion agressive se fait de plus en plus sentir ; la guerre est une menace constante ; il y a une déshumanisation. Tous ces faits font qu’une évolution historique est urgente »1058.


  L’urgence de cette évolution historique avait déjà été clairement explicitée par la théorie marxiste, à partir du rôle central que cette théorie assigna à la conscience de classe révolutionnaire du prolétariat et du but final de la Révolution. Or, l’alternative historique du changement qualitatif, sous la forme de la lutte révolutionnaire, fut irrémédiablement dirigée à l’intérieur du système capitaliste avancé, de sorte que « la lutte qui doit apporter la solution ne peut plus avoir les formes traditionnelles. Étant donné les tendances totalitaires de la société unidimensionnelles, les formes et les moyens traditionnels de protestation ont cessé d’être efficaces »1059.


  En revanche, un élargissement de l’analyse théorique autant qu’un déplacement de la perspective révolutionnaire s’avérait nécessaire, afin de préserver la théorie marxiste du risque d’une sclérose dogmatique. Marx et Engels s’étaient interdit de formuler les « concepts concrets » permettant d’élargir le domaine de la liberté dans le cadre de la nouvelle société socialiste : « Marx et Engels se sont abstenus de développer en concepts concrets les formes possibles de la liberté dans une société socialiste ; cette réserve ne semble plus se justifier aujourd’hui »1060.


  Le marxisme classique n’avait pas projeté un ordre d’existence dans lequel la nécessité et la liberté, le travail et le loisir, pourraient enfin être réconciliés. Car, la pratique révolutionnaire n’a abolissait point le travail. Bien plus, la période transitoire de la dictature du prolétariat rendit le travail social encore plus contraignant pour l’individu. Or, le niveau atteint par l’accroissement des forces productives dans le système capitaliste avancé, « indépendamment de leur organisation en régime capitaliste suggère que la liberté pourrait s’introduire à l’intérieur du domaine de la nécessité1061.


  Le changement radical ainsi projeté présupposait, au niveau de l’analyse théorique, le recours à de nouveaux concepts : concepts politiques, moraux, esthétiques. Pour cela, Marcuse employa un concept qui n’entrait guère en ligne de compte dans la théorie marxiste : le concept de « biologie », lequel signifiait chez lui « la dimension et le processus suivant lesquels des penchants, des types de comportement, des aspirations, deviennent des besoins vitaux, dont l’insatisfaction entraînerait un dysfonctionnement de l’organisme. Si l’on définit les besoins biologiques comme ceux dont la satisfaction est absolument nécessaire et ne se satisfait d’aucun substitut, certains besoins culturels peuvent « s’enfoncer » dans la biologie de l’homme.


  On pourrait alors parler, par exemple, du besoin biologique de liberté, ou de certains besoins esthétiques qui auraient pris racine dans la structure organique de l’homme, dans sa « nature », ou plutôt dans sa « seconde nature ». Cet usage du terme biologie n’implique nine préjuge rien quant à la manifestation ou à la transmission physiologique des besoins »1062.


  Dès lors, pour que la société post coloniale françafricaine aussi bien qu’eurafricaine pusse se muer en une société humainement pacifiée, au moyen d’un changement radical, il eût fallu que celui-ci touchasse à la dimension biologique de l’existence humaine. Ce but atteint, l’existence humaine désaliénée serait capable, désormais, d’éveiller sa conscience, son regard, son sentiment, pour saisir ce qui advenait à travers la Françafrique et l’Eurafrique : le crime contre l’humanité africaine.


  Un changement radical de cette sorte marquerait une étape capitale dans l’entreprise historique de libération en Afrique :


  « Le continuum des besoins tend par lui-même à s’éterniser, et la révolution qui instaurerait une société libre doit donc être précédée d’une rupture avec ce continuum conservateur ; mais cette rupture est à son tour inconcevable hors d’une révolution : celle qui naîtrait du besoin vital d’échapper à la société d’exploitation, en se libérant de ses conforts administrés, de sa productivité destructrice, de l’engourdissement et de l’aliénation qu’elle provoque ; cette révolution serait à même, par son fondement « biologique », de transformer le progrès technique quantitatif en une qualité différente de l’existence, du fait précisément qu’elle se produirait à un niveau élevé de développement matériel et intellectuel, à un niveau où il deviendrait possible à l’homme de mettre fin à la misère et à la pénurie »1063.


  La lutte de classes armée fut éliminée dans les métropoles capitalistes par le biais d’une répression sanglante et aveugle. Les puissances du capitalisme impérial entreprirent, ensuite, d’étendre leur hégémonie à travers le monde au moyen de la colonisation, du néocolonialisme et de l’endiguement du socialisme. Ce processus funeste aboutit à la destruction totale de l’édifice des valeurs en Afrique subsaharienne. Désormais, ce furent les « damnés de la terre » qui poursuivirent la lutte, dans leur engagement historique contre ce monstre d’opulence capitaliste.


  Ace stade, l’intelligentsia radicale devait formuler en concepts concrets les formes de la liberté dans le nouvel État-nation social-démocrate panafricain, et définir le rôle que la classe moyenne émergente devait jouer dans cette lutte.
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  CHAPITRE XVIII

  L’État-nation social-démocrate panafricain


  L’étape initiale de la théorie marxiste constituait l’ouverture préalable, la prémisse d’une formulation des concepts concrets en vue d’une articulation plus essentielle des formes de la liberté au sein du nouvel État-nation social-démocrate panafricain.


  Le principe directeur pour l’édification de ce nouvel État n’était autre que le principe de la planification stratégique du processus endogène de production et de distribution de la richesse sociale. Dans ce nouveau système, en effet, ainsi que le soulignait Marx, le principe formel était identique au principe matériel, en sorte que le producteur immédiat, l’homme conscient de soi dans son processus de culture, allait avoir un contrôle réel sur l’appareil de production et de distribution établi : « on ne peut plus employer la terminologie traditionnelle d’administrations autoritaire démocratique, centralisée, libérale, pour les institutions qui favoriseraient la pacification. Aujourd’hui, s’opposer à une planification centralisée au nom d’une démocratie libérale qui en réalité n’existe pas, c’est une attitude idéologique qui sert les intérêts répressifs.


  Pour que les individus atteignent à une autodétermination authentique, il faut qu’ils aient un contrôle social effectif sur la production et la distribution du produit social »1064.


  1. L’échec du centralisme soviétique


  Seule l’effectivité de ce contrôle social permettrait de réaliser dans le concret le principe du « centralisme démocratique » initialement formulé par Lénine, mais que Staline dévoya profondément en vue de satisfaire son pathos paranoïaque de la personnalité autocratique.


  L’idée du centralisme démocratique, qui sous-tendait le léninisme, constituait le principe formel de la social-démocratie que le leader bolchevik voulait instaurer en Russie soviétique.


  La Révolution russe abolit le tsarisme et instaura une nouvelle ère de liberté en Russie, à la faveur notamment des premières élections au soviet des ouvriers de Petrograd, le nouveau nom que prit la capitale, Saint-Pétersbourg, au début de la Révolution. Ainsi, les premières semaines de la Révolution se révélèrent pleines d’espérance quant à l’avenir de la social-démocratie en Russie.


  Cette période de liberté réelle pour le peuple russe fut, pour l’essentiel, très peu violente du fait qu’aucun règlement de compte ne fut perpétré contre les anciens tsaristes et que le péril contre-révolutionnaire se dessinait encore faiblement. Le tsar lui-même fut simplement assigné à résidence.


  Le Gouvernement révolutionnaire prit des mesures progressistes telles que : l’abolition de la peine de mort, la libération des prisonniers politiques, le retour des exilés de toutes opinions, la proclamation des libertés fondamentales de presse, de réunion, de conscience. L’apothéose de l’émancipation de la société civile russe fut la généralisation des Soviets (Conseils) d’ouvriers, de paysans, de soldats, de marins, qui s’étendirent en quelques semaines dans tout le pays. Les soviets apparurent comme des organes d’expression de la volonté du peuple russe, don, des organes d’expression de la démocratie directe. Ils avaient pour mission d’exercer un pouvoir autonome, de veiller à la préservation et à l’extension des acquis de la Révolution, en mettant au besoin en échec tous les agents de la contre-révolution.


  Le programme politique du Soviet central de Petrograd prévoyait, entre autres, la paix immédiate et la fin de la guerre contre l’Allemagne, la redistribution de la terre aux paysans, la journée de huit heures et une République démocratique. Pour Lénine, seul le transfert de « tout pouvoir aux soviets »1065 et la poursuite de la Révolution pouvaient favoriser l’arrêt de la guerre et ouvrir la voie du progrès socio-économique dans le pays. Lénine prônait notamment la confiscation et le partage des terres par les paysans, le contrôle ouvrier sur les usines, le passage immédiat à une République des soviets.


  Les idées de Lénine au sujet de l’installation de la social-démocratie en Russie gagnèrent en popularité au sein du mouvement révolutionnaire. Au cours des élections municipales qui eurent lieu entre juin et septembre 1917, les bolchevicks obtinrent la majorité sur les socialistes révolutionnaires (S-R), les mencheviks et les démocrates constitutionnels (KD).


  À la faveur de cette montée en puissance, les bolchevicks intensifièrent le mouvement révolutionnaire, en particulier en milieu rural, où l’engagement militant des paysans offrait de meilleures perspectives à la Révolution.


  Lassés par la lenteur des réformes agraires initiées par le gouvernement provisoire libéral issu de la Révolution de février 1917, les paysans russes passèrent à l’action et prirent possession des terres des seigneurs, sans attendre plus longtemps la réforme agraire promise et toujours dirigée par le gouvernement provisoire. Il s’agissait là d’une grande jacquerie, sans précédent dans l’histoire de l’Europe. Elle fut aussi le point de départ de la montée généralisée du péril contre-révolutionnaire en Europe.


  En octobre 1917, les bolcheviks étaient majoritaires dans tout le pays. Ils pensèrent alors que le moment était venu pour eux d’en finir avec la contradiction du pouvoir des soviets et du gouvernement provisoire bourgeois. À cet effet, Lénine organisa l’insurrection, le 24 octobre 1917. Celle-ci se déroula presque sans effusion de sang. On dé nombra cinq morts et quelques blessés à la fin de l’insurrection. Or, celle-ci provoqua une scission au sein du mouvement révolutionnaire, déclenchée par les socialistes révolutionnaires de droite et les menchéviques, qui soutenaient le gouvernement provisoire et voulaient accéder au pouvoir dans le cadre du processus réformiste de la social-démocratie bourgeoise. Cette scission survint lorsque Trotski annonça publiquement la dissolution du gouvernement provisoire, à l’occasion de l’ouverture du Congrès panrusse des soviets des députés ouvriers et paysans, le 25 octobre 1917.


  Le 26 octobre 1917, Lénine et Trotski firent ratifier la formation d’un Conseil des commissaires du peuple, « comme base du nouveau gouvernement » bolchevik, dans l’optique de « la convocation d’une Assemblée constituante »1066.


  Lénine fut élu président de ce conseil et annonça, à ce titre, des mesures nouvelles visant à poser les jalons de la nouvelle société social-démocrate en Russie soviétique. Lénine fit cette déclaration : « Nous allons maintenant procéder à la construction de l’ordre socialiste »1067.


  Parmi ces mesures concrètes, la plus significative, sur le plan de la survie de la social-démocratie russe, fut sans doute la proposition faite à tous les pays engagés dans la guerre, d’ouvrir des négociations « en vue d’une paix équitable et démocratique, immédiate, sans annexions et sans indemnités »1068.


  Lénine prit ensuite un décret sur la terre, qui proclamait l’abolition de « la grande propriété foncière… immédiatement et sans aucune indemnité ». Ces terres arrachées aux mains des grands propriétaires bourgeois furent ensuite redistribuées aux paysans avec la liberté, pour eux, de les utiliser à leur gré.


  Lénine prit d’autres mesures toutes aussi importantes, notamment : « une nouvelle abolition de la peine de mort rétablie par la réaction tsariste après la Révolution de février ; la nationalisation des banques, le contrôle ouvrier sur la production, la création d’une milice ouvrière, la souveraineté et l’égalité de tous les peuples de Russie, leur droit à disposer d’eux-mêmes y compris par la séparation politique et la constitution d’un État indépendant, la suppression de tout privilège à caractère national ou religieux »1069.


  Lénine et Trotski étaient parfaitement conscients que la Révolution bolchevik s’était déroulée sur des bases fragiles. La commune de Paris avait duré exactement trois jours et s’était achevée par le massacre de 10 000 à 20 000 communards et des déportations massives. Donc, il s’agissait pour Lénine et Trotski de tenir plus que les trois jours de la Commune de Paris.


  En organisant l’insurrection à Petrograd, Lénine et Trotski croyaient que cette première victoire du socialisme en Russie, constituerait le point de départ d’un vaste mouvement révolutionnaire au sein du prolétariat des Pays capitalistes avancés d’Europe occidentale, qui seul allait permettre à la Révolution bolchevik de tenir. En particulier, les bolcheviks fondèrent l’espoir du succès de la Révolution socialiste en Europe sur l’Allemagne, premier pays industrialisé d’Europe et socle du mouvement ouvrier le plus solidement implanté et le plus anciennement structuré dans le monde. Or, la répression cruelle et sanglante du mouvement spartakiste, en Allemagne, marqua le début de l’ère fasciste blanche en Europe.


  Une importante vague de terreur s’abattit alors sur le mouvement socialiste en Europe. Pire, les bolcheviks furent confrontés seuls aux graves problèmes socio-économiques posés par une Russie économiquement exsangue et socialement en ébullition. D’où la dérive autoritaire et bureaucratique qui s’empara de la social-démocratie russe.


  À la fin de l’année 1917, le « pouvoir par en bas », le « pouvoir des soviets », qui s’était mis en place dès février 1917, fut émasculé à la fin de l’année et se mua finalement en un « pouvoir par en haut », qui advint à l’effectivité au terme de procédures de dessaisissement bureaucratiques ou autoritaires. De nouveau, le pouvoir passa de la société civile à l’État, et au sein de l’État à l’avant-garde révolutionnaire réunie dans le Parti bolchevik.


  Parmi les mécanismes mis en place par les bolcheviks en vue de consolider leur pouvoir dictatorial, figurait au premier plan la création de la Tcheka, entendue comme « la Commission extraordinaire de lutte contre le sabotage et la contre-révolution »1070. Cette Commission fut créée le 20 décembre 1917 et devint aussitôt un instrument de répression, une milice politique indépendante de la justice.


  Les saboteurs et les agents de la contre-révolution ne faisaient pas mystère de leur identité. C’était les démocrates constitutionnels (KD), les socialistes révolutionnaires de droite (SR), les journalistes, les grévistes. Pour les bolcheviks, il s’agissait uniquement d’opposer la « terreur rouge » à la « terreur blanche », d’autant que celle-ci s’était déjà rendue coupable d’une série d’attentats contre les dirigeants bolcheviks, dont Moïsseï Ouritsky, assassiné le 30 août 1918, et surtout, Lénine lui-même, grièvement blessé au coup par deux balles tirées par Fanny Kaplan, sommairement abattue après son attentat.


  L’expérience démocratique post révolutionnaire en Russie soviétique fut prématurément anéantie, à la suite de la dissolution de l’Assemblée constituante dominée par les socialistes révolutionnaires, le 19 janvier 1918 par les gardes rouges. Et ce fut là le point de départ d’une terrible guerre civile, qui plongea la Russie dans les affres de la violence destructive. L’on pouvait donc valablement conclure que « la garde rouge de Lénine-Trotski a fusillé Karl Marx »1071.


  Lénine justifia sa décision de dissoudre la Constituante par l’argument qu’elle était majoritairement composée de partis, qui s’étaient montrés incapables de maîtriser la situation en février 1917. Donc, pour Lénine, la Constituante n’était autre que le pendant législatif du gouvernement provisoire bourgeois.


  Ainsi, dans le contexte de la consolidation du pourvoir bolchevik, la Russie fut confrontée à la montée généralisée des périls. Elle faisait face à des dangers, qui se multipliaient sans cesse, car, elle se trouvait cernée de toutes parts alors que ses explosions sociopolitiques internes s’accentuaient considérablement.


  La terreur rouge atteignit son acmé dans la nuit du 17 au 18 juillet 1918, avec l’assassinat de la famille impériale jusqu’alors assignée à résidence, et plus encore, avec la construction des camps de concentration, encore nommés « goulags », dans toute la Russie soviétique. Donc, Lénine avait déjà balisé la voie royale, qui favorisa l’irruption du monstre sacré, Joseph Staline, en Russie soviétique.


  Selon Marcuse, « la théorie léniniste aussi bien que staliniste a périodiquement et solennellement nié la possibilité d’une intégration durable du monde occidental. Les adaptations opérées à l’époque poststalinienne, tout en rejetant explicitement la « théorie de la stagnation absolue du capitalisme » et les thèses de Staline sur le rétrécissement du système capitaliste, conservent cependant la notion d’« intensification des contradictions capitalistes » à l’époque présente.


  Le marxisme soviétique a également nié solennellement les changements concomitants intervenus dans la structure de la classe ouvrière des pays occidentaux : la notion marxiste classique de prolétariat révolutionnaire a été une pierre angulaire de la théorie soviétique »1072.


  Le marxisme soviétique – léniniste, stalinien et post stalinien – avait donc transformé le marxisme en une idéologie, en ce sens que son propos resta imprégné de l’idée suivant laquelle « une victoire du socialisme est possible dans quelques États capitalistes ou même dans un seul »1073.


  Or, la réalité historique n’était plus en accord avec la théorie, celle-ci ne pouvant plus valablement s’appuyer sur un agent historique qui pût la réaliser dans le concret : « le marxisme soviétique continue à recourir aux notions marxistes « orthodoxes » pour caractériser des situations et des pratiques en contradiction flagrante avec ces notions »1074.


  Le marxisme soviétique entreprit alors d’ancrer le processus révolutionnaire sur une base matérielle qui tranchait singulièrement sur l’orthodoxie marxiste. Car, « l’industrialisation apriorité sur la socialisation, c’est-à-dire sur la production et la répartition en fonction des besoins de chacun »1075.


  Dans ce contexte, les producteurs immédiats n’exerçaient aucun contrôle sur le processus de production et de distribution de la richesse sociale. Car, « l’effort déployé pour rattraper en un temps record et en partant de très bas le niveau des pays industriels avancés a amené la construction et l’emploi d’un énorme appareil de production inséré dans un système de domination et de dressage incompatible avec la rationalité individualiste et le libéralisme »1076.


  Le système était désormais dirigé par une avant-garde révolutionnaire qui ne cessait de proclamer la suprématie de l’État sur la société civile et qui monopolisait tout l’appareil d’État en vue de sa propre justification : « de nouveau l’État devient un pouvoir réifié, hypostasié »1077.


  Donc, la dialectique révolutionnaire marxiste ne s’était point réalisée dans la société capitaliste occidentale, là où précisèrent Marx avait prévu qu’elle se réaliserait. C’était maintenant à la jeune intelligentsia radicale qu’incombait la tâche de revalider le marxisme et sa valeur analytique, en vue d’une articulation plus légitime de cette théorie dans le projet historique de construction du nouvel État-nation social-démocrate panafricain.


  2. L’État nation social-démocrate panafricain


  Dès le départ, la jeune intelligentsia radicale devait clarifier son propre statut historique, en mettant en saillie le rôle moteur de la notion de « centralisation » et de sa valeur cognitive dans ce projet historique : « dans ce domaine, le contrôle centralisé est rationnel s’il établit les conditions qui permettront une véritable autodétermination »1078.


  Au regard de la forme destructive que le capitalisme des monopoles avait prise au cours de son expansion mondiale et spécifiquement par le biais de sa politique générale d’endiguement du socialisme, désormais revêtu de la cuirasse du communisme de guerre en Union Soviétique, on pouvait valablement mettre en doute l’échelle des valeurs dont disposaient les sociétés capitaliste et communiste dominantes. Celles-ci demeuraient au fond perverties et décadentes, en tant qu’elles bloquaient toute perspective de changement qualitatif au-delà du statu quo. Or, une autre évolution historique semblait encore possible, au-delà de l’idéologie surannée de l’accumulation primitive.


  Les Africains devaient, dès lors, réveiller leur conscience historique pour se démarquer de cette vision dualiste tradition/modernité forgée par les sociétés colonialistes occidentales.


  Pour que les pays Africains donnés parvinssent à une autodétermination authentique, il leur fallait absolument établir si les conditions pré-bourgeoises au sens des déterminations sociales de la société capitaliste – qui y prévalaient jusqu’alors, pouvaient favoriser « une forme originale de rapprochement entre le phénomène de l’industrialisation et celui de la libération »1079.


  Dans ce cas, on aurait affaire à « un mode d’industrialisation tout à fait nouveau ; d’une part l’appareil productif se construirait en tenant compte des besoins vitaux de la population dominée et d’autre part il aurait pour objectif de pacifier la lutte pour l’existence.


  Les pays post coloniaux et dépendants d’Afrique subsaharienne devaient trouver la voie qui leur fût propre dans la dynamique de l’économie-monde. Pour cela, ils devaient renouer avec une phase historique de leur édification qui eût permis la construction endogène autant que l’emploi de l’appareil industriel, pour pacifier la lutte pour l’existence en Afrique subsaharienne.


  Au sortir des indépendances Africaines, la classe moyenne émergente, constituée de la jeune intelligentsia africaine formée à l’école occidentale, avait apporté une contribution remarquable à la mise en place des structures organiques de l’État post colonial africain et singulièrement de son tissu économique articulé autour des plans de développements considérés alors à juste titre comme le creuset de la construction de l’État nation social-démocrate centralisé en Afrique subsaharienne.


  Cette vision prospective du développement tranchait nettement sur la vision économiste, évolutionniste et diffusionniste en vigueur dans les pays capitalistes avancés. Or, la jeune intelligentsia ne se laissa point berner par l’orientation purement libérale de cette vision dualiste, puisque celle-ci ne pouvait masquer la mise en place de l’État-providence en Occident. Dans le contexte de l’hégémonie mondiale du capitalisme des monopoles et de son gigantesque appareil de production et de répartition y compris son secteur d’automatisation –, la vision libérale pure et dure du développement n’était autre qu’un leurre.


  L’économiste français Bernard Chenet publia, à cette époque, un ouvrage1080 tout à fait évocateur, lequel devint aussitôt le livre de chevet de tous les jeunes Africains, qui se trouvaient en formation dans les écoles, les instituts et les universités en France, à l’aune des indépendances africaines. Dans cet ouvrage, l’auteur montra à suffisance les limites du libéralisme pur et dur, référant à la théorie du laissez-faire. Bernard Chenet établit également le rôle central de l’État, à la fois comme acteur et comme régulateur de premier plan de l’activité économique.


  Or, l’analyse de Chenet était faite dans le contexte de la société bourgeoise occidentale. Mais la jeune intelligentsia africaine s’en servit pour formuler les plans de développement au sein des États africains post coloniaux. Ces plans débouchèrent alors sur la formation de l’État nation centralisé, donnant lieu à l’édification de l’État-providence en Afrique subsaharienne.


  Seulement, ce projet historique présupposait une pratique politique réalisant l’identité du principe formel et du principe matériel dans le concret, à savoir : la pratique de la démocratie directe, celle précisément par laquelle les producteurs immédiats auraient exercé un contrôle direct sur le processus de production et de répartition de la richesse sociale, en vue de la satisfaction libre et équitable des besoins individuels.


  Tel fut le sens de la notion de « progrès adapté au pays »1081, par laquelle les Africains auraient pu projeter la libération de leur continent à l’égard du néocolonialisme et de la dépendance. Il s’agissait alors de formuler « une politique planifiée qui n’imposerait pas d’office une technologie aux formes de vie et de travail traditionnelles, mais qui chercherait à développer ces dernières sur leurs propres bases, en éliminant les forces d’oppression et d’exploitation (forces matérielles et religieuses) qui les ont empêchés jusque-là d’assurer le développement de l’existence humaine »1082.


  Or, ce ne fut pas cette possibilité historique qui détermina, en fin de compte, l’orientation économique de l’État africain postcolonial. Car, la planification stratégique du développement, dans cet État, fut rapidement subordonnée à des idéologies d’emprunt disparates, que les dirigeants Africains formulèrent en vue de justifier, votre de légitimer leur vision étriquée et autocratique de l’État nation. Ces idéologies d’emprunt étaient, pour l’essentiel, affectées par l’incohérence, la contradiction et le paradoxe.


  Depuis le 18e siècle, c’est-à-dire depuis que le terme « idéologie » fut employé pour la première fois par Destutt de Tracy, ce terme fut toujours utilisé en référence aux courants d’idées dominants en Occident, notamment : le libéralisme, le matérialisme, le socialisme, le communisme, etc.


  Ces idéologies cohérentes, structurées logiquement et constantes dans leurs applications pratiques, furent rabaissées jusqu’à la fadeur pour désigner, en Afrique subsaharienne, des situations et des pratiques politiques qui étaient en contradiction flagrante avec ces notions.


  Excepté le panafricanisme et le socialisme africain, les idéologies des États africains postcoloniaux étaient toutes des idéologies mystificatrices. Parfois, elles se révélaient comme des idéologies de camouflage :


  La négritude de Senghor, le grand serviteur de l’Eurafrique ; l’authenticité africaine de Mobutu Sesse Seko, le dictateur zaïrois. Pour lui, la seule manière pour l’Africain de s’exprimer dans l’espace politique international c’était de mettre en lumière certaines données culturelles, qui se substituaient à l’expression d’une identité politique proprement africaine dans son ensemble : suppression du prénom dans le patronyme, port de la bacoste. En fin de compte, l’authenticité consistait à camoufler l’aliénation culturelle, car, le Zaïre fut à inféodé en tous point à la Françafrique et à l’Eurafrique.


  Dans le même registre de camouflage, ou trouvait le nationalisme de collaboration, et, plus encore, d’assimilation, qui visait, non pas la subversion des structures coloniales en place, mais leur réforme au sein de la Françafrique. Cette idéologie fut notamment élaborée par Houphouët-Boigny en Côte d’Ivoire.


  On trouvait encore, et côté de cette idéologie, le nationalisme idéologique du tyran guinéen Ahmed Sékou Touré, dont le rapport au marxisme participait d’une immonde imposture.


  De même, l’idéologie du révolutionnarisme, notamment de Marien Ngouabi au Congo-Brazzaville, revendiquait sa filiation au marxisme, pour justifier le régime de terreur qu’il instaura au Congo, à la suite d’un coup d’État militaire.


  Certaines idéologies empruntèrent aux idéologies dominantes du capitalisme et du socialisme, prenant finalement la forme d’hybrides idéologiques, tels que : le libéralisme planifie initié par le dictateur Ahmadou Ahidjo au Cameroun, dès son accession au pouvoir, en 1958. Cette idéologie d’emprunt fut suivie en cela par l’hybride du libéralisme communautaire, formulé par Paul Biya, le successeur constitutionnel d’Ahidjo, dès son accession au pouvoir en 1982.


  On trouva également une variante du marxisme édulcoré au Congo Brazzaville, sous la férule de Denis Sassou Nguesso. Celui-ci prétendait acclimater le socialisme scientifique au Congo, alors que ce pays n’avait aucune tradition féodale ou capitaliste.


  Ces quelques représentations idéologiques évoquées ci-dessus montraient à suffisance qu’il n’existait aucun syncrétisme idéologique en Afrique, qui pût ouvrir la possibilité à l’effectivité de l’État-nation panafricain en Afrique. C’était des idéologies d’emprunt et de camouflage destinées à empêcher la réalisation de l’idéologie du panafricanisme en Afrique.


  Résultat : l’État africain postcolonial apparut comme un État notoirement sous-développé, portant les stigmates de l’État colonial. Cet État se caractérisait par une triple dépendance à l’égard de l’Occident : la dépendance politique, la dépendance économique et la dépendance culturelle.


  Pourtant, dans le cadre de l’édification du nouvel État-nation social-démocrate panafricain, la planification du développement allait procéder sur une base radicalement différente de celle économiste de la modernité occidentale : « pour atteindre ce but, la révolution sociale, la réforme agraire, la lutte contre la surpopulation seraient des conditions préalables et non pas l’industrialisation selon le modèle des sociétés avancées »1083.


  Tout dépendrait, à ce stade, de la capacité des gouvernements des pays pauvres à protéger leurs richesses naturelles dans un élan vital commun, en refusant de les brader aux intérêts étrangers, en les exploitant à travers des projets fiables dépouillés de toute tentative de saupoudrage, et, à terme, en allouant la richesse produite à la pacification de la lutte pour l’existence. Car, « une forme de progrès adapté au pays semble parfaitement possible dans des contrées où les ressources naturelles, Sion les sauvegarde, sont suffisantes pour survivre et aussi pour assurer une vie digne de ce nom »1084.


  Ainsi, en rétablissant la continuité dans le cours de leur histoire commune, les Africains pourraient marquer leur « exception culturelle », à partir de l’élaboration d’un nouveau projet historique de développement spécifiquement africain, ancré sur leur traditionnel sens de la solidarité et de la justice. Ce qui était en jeu, dès lors, c’était la capacité des Africains à maîtriser leur propre avenir tout en restant eux-mêmes.


  À cet effet, la jeune intelligentsia des classes moyennes devait, au moment précis où l’existence humaine était ébranlée jusque dans ses fondements en Afrique subsaharienne, se mettre à la première place dans l’entreprise historique de libération.


  Pour cela, la jeune intelligentsia devait engager la lutte contre la fausse bourgeoisie bureautique de niveau indigène qui confisquait tout l’appareil d’État pour perpétuer le pouvoir éternel du nouveau monstre sacré, le dieu mortel, qui dominait l’espace politique en Afrique subsaharienne.


  Sur le plan social, on aboutissait à une fracture de la société, qui faisait surgir une stratification asymétrique, autrement dit, une échelle sociale où la minorité numérique – les blancs de remplacement – constituait la majorité sociologique, tandisque la majorité numérique-le peuple opprimé-constituait la minorité sociologique. La caractéristique essentielle de ce système c’était l’assimilation du peuple ou le prolongement de l’administration coloniale.


  Certains commis d’administration et certains bourgeois indigènes avaient même pris la citoyenneté de la métropole coloniale. Donc, l’évolution des colonies ne pouvait être entendue qu’à l’intérieur d’un système post colonial harmonieux, les pays semi-coloniaux et dépendants devant former avec la métropole une totalité indestructible.


  Les bourgeois indigènes occupaient les places laissées vacantes par les Blancs tout en perpétuant l’ordre colonial au moyen de la pratique du colonialisme interne : c’était de bons nègres garants de l’ordre néocolonial. Les Blancs avaient une préférence nettement marquée pour les Africains, qui les imitaient servilement. Les bourgeois occidentaux préféraient les Africains, qui les imitaient et les admiraient. Pour eux, les nègres ne remettant ps en cause leurs idées colonialistes témoignaient d’un niveau élevé de civilisation.


  Le pouvoir politique fut alors légué en héritage aux supplétifs dociles, qui imitaient leurs maîtres blancs. Ils devenaient ainsi des colons de niveau indigène à l’égard de leurs propres frères. Cela aboutissait, au plan pratique, à écarter du pouvoir les mauvais nègres, les nègres subversifs, les opposants au régime néocolonial. On utilisait, à cet effet, des méthodes de répression telles que : l’ostracisme, la violence, l’intrigue, la ruse, etc.


  Donc, la bourgeoisie indigène fut retenue dans les liens de la dépendance à l’égard de la métropole, en vue de perpétuer l’ordre néocolonial.


  Frantz Fanon avait admirablement élucidé le caractère néfaste de cette dépendance. Cette analyse préalable mettait également en exergue les prémisses de son abolition : « L’immobilité à laquelle est condamné le colonisé ne peut être remise en question que si le colonisé décide de mettre un terme à l’histoire de la colonisation, à l’histoire du pillage, pour faire exister l’histoire de la nation, l’histoire de la décolonisation »1085.


  Seulement, en Afrique subsaharienne, le processus de la décolonisation demeura une entreprise historique inachevée. Car, la bourgeoisie administrative et compradore indigène se révéla inapte à conduire le processus historique de la décolonisation. De par sa nature même, elle était, pour l’ensemble de ses actes, soumise au diktat des maîtres blancs qui l’avaient menée à l’existence.


  Contrairement à sa devancière historique occidentale, la bourgeoisie supplétive africaine ne parvint jamais à formuler les critères de la rationalité historique en tant que critères de sa propre ascension combative au sein de la société africaine pauvre et opprimée : « l’impréparation des élites, l’absence de liaison organique entre elles et les masses leur paresse et, disons-le, la lâcheté au moment décisif de la lutte vont être à l’origine de mésaventures tragiques »1086.


  Ces élites embourgeoisées, à l’esprit servi le, facilement corruptibles et portées aux intrigues futiles, fut à l’origine de la formation de l’idéologie funeste du racialisme ethnique en Afrique subsaharienne. Cette idéologie autodestructive sema l’infamie et la mort dans toute cette partie de l’Afrique, dirimant alors à jamais toute perspective de construction de l’État-nation social-démocrate panafricain.


  Dans cet univers chaotique et infrahumain, les replis ethniques engourdirent les consciences au point de rendre impossible l’éveil de la conscience historique nationale et panafricaine : « la conscience nationale au lieu d’être la cristallisation coordonnée des aspirations les plus intimes de l’ensemble du peuple, au lieu d’être le produit immédiat le plus palpable de la mobilisation populaire, ne sera en tout état de cause qu’une forme sans contenu, fragile, grossière. Les failles que l’on y découvre expliquent amplement la facilité avec laquelle ; dans les jeunes pays indépendants, on passe de la Nation à l’ethnie, de l’État à la tribu. Ce sont ces lézardes qui rendent compte des retours en arrière, si pénibles et si préjudiciables à l’essor national, à l’unité nationale.


  Nous verrons que ces faiblesses et les dangers graves qu’elles renferment sont le résultat historique de l’incapacité de la bourgeoisie nationale des pays sous-développés à rationaliser la praxis populaire, c’est-à-dire à en extraire la Raison »1087.


  Or, cette bourgeoisie nationale bureaucratique et compradore ne pouvait projeter la praxis populaire qu’au terme d’un immense sacrifice : la perte de sa position dominante au sein de la société africaine. Elle devait donc se nier elle-même en tant que bourgeoisie, afin d’apporter aux peuples africains exploités et opprimés l’élément conscient, c’est-à-dire, en réalité, la conscience révolutionnaire :


   


  « Il semble que la vocation historique d’une bourgeoisie nationale authentique dans un pays sous-développé soit de se nier en tant qu’instrument du capital et de se faire totalement esclave du capital révolutionnaire que constitue le peuple »1088.


  Or, la bourgeoisie africaine bureaucratique et compradore gaspilla ses propres potentialités dans la quête morbide de l’accumulation primitive. Ce faisant, elle trahit sa mission historique idéale :


  « Nous verrons malheureusement que, assez souvent, la bourgeoisie nationale se détourne de cette voie héroïque et positive, féconde et juste, pour s’enfoncer, l’âme en paix dans la voie horrible, parce qu’antinationale d’une bourgeoisie bourgeoise, platement, bêtement, cyniquement bourgeoise »1089.


  En cela, cette bourgeoisie servait d’agent supplétif et décervelé de l’expansion du capitalisme occidental en Afrique subsaharienne, dans le cadre de la consolidation de la Françafrique et de l’Eurafrique. Ainsi, la bourgeoisie nationale n’avait aucunement vocation à transformer le pays et à impulser le projet historique d’édification de l’État-nation. Au contraire, elle employa tout son malin génie à lutter contre toute conception de l’État nation social-démocrate panafricain dans la littérature politique africaine. Pire, elle se rendit coupable de l’assassinat de tous les leaders panafricanistes, qui défendaient courageusement cette conception révolutionnaire.


  Au sujet de cette vocation d’intermédiaire, souligna Fanon, « il ne s’agit pas d’une vocation à transformer la Nation, mais prosaïquement à servir de courroie de transmission à un capitalisme acculé au camouflage et qui se pare aujourd’hui du masque néocolonialiste.


  La bourgeoisie nationale va se complaire, sans complexe et en toute dignité, dans le rôle d’agent d’affaires de la bourgeoisie. Ce rôle lucratif, cette fonction de gagne-petit, cette étroitesse de vues, cette absence d’ambition symbolisent l’incapacité de la bourgeoisie nationale à remplir sur rôle historique de bourgeoisie. L’aspect dynamique et pionnier, l’aspect inventeur et découvreur de mondes que l’on trouve chez toute bourgeoisie nationale est ici lamentablement absent. Au sein de la bourgeoisie nationale des pays coloniaux, l’esprit jouisseur domine »1090.


  Cet esprit jouisseur, fondement pulsionnel de l’esprit ploutocratique engendrant la corruption généralisée au sein de la bureaucratie africaine, se révéla, à l’analyse critique, comme le facteur décisif de la montée du racialisme ethnique et de la prolifération des conflits infraétatiques de nature ethnique, en Afrique subsaharienne. Ces fléaux sociaux incurables compromirent également toute perspective de réalisation de l’unité africaine :


  « L’unité africaine, formule vague, mais à laquelle les hommes et les femmes d’Afrique étaient passionnellement attachés et dont la valeur opératoire était de faire terriblement pression sur le colonialisme, dévoile son vrai visage et s’émiette en régionalisme à l’intérieur d’une même réalité nationale. La bourgeoisie nationale, parce qu’elle est crispée sur ses intérêts immédiats, par ce qu’elle ne voit pas plus loin que le bout de ses ongles, se révèle incapable de réaliser la simple unité nationale, incapable d’édifier une nation sur des bases solides et fécondes »1091.


  Du coup, le Mouvement national et panafricain, qui avait créé une solidarité agissante autour de la praxis historique engagée, en leur temps, par les leaders historiques du panafricanisme, dont l’efficacité pratique fit reculer sérieusement le colonialisme en Afrique subsaharienne, perdit sa valeur dans la défaite et l’ignorance. À sa place surgit « cette lutte implacable que se livrent les ethnies et les tribus, ce souci agressif d’occuper les postes »1092.


  Cette lutte féroce que se livraient les ethnies pour se tailler la part du lion au sein de la mangeoire nationale fut exacerbée par la pratique du monolithisme incarné par le Parti et par son guide infaillible, le dieu mortel des temps contemporains, rappelant au souvenir douloureux du tyran ombrageux des siècles obscurs. Ainsi, la bourgeoisie nationale et compradore créa un appareil d’État oppressif et omnipotent :


  « Elle ne créa pas un État qui rassure le citoyen, mais qui l’inquiète. L’État qui, par sa robustesse et en même temps sa discrétion, devrait donner confiance, désarmer, endormir, s’impose au contraire spectaculairement, s’exhibe, bouscule, brutalise, signifiant ainsi au citoyen qu’il est en danger permanent. Le parti unique est la forme moderne de la dictature bourgeoise sans masque, sans fard, sans scrupule, cynique »1093.


  En dépit du discours mystificateur, donc, illusoire, de la Baule, relatif à la démocratisation des États post coloniaux d’Afrique subsaharienne, la bourgeoisie nationale s’appliqua obstinément à ôter toute signification au principe fondateur de la démocratie : l’exercice du pouvoir du peuple, par le peuple et pour le peuple souverain : « dans un certain nombre de pays sous-développés le jeu parlementaire est fondamentalement faussé »1094.


  Le trait caractéristique de cet État omnipotent de type national-socialiste, ce fut sa tendance irrémédiable de retour au parti unique, nonobstant le vernis démocratique dont il se recouvrait. À ce stade, le vernis démocratique consolidait la dictature encore plus solidement que l’absolutisme féodal. À titre d’illustration, les chantres du Parti-Etat monolithique alliaient, sans heurt, dans un tout solide et imposant, et cela à grand renfort de propagande, le principe démocratique suivant : l’exercice du pouvoir dans un régime démocratique suppose la limitation du mandat présidentiel, d’une part, et le principe autocratique suivant : la limitation du mandat présidentiel est anti-démocratique, d’autre part.


  Cette pratique politique funeste, qui n’était point affectée par la contradiction et le paradoxe, tordait le cou aux armistices sociaux et réduisait la valeur de la loi fondamentale à l’état d’insignifiance. Dès lors s’instaura le cycle infernal des dictateurs et des chefs de guerre, sans foi ni loi, en Afrique subsaharienne.


  En riposte à ce défi fasciste à double facette, qui perpétuait la violence et l’oppression en Afrique subsaharienne, la jeune intelligentsia devait s’engager dans l’entreprise historique de libération autour du leitmotiv suivant : « réveiller et organiser la solidarité en tant que besoin biologique de se tenir ensemble contre la brutalité et l’exploitation inhumaines, telle est la tâche. Elle commence par l’éducation de la conscience, du savoir, du regard et du sentiment qui saisissent ce qui advient : le crime contre l’humanité. La justification du travail intellectuel réside dans cette tâche, et aujourd’hui le travail intellectuel a besoin d’être justifié »1095.


  À cet effet, l’intelligentsia radicale devait se consacrer à la réhabilitation de l’individu réprimé et affecté pathologiquement au sein de la société africaine contemporaine. Dans cette société, en effet, l’individu n’avait aucun moyen ni aucune possibilité d’exister tout en restant lui-même.


  Ainsi, les catégories de la psychologie individuelle devenaient celles des forces sociales dominantes qui déterminaient la psyché. Dans ce contexte, appliquer la critique à l’élucidation des événements sociaux et politiques consistait, dorénavant, à utiliser une méthode critique que ces événements mêmes avaient jusqu’alors mutilée.


  Frantz Fanon avait perçu cette difficulté, lorsqu’il analysa le pathos du colonisé sous le rapport colonial de domination.


  Marcuse perçut également ce problème dans sa critique de l’idéologie de la société industrielle avancée. Marcuse s’appliqua particulièrement à « développer le contenu sociologique des catégories psychologiques »1096. Cette méthode nouvelle révoquait en doute la notion freudienne suivant laquelle « le bonheur n’est pas une valeur culturelle »1097.


  Or, dans le cadre de la construction du nouvel État-nation social-démocrate panafricain, l’objectif primaire – la satisfaction des besoins – et l’objectif secondaire – la formulation des valeurs culturelles – ; le principe formel – la théorie – et le principe matériel – la praxis – devaient être enfin réconciliés. Car, l’Afrique subsaharienne disposait d’énormes potentialités à la fois matérielles et intellectuelles, qui ne demandèrent qu’à être mises en valeur. Ce but atteint, la production et la distribution de la richesse sociale reproduiraient et entretiendraient la liberté concrète en Afrique subsaharienne.


  Au crépuscule de l’ère fasciste en Afrique subsaharienne, seul l’engagement historique de l’intelligentsia radicale pouvait redonner l’espoir à tous ceux qui étaient sans espoir. Cet engagement coïncida avec un événement de haute portée historique, qui se déroula dans un pays de l’Afrique subsaharienne, sous la forme d’une révolution politique, ôtant alors à la notion d’espoir toute référence à l’imaginaire illusoire que l’on assignait jusqu’alors à la notion d’utopie.


  Au début du mois d’octobre 2014, le peuple en action du « pays des hommes intègres », le Burkina Faso, déclencha un mouvement révolutionnaire pour s’approprier ses droits foulés aux pieds dans la fange par de longues décennies d’un régime autocratique dirigé d’une main de fer par Blaise Compaoré, le commanditaire de l’assassinat du leader de la Révolution burkinabé, Thomas Sankara, le 15 octobre 1987. Cet événement historique devait normalement aboutir à la condamnation de Compaoré pour crime contre l’humanité. Les tenants de la justice internationale disposaient ici d’éléments suffisants pour assigner un contenu à leur institution. Bien plus, la Révolution burkinabé incarnait l’espoir pour l’advenue à l’effectivité de la Révolution panafricaine.
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  CONCLUSION


  La présente analyse critique s’était ouverte sur l’idée que le totalitarisme ne présentait pas seulement la figure du régime mussolinien, hitlérien ou stalinien. Il prenait également la forme d’une organisation sociale parfaitement planifiée qui, par l’élévation croissante du niveau de vie liée au progrès technologique, mais surtout par l’endoctrinement des consciences, tendait à assimiler totalement les forces sociales et à supprimer progressivement toute perspective de changement social. J’ai mis en saillie l’orientation politique de la rationalité technologique occidentale, en tant qu’elle renforçait un vaste système de domination et de coordination à l’échelle du monde, parfaitement compatible avec le pluralisme politique, avec la liberté de la presse, avec la séparation des pouvoirs, etc.


  Cette évolution historique rendait caduque toute contestation au nom de la libération des peuples pauvres et opprimés – surtout en Afrique subsaharienne –, au nom également d’une orientation nouvelle dans le processus de production et de distribution de la richesse sociale, qui ferait advenir à l’effectivité le choix de nouveaux modes de vie sans terreur et sans angoisse pour les différentes victimes de ce système d’exploitation de plus en plus rationalisé. Ce fut pourquoi son emprise totale sur tous les continents était particulièrement sensible en Afrique au Sud du Sahara – Afrique noire depuis quelque temps.


  Ici, en effet, la souveraineté des États africains était assujettie à l’hégémonie funeste du nouvel Empire capitaliste mondial. Ici aussi, la puissance d’intégration du capitalisme des monopoles s’appliquait à formuler de nouveaux enjeux et à identifier les terreaux favorables à l’expansion et à la consolidation de l’Empire. D’un bout à l’autre de l’espace subsaharien, l’impérialisme décadent étalait impudemment sa rationalité totalitaire et sa démocratie de guerre, qui n’était en réalité que la forme ultime de la pseudo-démocratie du « monde libre » orwellien.


  Le résultat de cette évolution fatale n’était autre que l’effusion effroyable de la destructivité humaine, sous la forme des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité, perpétrés sur des populations sans défense par des dictateurs et des chefs de guerre stipendiés par les grandes puissances occidentales, engagées dans un processus de réappropriation violente des richesses naturelles de l’Afrique subsaharienne.


  L’attrait exercé par les richesses de l’Afrique subsaharienne, auquel s’ajouta le nouvel impérialisme de l’Europe, provoqua une fièvre en Espagne, au Portugal, en Angleterre, en France, en Allemagne, en Italie, en Belgique, en Hollande, etc. Ces puissances occidentales, auxquelles se joignit l’Empire musulman ottoman, croyaient avoir légitimement vocation à l’empire du monde, puisque suivant les contenus symboliques de la mythologie judéo-chrétienne et musulmane dont ces puissances se voulaient les figures exemplaires, elles auraient été choisies par la Providence pour apporter aux peuples barbares de l’Afrique subsaharienne, les valeurs révélées de la civilisation judéo-chrétienne et musulmane, monothéiste, technologiquement avancée et agressive.


  Ainsi, les forces armées de l’Occident judéo-chrétien autant que de l’Arabie musulmane, franchirent le front de mer en Méditerranée et envahirent la partie subsaharienne de l’Afrique, où elles imposèrent le mode de production capitaliste et esclavagiste sur fond de racisme colonial entraînant la désagrégation des Empires locaux ainsi que l’assujettissement des peuples noirs aux affres de l’esclavage et de l’Apartheid.


  Sur le plan intellectuel et idéologique, donc, philosophique, l’aristocratie de race et d’élite occidentale s’appliqua, avec une fausse conscience, à théoriser l’esclavage sur un fond mythologique. À ce stade, le philosophe Hegel joua un rôle tout à fait remarquable. Ce fut par le biais de la philosophie de Hegel que l’Histoire devint le concept central de l’idéologie occidentale de la race.


  Dans le cours de son évolution historique, la société bourgeoise occidentale s’était organisée sur une base prétendument libérale et démocratique. Pourtant, ses institutions étaient dominées par une aristocratie de race et d’élite, qui pratiquait allègrement l’esclavage et la colonisation, sur fond de racisme entraînant la déchéance de la culture et de l’humanité africaine.


  Si les Arabo-musulmans s’illustrèrent sur le terrain comme les maîtres incontestés des razzias, des pillages et de la traite transsaharienne, les Européens judéo-chrétiens se montrèrent invincibles en matière de déportation et de traite transatlantique, justement nommée pour cela commerce triangulaire. Cette seconde forme de traite connut son apogée à la faveur de la découverte du Nouveau Monde, l’Amérique, initialement peuplée par les Indiens. À cet effet, les Européens se dirigèrent massivement vers les côtes africaines pour y échanger des esclaves noirs contre des marchandises.


  Dans son étude du mode de production capitaliste, Marx avait précisé que les sources de l’accumulation primitive, à l’origine de la révolution industrielle, n’étaient autres que l’expropriation des paysans et le commerce des esclaves. La traite négrière connut son apogée au XVIIIe siècle, le Siècle des Lumières, au cours duquel la bourgeoisie occidentale parvint à s’affranchir de la tutelle de l’Église et des dieux de la terre.


  La bourgeoisie ascendante avait substitué à l’inégalité réelle, qui était prédominante dans l’ancienne société féodale, une égalité abstraite, qui conférait aux hommes une participation équitable aux valeurs universelles de la civilisation. Chaque homme, étant désormais considéré en fonction de la loi du marché, comme acheteur ou comme vendeur de la force de travail, cette égalité abstraite s’étendait également à ses relations avec la jouissance et la vérité. Telle fut la revendication fondatrice de l’Aufklarüng – la Raison – au Siècle des Lumières.


  La Raison était parvenue, au prix d’un immense effort critique, à réaliser son unité au double plan technique/théorétique – la connaissance de l’objet – et pratique – la formulation des lois morales. Forte de cette unité chèrement acquise, la Raison revendiqua des droits ainsi qu’une existence authentiquement humaine pour tous les hommes. Seulement, cette revendication n’avait pas la même signification pour le bourgeois libre et pour l’esclave des colonies européennes, pour le civilisé et pour le primitif. Car, la traite transatlantique s’était révélée, à l’analyse objective, comme la principale source de la richesse des nations européennes, entre le XVe et le XVIIIe siècle.


  Cette accumulation primitive constitua le patrimoine bourgeois de référence au XIXe siècle, à la faveur de la construction de l’État – nation omnipotente, tel que Hegel l’avait théorisé pour l’Allemagne et dont Bismarck fut le bâtisseur éminent. Après avoir réalisé l’unité de la Nation allemande, Bismarck convia les puissances impérialistes européennes à une conférence décisive à Berlin, en 1885. Celle-ci fut le point de départ du déploiement de l’impérialisme européen en Afrique noire, sur fond de racisme colonial référant à une destruction totale de l’organisation sociale, de la culture autochtone ainsi que de la réduction des peuples noirs en esclavage.


  Cette entreprise coloniale avait atteint son apogée à la faveur de la découverte de richesses rares à l’intérieur de l’Afrique, notamment l’or du Transvaal (Afrique du Sud).


  Cette découverte majeure renforça à un degré jamais égalé dans l’Histoire, l’avidité morbide des Européens, qui s’engagèrent alors dans une vaste campagne d’appropriation violente de ces richesses de l’Afrique subsaharienne.


  Et, face à la résistance courageuse des peuples africains opprimés, les colons européens n’hésitèrent pas à recourir à la stratégie destructive de la guerre totale, consistant à utiliser tous les moyens de lutte – y compris les armes nucléaires – pour anéantir l’adversaire. À cet égard, le martyre de la Nation éthiopienne en fut un exemple particulièrement frappant.


  La destructivité perpétrée à grande échelle par les puissances colonialistes européennes à travers toute l’Afrique subsaharienne, au sortir de la Conférence de Berlin, aboutit à la mise en place d’une administration coloniale axée sur deux leviers directeurs : l’Indigénat et l’Apartheid.


  Au sortir des indépendances africaines des années 1960 aux années 1990, qui marquèrent la fin du régime de l’Apartheid en Afrique du Sud, la politique menée par les anciennes puissances colonisatrices en Afrique subsaharienne visait à prolonger, sous des formes nouvelles, leur domination sur les États indépendants du Tiers-Monde naguère colonisés. Sous ce rapport mondial de domination de type nouveau, l’hydre funeste de la Françafrique se révéla, en tout point, particulièrement destructive.


  L’hydre funeste de la Françafrique ébranlait l’existence des peuples africains opprimés jusque dans leurs fondements. La Françafrique apparut alors, avec la spirale de la violence interethnique en Afrique du Sud, comme la lame du fond de l’effusion de la violence et de la destructivité sur fond de racialisme ethnique dans l’Afrique subsaharienne postcoloniale. Ici encore, l’exemple funeste du génocide des Tutsi au Rwanda illustrait à suffisance le caractère monstrueux de cette hydre de la Françafrique.


  Seulement, une autre évolution semblait possible dans ce gigantesque sablier de la destructivité humaine. Cette autre évolution présupposait l’unité de l’intelligentsia africaine non conformiste et de la jeunesse africaine émancipée, autour d’un ethos libérateur. Il s’agissait notamment, pour l’intelligentsia africaine, de mettre en saillie les possibilités historiques de la libération des pays subsahariens ; les possibilités qui permettraient de penser que les pays africains pouvaient enjamber les phases historiques de la société prétechnologique à la société post-technologique où l’appareil de production et de distribution – et son secteur d’automatisation – maîtrisé serait le fondement d’une social-démocratie authentique.


   


  Dans ce contexte, un recours raisonné à la tradition africaine prétechnologique, en tant que visée et substrat normatif du processus de construction de l’État-nation post-technologique en Afrique subsaharienne, devenait de plus en plus urgent.


  La maîtrise du progrès scientifique et technologique, par les Africains eux-mêmes, devait constituer la base de l’autodétermination des peuples africains, et, plus encore, la force motrice d’un vaste mouvement de transformation radicale des sociétés africaines en accord avec les possibilités d’une existence humaine pour tous les Africains. Ici aussi, l’activité humaine consciente de ses propres possibilités historiques, encore nommée « auto-transformation », devait s’accomplir dans le théâtre de l’État-nation social-démocrate panafricain. Or, la construction de l’État-nation en Afrique subsaharienne présupposait une rupture totale avec le continuum historique de la mondialisation du capitalisme des monopoles, entraînant la destruction de l’État en Afrique subsaharienne.


  La praxis historique, qui devait apporter la solution au problème de la construction de cet État, à la fois postcolonial, post-industriel et social-démocrate, ne pouvait plus s’appuyer sur l’expérience édulcorée et décevante du marxisme soviétique et de cette forme de social-démocratie gouvernementale ou de socialisme bureaucratique, qui avait consolidé les institutions de la domination à l’intérieur des pays capitalistes avancés.


  En revanche, l’intelligentsia radicale devait formuler les critères de la rationalité historique, qui devait orienter le processus d’édification de l’État post-industriel et post prométhéen, en Afrique. En riposte au défi fasciste, qui perpétuait la violence et l’oppression en Afrique subsaharienne, l’intelligentsia radicale devait s’engager dans l’entreprise historique de libération autour du leitmotiv suivant :


  « Réveiller et organiser la solidarité en tant que besoin biologique de se tenir ensemble contre la brutalité et l’exploitation inhumaines, telle est la tâche. Elle commence par l’éducation de la conscience, du savoir, du regard et du sentiment qui saisissent ce qui advient : le crime contre l’humanité.


  La justification du travail intellectuel réside dans cette tâche, et aujourd’hui le travail intellectuel a besoin d’être justifié »1098.

  


  1098  Herbert Marcuse, L’homme unidimensionnel, op. cit., p. 13.





  BIBLIOGRAPHIE


  I. OUVRAGES


  Abebe, Bernahou,


  Histoire de l’Ethiopie : d’Aksoum à la révolution, Paris, Maisonneuve et Larousse, 1998.


  AdongTchsou, Noyoulewa,


  Enclavement et développement des zones rurales d’Afrique subsaharienne, DEA, Géographie, Université de Lomé, Togo, 2006.


  Afrique,


  Atlas de l’Afrique, Paris, éd. du Jaguar, 2009.


  Aikman, David,


  Great Souls : Six Who changed a Century, Lexington Books, 2003.


  Amin, Samir,


  Le développement inégal : essai sur les formations sociales du capitalisme périphérique, Paris, éd. de Minuit, 1973.


  Anfray, Francis


  Les anciens Éthiopiens, Paris, Armand Colin, 1991.


  Arendt, Hannah,


  Les origines du totalitarisme, 1951.


  Essai sur l’antisémitisme, 1951.


  Eichmann à Jérusalem, 1961.


  Du mensonge à la violence, Paris, éd. Calmann-Lévy, 1972.


  Argidi, Ludwig Karl, Klauhold, Alfred,


  Die Krisis des Zollvereins Urkundlich dargestellt, Hambourg, 1862.


  Aristote,


  La politique, Paris, Vrin, 1962.


  Aristophane,


  Ploutos, V., 178.


  Ayissi, Lucien


  Corruption et gouvernance, Paris, éd. L’Harmattan, 2010.


  Baba, Ahmed


  Cadre de travail pour une appréciation du statut légal des Soudanais mis en esclavage, 1591.


  Bacharan, Nicole


  Faut-il avoir peur de l’Amérique ? Paris, éd. du Seuil, 2005.


  Bacon, Francis


  Novum Organum Scientiarum, Londres, 1620.


  Bakikir, A.


  L’Empire du Rabih, Paris, 1954.


  Barker, A. J.


  The Rape of Ethiopia, 1936, p. 129.


  Barry, Boubacar,


  Le royaume du Waalo. Le Sénégal avant la conquête, 1985.


  Beaud, Michel, Dostaler, Gilles,


  La pensée économique depuis Keynes, Paris, éd. du Seuil, 1996.


  Beaudet, Pierre


  Les grandes mutations de l’Apartheid, Paris, éd. L’Harmattan, 1991.


  Beaurepère, Pierre Yves


  L’Europe des Lumières, Paris, éd. PUF, 2004.


  Bergé, Marc


  Les Arabes, Paris, éd. Lidis, 1978, p. 20.


  Bergounioux, Alain, Manin, Bernard,


  Le Régime social-démocrate, Paris, éd. PUF, 1989.


  Blum, William,


  Killing Hope : US military and CIA interventions since World War II, Zed Books, 2003.


  Blyden, Edward Wilmot,


  A Vindication of the African Race : Being a brief examination of the Argument in favour of African inferiority, Monrovia, 1857.


  Christianity, Islam and the Negro Race, Edinburg, 1967.


  Boucher, manuel


  Les théories de l’intégration : entre universalisme et différentialisme, Paris, L’Harmattan, 2000.


  Braeckman, Colette


  Lumumba, un crime d’État, éd, Aden, 2002.


  Brion, Marcel


  Le Siècle des Lumières, London, Thomas et Hudson, 1974.


  Broca, Paul


  Revue d’anthropologie, Paris, 1873.


  Buemba-Bong,


  Quand l’Africain était l’or noir de l’Europe, t.2, éd. Manaibuc, 2005.


  Buijtenhuijs, R.


  Le Mouvement « Mau-Mau ». Une révolte paysanne anti – coloniale en Afrique Noire, Mouton et Co, Belgique, 1971.


  Burgat, François, Laronde, André, La Libye, Paris, éd, PUF, 2003.


  Cabral, Amilcar,


  La pratique révolutionnaire, Paris, éd. Maspero, 1975. L’Arme de la théorie, Paris, éd, Maspero, 1975.


  Candar, Gilles


  Le socialisme, Milan, 1996.


  Castanheira, José Pedro


  Qui a fait tuer Amilcar Cabral ? Paris, éd. L’Harmattan, 2003.


  Chahed, Youssef,


  Mesure de l’impact de la libéralisation des marchés agricoles sur les échanges et le bien-être, thèse de doctorat, Paris, INRA, 2003.


  Chaunu, Pierre


  La civilisation de l’Europe des Lumières, Paris, éd. Flammarion, 1997.


  Cernuschi, Enrico,


  La resistanza sconosciuta in Africa orientale. Revista Storica, Rome, 1994.


  Chenet, Bernard


  La politique économique de l’État, Paris, 1960.


  Cissé, Youssouf Tata, Sagot-Duvauroux, Jean-Louis,


  La charte du Manden et autres traditions du Mali, Albin Michel, 2003.


  Coquerel, Paul


  L’Afrique du Sud des Afrikaners, Paris, éd. Complexe, 1992.


  Couget, Bertrand


  Les colonies allemandes avant et pendant la guerre 1914-17, thèse de doctorat, Université de Toulouse, faculté de droit.


  Cuoq, J.,


  Recueil des sources arabes concernant l’Afrique occidentale du VIIIe au XVIe siècle, Paris, CNRS, 1975.


  Dallaire, Roméo


  J’ai serré la main du diable ; la faillite de l’humanité au Rwanda, Libre Expression, 2003.


  Darwin, Charles Robert


  Sur l’origine des espèces au moyen de la sélection naturelle, ou la préservation des races les meilleures dans la lutte pour la vie, Londres, éd. John Murray, 1859.


  La filiation de l’homme et la sélection liée au sexe, Londres, éd. John Murray, 1871.


  L’expression des émotions chez l’homme, Londres, éd. John Murray, 1872.


  Del Boca, Angelo,


  Igas id Mussolini. Il fascismo e la guerra d’Etiopia, éd. Riuniti, Roma, 1996.


  Der Manuelian, Peter,


  Egypt : the World of the Pharaohs, Bonner Strabe, 1998.


  Descartes, René


  Discours de la méthode, Paris, éd. Gallimard, 1953.


  Des Forges, Alison


  Aucun témoin ne doit survivre, Paris, éd. Karthala, 1994.


  Diallo, Boubacar Sega,


  L’Empire du Mali, FALSH, Université de Bamako, septembre 2008.


  Diop, Cheikh Anta,


  Nations Nègres et culture, Paris, éd. Présence Africaine, 1955.


  Diop-Maes, Louise-Marie


  Afrique noire. Démographie, sol et histoire : une analyse pluridisciplinaire et critique, Paris, éd. Présence Africaine, 1996.


  Djaït, Hichem


  La fondation du Maghreb islamique, Sfax, éd. Amal, 2004.


  Droz, Jacques


  Histoire générale du socialisme, Paris, éd. PUF, 1972.


  Dumont, René


  L’Afrique noire est mal partie, Paris, éd. du Seuil, 1963.


  Duncan, Paul


  Nelson Mandela. The Illustrated Long Walk to Freedom, Boston, Little Brown and Company, 1996.


  Dupin, Éric


  Sortir la gauche du coma, Paris, éd. Flammarion, 2002.


  Du Toit, Stephanus Jacobus,


  Die Geskiedenis van Ons Land Van Ons Volk, Le Cap, Genootskaap van Regte Afrikaners, 1877.


  Eboussi Boulaga, Fabien


  La crise du Muntu, Paris, éd. Présence africaine, 1977.


  Épicure,


  Lettres, Paris, éd. Nathan, 1968.


  Einstein, Albert,


  On the Method of Theorical Physics, Oxford, Clarendon Press, 1933.


  Comment je vois le monde, Paris, éd. Gallimard, 1979.


  Engelberg, Ernst,


  Bismack. Urpreube und Reichsgründer, Berlin, Siedler, 1985.


  Bismarck. Das Reich in der Mitte Europas, Berlin, Siedler, 1990.


  Es Sa’ di, Abderrahmane,


  Tarikh es-Soudan, t. 2, Paris, Ernest Leroux, 1900.


  Ethiopian Orthodox Church,


  Ethiopian Orthodox Churchnewspaper, vol. 1, n° 8, 9, 10, 1945.


  Fabre, D.


  Le destin maritime de l’Égypte ancienne, Londres, Periplespublishing, 2004.


  Fall, Babacar,


  Le travail forcé en Afrique occidentale française, 1900-1945, Paris, Karthala, 1993.


  Fallex, M., Mairey, A.,


  La France et ses colonies, éd. Delagrave, 1926.


  Fanon, Frantz


  Les damnés de la terre, Paris, éd. Maspero-La Découverte, 1984. Peau noire masques blancs, Paris, éd. du Seuil, 1962.


  Fassio, Didier, Comarin, Elio,


  La Bataille d’Abidjan, Arte, 2006.


  Fauvelle-Aymar, François-Xavier


  Histoire de l’Afrique du Sud, Paris, Seuil, 2006.


  Finley, Moses


  Esclavage antique et idéologie moderne, 1881.


  Fischer-Fabian, Siegfried,


  Herrliche Zeiten. Die Deutschen und ihr Kaiserreich, Vienne, Tosa, 2006.


  Fofana, Ibrahima Khalil,


  L’almami Samori Touré, empereur ; récit islamique, Paris, éd. Présence Africaine, 1998.


  Franck, A.G.


  Le développement du sous-développement, Paris, éd. Maspero, 1970.


  Freud, Sigmund


  Malaise dans la civilisation, Paris, éd. PUF, 1986.


  Friedman, Milton,


  Capitalisme et liberté, Chicago, 1962.


  The Counter-Revolution in Monetary Theory, Chicago, 1970.


  Fromm, Erich


  La passion de détruire. Anatomie de la destructivité humaine, Paris, éd. Robert Laffont, 2002.


  Fynn, Henry Francis


  Chaka, roi des Zoulous, Toulouse, Anaecharsis, 2004.


  Gall, Lothar


  Bismarck. Der weibe Revolutionär, Berlin, Ullstein, 2002.


  Georgel, Jacques


  O Salazarismo, Paris, éd. Cujas, 1982.


  Geraud, Odile, Leservoisier, Olivier, Pottier, Richard,


  Les notions clés de l’ethnologie, Paris, éd. Armand Colin, 1998.


  Gide, André


  Voyage au Congo, 1925-1926.


  Gobineau, Joseph Arthur de,


  Essai sur l’inégalité des races humaines (1853-1855), Paris, éd. Gallimard, 1966.


  Goldenberg, David,


  The Curze of Ham : Race and Slavery in Early Judaïsm, Christianity and Islam (Jews, Christians, and Muslims) from the Ancient to the Modern World, Princeton University Press, 2003.


  Gordon, Murray


  L’esclavage dans le monde arabe, VIIe-XXe siècle, New York, 1987.


  Graves, Robert, Patai, Raphaël


  Les mystères hébreux, Paris, éd. Fayard, 1987.


  Grezzo, Maria Gulia Amadasi, Carthage, Paris, éd. La découverte, 2007.


  Hannemann, Jean-Louis,


  Ceriosum Scrutinium nigritudinis pasterorum Cham i.e. Aethiopum, 1677.


  Harris, Géraldine,


  AncientEgypt, 1990.


  Heers, Jacques


  Les Négriers en terre d’Islam, Paris, Perrin, 2003.


  Hegel, Georg Wilhelm Friedrich,


  Écrits théologiques de jeunesse, 1790-1800.


  Constitution allemande, 1802.


  Premiers écrits politiques, 1800-1809.


  Principes de la philosophie du droit, 1821.


  Phénoménologie de l’esprit, 1807.


  La Raison dans l’Histoire, 1822-1828.


  Encyclopédie des sciences philosophiques, 1830.


  La positivité de la religion chrétienne (1795-1796) ?


  La vie de Jésus (1796).


  L’esprit du christianisme et son destin (1797).


  Leçons sur la philosophie de la religion (1821-1831).


  Leçons sur la philosophie de l’Histoire, 1822-1830.


  Realphilosophie, 1802-1806.


  Henderson, William,


  Friedrich Lis : Economist and Visionary, London, Franck Cass, 1983.


  Henze, Paul


  Histoire de l’Éthiopie. L’œuvre du temps, Paris, éd. Karthala, 2004.


  Hérodote,


  L’enquête, L. II, 178.


  Hoet, James


  Magna Carta, Cambridge, 1992. Peter Line Baugh, The Magna carta manifesto : Liberties and commonsfor All, University of California Press, 2008.


  Hopkison, Thomas


  La vie privilégiée des Blancs dans l’Afrique du Sud, Collection life, 1965.


  Horkheimer, Max, Adorno, Theodor,


  La dialectique de la Raison, Paris, éd. Gallimard, 2007.


  Hugh, Thomas


  La Traite des Noirs, Paris, éd Robert Laffont, 2006.


  Jacq, Christian


  L’Enseignement du sage égyptien Ptahhotep : le plus ancien livre du monde, Paris, éd. La Maison de vie, 1993.


  Janin, Raymond


  Les Églises et les rites orientaux, Letouzey et Ané, Paris, 1997.


  July, Robert


  Histoire des peuples d’Afrique, t 3, Nouveaux Horizons, 1977.


  Kadhafi, Mouammar


  Le petit livre vert, Paris, éd. Cujas, 1976.


  Kant, Emmanuel


  Idée d’une Histoire universelle d’un point de vue cosmopolitique, 1784.


  Qu’est-ce que les Lumières ? 1784.


  Vers la paix perpétuelle, 1795.


  Kati, Mahmud,


  Tarik el-fettah, Paris, Ernest Leroux, 1913.


  Kayibanda, Grégoire


  Manifeste des Bahutu, 1957.


  Kengne Pokam,


  Hommage à Joseph Tchuindjang Pouemi, Yaoundé, Presses Universitaires du Cameroun, 1986.


  Keynes, John Maynard


  Théorie générale de l’emploi, de l’intérêt et de la monnaie, 1836.


  Khaldun, Ibn


  Prolégomènes à une histoire universelle, BeniSalama, 1374-1377.


  Klein, Lawrence,


  The Keynesian Revolution, 1947.


  Klein, Naomi


  La stratégie du choc, Paris, éd. Actes Sud, 2008.


  Kourcikidze, Ciala,


  La caverne des trésors, texte apocryphe syriaque chrétien du Ve ou VIe siècle, version grégorienne, Louvain, 1992-1993.


  Kyari, Mohamed,


  Borno in the Rabih years, 1893-1901 : The Rise and Crash of a Predatory State, Nigeria, University of Maiduguri, 2006.


  Kwame Nkrumah, Françis,


  L’Afrique doit s’unir, Paris, éd. Présence Africaine, 2001.


  Le conscientisme : philosophie et idéologie pour la décolonisation et le développement avec une référence particulière à la Révolution africaine, Paris, éd. Présence Africaine, 1976.


  Le néo-colonialisme, dernier stade de l’impérialisme, Paris, éd. Présence Africaine. 2009.


  La Bible,


  Jérémie, 13 :23.


  Langebert, J.,


  Manuel d’histoire naturelle, Paris, éd. Delalain, 1875.


  Largeau, Victor-Emmanuel


  À la naissance du Tchad, éd. Sépia, Saint-Maur-des-Fossés, 2001.


  Lavergne, Marc


  Le Soudan contemporain : de l’invasion turco-égyptienne à la rébellion africaine, 1821-1989, Paris, éd. Karthala, 1989.


  Le Bohec, Yann


  Histoire militaire des guerres puniques : 264-146 av. J.-C., Monaco, éd. du Rocher, 2003.


  Le Coran,


  Sourate IV, versets 157, 158.


  Sourate IV, versets 17, 30.


  Leibniz, Gottfried Wilhelm


  La Monadologie, 1714.


  Lénine,


  Thèses d’avril, Petrograd, avril 1917


  L’origine de la famille, de la propriété privée et de l’État, 1884.


  Œuvres Choisies, Mascou, éd. en langues étrangères, 1962.


  Lévy-Bruhl, Lucien


  Les fonctions mentales dans les sociétés inférieures (1910), Paris, éd. PUF, 1951.


  Lewis, Bernard


  Race et couleur en terre d’Islam, Paris, Payot, 1982.


  Race et esclavage au Proche-Orient, Paris, éd. Gallimard, 1993.


  List, Friedrich,


  Système national d’économie politique, Stuttgart, Tübingen, 1841.


  Locke, John


  Lettre sur la tolérance, 1689.


  Londres, Albert,


  Terre d’ébène (La traite des Noirs), Paris, Albin Michel, 1929.


  Loth, Wilfried,


  Das kaiserreich. Obrigkeitsstaat und politische Mobilisierung, Munich, Taschenbuch-Verlag, 1996.


  Lukacs, Georg


  Histoire et conscience de classe, Paris, éd. de Minuit, 1960.


  Lumumba, Patrice Eméry


  Le Congo, terre d’avenir est-il menacé ? Bruxelles. Office de publicité, 1961.


  Luxemburg, Rosa


  Grève de masse, Mannheim, 1906.


  Réforme une sociale ou révolution ? 1912.


  Machiavel, Nicolas


  Le Prince, Paris, éd. Hatier, 2007.


  Maïmonide,


  Le Guide des égarés, livre III, chap. 51.


  Malcolm, Peter, Daly, M.W.,


  A history of the Soudan : form the coming of Islam to the present day, Pearson Education, 2000.


  Maloba, W. O.


  Mau-Mau and Kenya, Indiana University Press, Indiana Polis, 1993.


  Malthus, Thomas Robert


  Essai sur le principe de population, Londres, éd. John Murray, 1826.


  Mandela, Nelson


  Un long chemin vers la liberté, Paris, éd. Fayard, 2003.


  Manning, Patrick,


  Slavery and AFrican Life : Occidental, Oriental, and African slave trades, 1990.


  Mao, Tsé Toung,


  Petit livre rouge, Pékin, 1962.


  Marcuse, Herbert


  L’homme unidimensionnel, Paris, éd. de Minuit, 1968.


  Raison et révolution, Paris, éd. de Minuit, 1968.


  Éros et civilisation, Paris, éd. de Minuit, 1970.


  Vers la libération, Paris, éd. de Minuit, 1969.


  Philosophie et révolution, Paris, éd. Denoël/Gonthier, 1969.


  Culture et société, Paris éd. de Minuit, 1970.


  Le marxisme soviétique, Paris, éd. Gallimard, 1971.


  Marx, Karl


  Le capital, I, Paris, éd. Flammarion, 1985.


  Le capital, t. I, Paris, éd. Flammarion, 1985.


  Le capital, t. III, Paris, éd. Flammarion, 1950.


  Le 18 brumaire de Louis Bonaparte, 1851.


  Critique du programme de Gotha, 1875.


  Contribution à la critique de la philosophie du droit de Hegel, Berlin, 1843.


  L’idéologie allemande, Bruxelles, 1845-1846.


  Misère de la philosophie, 1887.


  Les luttes de classes en France, 1848-1850.


  La guerre civile en France, 1871.


  Marx, Karl, Engels, Friedrich,


  Manifeste du Parti communiste (1847-1848), Paris, éd. Bordas, 1986.


  Mathieu, Frédéric


  Platon, l’Égypte et la question de l’acmé, Université Montpellier III, 2013.


  Massoulié, François


  Les conflits du Proche-Orient : XXème siècle, Paris, éd. Casterman/Guiti, 1994.


  Masû’ di, Al


  Mury adh-dhahab (Les prairies d’or), traduction Meynard et Pavet de Courteille, Paris, 1861-1877.


  Mbele, Charles Romain


  Essai sur le postcolonialisme en tant que code de l’inégalité, Yaoundé, éd. Clé, 2010.


  Mende, Tibor


  De l’aide à la recolonisation, Paris, éd. du Seuil, 1975.


  Milza, Pierre


  Histoire de l’Italie, Paris, éd. Fayard, 2005.


  Mody Cissoko, Sékéné


  Tombouctou et l’Empire songhay : épanouissement du Soudan nigérien aux XVe et XVIe siècles, Paris, éd. L’Harmattan, 1996.


  Mongo Beti,


  Main basse sur le Cameroun, 1967.


  MonoNdjana, Hubert


  Histoire de la philosophie africaine, Paris, éd. L’Harmattan, 2009.


  Beauté et vertu savoir, Yaoundé, éd. du Carrefour, 1999


  Montagnon, Pierre


  La France coloniale, t.2, Pygmalion-Gérard Watelet, 1990.


  Montesquieu,


  De l’esprit des lois, 1748.


  MopukuMofolo, Thomas,


  Chaka : une épopée bantoue, Paris, Gallimard, 1981.


  Morel, Jacques


  La France au cœur du génocide des Tutsi, 1994.


  Mouser, Bruce,


  Theophilus Conneau. The saga of a Tale, Université du Wisconsin-LaCrosse, 1979.


  Mussolini, Benito


  La doctrine politique et sociale du fascisme, Rome, 1933.


  Nasser, Gamal Abdel


  Philosophie de la Révolution, Le Caire, éd. Beit-Al-Arabe, pour la documentation contemporaine, 1996.


  Ndaywel è Nziem, Isidore, Obenga, Théophile, Salmon, Pierre,


  Histoire générale du Congo : de l’héritage ancien à la République démocratique, De Boeck Supérieur, 1998.


  N’diaye, Tidiane,


  Le génocide voilé, 2008.


  L’Empire de Chaka Zoulou, Paris, éd. L’Harmattan, 2000.


  Newton, Isaac


  Principes mathématiques de la philosophie naturelle, Londres, 1687.


  La méthode des fluxions, et les suites infinies, Londres, 1736 (posthume). Optiks, Londres, 1704 (posthume).


  Obervations Upon the prophecies of Daniel and the apocalypse of St John, Londres, 1733 (posthume).


  Nietzsche, Friedrich


  La généalogie de la morale, Poitiers, éd. Nathan, 1990.


  Njeuma, M. Z.


  Histoire du Cameroun, XIXe s. début XXe s, Paris, éd. L’Harmattan, 1989.


  Ogunsola, John Igue


  Les villes précoloniales d’Afrique noire, Paris, éd. Karthala, 2008.


  Paligot, Caroline Raynaud,


  La République raciale. Paradigme racial et idéologie républicaine, 1860-1930, Paris, éd. PUF, 2006.


  Person, Yves,


  Samori : une révolution dyula, Université de Paris, 1970.


  Pétré-Grenouilleau, Olivier


  Les traites négrières, essai d’histoire globale, Paris, éd. Gallimard, 2004.


  Piankhy, Kahm


  L’esclavage des noirs en terre d’islam, 2008.


  Platon,


  La République, Paris, éd. Flammarion, 1966.


  Gorgias, Belles Lettres, 1997.


  Poliakov, Léon


  Le racisme, éd. Seghers, 1976.


  Popper, Karl Raymund,


  La société ouverte et ses ennemis, II, Paris, éd. Press Pocket, 1979.


  Proudhon, Pierre-Joseph,


  Contradictions économiques, ou philosophie de la misère, Paris, 1846.


  Ptahhotep,


  Le livre des maximes in Papyrus Prise, Bibliothèque nationale de France.


  Quénum, Jean-Louis


  Au pays des Fons : us et coutumes du Dahomey, Paris, Maisonneuve et Larose, 1983.


  Rapport, Charles


  Le Journal du peuple, 24 janvier


  Raudles, William Graham Lister,


  L’Empire du Monomotapa du XVe eu XIXe siècle, Paris, École des hautes études en sciences sociales, 1975.


  Reinold, Jacques


  Archéologie au Soudan. Les civilisations de Nubie, Paris, Errance, 2000.


  Read, Richard,


  Political power in pre-colonial Buganda, Eastern African Studies, 2002.


  Rhodes, Anthony,


  The Vatican in the Age of Dictators, 1922-1945, Holder and Stroughton, 1973.


  Ricardo, David


  Des principes de l’économie politique et de l’impôt, Londres, éd. John Murray, 1817.


  Rioux, Lucien, Backmann, René,


  L’explosion de mai. Histoire complète des « événements », Paris, éd. Robert Laffont, 1968.


  Rolland, Louis, Lampué, Pierre,


  Précis de droit d’Outre-mer, Paris, Dalloz, 1959.


  Rousseau, Jean-Jacques


  Du contrat social, Paris, éd. UGE, 1973.


  Saint Augustin,


  La cité de Dieu, 410-426. Les confessions, 397-400.


  Saint-Simon,


  Le catéchisme des industriels, 1823-1824.


  Salazar, Philippe-Joseph,


  Amnistier l’Apartheid, Paris, éd. du Seuil, 2004.


  Sampson, Anthony,


  Mandela : The Authorized Biography. Country boy, 1918-1934, New York, 2006.


  Schelling, Friedrich Wilhelm


  Introduction à la philosophie de la mythologie, Paris, éd. Gallimard, 1998.


  Schneider, Jean-Louis


  Tchad, Page d’histoire : les peuples, Centre Al-Mouna, Ndjamena, 2005.


  Schopenhauer, Ariel


  De la volonté dans la nature, Berlin, 1836.


  Senghor, Léopold Sédar


  Liberté I, Paris, éd. du Seuil, 1964.


  Négritude, Arabité et Francité, Beyrouth, 1969.


  Shaw, Ian,


  The Oxford history of Ancient Egypt, Oxford University Press, 2003.


  Simondon, Gilbert


  Du mode d’existence des objets techniques, Paris, éd. Aubier, 1958.


  Sinoué, Gilbert


  Le dernier Pharaon : Méhémet Ali, Pygmalion, 1997.


  Spinoza, Baruch


  Traité théologicopolitique, 1670.


  Stanley, Henry Morton


  Comment j’ai retrouvé Livingstone, Paris, Librairie Hachette, 1876 ?


  Dans les ténèbres de l’Afrique, Paris, Hachette, 1890.


  À travers le continent mystérieux, Paris Hachette, 1878.


  The Congo and the founding of its Free State, 1879-1884.


  Suant, Jacques,


  Afrique du Sud, du principe à la nécessité, Paris, éd. L’Harmattan, 1995.


  Taguieff, Pierre André


  La couleur et le sang : doctrines racistes à la française, Paris, éd. Mille et Une Nuit, 2002.


  Tchuindjang Pouemi, Joseph,


  Les critères de choix des projets d’investissement en pays sous-développés par les organismes internationaux, fondements théoriques et problèmes d’applications, 1968.


  Considérations sur les comptes nationaux du Cameroun, 1970.


  Macroéconomie appliquée, Université de Yaoundé, Faculté de Droit et des Sciences économiques, 1974.


  Monnaie et indépendance nationale, Abidjan BENET, ministère du Plan, 1977.


  Le système bancaire et le financement de l’économie ivoirienne, Abidjan, BENET, ministère du Plan, 1977.


  Monnaie, servitude, liberté, Paris, éd. Jeune Afrique, 1980.


  Tempels, Placide


  La philosophie bantoue, Paris, éd. Présence Africaine, 1948.


  Tobner, Odile


  Du racisine français. Quatre siècles de négrophobie, 2007.


  Toussaint, Éric


  Banque mondiale : le coup d’État permanent, Paris, éd. Syllepse, 2006.


  Towa, Marcien


  Essai sur la problématique philosophique dans l’Afrique actuelle, Paris, éd. Clé, 1971.


  Identité et Transcendance, Paris, éd. L’Harmattan, 2011.


  Léopold Sédar Senghor : Négritude ou servitude ? Yaoundé, éd Clé, 2011.


  L’idée d’une philosophie négro-africaine, Yaoundé, éd Clé, 1998.


  Tully, Andrew,


  CIA. The Inside Story, New York, 2003.


  Viallate, Achille


  L’industrie américaine, Paris, éd. Alcan, 1908.


  Voltaire,


  Lettres philosophiques, Londres, 1733.


  Vallotton, Henry


  Bismarck et Hitler, 2002.


  Wehler, Hans-Ullrich,


  Bismarck und der Imperialismus, Suhrkamp, 1985.


  Weber, Max


  Le savant et le politique, Paris, éd 10/18, 2004.


  Gesammelte Aufsatze zur Soziologie und Sozialpolitik, 1924.


  Économie et société, 1921.


  Sociologie religieuse, vol. I, 1920.


  Gesammelte politische Schriften, Munich, 1921.


  Wirtschaft und Gesellschaft, 1922.


  Weil, Patrick


  Qu’est-ce qu’un Français : histoire de la nationalité française depuis la Révolution, Paris, éd. Grasset, 2002.


  Werth, Nicolas


  L’URSS de Lénine à Staline, Paris, Que sais-je ? 1995.


  Winock, Michel


  Le socialisme en France et en Europe, Paris, éd. du Seuil, 1992.


  Witte, Ludo de,


  L’assassinat de Lumumba, Paris, éd. Karthala, 2000.


  Zewde, Bahru,


  A History of Modern Ethiopia, 1855-1974, London, Eastern African Studies, 1991.


  II. ARTICLES, DISCOURS, TEXTES JURIDIQUES


  Agence France Presse,


  Touadera names rebels in new Central African Republic government, 19 janvier 2009.


  Alternatives,


  Les Américains au Vietnam, in Alternatives, Université de Californie, San Diego, automne 1966.


  Amin, Samir,


  Ghana, in Encyclopedia Universalis, éd. 1999.


  Amnesty International,


  Côte d’Ivoire : Une suite de crimes impunis, 27 février 2003.


  République Centrafricaine : Crimes de guerre et crimes contre l’humanité à Bangui, décembre 2013.


  Ethnic cleansing and sectarian killings in the Central African Republic, janvier 2014.


  ANC,


  Manifeste de la Ligue de la jeunesse de l’ANC, 1944.


  Anfray, Francis


  Les anciens Éthiopiens, Paris, Armand Colin, 1991.


  Ayissi, Lucien


  Hommage académique à Marcien Towa, Université de Yaoundé I, 8 août 2014.


  Baudouin 1er,


  Discours du Roi des Belges, Baudouin 1er lors de la cérémonie de l’indépendance du Congo, le 30 juin 1960.


  BBC News,


  Janjawid leader is Sudan aide, 21 janvier 2008.


  South Soudan’s Riek Machar eyes Salva Kiir’s Job, juillet 2013.


  Raid on, CAR town leaves 20 dead, 23 novembre 2004.


  Mandela steps into racism row, 25 février 2005.


  Mandela breaks his promise, 13 mai 2008.


  Berding, Helmut,


  Die Reform des Zollwessens in Deutschland unter dem Einfluss der napoleonischen Herrschaft, Geschichte und Gesellschaft, N° 4, 1980.


  Berthemet, Tanguy


  Les Tchadiens n’ont plus la cote en Centrafrique, in Le Figaro, 31 décembre 2013.


  Le grand désarroi des réfugiés de l’aéroport de Bangui, in Le Figaro, 2 janvier 2014.


  Binet, Jacques


  Technologie moderne et société africaine, in Afrique contemporaine, n° 126, Vol 22, Paris, 1983.


  Bleuchot, Hervé


  L’étude du droit musulman : jalons pour une convergence entre l’islamologie juridique et l’anthropologie juridique, Droit et Société, N° 15, 1990.


  Braeckman, Colette


  Auxsourcesdelacriseivoirienne, Manière de voir, N. ° 79, février mars 2005.


  Braude, Benjamin,


  Cham et Noé. Race et esclavage entre Judaïsme, Christianisme et Islam, in Annales Histoire, Sciences sociales, 57e année, N°1, 2003.


  Brauman, Rony, Smith, Stephen, Vidal, Claudine,


  Politique de terreur et privilège d’impunité au Rwanda, in Esprit, août 2000.


  Bridel, Bernard


  Les ambulances de la Croix-Rouge du CICR sous les gaz en Éthiopie, in Le temps, 2003.


  Brink, André


  Hommage à Nelson Mandela, le plus pragmatique des utopistes, Mail and Guardian hebdo, N. ° 462, 9 septembre 1999.


  Brunet, M., Beauvilain, A., Coppens, Y., Heintz, E., Moutaye, A., Pilbeam, D.,


  Australopithecus bahrelghazali, une nouvelle espèce d’Hominidé ancien de la région de Koro Toro (Tchad), in Comptes rendus des séances de l’Académie des Sciences, vol 322, 1996.


  Brunet, M., Guy, F., Pilbeam, D., Mackaye, H. T., Likius, A. etalii,


  A new hominid from the Upper Miocene of Chad, Central Africa, in Nature, vol 418, 11 July 2002.


  Bullier, Antoine


  Apartheid : l’écriture d’une histoire 1940-1990, in Palabres, vol. 5, N° 1, 2003.


  Café-Histoire-Actualité,


  La France et l’Afrique francophone sous la Vème République, 30 mai 2007.


  Télégramme de l’ambassadeur de France au Rwanda, 24 octobre 1990.


  Ceaux, Pascal,


  La part d’ombre de Claude Guéant, in L’express, 26 décembre 2013.


  Claude Guéant, éminence grise de Nicolas Sarkozy, à l’Intérieur, in L’Express, 27 février 2011.


  Centre d’actualité de l’ONU,


  RCA : le Conseil de Sécurité autorise le déploiement de la MISCA, avec l’appui des forces françaises, 5 décembre 2013.


  Chaupin, Christophe,


  Lebilanofficieldesviolences, RFI, 31 Août 2001


  Chaveau, Jean-Pierre


  Afrique contemporaine : Deux dossiers « Jeunes ruraux » et Darfour », De Boeck Université, 2005.


  Cheminade, Jacques


  Du franc CFA à l’euro : Joseph Tchuindjang Pouemi, monnaie, servitude et liberté, 28 août 2012.


  De Gaulle, Charles


  Discours prononcé par le général de Gaulle à Brazzaville, le 21 août 1958.


  Deltombe, Thomas, Domergue, Manuel, Tatsitsa, Jacob, Gèze, François, Kom, Ambroise, Mbembe, Achille et Tobner, Odile,


  La guerre Coloniale du Cameroun a bien eu lieu, in Le Monde, 4 octobre 2011.


  Dirk, Louw,


  Ubuntu : An African Assessment of the Religions Others, Twentieth World Congress of Philosophy.


  Donon, Marcel Bourdette,


  Tchad 1998, Études africaines.


  Eboussi Boulaga, Fabien


  Restaurer Babel ? in Le Messager, N° 268, 25 juin 1992.


  EchenbergMyron, J.,


  Paying the Blood Tax : Military conscription in French West Africa, 1914-1929, in Canadian Journal of African Studies, vol. 9, N°2, 1975.


  Fall, Babacar,


  Manifestations of Forced Labor in Senegal : as exemplified by the Societé des Salins du Sine-Saloum Kaolack, 1943-1956, in Forced Labor and Migration : Patterns of Movement within Africa, éd. Abebe Zegeye and Shubi Ishemo, New York, Hans Zell Publishers, 1989.


  Faure, Véronique


  Guerre civile au Natal-Kwa Zulu, 1991.


  France Info.fr,


  Après les tableaux flamands, la toile ivoirienne de Claude Guéant, 14 mai 2013.


  France 24,


  Les antimachettes se soulèvent contre la Séléka, 20 septembre 2013.


  Friedman, Milton,


  Entretien avec Phil Donahue, entretien télévisé, 1979.


  Gabon Eco,


  Claude Guéant vient « se refaire » en Afrique, 8 août 2013.


  Gascon, Alain


  La piraterie dans le golfe d’Aden : les puissances désarmées ? in Hérodote, N° 134, 2009.


  Gattegno, Hervé, Brossolette, Sylvie Pierrette,


  Claude Guéant, l’homme le plus puissant de France, in Le Point, N° 1827, 20 septembre 2007.


  Gbagbo, Laurent


  Ordonnance N° 2007/457 du 12 avril 2007 portant amnistie.


  Gettleman, Jeffrey,


  L’Afrique et ses guerres qui n’en finissent pas, in New York Times, 2010.


  GidayWolde, Gabriel, Hailé Sélassié, Yohannes, Renne, Paul R., Hart, WilliamAmbrose, Stanley H., Asfaw, Berhane, Heiken, Grant, White, Tim,


  Geology and Paleontology of the Late Miocene Middle Awash Valley, Afar rift, Ethiopia, in Nature 412, 12 juillet 2001.


  Glotz, G.


  Histoire grecque, in Histoire ancienne vol I, Paris, 1938.


  Gravatt, Patricia


  L’Église et l’esclavage, in Esprit et Vie, revue chrétienne.


  Hamilton, Alexander


  Rapport sur les manufactures, 5 décembre 1791.


  Hegel, Georg Wilhelm Friedrich,


  Lettre à Schelling, 16 avril 1795.


  Human Rights Watch,


  République centrafricaine : les nouveaux dirigeants commettent de terribles exactions, 18 septembre 2013.


  Ici, on vit et on meurt comme des animaux, 19 novembre 2013.


  Hutu Power,


  Les dix commandements du hutu, 1990.


  Jeune Afrique,


  Sécurité : des retraités français très spéciaux en Centrafrique, 17 juillet 2013.


  Jospin, Lionel


  Ma Social-démocratie, in Libération, 10 novembre 1999.


  Kasa-Vubu, Joseph,


  Discours du président Kasa-Vubu lors de la cérémonie de l’indépendance du Congo, le 30 juin 1960.


  Katzenellenbogen, Simon


  Femmes et racisme dans les colonies européennes, in Clio-Histoire, Femmes et société, 1999.


  Kozlov, Viktor,


  Ethnie et nation, in La Nouvelle Critique, N° 70, Paris, 1974.


  La Dépeche.fr,


  Primes de Guéant : Valls transmet le rapport à la Justice, 10 juin 2013.


  La géographie par l’image et la carte,


  L’Afrique équatoriale française, in, Librairie générale, 1927.


  La Nouvelle Centrafrique,


  Centrafrique : J.-C Mitterrand soigne ses réseaux à Bangui, 22 juillet 2013.


  Lavergne, Marc


  Darfour : impacts ethniques et territoriaux d’une guerre civile en Afrique, in site Géoinfluences, 2009.


  Le Figaro,


  Soudan du Sud : des crimes contre l’humanité commis, 9 mai 2014.


  Soudan du Sud : l’accord de cessez-le-feu déjà violé, 12 mai 2014.


  Affaire Tapie-Lagarde : perquisition chez Guéant, 27 février 2013.


  La défense de Claude Guéant mise à mal, 1er mai 2013.


  Le Nouvel Observateur,


  Les événements entre le 31 octobre et le 9 novembre 2004, 18 janvier 2006.


  Le Point,


  Soudan du Sud : Les vieux démons resurgissent, Le Point, 17 décembre 2013.


  L’Humanité,


  Centrafrique : les rebelles du Séléka sont aux portes de la capitale, 26 décembre 2012.


  Nelson Mandela, 10 ans de liberté déjà, février 2000.


  Le Monde,


  Claude Guéant persiste : Toutes les cultures ne se valent pas, 5 février 2011.


  En République Centrafricaine, Bossangoa face à ses démons, 2 octobre 2013.


  L’aggravation de la guerre civile en Somalie, 26 décembre 1990.


  Somalie : la chute de M. Siyaad Barre. M. Ali Mahdi Mohamed a été nommé président, 30 janvier 1991.


  Somalie : les ex-maquisards nordistes proclament la « République du Somaliland », 26 mai 1991.


  Somalie : plus de mille personnes tuées en douze jours, Mogadiscio, ville ruinée, dévastée, affamée, 11 septembre 1991.


  Somalie : après un accord avec la principale faction armée l’ONU va déployer 500 gardes armés pour veiller à l’acheminement des secours à Mogadiscio, 14 août 1992.


  Somalie : l’arrivée imminente du corps expéditionnaire américain, 3 décembre 1992.


  Le corps expéditionnaire américain à pied d’œuvre à Mogadiscio, 10 décembre 1992.


  Somalie : cinq mois après le but de l’opération « Rendre l’espoir » l’ONU prend le commandement des forces étrangères, 5 mai 1993.


  L’offensive militaire des Nations Unies en Somalie, 13 juin 1993.


  Somalie : une prime pour la capture du général Aidid, 25 juin 1993.


  Somalie : les armes font place à la diplomatie, 13 octobre 1993.


  Plus de 400 morts et 18 000 déplacées à Mogadiscio en une semaine, 15 mai 2009.


  Le Sage, André


  Stateless Justice in Somalia, Centre For Humanitarian Dialogue, 2005-2009.


  Libération,


  Artprice évalue à 15 000 euros la valeur des toiles de Guéant, 2 mai 2013.


  List, Friedrich,


  Pétition adressée à la réunion des princes allemands, Vienne, 1820.


  Liu, Henry


  The BIS vs national banks, in Asia Times, 2002.


  Lumumba, Patrice Eméry


  Discours du premier ministre Patrice Eméry Lumumba lors de la cérémonie de l’indépendance du Congo, le 30 juin 1960.


  Mabire, Jean-Christophe


  Somalie, l’interminable crise, in Herodote, N ° 111, 2003.


  Maldague, Michel


  Développement intégré des régions tropicales, vol I, fasc. 2 ; Transaction démographique et emploi en Afrique subsaharienne, Agence Française de Développement, avril 2011.


  Mandelson, Peter, Michel, Louis,


  Lettre ouverte adressée aux militants de la lutte contre la pauvreté, mars 2007.


  Manning, Patrick,


  Slavery, Colonialism and Economic Growth in Dahomey, 1640-1960, African Studies, 1982.


  Marchal, Roland


  Les en jeux du conflit, in Le Monde, 27 décembre 2012.


  Marx, Karl


  Discours sur le libre-échange, Bruxelles, 1848.


  Matard-Bonuci, Marie-Anne


  D’une persécution à l’autre : racisme colonial et antisémitisme dans l’Italie fasciste, in Revue d’histoire moderne et contemporaine, 3/2008, n° 55.


  Mathieu, B.,


  Le voyage de Platon en Égypte, in Annales du service des Antiquités de l’Égypte, vol 71, 1987.


  Mc Dougall, Ian, Brown, Francis H., Fleagle, John G.,


  Stratigraphic placement and age of modern humans from Kibish, Ethiopia, in Nature, 433, février 2005.


  Mendès France, Tristan


  Docteur la mort, France 3, 2002.


  Merle, Isabelle


  De la « législation » de la violence en contexte colonial. Le régime de l’Indigénat en question, in Politik, vol.17, N° 66.


  Michels, John W.,


  Changing settlement patterns in the Aksum-Yeha region of Ethiopia : 700 BC – AD 850, BAR International Series, n° 1448, Oxford, Archaeopress, 2005 ;


  Milkias, Paulos, Metaferia, Getachew,


  The Battle of Adwa : Reflections on Ethiopia’s Historic Victory Against European Colonialism, in Horn of Africa Journal, Vol.10, n° 2, 2006.


  Ministère de la guerre,


  Relazione dell’attività svolta per l’esigenza A.O., Instituto poligrafico dello Stato, Roma, 1936, allegato n° 76.


  Mitterrand, François


  Allocution prononcée par Monsieur François Mitterrand, président de la République Française, à l’occasion de la séance solennelle d’ouverture da la 16ème Conférence des chefs d’État de France et d’Afrique, Paris, 20 juin 1990.


  Morsey, Rudolf,


  Bismarck und das Zentrum, in Bismarck und die Parteien, Munich, 2001.


  Mussolini, Benito


  Discours radiodiffusé déclarant la guerre à l’Éthiopie, le 2 octobre 1935.


  Télégramme secret au général Pietro Badoglio, 9 janvier 1935.


  Nipperdey, Thomas,


  Deutsche Geschichte 1800-1866, Bürgerwelt und starker Staat, Munich, C.H. Beck, 1983.


  Nsame Mbongo, Joseph,


  Problèmes théoriques de la question nationale en Afrique, in Présence Africaine, N. ° 136, 4e trimestre, 1985.


  Ahmed Baba de Tombouctou : un grand maître de la philosophie africaine, in Mono Ndjana, Hubert, Histoire de la philosophie africaine, Paris, éd, L’Harmattan, 2009.


  OUA,


  Déclaration de Syrte, 3 septembre 1999.


  Pankhurst, Richard,


  History of the Ethiopian Patriots, 1936-1940, Addis Tribune, 1977.


  The Patriots Resistance, 1939-1941, Addis Tribune, 1977.


  Permanent Missions of the Somali Republic to the United Nations,


  Brief Background on Nation, 2004.


  Piketty, Thomas,


  Economiques. Blair et Schröder en font trop, in Libération, 14 juin 1999.


  Pougala, Jean-Paul


  Libye : Les mensonges de la guerre de l’Occident contre la Libye, Université de la Diplomatie, Genève, 2011.


  Prunier, Gérard


  Darfour : La chronique d’un « génocide ambigu », in Le monde diplomatique, mars 2007.


  Radio France Internationale,


  Nelson Mandela : un homme, une voie. Deuxième partie : une icône mondiale de la réconciliation, 10 février 20015.


  Raison, Dominique


  Découverte du plus ancien bipède du monde, RFI, 7 mars 2005.


  Raynal, Sandrine


  En Côte d’Ivoire, les forces du bien contre les forces du mal, in Hérodote, N° 119, quatrième trimestre, 2005.


  Reich, Wilhelm


  Manifeste de Reich, in Sexpol, 1936.


  République Démocratique du Congo,


  Rapport final du groupe d’experts sur l’exploitation illégale des ressources naturelles et autres formes de richesses de la République Démocratique du Congo, document S/2002/1146, New York, 16 octobre 2002.


  Rossini, Carlo Conti


  La battaglia di Adua, Conférence, Institut oriental de Naples, 1939.


  Reuters,


  Le premier président élu du sud-Soudan prête serment, mai 2010.


  Oil Workers at South Sudan U.N. base expected to be evacuated, 19 décembre 2013.


  Rue 89,


  Pierre Messmer, un soldat que le Cameroun n’a pas oublié, in Rue 89, 30 août 2007.


  Des mercenaires français pour protéger le président centrafricain, 19 juillet 2013.


  Saney, Isaac


  Les origines du racisme, in Shunpiking Magazine, n° 38, janvier 2007.


  Schmidt, Stéphan


  Gestapo, Strafjustiz und Kanzelmissbrauch, in Südbayern 1933 bis 1939, Munich, 2002.


  Schrepel, Thibault


  L’apport de Milton Friedman au droit de la concurrence, in Le Concurrentialiste, mai 2013.


  Semaw Sileshi, Simpson Scott, W. Quade, Jay Renne, Paul R.,


  Early pliocene hominids from Gona, Ethiopia, in Nature, vol. 433, 20 janvier 2005.


  Semelin, Jacques


  Génocides et autres massacres, in Politique internationale, 2004.


  Sélassié, Hailé


  Appel à la Société des Nations, Genève, 27 juin 1936.


  Seymour, J.M.,


  The Root Causes of Soudan’s Civil Wars, in African Studies Quaterly, vol. 7, Numéro 1, 2003.


  Shipman, Pat


  We are all Africans, American Scientist, novembre-décembre 2003, vol. 91, n° 6.


  Slate.fr,


  Comment un crime de guerre est visible de l’espace, 2 décembre 2013.


  Smolar, Piotr


  Génocide rwandais. Ce que savait l’Élysée, in Le monde, 3 juillet 2007.


  Société des Nations,


  Pacte de la Société des Nations, Versailles, 28 juin 1919.


  Mandat de la Société des Nations portant statut des indigènes administrés français, article 22, Pacte de la Société des Nations, Versailles, 28 juin 1919.


  Soudan,


  Famine du Soudan de 1998.


  Steinsaltz, Adin,


  Rav, in Personnages du Talmud, éd. Bibliophane, 2000.


  Taieb, Maurice


  L’Afrique, terre d’origine de l’humanité, Echosciences, 2007.


  Tchuindjang Pouemi, Joseph,


  Les pays sous-développés dans la jungle monétaire internationale, Yaoundé, Working Paper, IAE, 1975.


  L’autofinancement, facteur probable d’entretien du dualisme, Abidjan, Cahier du CIRES, 1977.


  Progrès technique, production et chômage, Yaoundé, Revue camerounaise de management, n°s 6-7, 1987.


  The Daily Star,


  South Sudan government, rebels sign ceasefire, 23 janvier 2014.


  South Sudan fighting despite ceasefire, 26 janvier 2014.


  Fresh fighting breaks out in South Sudan, 18 février 2014.


  Thiernen, Monika


  Discours en hommage à Bernhard Lichtenberg, Berlin, 1942.


  Time Magazine,


  The Sacred Warrior, Nelson Mandela, 3 janvier 2000.


  Toussaint, Éric


  FMI et banque Mondiale : l’heure du bilan. Plaidoyer pour leur remplacement, 26 septembre 2013.


  Towa, Marcien


  L’essentialisme culturel, in Abbia, Nos 31-33, février 1978.


  UMAC,


  Convention régissant l’Union monétaire de l’Afrique Centrale (UMAC), Yaoundé, le 25 juin 2008.


  USA Today,


  Central African Republic ; rebels sign peace deal, 13 avril 2007.


  Vampouille, Thomas


  L’ONU et l’UE s’opposent au coup de force de Gbagbo, in Le Figaro, 3 décembre 2010.


  Vernay-Nouri, Annie


  Dossier pédagogique de l’exposition al Idrîsî, La méditerranée au XIIe siècle.


  Volker, Ullrich,


  Tod eines patriarchen, Die Zeit, N°40, 1998.


  Werle, Gerhard,


  Justice in Transition. Prosecution and Amnesty in Germany and South Africa, Berliner Wissenschafts-Verlag, Berlin, 2006.


  Wikipédia


  Révolution russe.


  Esclavage dans la Rome antique.





  Table des matières


  
    	Couverture


    	4e de couverture


    	Collection Études africaines


    	Titre


    	Copyright


    	AVANT-PROPOS


    	INTRODUCTION


    	CHAPITRE I – L’Afrique subsaharienne : aperçus géographique et historique


    	
      
        	1. Aperçu géographique


        	
          
            	1.1. L’Afrique de l’Ouest


            	1.2. L’Afrique de l’Est


            	1.3. L’Afrique Centrale


            	1.4. L’Afrique Australe


            	2.1. Aperçu préhistorique


            	2.2. Aperçu historique

          

        

      

    


    	CHAPITRE II – La mythologie de la race


    	
      
        	1. L’héritage gréco-romain


        	2. La mythologie monothéiste


        	
          
            	2.1. Le judéo-christianisme


            	2.2. L’islam


            	2.3. Les Pères de l’Église

          

        

      

    


    	CHAPITRE III – L’idéologie occidentale


    	
      
        	1. La philosophie de l’Histoire de Hegel


        	2. La philosophie de la nature de Schelling


        	3. La philosophie de la race de Gobineau


        	4. La mentalité primitive de Lévy-Bruhl


        	5. L’évolutionnisme de Darwin

      

    


    	CHAPITRE III – La traite négrière


    	
      
        	1. La traite arabo-musulmane


        	
          
            	1.1. La conquête arabe


            	1.2. L’influence de l’islam


            	1.3. La traite arabo-musulmane

          

        


        	2. La traite judéo-chrétienne


        	
          
            	2.1. Les premières expéditions portugaises


            	2.2. L’asiento espagnol


            	2.3. Les expéditions hollandaises, anglaises et françaises


            	2.4. La traite transatlantique


            	2.5. Les expéditions meurtrières


            	2.6. La vente et l’emploi des esclaves aux Amériques


            	2.7. Le dépeuplement massif de l’Afrique noire


            	2.8. La destruction de la civilisation négro-africaine

          

        

      

    


    	CHAPITRE IV – L’influence de la philosophie des Lumières


    	
      
        	1. L’essor de l’Aufklarüng


        	
          
            	1.1. La révolution newtonienne


            	1.2. La théorie politique de John Locke


            	1.3. L’irruption de l’esprit critique

          

        


        	2. Le triomphe du positivisme


        	3. La rationalité technologique et la logique de la domination

      

    


    	CHAPITRE V – L’influence de l’impérialisme allemand


    	
      
        	1. La philosophie du droit de Hegel


        	2. L’économie politique de Friedrich List


        	3. Otto Von Bismarck : bâtisseur du Deuxième Reich


        	4. La Conférence de Berlin

      

    


    	CHAPITRE VI – La situation coloniale


    	
      
        	1. La destructivité nécrophile


        	
          
            	1.1. La destructivité italienne


            	
              
                	1.1.1. La théorie politique de Machiavel


                	1.1.2. La guerre totale

              

            

          

        


        	2. La destructivité allemande


        	3. La destructivité française


        	4. La destructivité anglaise


        	5. La destructivité anglo-boer


        	6. La destructivité portugaise

      

    


    	CHAPITRE VII – L’administration coloniale


    	
      
        	1. Le régime de l’Indigénat


        	
          
            	1.1. Le système des amendes et des peines


            	1.2. Le système des taxes et des travaux forcés

          

        


        	2. Le régime de l’Apartheid


        	
          
            	2.1. La mythologie de la race


            	2.2. Le droit au séparatisme


            	2.3. L’identité du « Volk »


            	2.4. Les Bantoustans


            	2.5. La répression brutale contre l’ANC

          

        

      

    


    	CHAPITRE VIII – Le racialisme ethnique


    	
      
        	1. Le paradigme de l’identité ethnique


        	2. La crise de la société africaine


        	3. Les monstres ethniques


        	4. La destructivité ethnique : le cas du Rwanda

      

    


    	CHAPITRE IX – La mise en échec du panafricanisme


    	
      
        	1. Francis Kwame Nkrumah (1909-1972)


        	2. Patrice Eméry Lumumba (1925-1961)


        	3. Mouammar Kadhafi


        	4. Amilcar Cabral

      

    


    	CHAPITRE X – L’hydre de la Françafrique


    	
      
        	1. Le Discours de Brazzaville


        	2. L’écueil du socialisme panarabe


        	3. L’aide au développement


        	4. La françafrique


        	
          
            	4.1. Le système des rentes


            	4.2. La répression monétaire


            	4.3. L’étau militaire

          

        

      

    


    	CHAPITRE XI – Le racialisme ethnique postcolonial


    	
      
        	1. Le génocide des Tutsi au Rwanda


        	2. Le massacre des populations noires du Soudan


        	
          
            	2.1. La conquête anglo-égyptienne


            	2.2. La guerre civile du Soudan

          

        


        	3. Les conflits du Darfour


        	4. La crise politicomilitaire en Côte d’Ivoire


        	5. Les massacres intercommunautaires en Centrafrique


        	6. La guerre civile du Kwa Zulu Natal


        	
          
            	6.1. La pensée politique de Nelson Mandela


            	6.2. Le racialisme ethnique de Mangosuthu Buthelezi


            	6.3. La guerre civile du Kwa Zulu natal

          

        


        	7. Le warlordisme en Somalie

      

    


    	CHAPITRE X – La crise du savoir en Afrique subsaharienne


    	
      
        	1. Le triomphe de la pensée mythique


        	2. La question du métier et de la vocation du savant


        	3. La faillite de l’élite intellectuelle


        	
          
            	3.1. La rationalité de la domination


            	3.2. La révolte étudiante de mai 1968


            	3.3. L’hypostase des dictatures


            	3.4. La faillite de l’élite intellectuelle

          

        


        	4. L’engagement de l’intelligentsia non conformiste

      

    


    	CHAPITRE XIII – Le capitalisme des monopoles et ses ennemis


    	
      
        	1. Le racisme néocolonial


        	2. Les guerres infraétatiques

      

    


    	CHAPITRE XIV – La question des accords inégaux


    	
      
        	1. Les accords de la Françafrique


        	2. Le commerce international inégal


        	3. Les accords de partenariat économique

      

    


    	CHAPITRE XV – La transition prométhéenne


    	
      
        	1. Le recours à la tradition africaine


        	2. La critique du Logos


        	3. La transition prométhéenne

      

    


    	CHAPITRE XVI – Le problème de la souveraineté monétaire


    	
      
        	1. L’économie politique de Marx


        	2. Le monétarisme de Keynes


        	3. Le monétarisme de Milton Friedman


        	4. La servitude monétaire


        	5. Joseph Tchuindjang Pouemi : monnaie, servitude, liberté

      

    


    	CHAPITRE XVII – La crise de la social-démocratie bourgeoise


    	
      
        	1. L’intelligentsia radicale et son engagement historique


        	2. La critique de la sociologie politique de Max Weber


        	3. L’écume de la social-démocratie bourgeoise


        	4. La révision du marxisme

      

    


    	CHAPITRE XVIII – L’État-nation social-démocrate panafricain


    	
      
        	1. L’échec du centralisme soviétique


        	2. L’État nation social-démocrate panafricain

      

    


    	CONCLUSION


    	BIBLIOGRAPHIE


    	Table des matières


    	L’AFRIQUE AUX ÉDITIONS L’HARMATTAN


    	Adresse

  





  L’AFRIQUE

  AUX ÉDITIONS L’HARMATTAN


  Dernières parutions


   


  SEXUALITÉ (LA) FÉMININE AFRICAINE EN MUTATION


  L’exemple du Sénégal


  Thiam Awa – Préface d’Amady Aly Dieng


  Après La parole aux négresses, Awa Thiam aborde, dans ce nouvel ouvrage, la question de la reproduction sociale du côté des femmes, par le biais du marquage du corps, des scarifications, des mutilations sexuelles féminines, de l’habillement, de la coiffure, de la contraception, de l’avortement... et de la sexualité féminine.


  (21.00 euros, 208 p.)


  ISBN : 978-2-343-03998-5, ISBN EBOOK : 978-2-336-36494-0


   


  SOUS-ESTIMATION DE SOI ET CONTRAINTES AU SUCCÈS


  Un agenda d’action pour l’avancement africain


  Mukendi Bruno T.


  Cet ouvrage discute de la problématique de la sous-estimation de soi et de ses conséquences tant sur le plan de la vie privée que publique. Il examine ensuite des stratégies opérationnelles pour forger un mental de champion et réussir les projets de transformation socioéconomique. Il remet finalement en question les attitudes qui empêchent les Africains de répondre plus efficacement aux défis posés par la globalisation, la pauvreté, la marginalisation et le sous-développement persistant.


  (Coll. Points de vue, 32.00 euros, 314 p.)


  ISBN : 978-2-343-03314-3, ISBN EBOOK : 978-2-336-36529-9


   


  QUE NE FERAIT-ON PAS POUR DU POGNON !


  Essai


  Abo Fodjo Kadjo


  Que ne ferait-on pas pour du pognon ! est un pamphlet contre une société qui a fait de la quête d’argent un style de vie. Cet outil d’échanges semble aujourd’hui justifier à lui seul les crimes les plus crapuleux et toutes sortes de bassesses. Pour étayer cette thèse, l’auteur organise son essai autour de cinq thématiques : la vie, la dignité, la morale, le pouvoir et la religion. Il veut ainsi montrer que l’argent a corrompu la société jusque dans ses fondements.


  (Coll. Harmattan Côte-d’Ivoire, 23.00 euros, 232 p.)


  ISBN : 978-2-343-04343-2, ISBN EBOOK : 978-2-336-36652-4


   


  MICRO-ENTREPRISES (LES) EN AFRIQUE DE L’OUEST


  Ou le développement par la petite porte


  Haïdara Hammou


  En Afrique subsaharienne, le développement des micro-entreprises, qui constituent la norme des économies, comme base de croissance, de création de richesses et d’emplois décents, apparaît comme une alternative crédible de développement économique et social. Cela nécessite de sortir des sentiers battus dans les approches du développement et suppose une stratégie globale permettant de faire du secteur privé le vrai moteur de la croissance et du développement.


  (Coll. Études africaines, 21.00 euros, 218 p.)


  ISBN : 978-2-343-03851-3, ISBN EBOOK : 978-2-336-36814-6


   


  TRANSITIONS DÉMOCRATIQUES EN AFRIQUE DE L’OUEST


  Processus constitutionnels, société civile et institutions démocratiques


  Sous la direction d’Augustin Loada et Jonathan Wheathey


  Cet ouvrage est le fruit d’une recherche comparative portant sur les processus démocratiques en cours au Bénin, au Burkina Faso, au Mali, au Togo, au Niger, au Sénégal et au Ghana. Elle vise à comprendre pourquoi ces sept États d’Afrique de l’Ouest présentent autant de différences en termes de types de régimes alors qu’ils reposent sur des niveaux de développement socio-économique similaires ainsi que sur des processus d’ouverture démocratique et de changement constitutionnel comparables.


  (Coll. Études africaines, 28.00 euros, 284 p.)


  ISBN : 978-2-343-04865-9, ISBN EBOOK : 978-2-336-36696-8


   


  COOPÉRATION CHINE-AFRIQUE


  Impact sur les infrastructures du cameroun


  Tedié Joachim – Préface de Laurent Zang


  L’auteur de cet ouvrage tente de mettre en relief les éléments d’une coopération Sud-Sud mutuellement bénéfique entre la Chine et l’Afrique sous le prisme des infrastructures. En s’intéressant de plus près aux facteurs et aux acteurs de la coopération entre la Chine et le Cameroun, sa conclusion semble être que leur dix ans de coopération dans le domaine des infrastructures ont été très fructueux et suscitent plein d’espérance pour l’avenir.


  (Coll. Harmattan Cameroun, 19.50 euros, 196 p.)


  ISBN : 978-2-343-05102-4, ISBN EBOOK : 978-2-336-36744-6


   


  DE L’ANTÉRIORITÉ DES IDÉES ET INSTITUTIONS POLITIQUES DE L’AFRIQUE PRÉCOLONIALE


  Les paradoxes sociopolitiques


  Nkoyok Jacqueline


  Cet ouvrage met en exergue la nécessité de la prise en compte de l’Afrique dans la fondation et l’évolution de la pensée politique contemporaine. Pour renforcer la citoyenneté africaine, il faut une capacité d’organisation qui associe les idées panafricanistes de la négritude rénovée, c’est-à-dire une négritude qui s’éloigne des approches de victimisation et qui se fonde sur des thèmes mobilisateurs.


  (Coll. Harmattan Cameroun, 26.00 euros, 260 p.)


  ISBN : 978-2-343-04475-0, ISBN EBOOK : 978-2-336-36708-8


   


  COLONISATIONS ET SOCIÉTÉ CIVILE EN AFRIQUE


  Kouassi Yao-Edmond – Préface d’Abou Karamoko


  L’étude de l’Afrique a sans nul doute partie liée à la reconstruction entreprise par Habermas pour expliquer, par la métaphore de la colonisation du monde vécu, l’érosion de la culture, de la société et de la personnalité, les trois composantes cardinales du monde quotidien. Parce qu’une telle colonisation renvoie au modèle colonialiste historique et classique, le défi politique majeur pour l’Afrique est la décolonisation systémique. Pareille décolonisation est à organiser sur les cendres de la colonisation historique.


  (Coll. Études africaines, 17.00 euros, 176 p.)


  ISBN : 978-2-343-04787-4, ISBN EBOOK : 978-2-336-36559-6


   


  L’AFRIQUE FACE AUX ACCORDS DE PARTENARIAT AVEC L’EUROPE


  Mbita Joseph


  Les Accords de Partenariat Économique (APE) initiés par l’Union Européenne tendent à reconduire le modèle de développement extraverti de l’Afrique, qui a montré toutes ses limites au cours des cinquante dernières années. L’auteur démontre que les théories économiques, le droit international, le bilan des précédents accords de coopération avec l’Occident et le plan à long terme d’intégration et de développement de l’Afrique sont défavorables à la signature par les pays africains des APE proposés par l’UE, considérés comme de « véritables marchés de dupe ».


  (Coll. Harmattan Cameroun, 13.50 euros, 118 p.)


  ISBN : 978-2-343-04055-4, ISBN EBOOK : 978-2-336-36560-2


   


  AFRIQUE (L’) DANS LA MONDIALISATION


  Les défis de la participation, de la démocratie et de la gouvernance mondiale


  Nkoyok Jacqueline


  Dans le processus actuel de mondialisation des économies, l’indépendance socioéconomique, dans le contexte africain, est une renaissance, une reconstruction, qui nécessite un véritable plaidoyer et appelle un réajustement dans la structure de pensée des jeunes Africains. La souveraineté économique dont nous parlons doit être une construction émanant d’un peuple, d’un Etat ou d’un continent.


  (Coll. Harmattan Cameroun, 23.00 euros, 234 p.)


  ISBN : 978-2-343-04486-6, ISBN EBOOK : 978-2-336-36707-1


   


  Gestion Durable Des Eaux Pluviales Dans Les Villes Africaines


  Un enjeu de développement de masse


  Dasylva Sylvestre


  Voici une approche de gestion développante des eaux pluviales en milieu urbanisé. Par une intelligence de développement inclusif, ce concept innovant mise sur l’essor rapide des villes et le ruissellement généré pour impulser une dynamique socioéconomique durable de large échelle. Il s’agit d’un plaidoyer sur la nécessité de contextualiser les pratiques en les centrant sur des objectifs d’eau agricole, d’emploi des jeunes, de santé publique et de gouvernance partagée.


  (36.00 euros, 354 p.)


  ISBN : 978-2-343-05383-7, ISBN EBOOK : 978-2-336-36836-8


   


  RATIONALITÉ (LA) DE LA MÉDECINE TRADITIONNELLE EN AFRIQUE


  Mvone Ndong Simon-Pierre E.


  L’objet de cet ouvrage est, non seulement d’entrevoir un dialogue entre la médecine moderniste, scientiste et technoscientifique avec la médecine traditionnelle et ses représentations, mais surtout de parvenir à l’élaboration d’une médecine interculturelle qui présente un système de santé incorporant : médecine moderne et médecine traditionnelle africaine (la phytothérapie).


  (Coll. Études africaines, 20.00 euros, 206 p.)


  ISBN : 978-2-343-05235-9, ISBN EBOOK : 978-2-336-36570-1


   


  MÉDECINE TRADITIONNELLE ET MÉDECINE SCIENTIFIQUE


  Pour une médecine interculturelle en Afrique


  Mvone Ndong Simon-Pierre E.


  Voici une confrontation entre une médecine occidentale scientifique et un ensemble de pratiques de soins dites médecine traditionnelle. Comment envisager un système de soins dans lequel collaborent deux traditions médicales, occidentales et africaines : quelles sont les conditions permettant d’établir une collaboration entre toutes ces pratiques soignantes pour avoir un système de soins qui tienne compte de l’histoire sociale et culturelle des peuples d’Afrique ?


  (Coll. Études africaines, 20.00 euros, 196 p.)


  ISBN : 978-2-343-05252-6, ISBN EBOOK : 978-2-336-36571-8


   


  ZONES (LES) MONÉTAIRES D’AFRIQUE DE L’OUEST


  Touré Manga Fodé


  L’Afrique de l’Ouest comprend deux zones monétaires distinctes : la première de huit pays regroupés au sein de l’UEMOA, avec pour monnaie le franc CFA en parité avec l’euro, la seconde comporte six pays (République de Guinée, Nigeria, Sierra Leone, Ghana, Gambie, Liberia) autour d’un projet de création de monnaie commune : la zone monétaire d’Afrique de l’Ouest (ZMAO). Si les économies de l’UEMOA affichent une faible convergence macroéconomique et un faible niveau d’inflation, celles de la ZMAO, avec un taux d’inflation plus fort, ne convergent sans doute pas en raison de la position dominante du Nigéria.


  (Coll. Harmattan Guinée, 30.00 euros, 292 p.)


  ISBN : 978-2-343-04977-9, ISBN EBOOK : 978-2-336-36342-4


   


  INTÉGRATION ET COOPÉRATION EN AFRIQUE


  La difficile rencontre possible entre les théories et les faits


  Mvelle Guy


  Cet ouvrage examine l’intégration africaine à partir de théories générales élaborées dans le cadre de la construction européenne. L’auteur y expose les idées politiques et philosophiques purement africaines pouvant donner lieu à un début de théorisation et conclut que, malgré l’ingéniosité dont font preuve les Africains en matière d’intégration et de coopération, la nécessité d’une identité africaine s’impose, tout comme se pose le problème de la pensée africaine dans ce domaine.


  (Coll. Harmattan Cameroun, 16.50 euros, 268 p.)


  ISBN : 978-2-343-04766-9, ISBN EBOOK : 978-2-336-36290-8


   


  ÉDUCATION À L’ENVIRONNEMENT EN AFRIQUE LE


  Rôle des médias


  Edjangue Jean-Célestin


  Où en est l’éducation à l’environnement en Afrique depuis le premier Sommet sur le développement durable à Stockholm, en 1972, et celui de Rio, en 1992 ? Le dynamisme démographique de l’Afrique et la venue de nouveaux consommateurs sur le marché imposent plusieurs défis au continent, à commencer par la maîtrise de la gestion des ordures ménagères. Mais le continent a-t-il les moyens de relever le défi de la préservation de la planète, qui passe nécessairement par l’éducation à l’environnement ?


  (Coll. Harmattan Guinée, 17.00 euros, 166 p.)


  ISBN : 978-2-343-03386-0, ISBN EBOOK : 978-2-336-36361-5


   


  BAOBAB (LE) ET SON DOUBLE OU DEUX REGARDS SUR UN MÊME ARBRE


  Louvel Roland


  Le baobab ne laisse personne indifférent. Son profil atypique nourrit des sentiments d’autant plus contrastés que les cavités dont il se creuse abritent des génies, bons ou mauvais, qu’il s’agit de ménager. D’où l’ambivalence de cet arbre légendaire, très présent dans les mythes, les contes et la littérature. Souvent considéré comme une personne, le baobab exerce une fascination sur les hommes qui profitent de ses nombreux bienfaits tout en s’efforçant d’intégrer sa forte personnalité dans leurs imaginaires.


  (13.50 euros, 124 p.)


  ISBN : 978-2-343-05021-8, ISBN EBOOK : 978-2-336-36397-4


   


  QUÊTE AFRICAINE DE L’ORDRE MONDIAL


  Portée et limites des voies d’insertion au système international du monde bipolaire


  Biyoya Makutu Kahandja Philippe – Préface de Kä Mana


  Philippe Biyoya Makutu analyse ici la position du Congo et de l’Afrique dans le monde, depuis la guerre froide jusqu’aux structures de la mondialisation actuelle. Il fait entrer le lecteur dans l’univers d’une pensée géostratégique où le Congo, comme l’Afrique, est dévoilé comme enjeu crucial dans les rapports de force mondiaux entre les grandes puissances, les nations riches et les peuples ambitieux...


  (Coll. Dossiers, Études et Documents, 35.00 euros, 340 p.)


  ISBN : 978-2-343-04067-7, ISBN EBOOK : 978-2-336-36176-5


   


  PROTECTION (LA) INTERNATIONALE DES DROITS DE L’HOMME DANS LES SITUATIONS DE CRISE EN AFRIQUE


  Le droit à l’épreuve des faits


  Thiaw Thiaca – Préface de Maître Sidiki Kaba


  Plusieurs pays d’Afrique subsaharienne sont, depuis de nombreuses années, déchirés par des instabilités chroniques qui ont fait le lit de violations massives des droits de l’homme. Après une étude des facteurs de ces instabilités, l’ouvrage présente la physionomie des violations des droits fondamentaux des populations civiles. Dans un deuxième temps, il aborde la question des solutions pratiques, institutionnelles, juridiques que la communauté internationale met en œuvre.


  (Coll. Études africaines, 44.00 euros, 442 p.)


  ISBN : 978-2-296-99895-7, ISBN EBOOK : 978-2-336-36180-2


  Adresse


  L’HARMATTAN ITALIA


  Via Degli Artisti 15 ; 10124 Torino


   


  L’HARMATTAN HONGRIE


  Könyvesbolt ; Kossuth L. u. 14-16


  1053 Budapest


   


  [image: images1]


   


  L’HARMATTAN CAMEROUN


  BP 11486


  Face à la SNI, immeuble Don Bosco


  Yaoundé


  (00237) 99 76 61 66


  harmattancam@yahoo.fr


   


  L’HARMATTAN CÔTE D’IVOIRE


  Résidence Karl / cité des arts


  Abidjan-Cocody 03 BP 1588 Abidjan 03


  (00225) 05 77 87 31


  etien_nda@yahoo.fr


   


  L’HARMATTAN BURKINA


  Penou Achille Some


  Ouagadougou


  (+226) 70 26 88 27


   


  L’HARMATTAN SÉNÉGAL


  10 VDN en face Mermoz, après le pont de Fann


  BP 45034 Dakar Fann


  33 825 98 58 / 33 860 9858


  senharmattan@gmail.com / senlibraire@gmail.com


  www.harmattansenegal.com


   


  L’HARMATTAN BÉNIN


  ISOR-BENIN


  01 BP 359 COTONOU-RP


  Quartier Gbèdjromèdé,


  Rue Agbélenco, Lot 1247 I


  Tél : 00 229 21 32 53 79


  christian_dablaka123@yahoo.fr




OEBPS/Images/4e_de_couv_.jpg
Le racisme colonial
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destructivité humaine, sous la forme des crimes de guerre et
des crimes contre 'humanité, perpétrés sur des populations
sans défense par des dictateurs et des chefs de guerre
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naturelles de I'Afrique subsaharienne.
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